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Présentation 

Varia 

Ce numéro d’Insaniyat regroupe des contributions de divers champs 

d’intérêt et de recherche : histoire et politique, transformations urbaine et 

rurale, immigration et quelques pratiques sociales locales (matrimoniale 

et funéraire).  

Dans le champ historique, Daha Chérif BA éclaire une phase de la 

colonisation française du Vietnam au XIX
e
 siècle à travers l’étude de la 

piraterie. Pratique courante dans les régions de Tonkin et d’Annam avant 

la colonisation, la piraterie devient une sérieuse entrave à l’entreprise 

coloniale, surtout lorsqu’elle était jointe au sentiment national. La 

stratégie de « pacification » était diversifiée entre campagnes strictement 

militaires et politiques de « persuasion », soit avec l’offre du travail aux 

pirates et rebelles ou la proposition de leur intégration aux armées. 

Tentatives soldées par un échec, ce que préfiguraient les luttes de la 

révolution nationale vietnamienne au XX
e
 siècle. 

De son côté, Hassan REMAOUN revient sur une autre révolution 

contemporaine, celle de la Tunisie. Sur la base des contributions dans un 

colloque international organisé à Tunis en mai 2013, il re-questionne la 

notion du compromis historique en exposant d’autres expériences 

révolutionnaires (anglaise, française, turque et algérienne). La 

problématique abordée est comment, politiquement, sortir avec un 

consensus garantissant les libertés individuelle et collective d’un côté, et 

la prise en charge d’une revendication identitaire, particulièrement 

religieuse, d’un autre côté. La réponse, selon l’auteur, est d’éviter de 

copier d’autres expériences historiques et se consacrer à la recherche de 

solutions originales. 

Les trois contributions suivantes traitent un thème commun : la  

transformation du milieu habité, urbain ou rural, et ses effets sur les 

habitants. Pour le milieu urbain, Tahar BAOUNI, Mohamed BAKOUR 

et Rafika BERCHACHE ont mené une enquête auprès des usagers 

algérois des nouvelles modalités de transport mises en œuvre ces 

dernières années dans la capitale (le métro, le tramway et le train de 

banlieue modernisé). Face aux problèmes de déplacement engendrés par 

la croissance urbaine, l’objectif étant d’explorer les pratiques de ces 

usagers, la place des nouvelles modalités de transport dans ces pratiques, 

le choix parmi ces modalités ainsi que le coût du déplacement. 
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Toujours en milieu urbain, Saïd HASSAINE et Abdallah FARHI 

étudient le phénomène de la ségrégation spatiale et fonctionnelle d’une 

ville, prenant comme cas d’étude la ville d’Ouled Djellal (Sud-Est 

algérien). Ils montrent, par une analyse multicritères, comment la ville 

subit cette ségrégation, notamment son centre historique, en mettant en 

exergue clairement la répartition différentielle des équipements et des 

commerces dans le tissu urbain. Les deux auteurs proposent des 

recommandations pratiques pour remédier à cette situation déséquilibrée. 

En milieu rural, Chérif BENGUERGOURA présente l’évolution des 

pratiques et des représentations liées à la résidence dans la région de 

Mitidja (Centre d’Algérie), et ce à travers une analyse rétrospective de 

l’habitat rural (haouch) depuis l’époque ottomane. Cette évolution étant 

plutôt linéaire, c’est-à-dire d’une forme collective vers une forme plus 

individuelle, affectant aussi bien la morphologie de l’habitat que la vie du 

foyer familial.  

Dans un autre champ, celui de l’immigration, Abdellah BELABBES 

rappelle une évolution similaire, du collectif vers l’individuel, analysée 

par Abdelmalek Sayad, celle des trois âges de l’immigration algérienne 

en France. Mais abstraction faite de cette « immigration exemplaire », 

l’auteur s’interroge si les analyses d’A. Sayad sont aussi exemplaires 

pour étudier d’autres expériences migratoires, c’est-à-dire les considérer 

non comme des analyses spécifiques à un cas particulier, mais comme 

modèle sociologique généralisable. La réponse de l’auteur est affirmative 

tout en signalant qu’il y a de nouveaux phénomènes migratoires qui 

nécessitent de nouvelles recherches et approches. 

Toujours dans le champ de l’immigration, Rosa TITOUCHE- 

HADDADI s’intéresse à l’impact des fonds envoyés par les immigrés sur 

le développement de leurs pays d’origine. Elle aborde cette question à 

travers plusieurs entrées : impact de cet envoi au niveau national et 

régional, impact sur les secteurs productifs, sur la réduction du niveau de 

pauvreté, enfin sur l’éducation et la santé des populations locales. 

L’auteure termine son article par des exemples concrets de plusieurs pays 

qui ont fait de ce transfert de fonds un des moyens de leur politique de 

développement. 

Enfin, trois contributions sont proposées sur des pratiques sociales 

étudiées dans la région d’Oran : 

Dans une recherche qualitative auprès d’une jeune population, 

Keltouma AGUIS s’interroge sur le choix du partenaire selon le genre : 

quelles sont les caractéristiques du partenaire idéal ? Et ce partenaire 

idéal pourra-t-il être le partenaire réel, c’est-à-dire le conjoint ? Les 

résultats obtenus montrent des représentations contrastées entre les 
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hommes et les femmes, et que la sexualité reste encore un enjeu social 

primordial. 

La contribution de Yamina RAHOU rend compte davantage de cet 

enjeu qu’est la sexualité dans le projet matrimonial. En étudiant les 

représentations liées à la virginité et à la pratique de l’hyménoplastie chez 

quelques jeunes filles et mères célibataires, l’auteure confirme les 

résultats d’autres études concernant le poids de la norme sociale dans 

l’institution du mariage. Elle met en évidence également comment cette 

norme est « contournée » par la médecine et consacrant par-là, toujours 

selon l’auteure, le caractère fictif de la virginité. 

La dernière contribution, celle de Mohamed HIRRECHE 

BAGHDAD, relève de la thanatologie par l’étude des épitaphes dans un 

cimetière local, mais pas seulement. L’auteur présente d’autres pratiques 

funéraires (tels les bains mortuaires et la nécrologie dans la presse écrite), 

ainsi que l’établissement de nombreuses comparaisons avec l’Occident en 

matière de « gestion de la mort ». Ces comparaisons corroborent la thèse 

de Louis-Vincent Thomas, cité par l’auteur, que « chaque société a ses 

propres rituels funéraires pour conjurer le désarroi de la mort ». 

Nous concluons cette présentation en disant qu’au-delà de la diversité 

des thématiques dans ce numéro, l’objectif poursuivi est d’exposer, soit 

des données originales sur des sujets déjà abordés, soit de nouvelles 

approches à propos de données connues. Mais dans les deux cas, les 

contributions rassemblées ici seront le point de départ pour d’autres 

investigations dans leurs champs de recherche respectifs. 

 

Abdelouaheb BELGHERRAS  

et Sidi Mohammed MOHAMMEDI 
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Pirates, rebelles et ordre colonial en 

Indochine française au XIX
e
 siècle 

Daha Chérif BA
*(1)

 

Introduction  

Durant les grandes époques historiques qui marquèrent l’humanité que 

furent les siècles de la traite des Noirs, ceux de la colonisation 

européenne, fleurirent sur les marges, des groupes de pirates et de 

subversifs qui rendirent ces entreprises aisées ou ardues. Dans les forêts 

de la frontière sino-tonkinoise, comme sur les confins annamites, les 

bandes pirates et rebelles bravèrent les forces coloniales qui avaient 

l’ambition de les maîtriser, de les domestiquer ou de s’en accommoder. 

Pavillons Noirs et Rouges, Blancs et Jaunes, d’une part et rebelles 

vietnamiens inconditionnels de l’empereur Hàm Nghi et du régent Tôn 

Thât Thuyêt, d’autre part, éprouvèrent à maintes confrontations les 

troupes coloniales françaises. Si les deux premières bandes redoutables 

rebelles Tàiping sévirent à partir de la frontière sino-tonkinoise, vivant 

sur le pays à la manière des grandes compagnies médiévales, les deux 

suivants constituèrent le cœur de pénétration de la migration péninsulaire 

de H’mong. A n’en pas douter, la conquête fut rude et demanda des 

efforts et des sacrifices colossaux de la part de la France. Durant des 

années, la conquête française, pourtant qualifiée de « petite guerre au 

Tonkin » par les métropolitains, marqua lamentablement le pas au 

Tonkin, en Annam du fait d’un obstacle quasi insurmontable : la piraterie, 

véritable bourbier. Celle-ci, qui s’appliquait exclusivement au pillard qui 

court les mers, se trouva, par la suite, généralisée et l’on désigna ainsi, 

aussi bien ceux qui se rebellèrent contre la domination française que les 

bandits vivant de rapines et de contrebande, à l’intérieur des terres et sur 

les côtes. Devant ce fléau généralisé, la France, autant le dire, s’enlisa 

                                                                                                                                   
*(1) Université Cheikh Anta Diop, Faculté des Lettres et Sciences Humaines Département 

d’Histoire, Dakar, Sénégal. 
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pour un temps. Elle peina à vaincre ces ennemis aussi furtifs que teigneux 

car forgés dans les guerres de rapines et de brigandages, activités 

devenues « leurs usages et leurs mœurs ». Des centaines de soldats venus 

de France, secondés par des tirailleurs venus d’horizons divers, perdirent 

leurs vies, non seulement du fait des pathologies tropicales 

particulièrement meurtrières mais aussi, sous les embuscades, guet-apens 

savamment tendus et réalisés par les pirates et rebelles indochinois. Les 

forces engagées s’élèvent à 35 000 hommes en 1885 dont les 2/3 sont des 

tirailleurs Annamites (Cochinchine) et des supplétifs catholiques 

tonkinois qui allaient former le 1
er
 Régiment de Tirailleurs Tonkinois. La 

France mettra sur pieds, au total, 4 régiments. Face aux techniques 

d’attaque et de défense inventées par les marginaux des confins 

marécageux et montagneux, les forces françaises ont vécu dans la peur 

des coups de main et des opérations déclenchés par cette périphérie 

dangereuse et meurtrière, maîtresse de vastes régions de non-droits, 

sièges des chefs réputés sanguinaires et courageux, entrés dans les 

légendes et mythes populaires. Dans certains endroits, les troupes 

françaises opéraient même un net recul face à la détermination des bandes 

de pirates et de rebelles. La crise généralisée (caractérisée par le 

renforcement et la progression du mouvement de résistance, par des 

enlèvements de ressortissants français de la ville de Hanoï, d’assassinats 

de militaires français, de prises d’armes, d’attaques de prisons et de coups 

de mains contre des citadelles, des résidences, perpétrés par des bandes 

aguerries et mieux organisées) vécue par les forces françaises 

d’occupation durant la saison sèche de 1890/91 en est une parfaite 

illustration. C’est dire que la périphérie engagée dans les actes de 

subversion et de défiance de l’ordre colonial, restait inaccessible. Détruire 

ou éradiquer la piraterie, rechercher les racines qui permirent son éclosion 

puis sa propagation, afin d’en éviter la résurgence et la combattre dans 

ses origines, telle fut l’obsession cauchemardesque qui agitait 

profondément une certaine partie de la société française qui ne souhaitait 

point faillir à ses engagements, à sauvegarder son honneur national, à 

maintenir son prestige entier, à prouver la vitalité de « son génie 

impérialiste et colonialiste ». De fait, l’éradication totale de la piraterie ne 

pouvait être qu’une œuvre violente qui devait être conduite sur le terrain 

par les forces armées coloniales.  

Notre contribution, revisitant les guerres coloniales dites « guerres de 

pacification » du XIX
e
 siècle contre les pirates et les rebelles royalistes et 

« nationalistes » d’Annam-Tonkin (Royaume du Dai Nam), revient sur 

les dimensions de la piraterie dans le temps et dans l’espace étudiés, dans 
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un premier temps, puis aborde, dans un second temps, les stratégies de 

répression élaborées par la France et les autorités locales. 

Les dimensions de la piraterie  

L’Annam-Tonkin, depuis des lustres, est la terre d’élection d’une 

piraterie endémique. Elle se décline sous plusieurs aspects suivant les 

aires géographiques du pays concerné : piraterie chinoise dans la Haute 

région, montagneuse, impénétrable, à proximité de la frontière séparant 

l’Annam des provinces chinoises du Guang Dong et du Guang Xi, ce qui 

permettait aux bandes armées tous les trafics et tous les replis stratégiques 

en cas d’opérations des troupes impériales ; piraterie sino-annamite dans 

la Moyenne région, au relief moins prononcé, mais tout aussi couverte de 

forêts hostiles, plus proche de Phu Lang Thuong (actuelle Bac Giang) et 

de Hanoï où des commerçants chinois assuraient le négoce transfrontalier 

des fruits de cette piraterie
1
. Les bandes chinoises déferlent toujours sur 

la région du Yên Thê par les cols de Deo Inh, Deo Cat et Mô Xat. Cette 

région, durement éprouvée et mise à feu et à sang, les autorités 

gouvernementales annamites décident de verrouiller le passage des 

bandes du Yên Thê vers le Delta en construisant, près de Nha Nam, une 

fortification à la Vauban, la citadelle de Tinh Dao. Mais, en vain, pirates 

chinois, notamment les Pavillons Noirs de Luu Vinh Phuc et les Pavillons 

Jaunes de Hoam Sung Anh et pirates annamites font front commun face à 

l’armée régulière qui ne cesse de les poursuivre sans jamais les abattre 

durant toute la seconde moitié du XIX
e
 siècle

2
. En 1883, le second 

gouvernement Jules Ferry avait décidé la conquête effective et définitive 

de tout le Tonkin. Bientôt, le Tonkin ne sera plus qu’un pays exsangue. 

Aux traditionnels saccages perpétrés par les pirateries chinoise et sino-

annamite sont venus se superposer les combats et les exactions liés 

inévitablement aux innombrables campagnes de la guerre coloniale 

entreprise par les troupes françaises
3
. La baie d’Along, faite de traces de 

chenaux, de gorges tortueuses et de criques sauvages, était avant 

l’occupation française, le repaire des pirates chinois, qui finirent par se 

réfugier, sous les coups de boutoirs des troupes coloniales, dans l’île 

d’Hainan
4
. Les forêts indochinoises sont comme celles des forêts de 

                                                                                                                                   
1 Gendre, Cl. (2007), Le Dê Tham, (1858-1913). Un résistant vietnamien à la colonisation 

française, Paris, l’Harmattan, p. 18-19. 
2 Ibid., p. 19. 
3 Idem., p. 21. 
4 Géographie de l’Indochine physique, économique et politique, Paris, Librairie Carus, 

1931, p. 8. 
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l’Afrique équatoriale et de l’Inde, véritables fouillis presque 

impénétrables de fougères géantes, d’arbres gigantesques, de lianes, 

mondes des températures chaudes et des perpétuelles humidités du sol, 

domaines de prédilection de l’éléphant et du tigre, des serpents, des 

insectes
5
. L’on aussi se prémunir des maladies endémiques, des fièvres, 

les épidémies de choléra et de peste bubonique
6
. Les deux grands fleuves, 

le Mékong
7
 et le fleuve Rouge

8
, ainsi qu’un grand nombre de fleuves 

côtiers de moindre envergure jalonnant la côte d’Annam, sont jeunes, 

impétueux, inutilisables pour la navigation sur la majeure partie de leurs 

cours. D’origine montagneuse, disposant d’un cours torrentiel, ils 

ravinent le pays, entraînent avec eux des alluvions et, comme ils 

débouchent pour la plupart sur une mer basse et sans profondeur, les 

                                                                                                                                   
5 Ibid., p. 25. 
6 Idem., p. 31. 
7 Le Mékong naît lui aussi hors de l’Indochine, dans les montagnes de l’Asie centrale, 

dans le Tibet, à 3000 mètres d’altitude. Ses rapides cachant de dangereux récifs, sont 

redoutables quasi infranchissables pour la navigation, ses larges bassins fertiles supportant 

les villes et la concentration humaine. Il coule avec la rapidité de la foudre. En temps de 

crue, il se gonfle subitement entre des falaises verticales et effrayantes, venant submerger 

les villages de pêcheurs qui se sont blottis au sommet des falaises (Géographie de 

l’Indochine, op.cit., p. 38-39.) 
8 Les crues du fleuve Rouge sont parfois extrêmement dangereuses : vers juillet et août, 

les pluies se déchaînent sur tout le Tonkin ; la rivière Noire et la rivière Claire entrent en 

crue à ce moment même. Le plus souvent les crues se succèdent, celles des affluents 

arrivant lorsque celle du fleuve est déjà passée ; mais, il arrive aussi que les crues se 

superposent et c’est ce qui produit les désastres du Tonkin. La crue dure jusqu’à janvier, 

puis elle décroît graduellement et le fleuve arrive au régime normal vers février-mars. 

L’étiage moyen des eaux est alors de 2 mètres 50 à 3 mètres. Il a fallu songer, dans le 

Delta, à se défendre contre les eaux, d’où tout un système de digues qui ne suffisent pas 

toujours à maintenir les eaux en temps de crue. Suspendu au-dessus des campagnes, le 

fleuve constitue un danger permanent. Son niveau monta, en 1915, à Hanoï, à 11 mètres 

50 et il fallut crever des digues et sacrifier une partie du Delta pour sauver la ville. Les 

populations riveraines du fleuve redoutable l’entourèrent de digues, souvent doublées et 

triplées, pour plus de sûreté ; puis, comme ces digues, malgré tout, pouvaient être crevées 

ou débordées, on construisit en tous sens à travers la campagne, des levées de terre pour 

limiter l’inondation. C’est un labyrinthe de levées, construites sans plan précis et parfois 

insuffisants à contenir le fleuve, comme en cet été de 1915, où le Song-Koï eût monté à 

13 mètres, débordé ses digues et submergé Hanoï si l’on n’eût volontairement percé ces 

mêmes digues pour ouvrir au fleuve un débouché dans la campagne, remède presque pire 

que le mal, car quatre provinces furent inondées, deux cents personnes furent noyées, 

toutes les réserves de riz balayées et une large bande de terrain, le long du fleuve, fut 

couverte de sables et rendue à jamais stérile. Le danger est plus prégnant que les autorités 

coloniales françaises étaient impuissantes à prévenir le déboisement de la montagne ; les 

« ray » des paysans, privant peu à peu la montagne de ses arbres, rendent le ravinement 

plus intense, les crues plus abondantes et plus soudaines (Géographie de l’Indochine, 

op.cit., p. 32-33). 
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déposent, formant un vaste delta
9
. La piraterie a notablement évolué dans 

le temps et dans l’espace. Elle prit des dimensions et des proportions 

diverses tant avant l’arrivée des Français que durant les guerres 

coloniales. Maritime par essence, elle n’en demeura pas moins terrestre. 

Désormais, les pirates agiraient, en plus du lucre, au nom de la royauté 

traditionnelle et au nom de la liberté et de l’indépendance nationale. 

Pirates et rebelles au nom du lucre et du butin 

Au commencement de la campagne du Tonkin dans les années 1858-

1862, la piraterie ne fit que croître, les autorités chinoises faisant toute 

sorte d’avances aux brigands de profession. Auparavant, le métier de 

pirate n’avait déjà rien d’infamant, c’était un signe d’activité et 

d’intelligence de la part de celui qui l’exerçait : pendant que le riz 

croissait, que la patate douce grossissait, l’agriculteur qui avait des loisirs 

disait tranquillement au revoir à sa femme et à ses enfants et se mettait en 

mer pour butiner les bateaux pendant la morte saison. Après sa 

campagne, il rentrait, chargé d’opimes (dépouilles précieuses), aussi fier 

qu’un Grec du siège de Troie. Sa femme ne faisait pas mauvaise mine à 

cet époux polygame qui ramenait des captives. Plus tard, quand se 

posèrent avec acuité les revendications territoriales à la frontière, le 

métier de pirate fut élevé à la hauteur d’une institution nationale, couverte 

par le drapeau jaune des « Fils du Ciel ». En 1881, le Chef des Pavillons 

Noirs (bandes d’anciens insurgés Tàiping qui se réfugièrent au Nord-

Vietnam et que l’administration vietnamienne prit à sa solde) au Tonkin, 

Luu-Vinh-Phuc, avait obtenu du consulat de France à Hanoï la 

permission de descendre le Fleuve Rouge jusqu’à la mer et de séjourner 

dans les environs de Moncay sous prétexte de venir faire des cérémonies 

religieuses aux tombeaux de ses ancêtres. Il employait son temps à 

recruter des guerriers pour grossir ses bandes à la solde du roi d’Annam. 

Sur ces entrefaites, en décembre 1881, ou en janvier 1882, Luu-Vinh-

Phuc interdisait une mission française de mettre pied à terre à Moncay et 

ses environs. Insaisissable, il ralliait autour de sa personne, par tous les 

chemins du Tonkin, des hommes, disait-on, pour aller travailler à des 

mines de charbon du côté de Son-Tây. De 1881 à 1883, les pirates 

sévissaient et enlevaient des femmes chrétiennes qui cherchaient des 

                                                                                                                                   
9 Géographie de l’Indochine, op.cit., p. 31. 



Daha Chérif BA 

16 

coquillages sur les bords de la mer ; et les mandarins, paralysés par la 

crainte, laissaient faire
10

.  

En Indochine, l’Européen confond indifféremment sous cette 

appellation de « pirate », non pas seulement les maraudeurs, les 

détrousseurs de grands chemins, les contrebandiers, aussi bien que les 

aventuriers de tout ordre qui, cédant à l’appât d’une vie vagabonde et 

défiant l’impuissance des lois, exercent leurs déprédations, par bandes 

armées, sur terre, sur la côte, ou sur les fleuves du Tonkin ; mais encore 

les populations qui, insurgées contre la domination française, luttent pour 

reconquérir l’indépendance nationale. Pour les Annamites, le mot 

« pirate » (Giâc) a également cette acception générale. Est pirate 

quiconque vit ou s’enrichit aux dépends d’autrui ; et l’aventurier, aussi 

bien que l’administrateur français qui perçoit, au lieu et place du 

gouvernement annamite, un impôt, si régulièrement et si équitablement 

établi qu’il soit ; de même que le chef de bande chinois qui frappe de 

contributions les habitants de la région dans laquelle il est établi, où il 

règne en maître incontesté de longue date, sont des pirates au même titre. 

Le nombre d’Annamites et de Chinois qui se livrent à la piraterie au 

Tonkin est considérable. Aussi bien, le goût de rapine et de pillage revêt, 

dans cette colonie française d’Extrême-Orient, ce caractère particulier 

qu’il est dans les mœurs, dans les usages et dans les coutumes. Du grand 

au petit, pressurer et spolier, en un mot pirater, l’inférieur ou le voisin, 

sont, chez l’indigène, des actes d’une pratique constante et pour lesquels 

la loi annamite n’a pas cru devoir se montrer d’une sévérité exemplaire, 

car le crime de piraterie n’est puni de la peine capitale qu’à la deuxième 

récidive
11

.  

Au Tonkin, sont qualifiés de pirates tous les individus qui, soit 

isolement, soit en bandes organisées, pillent, dévastent, les armes à la 

main, les villages, les embarcations de rivière ou de mer, et qui, par 

conséquent, exploitent, pour leur propre compte, des portions de 

territoires échappant ainsi entièrement à l’autorité royale. The account (le 

compte, le profit), tel fut, dans l’argot des pirates anglais, le nom qu’ils 

donnaient à leur métier
12

. Bien avant la date du guet-apens de Hué, à la 

fuite du roi Ham-Nghi en 1885 et à sa déchéance avec son internement à 

Alger par le gouvernement français, la définition que nous avançons ici 

                                                                                                                                   
10 Girod, L.-X. (1903), Souvenirs franco-tonkinois (1879-1886) par un missionnaire, 

ancien aumônier des hôpitaux de Nam-Dinh et d’Hanoï pendant la guerre du Tonkin, 

Paris, Desclée de Brouwer et Cie, p. 243-244. 
11 Frey, H. (1892), Pirates et rebelles au Tonkin, nos soldats au Yen-thé, Paris, Hachette, 

p. 39-41. 
12 Deschamps, H. (1949), Les pirates à Madagascar, Paris, Éd. Berger-Levrault, p. 29. 
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avait une signification bien claire et bien précise. Mais, à partir des 

années 1890, cette signification évolua notablement. A partir de ces 

années, les bandes évoluèrent considérablement. En effet, elles 

persistèrent à reconnaître, au moins en apparence, la légitimité des droits 

du roi déchu et traitèrent, à leur tour, de pirates les indigènes du Tonkin et 

de l’Annam qui firent cause commune avec les brigands de l’Ouest, 

appellation qui désignait aussi les troupes coloniales françaises qui 

opéraient sur le terrain. Nombreux sont les rapports officiels ou autres 

documents relatifs au Tonkin qui étaient publiés, classaient les indigènes 

réfractaires à la reconnaissance des droits de la France sur leur pays natal, 

en pirates et rebelles. C’est dire que le terme pirate devenait de plus en 

plus englobant, étendu, disons, un fourre-tout. Mais, concrètement, à part 

quelques individualités isolées et poursuivant un but clairement 

patriotique qui ne pouvait souffrir d’aucun doute, à l’image de l’ancien 

régent Tôn Thât Thuyêt, les forces françaises d’occupation faisaient face 

au Tonkin à des chefs et à des bandes pirates abritant, en vue d’intérêts 

remarquables, leurs violences, leurs vols et leurs brigandages sous 

l’étendard de la rébellion. Exclusivement, l’expression pirates désigne les 

bandes tonkinoises qui tinrent en échec les armes françaises et opposèrent 

ainsi une barrière solide et ferme à l’avancée de leur influence. C’est que 

cette forme de piraterie, contrairement à ce qu’avançaient des officiers, 

des fonctionnaires et des colons convaincus qu’elle existait au Tonkin 

depuis de longues années, prit naissance avec l’ère des guerres coloniales. 

Leur certitude était basée sur le fait que les bandes étaient très 

nombreuses, la régularité de leur organisation et leur force de résistance. 

Cette forme de contestation et d’opposition était alors assez récente et 

consécutive au projet colonial français en Indochine. D’ailleurs, les 

mandarins, les lettrés et les habitants acquis à la cause française furent 

unanimes à déclarer qu’il n’existait pas, avant la présence française dans 

le pays, de bandes organisées exerçant leurs prédations à terre, et que les 

seuls pirates, opérant avec quelque ensemble et sous la direction de chefs 

reconnus, étaient les Chinois, les Annamites et les Métis qui exploitaient 

les cours d’eau des provinces d’Haï-Duong, de Quan-Yên et les villages 

ou les marchés situés sur les berges de ces cours d’eau. Les Muongs se 

distinguèrent singulièrement dans les actes de piraterie
13

. Les repaires et 

les dépôts de butin et d’approvisionnements de ces pirates, d’ailleurs mal 

armés, étaient les grottes de la vallée du Song-Ky, l’île des deux Songs, la 

                                                                                                                                   
13 Pour plus d’informations, lire Cuisinier, J. (1948), Les Mu’o’ng. Géographie humaine 

et sociologie, Paris, Institut d’Ethnologie, p. 610 et Bo, D. (1950), Les populations 

montagnardes du Sud-Indochinois, Lyon, Derain, p. 278. 
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Cat-Ba et l’inextricable dédale des îlots de la baie de Hon-Gay et de la 

baie d’Ha-Long
14

. La constitution géologique de la côte faisait qu’elle 

était découpée en une infinité de criques ; c’était aussi par milliers qu’on 

comptait les îles et les récifs qui la séparaient de la haute mer. La fraude 

et la piraterie y fleurirent en raison même des difficultés que la nature 

semblait avoir élevées à leur répression. Le rendez-vous des pirates de 

mer, leur marché d’échange, était la grande île de Cat-Ba
15

. On trouvait 

bien, à la même époque, des rassemblements exclusivement formés de 

Chinois, débris agglomérés des Taiping, qui, sous le nom de Pavillons-

Noirs ou de Pavillons-Jaunes, s’étaient établis dans les hautes vallées du 

fleuve Rouge et de la rivière Claire, mettant le commerce de ces deux 

voies en coupe réglée ; mais, il y avait eu bientôt d’abord scission, puis 

lutte entre les deux couleurs. Les Pavillons-Jaunes, battus et affaiblis par 

la défaite, avaient alors fondé des exploitations agricoles ou minières et 

accepté de vivre sous les lois annamites. Quant aux Pavillons-Noirs, 

devenus redoutables et menaçants pour l’intégrité du territoire tonkinois, 

ils avaient vu le gouvernement annamite légitimer leur intrusion dans le 

pays, les prendre en partie à sa solde et accepter l’établissement sur le 

fleuve Rouge, entre Hong-Hoa et la frontière chinoise, de douanes 

irrégulières qui fonctionnaient de fait à leur profit. Ainsi, l’on note qu’à 

l’époque de la conquête française du Tonkin, la piraterie dite de terre 

n’existait pas de manière officielle dans le pays. Elle n’était pas encore un 

fléau pour le Tonkin.  

Il existe au Tonkin deux pirateries distinctes : celle pratiquée par les 

Chinois et celle à laquelle les Annamites se livrent. Du reste, quoique 

distinctes, elles ont entre elles des rapports intimes. Sur une carte du 

Tonkin, l’on remarque facilement une série de postes situés sur la 

frontière chinoise formant une ligne généralement orientée du sud-est au 

nord-ouest. En arrière de cette ligne de défense, c'est-à-dire au sud, de 

vastes régions inoccupées par les troupes françaises, puis, plus au sud 

encore, le haut Delta avec une nouvelle ligne de points fortifiés. Ces deux 

lignes de défense sont situées, la première dans la région montagneuse, 

ou haute région ; la seconde confine au Delta. Pour assurer les 

                                                                                                                                   
14 Gosse, P. (1952), Histoire de la piraterie, Paris, Payot, p. 321-341. D’après l’auteur, ce 

n’est guère qu’au début du XIXe siècle que l’on commença à trouver des récits détaillés 

de l’activité des pirates chinois. En 1831, Neumann traduisit un ouvrage chinois 

contemporain écrit par Yuentsze-yung-lun et qui couvre la période comprise entre 1807 et 

1810. L’original publié à Canton en 1830 est surtout consacré aux exploits d’un seul 

pirate et il s’agit d’une femme, Mme Ching.  
15 Bévin, E. (1891), La piraterie au Tonkin, [Documents historiques], Paris-Limoges, p. 

44. 
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communications entre elles, il n’y avait qu’une seule voie praticable et 

fréquentée : la route mandarine de Phu-Lang-Tuong à Lang-Son et le 

rameau en chemin de ronde de Lang-Son à Cao-Bang. Les régions de 

l’ouest de la route de Lang-Son (Caï-Quin et pays de Cho-Moï) et celle 

de l’est (Baoday et pays de Deo-Gia) appartiennent sans conteste aux 

Chinois. La France croyait pouvoir les contraindre à évacuer ces régions 

en occupant leurs dernières de Cao-Bang à Moncay. La ligne de 

séparation établie entre eux et la Chine était trop incomplète pour leur 

causer la moindre inquiétude. Ils n’ont jamais cessé de passer allègrement 

en Chine et de rentrer de même dans le Tonkin. Leurs sentiers 

contournent les postes. Si, dans le Quan-Si, ils ne peuvent passer en 

Chine, ce ne sont pas les Français qui les en empêchaient, mais les 

Chinois eux-mêmes. Ces régions sont occupées d’une façon constante par 

les Chinois qui communiquent à peu près librement avec la Chine. Leur 

situation dans le massif de Cho-Moï et de Déo-Gia leur donnait accès 

dans le Delta, car il le domine et le commande
16

. Le grand centre de cette 

piraterie maritime était Moncay. Du village annamite de Hoa-Loc (Mon-

Cay) et du village chinois de Tong-Hin, à cheval sur la frontière sino-

annamite, les bandes chinoises avaient fait un port de mer dont la 

situation topographique fait ressortir tous les avantages
17

. Les bandes ont 

des relations étroites et bien définies. Les nombreuses bandes annamites 

du Delta ou de la lisière du Delta pillent et rançonnent les marchés et les 

lieux habités. Elles se procurent ainsi argent, denrées, bétail, femmes et 

enfants. Après avoir prélevé, sur le produit de leurs brigandages, l’argent 

et les denrées nécessaires à leur subsistance, il ne faut pas perdre de vue 

que les pirates annamites ont très souvent une famille qui vit paisiblement 

dans leurs villages d’origine ou dans les villages dévoués à leur cause, ces 

bandes emploient le bétail, les femmes, les enfants et l’excédent des 

denrées et de l’argent volés, comme moyens de transactions 

commerciales. Elles échangent, avec les bandes mixtes de la région 

moyenne, contre des armes, des munitions et de l’opium apportés de 

Chine par les bandes chinoises de la région frontière. A leur tour, les 

bandes chinoises de la région frontalière reçoivent des buffles, des 

enfants et des femmes en payement de l’opium, des armes et des 

munitions de guerre importés au Tonkin et elles écoulent, dans les 

provinces du Yun-Nan, du Quang-Si et du Quang-Ton, du bétail et de la 

                                                                                                                                   
16 Bévin, E. (1891), Au Tonkin. Milices et piraterie, Paris, Lavauzelle, p. 28-29. 
17 Sénèque, (capitaine) (1906), Luttes et combats sur la frontière de Chine, cercle de 

Monçay, 1893-1894-1895, Paris, Henri Charles-Lavauzelle, p. 33. 



Daha Chérif BA 

20 

marchandise humaine
18

. Pendant longtemps, le commerce d’exportation 

des femmes s’était fait à Haïphong même. On les embarquait 

clandestinement en les habillant à la chinoise et en les faisant passer pour 

les épouses légitimes d’émigrants chinois rentrant dans leur pays natal. 

Une surveillance active et étroite, exercée sur les bateaux en partance, 

obligea les exportateurs à recourir à un autre mode d’envoi et de 

convoyage. Les trafiquants durent adopter les voies terrestres, plus 

longues et moins commodes. Luu-Ky fut le grand entrepreneur de ce 

nouveau mode de transport ; des lettres, prises sur les pirates et traduites à 

l’état-major à Hanoï, levèrent les derniers doutes sur la nature des 

opérations commerciales auxquelles ce redoutable chef de bande se livrait 

impunément
19

. A l’évidence, de solides relations commerciales existaient 

entre les bandes du Delta et celles de la Chine
20

.  

Rappelons, dans le cercle des Sept-Pagodes (Premier Territoire 

Militaire), une des plus grandes entreprises commerciales de piraterie, 

sinon la plus grande, celle de Luu-Ky, était installée dans la chaîne 

montagneuse qui borne au nord la vallée du Song-Ky. Cette région très 

accidentée avait été choisie par le fameux chef pirate après ses échecs du 

Bao-Day et du Deo-Gia (août 1889 et avril 1890). Des opérations avaient 

été entreprises contre ses bandes en décembre 1890 (colonne Raffenel) 

sans aboutir à un résultat décisif.  De nouvelles opérations sont jugées 

nécessaires. Une importante colonie est formée sous les ordres du 

lieutenant-colonel Terrillon (novembre 1891-février 1892). A la suite des 

opérations de cette colonne et des reconnaissances nombreuses exécutées 

par les postes du cercle, la bande de Luu-Ky est disloquée. Une partie 

passe avec Luu-Ky dans le Bao-Day. En juillet 1892, Luu-Ky est tué au 

cours d’une attaque faite par lui contre un convoi, sur la route de Lang-

Son. La colonne Terrillon et les reconnaissances qui l’ont suivie, ont 

ramené le calme dans la plaine, la partie montagneuse du cercle restant 

encore dangereuse
21

.  

La bande mixte constitue l’organe entrepositaire et son rôle l’oblige à 

disposer d’établissements, centres d’échanges, dépôts de butin ou 

d’approvisionnements, ayant un certain caractère de fixité que viennent 

                                                                                                                                   
18 Baudrit, A. (2008), Bétail humain, la traite des femmes et des enfants en Indochine et 

en Chine du Sud, suivi de onze documents sur l’esclavage (1860-1940), réédité par 

Nicolas Lainez et Pierre Le Roux, Paris, Col. Connaissances et Savoirs, p. 416.  
19 Documents historiques. La piraterie au Tonkin, Paris-Limoges, 1891, p. 34. Lire aussi 

Chabrol, (commandant), Opérations militaires au Tonkin, Paris, Henri Charles-

Lavauzelle, p. 37. 
20 Le Prince, (commandant), Étude militaire sur le Tonkin, Paris, L. Baudoin, p. 22-23.  
21 Histoire militaire de l’Indochine, t. 2, Hanoi-Haiphong, Impr. Extrême-Orient, 1930, p. 

12. 
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augmenter encore des travaux de protection ou de défense, élevés en vue 

d’une attaque toujours à prévoir. Elle est, en réalité, la cheville ouvrière 

du système, le centre où aboutissent et d’où rayonnent de nombreux 

convois de butin, d’opium ou de munitions de guerre, formés et escortés : 

les uns, par des bandes sans consistance, le plus souvent émiettées dans 

les villages des confins du Delta, les autres, par de véritables bandes 

nomades ayant une certaine cohésion, mais ne disposant, sur leurs routes 

d’étapes, que de gîtes précaires ou d’abris naturels, (des grottes et des 

anfractuosités de rochers). Elle est enfin appelée, par le rôle même qu’elle 

joue dans le groupe, à servir de soutien aux bandes subordonnées, et il est 

ainsi rationnel de la prendre comme base de la classification des bandes 

du groupe auquel elle pourra donner son nom. Bandes annamites, mixtes 

et chinoises existeraient simultanément dans le secteur exploité. Il arrive 

qu’une ou que deux espèces de bandes subordonnées n’existent pas dans 

le système, soit que l’élément annamite de la bande mixte ait la mission 

d’exécuter périodiquement des incursions dans les villages ou les 

marchés du Delta, soit que l’élément chinois de cette même bande 

fournisse, au moment opportun, les escortes des convois de butin dirigés 

vers la frontière chinoise, soit enfin que la bande mixte forme à elle seule 

un système complet avec les deux éléments différents qui la composent. 

Ces exceptions très rares peuvent être considérées comme des cas 

particuliers de la règle générale, et l’on est ainsi fondé à admettre que le 

mode de classification par secteurs à adopter pour les bandes pirates du 

Tonkin, reste toujours applicable.  

La piraterie terrestre explosa effectivement avec la phase de la 

conquête du Tonkin décidée par les autorités françaises. On nota partout 

son essor incontestable depuis la signature du traité de paix avec la Chine 

en 1885. Le silence des autorités françaises encouragea incidemment 

l’ardeur des bandes pirates. Selon certains auteurs contemporains, les 

causes de la formation et du développement des bandes pirates, sont 

imputables à la duplicité de la cour de Hué ou à la sourde hostilité du 

Céleste-Empire, et sont manifestes et de notoriété publique. Elles dérivent 

toutes de deux faits, à savoir : que, malgré les traités signés et des 

protestations de dévouement cent fois renouvelées, les mandarins et les 

lettrés, tant de l’Annam que du Tonkin, n’accepteront jamais de n’être 

que les collaborateurs muselés, garrottés et entravés de l’administration 

civile française, que les castes dirigeantes de l’empire chinois 

considéreront toujours la possibilité de pénétration, sur le territoire de 

l’empire, des idées et des mœurs de l’Europe comme un péril mortel pour 

leur influence et surtout pour l’existence de leurs privilèges. Chasser les 

Chinois du Tonkin devenait un défi de premier ordre pour la France. Car, 
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les Chinois étaient parmi les adversaires de la France au Tonkin et les 

combattants dans les luttes de 1883 à 1886, interférant ainsi dans les 

démêlés entre la France et la cour d’Annam. Les problèmes militaires au 

Tonkin de 1887 à 1890 étaient ardus car les autorités coloniales devaient 

s’occuper de la Haute-Région tenue en grande partie par les bandes 

chinoises et où l’on procédait, dès 1889, à l’abornement de la frontière
22

. 

Les Chinois, en plus de réclamer un droit de suzeraineté sur l’Annam-

Tonkin, refusaient l’accès aux Occidentaux en envoyant des bandits et 

des troupes en avant de ses frontières. La signature d’un traité de paix 

avec la France le 9 juin 1885 obligea la Chine à retirer du Tonkin ses 

troupes régulières. Elles furent progressivement remplacées par les 

bandes armées qui constituaient la grande piraterie
23

. Ce traité franco-

chinois scellait ainsi le compromis historique sur l’Indochine entre la 

Chine et la France. La première reconnaissait le protectorat français sur 

l’Annam-Tonkin, abandonnait en fait ses obligations de puissance 

centrale du système tributaire et acceptait l’ouverture commerciale et 

ferroviaire du Yunnan et des deux Guang ; par ailleurs, en août 1885, les 

troupes chinoises, accompagnées des Pavillons Noirs de Liu Yong Fu, 

évacuent les terres tonkinoises. La France, quant à elle, renonce à toute 

indemnité et à ses conquêtes insulaires
24

. Au demeurant, les autorités 

françaises ne voyaient pas que le Tonkin était devenu un champ de luttes 

sanglantes. Cet aveuglement et ce manque de prévoyance étaient, à la 

grande rigueur, excusables pendant les années 1886 et 1887. Malgré la 

révolte royale, pendant cette période, le Tonkin a joui d’un calme 

apparent, calme trompeur, qui cachait, en réalité, la formation des bandes 

pirates, mais qui pouvait être pris pour le début d’une ère de paix et de 

tranquillité. A partir de 1888, l’erreur n’était plus permise, et il devenait 

évident, que, si la période de luttes armées pour la conquête était close, la 

période de luttes armées pour la possession réelle du pays allait s’ouvrir. 

Refusant de voir la grave situation du Tonkin, les autorités militaires 

consentirent à la diminution de l’effectif des troupes régulières et 

permirent ainsi à la piraterie de se développer au point de résister sans 

désavantage aux armes françaises et de les assaillir. Clairement, la 

piraterie entravait la pacification du Tonkin et constituait une barrière 

destinée à opposer aux réseaux tissés par la France, par voie de terre, avec 

la Chine.  

                                                                                                                                   
22 Fourniau, Ch. (1989), Annam-Tonkin, 1885-1896. Lettrés et paysans vietnamiens face à 

la conquête coloniale, Paris, l’Harmattan, p. 164-165. 
23 Le Prince, (commandant.) (1893), op.cit., p. 42, p. 7-10. 
24 Brocheux, P., Hémery, D. (2001), Indochine. La colonisation ambiguë, 1858-1954, 

Paris, la Découverte/Histoire contemporaine, p. 53. 
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Pirates et rebelles au nom du roi et de la nation  

Les Français ont toujours soutenu que les pirates annamites ou chinois 

cherchaient à voiler leurs brigandages et leurs pillages du couvert des 

plus nobles sentiments : le patriotisme. Les autorités militaires françaises 

étaient convaincues que le banditisme ne pouvait en aucun cas rimer avec 

les idéaux de liberté, d’indépendance, d’attachement à la royauté, bref, 

avec la lutte contre l’occupation coloniale. Les pirates et les rebelles ne 

pouvaient être porteurs d’une telle entreprise. Ils ne pouvaient être 

sensibles à la fibre nationaliste. Or, bien avant l’ère des guerres 

coloniales, ils s’enrôlaient, volontiers, sous la bannière du premier 

prétendant venu au trône d’Annam. En effet, il fut remarqué que les 

anciennes bandes du Delta du fleuve Rouge se composaient de révoltés 

prétendant agir au nom des rois légitimes de l’Annam, principalement du 

roi Ham Nghi. Telle fut la bande de Doc-Tich, la dernière à disparaitre, 

contre laquelle le résident supérieur réunit dans le courant de 1889 plus 

de 1000 gardes civils
25

. C’était, au nom du roi, que les chefs pirates 

adressaient leurs proclamations aux populations et exerçaient leurs 

réquisitions. Ils évoquaient Ham-Nghi, l’ex-roi d’Annam, déchu et exilé 

en Algérie et qui resta à leurs yeux le roi légitime. Aussi, toute 

proclamation était-elle datée du règne d’Ham-Nghi. D’ordinaire, elle 

débute par un petit résumé historique des événements qui ont amené à 

l’occupation française. Ce résumé est rédigé selon les besoins de leur 

cause et représente les forces d’occupation françaises comme des 

barbares, comme des pirates qui ont imposé et qui maintiennent leur 

domination par la violence, au mépris des droits sacrés de l’indépendance 

nationale. Invariablement, la proclamation se termine par une déclaration 

d’attachement à la personne du roi, aux mœurs et aux institutions léguées 

par les ancêtres, et par un appel aux armes pour chasser du sol natal 

l’étranger, la France. Le régent Thuyêt distribua des titres mandarinaux 

militaires aux chefs des minorités qui les appuient ou aux Pavillons qu’ils 

enrôlent et qui peuvent enfin légitimer leur pouvoir aux yeux des 

populations locales qu’ils n’hésitent pas à mettre en coupe réglée. Là, les 

pirates endossent le titre de rebelles « nationalistes » pour s’attirer le 

soutien et l’adhésion des populations qui étaient mises à contribution. En 

effet, les populations devaient se soumettre à de multiples et variés 

sacrifices, à savoir : corvées, contributions en argent et en nature, etc. Il 

fallait alors entretenir et ancrer parmi elles l’esprit d’hostilité viscérale 

contre les Français et contre leurs affidés et auxiliaires, s’assurer la 

connivence ou la complicité des villages, sans le concours desquels leurs 

                                                                                                                                   
25 Bévin, E. (1891), op.cit., p. 42. 
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expéditions seraient inévitablement exposées à des débâcles. Les bandes 

annamites, jugées comme des pirates, se comportèrent, aussi, dans 

certaines circonstances, en de véritables rebelles à la conquête et à la 

colonisation françaises. De fait, elles endossaient les deux états sans 

aucune difficulté. Les militaires français se sont rendus eux-mêmes 

compte de cette réalité : avec le colonel Frey, ils ont relevé qu’il en est 

parmi les Annamites qui sont exclusivement poussés, dans leur lutte pour 

l’indépendance et la libération nationales, par la haine de l’étranger et par 

un réel sentiment de patriotisme, contrairement aux considérations de 

certains auteurs qui prétendaient que le concept « patrie » n’avait pas 

d’équivalent dans la langue annamite et que les peuples de l’Extrême-

Orient n’étaient pas susceptibles de se laisser entrainer par ce noble 

sentiment qui rend les masses et les individus capables des plus grandes 

choses ! Les Français furent particulièrement impressionnés par leur 

détermination. La fermeté, le courage avec lesquels nombre de pirates 

affrontèrent le couperet du bourreau, après d’atroces supplices endurés, 

les harangues que certains d’entre eux adressaient au public dans les 

moments qui précèdent les exécutions, déclarant, avec la ferveur des 

martyrs mourant pour la foi, qu’ils n’avaient aucun acte de pillage ni de 

brigandage à se reprocher, qu’ils avaient combattu et qu’ils faisaient le 

sacrifice de leur vie pour soustraire leur pays à l’oppression étrangère, le 

respectueux recueillement avec lequel la foule assiste à ces exécutions 

capitales et jusqu’à cette précaution sinistre du bourreau qui, dans 

certaines circonstances, baisait et léchait la lame dégoulinante de sang, 

pour conjurer le ressentiment des mânes de l’innocent qu’il venait 

d’immoler, tous ces faits attestaient que les Français se trouvaient bien 

alors en face de véritables rebelles à toute forme d’asservissement et 

d’assujettissement
26

. L’histoire témoigne que lors de l’occupation 

chinoise, de 111 avant J.-C. à -938 après J.-C., ce sentiment s’était traduit 

chez les populations du Tonkin par des explosions de haines et de colères 

qui furent plus d’une fois fatales aux conquérants. Deux femmes, 

véritables personnifications du patriotisme tonkinois, prirent la direction 

du plus important de ces soulèvements populaires, à la suite duquel les 

Chinois furent rejetés hors du Tonkin et plusieurs armées envoyées par 

l’empereur de Chine, pour reconquérir ce territoire, furent taillées en 

pièces lamentablement. Nul doute, le parti national de la lutte contre 

l’influence française, sévissait réellement au Tonkin et en Annam. Ce 

parti était encouragé et soutenu par de hautes personnalités annamites et 

chinoises. Son importance grandissait chaque jour et menaçait le 

                                                                                                                                   
26 Frey, H. (1892), op.cit., p. 81-86. 
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protectorat français qui peinait à s’instaurer. Ce parti nationaliste rebelle 

avait, dans toutes les provinces, des représentants chinois parmi d’anciens 

mandarins ou des lettrés de renom qui prenaient le mot d’ordre de l’un 

d’entre eux, haut personnage dont l’autorité était incontestée et qui avait 

la direction générale du mouvement anti-européen. Les chefs des grandes 

bandes de pirates lui obéissaient également
27

.  

Nombreuses furent les figures emblématiques de la rébellion 

nationaliste qui s’opposèrent ainsi farouchement aux forces françaises
28

. 

En effet, dans les premières années de l’occupation, les Français durent 

faire face de tous les côtés : sur certains points le péril était plus pressant ; 

aussi, l’impunité décuplait-elle rapidement la hardiesse des bandes du 

Yen-Thé, zone de forêts impénétrables sise entre les riches plaines 

deltaïques et les montagnes du Thé Khinh et du Bao Day
29

. Lorsqu’en 

1887, les forces françaises songèrent à se tourner contre ces bandes 

insaisissables et volatiles, elles trouvèrent sur le terrain des combattants 

aussi nombreux que bien préparés, solidement retranchés, appuyés par 

presque toute la population. A leur tête, commandait un chef énergique, 

le Doï-Van, qui avait tenu tête aux Français sur d’autres champs de 

confrontation. Mais, après une campagne assez longue et ardue, les 

Français parvinrent à s’emparer de sa personne et son exécution à Hanoï, 

le 7 novembre 1889, sembla calmer, pour quelque temps, l’effervescence 

dans les zones révoltées. En effet, ce calme ne fut que de courte durée et 

vers la fin de 1890, l’insurrection reprit de plus belle, plus vigoureuse, 

plus hargneuse. Pour la première fois, la France vit apparaître devant elle, 

le De-Tham
30

. Une monographie de ce chef occupe une place intéressante 

dans l’histoire des rebelles et des marginaux qui écrivirent les pages de 

cette histoire des insoumis et des rebelles. Pour rappel, l’établissement de 

la France au Tonkin engendra deux phases nettement distinctes, la 

conquête, d’abord et la pacification, ensuite. Pendant la première période, 

la France eut à se mobiliser et à mobiliser ses forces contre, d’une part, 

les indigènes Annamites et Tonkinois, qui prirent les armes contre 

                                                                                                                                   
27 Ibidem. 
28 Dans son ouvrage Annam-Tonkin, 1885-1896. Lettrés et paysans vietnamiens face à la 

conquête coloniale, Charles Fourniau a remarquablement analysé le mouvement 

nationaliste dit Can Vuong vietnamien « Aider le Roi ! », p. 79-94. Parmi ces figures 

emblématiques de la résistance, nous avons : Nguyên Thiên Thuât, à l’est du Delta, 

contrôlant tous les chefs qui agissent dans les provinces de Bac Ninh, Haidu’ong et Hu’ng 

Yên, avec en particulier la région difficile d’accès du Bâi Sây, Nguyên Quang Bich 

régente l’ouest du Delta.  
29 Dans Le Dê Tham, (1858-1913). Un résistant vietnamien…, Gendre, C. revient sur 

le « Yên Thê, sanctuaire et théâtre d’opérations », p. 31-35. 
30 Ibid., p. 219. 
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l’envahisseur, d’autre part, contre les Chinois, Pavillons Noirs ou Jaunes, 

qui vivaient en parasites sur ce riche et prospère pays et qu’appuyaient 

d’ailleurs les forces armées régulières du Céleste-Empire, qui s’inquiétait 

de plus en plus de la proximité française. Dans les provinces du nord-

ouest, les Pavillons Noirs, brigands chinois campés sur les bords du 

fleuve Rouge, s’installaient de plus en plus fortement avec l’agrément du 

gouvernement annamite, qui s’était déjà servi d’eux contre Francis 

Garnier, et espérait encore les opposer aux Français le jour où la France 

voudrait imposer sa volonté à Tu-Duc
31

. Les Pavillons noirs exécutèrent 

en effet de nombreux Français, dont Francis Garnier, tué le 21 décembre 

1873 au Pont du Papier. Or, la France prenait précisément prétexte de la 

présence des Pavillons noirs pour intervenir au Tonkin
32

. La Chine voyait 

effectivement d’un très mauvais œil la présence de la France impériale à 

ses limites. Au cours de la seconde phase, la France fit, de nouveau, face 

aux mêmes forces, aux mêmes adversaires qui avaient comme objectif 

principal le refoulement de la France loin de leurs territoires. Ici, la 

France affrontait les quelques Annamites qui persistaient à considérer les 

français plus dangereux que le parasite chinois, et ce sont de véritables 

rebelles ; là, les débris des bandes grossies de réguliers licenciés qui ne 

pouvaient abandonner de gaieté de cœur un pays où ils étaient si bien : ce 

sont les pirates. Naturellement, ces deux noyaux de rebelles contractèrent 

alliance suivant les circonstances du moment et leurs intérêts propres. Ils 

prirent le soin stratégique de se subdiviser en une multitude de bandes 

volantes, insaisissables plus ou moins composites qui obéissaient, 

aveuglément, depuis la disparition du Doï-Van, à De-Tham. Là, dans les 

repaires du nord de l’Annam, lui et ses bandes, seront inexpugnables
33

. 

Le gouvernement du protectorat ne pouvait pourtant pas souffrir, aux 

portes mêmes du Delta, un foyer d’insurrection sans cesse rallumé, alors 

que partout la pacification progressait, alors que le Delta était soumis, 

alors que les montagnards de la haute région commençaient à embrasser 

la cause française et soutenir la purge du territoire des bandes chinoises 

                                                                                                                                   
31 Membre de la mission de reconnaissance du fleuve Mékong Doudart de Lagrée (1866-

1868), Francis Garnier fut envoyé au Tonkin, avec 200 hommes, pour régler l’affaire 

Dupuis, un trafiquant d’armes, arrêté par les autorités vietnamiennes qui n’acceptaient pas 

qu’on traverse leur territoire avec des cargaisons d’armes sans leur accord. Garnier, 

pactisant avec le trafiquant, déclencha la guerre contre les autorités vietnamiennes. Il 

attaqua et prit la citadelle de Hanoï et, appuyé par la minorité catholique, se lança à la 

conquête des autres places fortes du Delta, avant de disparaitre dans une échauffourée à 

l’entrée de la ville. Lire aussi, Brocheux, (Pierre) et Hémery, (Daniel), op.cit., p. 36. 
32 Girod, L.-X. (1898), op.cit., p. 104-105, 278, 1903. 
33 A travers le Monde, n° 291, du 16 juillet, p. 226-227. 
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qui l’infestaient depuis de longues années
34

. De grands coups furent ainsi 

portés. La prise de Hu-Thué, le 11 janvier 1891, fait tomber un des 

repaires les plus forts. Plusieurs chefs sont pris ou exécutés. La rébellion 

fut plongée dans une crise très grave tant les pertes installèrent la 

désorganisation. Il fallait très rapidement les remplacer. Tham fut ainsi 

élevé à la dignité de De-Doc et prit le commandement d’une bande assez 

imposante
35

. A partir cet instant historique, il aura le droit d’apposer son 

sceau au bas de ses multiples proclamations, et il signera De-Tham. Il 

devint dès lors un grand personnage, de plus en plus écouté
36

. Aux 

habitants du Yen-Thé, il disait de refuser le découragement, le 

relâchement. Ses messages furent très bien accueillis et même mis en 

pratique pour tous les habitants qui ne lui refusaient rien de ce qu’il 

demandait. Il fit adopter une nouvelle tactique de lutte. Les Français étant 

pour le moment les plus forts, De-Tham recommanda aux combattants de 

se retrancher et de se faire oublier pour un temps. Grâce aux 

ravitaillements conséquents fournis par les villages mobilisés pour la 

cause de la libération nationale, De-Tham et ses guerriers pourront passer 

le temps en fêtes, en bombances. Bien payés, bien approvisionnés, les 

pirates passaient leur temps en fêtes ; après de longs repas, véritables 

agapes guerrières, arrosés de copieuses libations de chum-chum (eau-de-

vie à base de riz fermenté), les combattants s’enivrent d’opium et rêvent 

aux expéditions à venir et riches butins à saisir. Nombreuses furent aussi 

les femmes prisonnières délivrées des griffes des pirates qui, 

apparemment étaient contentes de « faire femmes pirates ». Les effectifs 

de De-Tham s’accroissent de vagabonds, de déserteurs, de déclassés de 

toutes sortes, d’anciens tirailleurs que plusieurs années de service 

militaire avaient dégoûtés des pénibles travaux de la rizière, fournirent un 

contingent conséquent ; des coolies réquisitionnés un peu partout 

élevèrent de nouveaux fortins. Une nouvelle expédition allait être 

entreprise par les Français au printemps de 1892. Elle fut, comme les 

précédentes, fertile en incidents. Du poste avancé qu’il occupait, De-

Tham attaqua les Français qui subirent un échec au De-Duong. Le 

général Voyron fut alors envoyé pour le réparer. Il y réussit. Les 

                                                                                                                                   
34 Camp, (David Bradley), States of Banditry. The Nguyen Governement, Bandit Rule, and 

the Culture of Power in the post-Taiping-China-Vietnam Borderlands,  
35 Dans l’armée annamite, De-Doc est le titre de général, De en est l’abréviation. Or, les 

pirates s’étaient affublés de tous les grades militaires des armées d’Annam. Comme dans 

les armées annamites régulières, l’ordre, la hiérarchie, le commandement étaient gages de 

succès sur les champs de bataille et gages de survie des bandes rebelles qui hantent les 

régions inaccessibles du pays.  
36 Sur les origines et sa jeunesse, se reporter à Gendre, Cl., op.cit., p. 23-29. 
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principaux chefs rebelles furent leur soumission. De-Tham seul ne voulait 

entendre parler ni de soumission, ni de retraite. Il quitta un des derniers le 

fort du De-Nam, réduit à la défense, puis, il dispersa les quelques sujets 

qui lui restaient fidèles, leur donnant rendez-vous pour un avenir 

meilleur, et s’en alla tout seul dans un village ami du Bas-Yen Thé, 

presque son pays, où on lui offrit gîte et couvert
37

.  

Une trop grande mansuétude de la part des Français paraitrait aux 

populations un signe de faiblesse. Aussi, il n’y avait qu’une seule fin pour 

le De-Tham : le sabre du bourreau. Sa tête sera exposée publiquement sur 

le marché de Cao-Thuong ou de Dung-Lam, au centre du Yen-Thé, 

devant la grande pagode
38

. C’est que la lutte pour l’indépendance 

annamite en avait produit d’autres pour lesquels les Français furent moins 

cléments. Ils procédèrent à des exécutions publiques : Doï-Van, exécuté 

sur la place d’Hanoï, fit plus pour la pacification que les milliers de 

piastres et les gros territoires dont les Français avaient gratifié les Luong-

Tam-Ki et d’autres qui, tout en étant leurs obligés, ne cessèrent d’être 

leurs ennemis
39

. 

Stratégies et moyens de lutte contre la piraterie 

La France mobilisa des moyens militaires et financiers, élabora des 

stratégies administratives ainsi que des réseaux d’espions contre la 

piraterie. La conquête coloniale menée par les troupes françaises au 

Tonkin, comme nous l’avons mentionné, est des plus répressives et ajouta 

à la violence ambiante. C’est ainsi qu’en 1884, Monseigneur Puginier, 

notait avec une pointe d’amertume que nombreux furent les villages 

brulés, pillés ou rançonnés. Il notait qu’en 1885, un lieutenant-colonel 

donna des ordres pour brûler les villages non habités, de passer à l’arme 

les habitants en fuite. La reconnaissance devait être complétée par le 

principe radical de brûler tous les villages inhabités, de casser, de détruire 

tous les arbres. Sous le commandement du général de Négrier, la 

« baïonnétade» est une pratique courante. Les soldats en campagnes 

expéditives avaient le droit de tout tuer et piller lorsque les habitants, 

surpris dans leurs lits, ne venaient pas se soumettre. Hommes, femmes, 

enfants, vieillards, malades, infirmes, étaient abattus à coups de crosse de 

fusils et massacrés à la baïonnette. Les massacres étaient ainsi généralisés 

                                                                                                                                   
37 Verraux, (commandant). (1898), « Monographie d’un chef de pirates au Tonkin », in A 

travers le Monde, n° 291, du 16 juillet, p. 227-228. 
38 Sur les multiples opérations contre le rebelle, sa traque (1910-1912) et la fin du fugitif, 

lire Gendre, (Claude), op.cit., p. 119-183. 
39 A travers le Monde, n°30, du 23 juillet 1898, p. 233-236. 
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sur tous les champs et théâtres investis par les soldats français, qui 

devenaient de jour en jour plus impitoyables que jamais. Il ne fallait pas 

faire de quartier entre la soumission et la liquidation des populations 

encerclées. L’entrée en lice des premières colonnes françaises destinées à 

« nettoyer » le Yên Thê débutait, en 1890, les massacres à grande échelle. 

Les levées des coolies étaient d’autres opérations aussi violentes que 

rudes. Ils vivaient ainsi sur les provisions et réserves en poulets, en 

cochons pendant toute la durée de leurs colonnes. Fourniau Charles y 

ajoute d’autres exactions que sont « la ponction sur le cheptel pour les 

besoins en viande de l’intendance, réquisitions de barques et de sampans, 

déprédations multipliées et sacrilèges, occupation, bouleversements 

sociaux
40

 ». Globalement, la conquête de l’Indochine française s’est 

opérée en deux périodes : la première, de 1858 à 1867, comprend 

l’occupation de la Cochinchine et du Cambodge, la seconde, de 1883 à 

1896, l’occupation du Tonkin, de l’Annam et du Laos
41

. Signalons que les 

derniers territoires à être intégrés furent ceux de la rive droite du fleuve 

Mékong (Le Haut-Laos) et les trois provinces réputées « irrédentes » 

khmérophones en 1907. L’organisation du Tonkin en régions, telle 

qu’elle existait jusqu’en août 1891, était on ne peut plus défectueuse et 

imparfaite. Les commandants de région exerçaient, sauf quelques rares 

exceptions, uniquement des pouvoirs militaires et devaient s’entendre, 

pour les relations avec les autorités indigènes et pour toute opération 

militaire, avec les résidents des provinces administratives correspondant à 

leur région. Il n’y avait pas unité dans la répression ; aussi, l’action de 

l’autorité n’était-elle ni rapide, ni efficace voire efficiente. Pour remédier 

à cette situation, M. De Lanessan, gouverneur général de l’Indochine, 

prit, le 6 août 1891, un arrêté mettant sous le régime militaire les 

territoires montagneux qui entourent le Delta du Tonkin. Cet arrêté, qui 

créait de véritables confins militaires, allégeait, sans les amoindrir, les 

attributions du résident supérieur au Tonkin.  

Ce texte créait une organisation moins coûteuse et s’adaptant mieux à 

la situation politique et militaire des hautes régions, tout en permettant 

leur mise en valeur. Il concentrait désormais aux mains d’une seule 

autorité les pouvoirs civils et militaires.  Le même homme allait pouvoir 

mettre en œuvre l’action politique et administrative appuyée de la force 

armée. Le rôle du commandant de territoire devenait un rôle de protection 

des populations soumises et laborieuses du riche delta tonkinois contre 

                                                                                                                                   
40 Fourniau, Ch. (1989), Annam-Tonkin, 1885-1896. Lettrés et paysans vietnamiens face à 

la conquête coloniale, Paris, l’Harmattan, p. 23-24. 
41 Allain, M. Encyclopédie pratique illustrée des colonies françaises. L’Indochine 

française, t. 2, Paris (VIIe), Librairie Aristide Quillet, sd., p. 271. 
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les multiples perturbateurs et incorrigibles subversifs, en particulier, 

contre les bandes chinoises qui les exploitaient systématiquement depuis 

lors. Le colonel Gallieni
42

, le colonel Servière et le lieutenant-colonel 

Pennequin devaient se mobiliser contre ces bandes rebelles et arriver à 

imposer progressivement la pacification, grâce à l’armement des 

populations soutenues par la force armée. Cette pacification fut rendue 

possible par la construction d’une forte barrière de postes solides, 

judicieusement placés sur des voies de communication importantes et en 

des points sensibles et névralgiques. Cette barrière était ensuite portée en 

avant, refoulant d’une matière soutenue et continue les bandes qui, 

lassées, se soumettaient, se dispersaient et repassaient la frontière.  

L’établissement d’une ligne de postes provisoires est destiné à endiguer 

le territoire laissé à la piraterie et à permettre le repeuplement et 

l’organisation du terrain reconquis. Dès que les circonstances permettent 

une nouvelle poussée, la barrière de postes est reportée aux limites de la 

nouvelle zone balayée. C’est par ce procédé lent mais sûr que les Français 

entreprirent de refouler peu à peu les restes de la grande piraterie vers le 

nord des territoires d’Ha-Yang et de Bao-Lac. Dans les contrées 

limitrophes de la Chine, dès que la reprise de possession du sol par la 

force, atteint la frontière, il faut y installer non pas un barrage provisoire 

mais une ligne de postes fixes, assez forte pour constituer un obstacle 

définitif aux mouvements des bandes. Mais ce dispositif de défense, 

quelque solide et serré qu’on le suppose, ne suffirait jamais à doter la 

frontière d’une imperméabilité suffisante pour résister à la pression de 

l’inépuisable réservoir de pirate qu’est la Chine et empêcher l’infiltration 

des éléments de brigandage. Son rôle est donc seulement d’arrêter les 

bandes déjà formées et de former les petits groupes qu’il ne peut arrêter, à 

pénétrer sous une forme assez dissociée et assez peu dense pour n’être 

pas en mesure de résister par la force à une police indigène solidement 

organisée en arrière. Ainsi constituée et soutenue par la population armée, 

cette organisation présente de sérieuses garanties de sécurité.  Une bande 

même assez forte qui aurait réussi à forcer le passage ne pourrait subsister 

dans l’intérieur.  Il lui faut, en effet, pour vivre et se dérober aux 

poursuites, la complicité des habitants et, pour exercer son industrie, sa 

libre communication avec la Chine. Après la colonne du Po-Mou 

conduite en octobre 1893 par le colonel Servière, le voisinage immédiat 

de Dong-Dang se trouvait débarrassé des bandes de pirates. Quelques 

groupes avaient gagné au sud-ouest les rochers du Caï-Kinh, que les 

colonnes de décembre 1893-janvier 1894 devaient nettoyer ; d’autres, 

                                                                                                                                   
42 Michel, M. (1989), Gallieni, Paris, Fayard, p. 363. 
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plus nombreux remontent la frontière vers le nord, étaient allés se 

reformer dans un canton voisin, le Han-Lu, d’où ils continuaient à désoler 

les rives du Song-Ky-Kong jusqu’en mars 1894. A cette époque, une 

nouvelle colonne conduite par le lieutenant-colonel Chapelet, purgera ces 

parages et y laissera les détachements chargés d’occuper définitivement 

la frontière. Cependant, les cirques calcaires des Lung-Qué, entre Na-Han 

et Léo-Kao (au nord de Dong-Dang), étaient encore infestés par les débris 

des anciennes bandes qui, après avoir trouvé un abri momentané en 

Chine, rentraient au Tonkin et y signalaient journellement leur présence 

par quelque tentative de pillage. En décembre 1893, deux convois 

escortés sont attaqués la même semaine et en plein jour à quelques 

kilomètres de Dong-Dang. En janvier 1894, un gros village entre Dong-

Dang et Langson est l’objet d’une attaque de nuit. Les habitants armés, 

accourus au nombre d’une centaine et soutenus par un détachement de la 

garnison, reconduisent les assaillants en Chine en leur infligeant quelques 

pertes. C’est après la colonne de mars 1894, balayant la frontière depuis 

Dong-Dang et Na-Han, jusqu’au-delà du Song-Ky-Kong à hauteur de 

Dong-Ké, que l’occupation militaire du secteur de Dong-Dang prend sa 

forme définitive
43

.  

A ce travail militaire s’ajoutait un travail simultané d’organisation : 

postes définitifs installés, marchés construits, routes tracées et faites pour 

faciliter les communications et la répression. La répression était ainsi 

conduite de proche en proche à partir de sa base ; on n’abordait une 

région troublée qu’après en avoir fini avec la précédente. En fait, c’était 

la fameuse méthode de la « tache d’huile » qu’on a vu appliquer dans la 

suite par le maréchal Gallieni à Madagascar, et par le maréchal Lyautey
44

 

au Maroc.  Ces mêmes principes furent appliqués le long de la frontière 

des deux Kouang et du Yunnan. Une barrière du même genre, mais fixe 

et définitive, était constituée par des postes solides, en maçonnerie, placés 

sur les voies de pénétration, reliés par des blockhaus, correspondant aux 

postes chinois d’en face. De la sorte, les mandarins militaires chinois, 

complices potentiels ou avérés des bandes pirates, leurs compatriotes, 

étaient surveillés et hésitaient à intervenir. La nouvelle organisation 

arrêtée par le gouverneur général est entrée en vigueur à partir du 15 

septembre 1891
45

.  

                                                                                                                                   
43 De Grandmaison, L. (1898), En territoire militaire : l’expansion française au Tonkin… 

avec une lettre du général Galliéni, Paris, Plon, Nourrit et Cie, p. 90-92, p. 270. 
44 Venier, P. (1997), Lyautey avant Lyautey, Paris, l’Harmattan, p. 292. 
45 Histoire militaire de l’Indochine française des débuts à nos jours (juillet 1930). Etablie 

par des officiers de l’état-major du général de division Aubert, commandant supérieur 

des troupes du groupe de l’Indochine, Hanoi-Haiphong, Imprimerie d’Extrême-Orient, t. 
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Globalement, l’option de la force fut la ligne directrice adoptée par 

l’administration coloniale. C’est ici le lieu de faire une brève étude des 

méthodes politiques et militaires employées pour parachever cette 

pacification du Tonkin et de l’Annam qui eurent sur les terrains 

d’opération de nombreuses pertes causées par les bandes de pirates et de 

rebelles. Ici, les troupes françaises adoptèrent, pour combattre la piraterie, 

les opérations que nous qualifions d’ordinaires, appelées petites 

opérations de la guerre que sont la surprise, l’embuscade, la défense de 

convoi, de positions et des postes
46

. La première est de beaucoup la plus 

commune ; c’est la forme presque obligée de l’action offensive isolée des 

tout petits détachements, dans un pays où la manœuvre est toujours très 

difficile et avec un ennemi qui ne tient que lorsque sa position est 

formidable. Mais elle est peu susceptible de règles fixes ; la réussite 

d’une surprise est, en effet, beaucoup plus affaire de chance et surtout de 

renseignements que de dispositions tactiques. Toute différente est 

l’opération d’ensemble qui est de longue haleine et nécessite de gros 

effectifs. Elle se décompose toujours en une série de situations 

successives ou simultanées comme les marches, les combats, les 

ravitaillements, les évacuations, etc. En pratique, nombreuses furent les 

opérations militaires exécutées par les forces françaises dans le Yen-Thé 

entre 1890 et 1891. Elles se distinguèrent difficilement dans les affaires 

                                                                                                                                   
2, 1930. Exposition coloniale internationale de Paris de 1931, p. 306. L’objet de cette 

organisation est indiqué dans les conditions suivantes de l’arrêté du 6 août 1891 qui a 

constitué les territoires militaires : « La région montagneuse qui entoure le delta ne se 

prête, ni par ses caractères physiques qui la rendent presque partout très difficilement 

accessible, ni par les conditions dans lesquelles vivent ses habitants, à l’application du 

même régime administratif que le delta. Tous les bandits du Tonkin et des pays voisins y 

trouvent un refuge d’où ils descendent pour piller les villages du delta. Les populations y 

sont très disséminées et peu nombreuses, et le produits des impôts y est insuffisant pour 

subvenir aux besoins d’une administration analogue à celle du delta. Par conséquent, il est 

indispensable de doter cette région d’un régime administratif spécial et très économique. 

Cette région constitue la protection naturelle militaire du delta contre une invasion 

étrangère, et il est indispensable d’y entretenir d’une manière permanente des forces 

militaires suffisantes pour s’opposer à la pénétration des bandits étrangers, protéger les 

abords du delta et empêcher les bandes de se fixer, comme elles le font aujourd’hui où 

elles vont jusqu’à se fortifier. D’après les expériences déjà faites, ces résultats ne pourront 

être atteints que grâce à une organisation dans laquelle les pouvoirs civils et militaires 

seront concentrés dans les mêmes mains. En conséquence, la région montagneuse du 

Tonkin est constituée à l’état de territoires militaires, et les commandants de ces territoires 

exerceront les pouvoirs militaires sous les ordres du général commandant en chef et tous 

les pouvoirs civils du résident supérieur au Tonkin, sous la haute autorité du gouverneur 

général », p. 9-10.  
46 Chabrol, (commandant), (1897), Opérations militaires au Tonkin, Paris, Henri Charles-

Lavauzelle, p. 41-45. 
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de Luoc-Ha, de Lang-Phan, de Cao-Thuong où tombèrent, parmi des 

centaines de soldats français et de tirailleurs, les lieutenants Camilatos et 

Plat
47

.  

Ces pertes, malgré les précautions et la maîtrise progressive du terrain 

par les troupes françaises, s’expliquent par un certain nombre de facteurs. 

Nous savons que jusqu’à la fin de l’année 1889, une carte et un index des 

bandes pirates étaient tenus à jour dans les états-majors des brigades et à 

l’Etat-major des troupes de l’Indochine. En effet, pour des actions 

militaires efficaces, la France identifia clairement les effectifs des bandes, 

leur armement, leurs points d’appui, leurs repaires et surtout leurs liaisons 

avec les bandes des régions voisines. Sur le terrain, agissaient les bandes 

du Delta, celles de la région moyenne et celles de la haute région. Cette 

classification correspond à la division en bandes annamites, mixtes ou 

chinoises et donne ainsi quelques renseignements ethnologiques qui ne 

sont pas sans valeur au point de vue militaire ; mais, elle laissait toujours 

dans l’ombre la question des relations entre les diverses bandes. Il faut 

remarquer, en effet, que dans chacune des trois zones concentriques, 

Delta, région moyenne, région forestière, prise isolément, les bandes 

pirates forment des îlots distincts et qu’aucun événement précis n’a 

encore permis de constater l’existence d’une solidarité quelconque ou 

simplement de conventions militaires entre les bandes d’une même zone. 

La classification qui offrirait le plus d’intérêt au point de vue militaire, 

serait une classification des bandes dans le sens de la profondeur du 

Tonkin, par secteurs, du Delta à la frontière chinoise
48

. Comme dirait 

Paul Mus, la configuration du terrain fit à l’avance le lit de la piraterie et 

de la rébellion
49

. Mais, à dater du 1
er
 janvier 1890, le crédit inscrit au 

budget local, au titre du « Service des Renseignements », ayant été 

supprimé par le gouverneur général Piquet, le fonctionnement régulier de 

ce service devint très difficile. Il fut rendu à peu près impossible par la 

défense faite aux divers commandants territoriaux d’interroger 

directement les fonctionnaires annamites et de les inviter à fournir des 

émissaires ou des espions. Comme conséquence de cette défense, toute 

demande de renseignements intéressant les opérations militaires, dut être 

adressée aux résidents civils des provinces
50

. Cette mesure, dont le but 

réel, sous les aspects d’une économie réalisée, était de bien montrer aux 

fonctionnaires indigènes la subordination des chefs militaires aux 

administrateurs civils, ne tarda pas à causer des désagréments à l’avancée 

                                                                                                                                   
47 Frey, Cl. (1892), op.cit., p. 107-289. 
48 Le Prince, (commandant.), op.cit., p. 22. 
49 Mus, P. (1952), Viêt- Nam. Sociologie d’une guerre, Paris, Seuil, p. 16. 
50 Le Prince, (commandant), op.cit., p. 25.  
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de la conquête française. Plus de renseignements opportuns, plus même 

de renseignements utilisables par les commandants militaires ; rien que 

des statistiques administratives sans liaisons de provinces à provinces et 

remplies de lacunes sur les portions de territoire au pouvoir des bandes, 

portions de territoire qui étaient le théâtre tout indiqué des opérations des 

colonnes françaises. 

La piraterie annamite semblait à la France facile à éradiquer. En effet, 

la police du Delta a quelque chance d’arriver à réprimer la piraterie. 

Chaque village peut assurer sa propre protection : il lui suffit de 

s’emparer des pirates de métier qu’il renferme et qui sont connus de tous 

les habitants ; puis, de faire bonne garde et au besoin, de réclamer des 

secours des troupes régulières quand ils sont menacés de pillage. Quant à 

la piraterie chinoise, elle occupe des massifs impénétrables où elle peut 

défier toutes les expéditions militaires. On pourrait la faire cesser en 

cherchant à acheter la soumission des chefs qui la dirigent, et en donnant 

à leurs hommes des terrains à cultiver. Quant à la traite des femmes, il 

parait difficile de la supprimer. La Chine manque de femmes et a un trop 

plein d’hommes. Il est aussi difficile d’arrêter la migration des uns et 

l’immigration des autres. L’implantation d’une ligne de forts à la 

frontière ne servirait à rien. En supprimant d’abord la piraterie annamite, 

on porterait un coup très sensible à la piraterie chinoise: elle ne pourrait 

plus alors se cantonner dans ses massifs redoutables ; elle serait obligée 

de descendre dans le Delta, de se montrer en pays peu favorable à sa 

tactique d’embuscades et de guet-apens. Pour la poursuivre efficacement, 

il faudrait établir des voies de communication permettant de porter de 

prompts secours aux villages menacés. Une troupe à cheval, analogue à 

ces petits cavaliers qui ont existé sous le nom de spahis tonkinois, serait 

très utile dans cette éventualité. Le cheval annamite peut aisément fournir 

une étape de 30 km dans une journée. La création d’un régiment à quatre 

escadrons de spahis tonkinois permettrait de tenir le Delta dans un état 

très réel de tranquillité. Il resterait à déterminer les points où tiendraient 

garnison des détachements variant d’un peloton à un escadron. Il faudrait, 

en outre, améliorer les voies de communication, ce qui est facile ; le 

travail se partagerait en secteurs correspondant chacun à chaque village. 

Ceux-ci sont en général assez rapprochés les uns des autres pour pouvoir 

intervenir et barrer les routes améliorées
51

.  

Les autorités coloniales mirent sur pieds des milices tonkinoises pour 

lutter contre la piraterie. Leur importance croissait au jour le jour au vu 

du désir des résidents ou du Sous-secrétaire d’Etat des colonies, Eugène 
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Etienne, de s’affranchir du concours de l’armée régulière. Elles devaient, 

à terme, remplacer les troupes du ministère de la guerre ou de marine au 

mépris même de la situation précaire d’un pays encore non entièrement 

pacifié. En métropole, comme sur le terrain colonial indochinois, se tint 

un débat très virulent quant à l’utilité de la milice qui devait trouver son 

lieu d’affectation et de mise à disposition ; devait-elle être une force 

militaire auxiliaire, une force de police, une prévôté militaire ou une autre 

forme ? En tous les cas, l’on décréta que le pays était en état de se passer 

de l’armée régulière. Les résultats furent catastrophiques et le 

gouvernement général fut mis brutalement à la retraite par le Sous-

secrétaire d’Etat qui se résolut à redonner pleins pouvoirs au nouvel 

arrivant qui endossait la responsabilité des faits accomplis et à venir. La 

presse locale fut mise à contribution pour relayer les combats menés par 

les miliciens plus fantastiques les uns que les autres. Mais, dans la réalité, 

tous les prétendus succès de la milice n’étaient que des échecs, 

quelquefois peu importants, quelquefois très graves, mais qui toujours, 

avaient le mérite de rendre les pirates plus audacieux, plus entreprenants. 

Les miliciens perdaient un nombre incalculable d’armes de guerre et le 

protectorat ne souhaitait point en parler publiquement. Par ailleurs, les 

miliciens se conduisaient toujours en véritables pirates à l’égard des 

populations qu’ils étaient chargés de défendre ou de protéger. Ils étaient 

pirates la nuit et, durant toute la journée, poursuivaient leurs associés 

nocturnes ! Quand un groupe de miliciens arrivait dans un village, il le 

mettait en coupe réglée. Les malheureux paysans étaient mis lourdement 

à contribution, livrant cochons, riz, bananes, mandarines qu’on leur 

payait quelquefois quelques sapèques représentant le 10
e
 de la valeur des 

marchandises, mais très souvent, à coups de trique. Une milice en 

« tournée de police » était un véritable fléau pour les paysans. Le système 

colonial français était de plus en plus l’objet de récriminations de la part 

des populations locales. Si le comportement de la milice en rase 

campagne est catastrophique, sa tenue dans un poste fixe est déplorable. 

Elle n’arrivait pas à le défendre contre les assauts des pirates et autres 

rebelles. Pire, les miliciens cédaient des cartouches aux pirates. Cette 

transaction est facile à expliquer. Les miliciens étaient envoyés par petits 

groupes, en escorte, etc. Rarement alors, ils n’étaient pas attaqués en 

route d’après leurs dires. On ne rapportait pas les étuis ; on soutenait qu’il 

y avait eu tant de cartouches tirés ; sur 300 coups qui passaient pour avoir 

été tirés, il n’y en avait que 150 ; la différence était destinée aux pirates 

qui venaient les chercher un jour de marché et les payaient quelquefois 

une piastre le paquet, suivant le cours. D’autres fois, c’étaient des vols 

commis directement, grâce à l’incurie des gardes principaux. En plus de 
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ces approvisionnements partiels, il faut ajouter les cartouches vendues 

aux pirates par des négociants âpres au gain et celles passées avec les 

armes par les entourages de certains résidents. Des jonques remplies de 

boîtes de lait contenant des munitions étaient régulièrement saisies par la 

douane mais restituées aux propriétaires, protégés par certains agents de 

l’administration coloniale française. Le long du fleuve, certains postes 

destinés à protéger le commerce, prélevaient de fortes sommes sur chaque 

jonque. Signalons que leur recrutement, jusqu’ici, était assuré au moyen 

des anciens tirailleurs tonkinois, qui, habitués à servir militairement, 

conservaient dans la milice quelques bonnes habitudes. Mais, une fois les 

chasseurs annamites supprimés et le 4
e
 régiment de tirailleurs tonkinois 

licencié, la milice fut recrutée directement parmi les paysans. 

Comprenant 8 000 hommes au Tonkin et autant en Annam, cette milice 

était mal organisée, inefficace, dangereuse ; néanmoins, elle continuait 

d’opérer dans toute la contrée
52

.  

Pour venir à bout de la piraterie et de la rébellion, les autorités 

françaises conclurent des traités avec les autorités tonkinoises, annamites 

et chinoises. Avec la Chine, la France signa le traité du 9 juin 1885 qui 

l’obligeait à réprimer la piraterie dans toute la zone frontalière. D’après 

les clauses de ce traité, la France s’engageait à rétablir et à maintenir 

l’ordre dans les provinces de l’Annam frontalières de l’empire chinois. 

Toutefois, les troupes françaises ne pourront, dans aucun cas, franchir la 

frontière qui sépare le Tonkin de la Chine, frontière que la France promet 

de respecter et de garantir contre toute agression. Autrement dit, la France 

ne pouvait prétexter du droit de poursuite des rebelles. De son côté, la 

Chine s’engage à disperser ou à expulser les bandes qui se réfugieraient 

dans ses provinces limitrophes du Tonkin, et à disperser celles qui 

chercheraient à se former sur son territoire pour aller porter le trouble 

parmi les populations placées sous la protection de la France, et, en 

considération des garanties qui lui sont données quant à la sécurité de sa 

frontière, elle s’interdit pareillement d’envoyer des troupes au Tonkin. De 

fait, la Chine reconnaissait le protectorat de la France sur l’Annam et sur 

le Tonkin. Elle admettait aussi la liberté commerciale entre la France et 

l’Annam et ouvrait le trafic français à ses provinces du Sud. Les autorités 

contractantes fixeront par une convention spéciale les conditions dans 

lesquelles s’effectuera l’extraction des malfaiteurs entre la Chine et 

l’Annam
53

. Ce faisant, la France espérait juguler la rébellion et pacifier 

ainsi les hautes régions du Tonkin et même du Delta. Mais, la Chine 
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devait augmenter ses interventions militaires sur ses frontières et dresser 

une feuille de route à ses fonctionnaires qui auraient pour mission 

formelle et les moyens conséquents pour empêcher l’organisation et la 

formation des bandes, d’interdire la vente, sur les marchés de la frontière, 

d’armes et de munitions importées de la côte, de femmes et d’enfants de 

provenance du Tonkin. Ces mesures seraient complétées par l’interdiction 

systématique, dans la colonie française, de la ferme d’opium, cause 

principale de la contrebande
54

. Cela se fera par une action soutenue et 

méthodique contre les bandes, menée par l’armée régulière, secondée par 

les populations, par l’occupation de quelques points, au cœur des parties 

les plus troubles des hautes régions
55

. Il faut souligner que ce traité 

franco-chinois ne pacifiait pas le Tonkin infesté de bandes d’Annamites 

en armes, de pirates chinois qui continuaient à tenir la campagne moins 

dans un but politique que pour se livrer à la contrebande, au pillage, au 

trafic de femmes et d’enfants, au rapt d’Européens isolés qu’ils ne 

relâchaient que contre rançon. La situation était telle en 1891 que M. de 

Lanessan écrivait : « on se battait jusqu’aux portes d’Hanoï »
56

. Des 

mesures énergiques furent prises ; le Tonkin était alors, en grande partie 

organisé en territoires militaires, les villages étaient armés contre les 

pillards, des routes étaient construites et des blockhaus installés le long de 

la frontière chinoise. Le gouverneur général Armand Rousseau conclut en 

1895 une entente avec la Chine pour assurer la police des deux côtés de la 

frontière ; quand il mourut, en 1896, l’œuvre de pacification était 

achevée ; elle avait duré dix ans
57

. Gallieni et Lyautey, entre autres 

militaires de carrière et figures emblématiques des conquêtes coloniales, 

complétèrent la pacification du Haut-Tonkin et mirent un terme 

momentané à la piraterie
58

. 

Par ailleurs, pour arracher les pirates de la forêt, les résidents français 

recoururent à des stratégies de pacification basées sur la persuasion. Ils 

                                                                                                                                   
54 Sur la place réelle des Chinois dans le monopole du commerce et de la contrebande de 

l’opium en Cochinchine et au Cambodge, cause du vif ressentiment des Français à leur 

endroit, se reporter à l’excellent travail réalisé par Descours-Gatin, Ch. (1992), dans 

Quand l’opium finançait la colonisation en Indochine. L’élaboration de la régie générale 

de l’opium (1860 à 1914), Paris, l’Harmattan, p. 49-66 et p. 67-85. 
55 Ibid., p. 105. 
56 Sur le personnage de Jean Louis de Lanessan, la fortune de sa gestion et de sa 

révocation de la direction de l’Indochine, lire Fourniau, Ch. (1989), Annam-Tonkin, 1885-

1896. Lettrés et paysans vietnamiens face à la conquête coloniale, Paris, l’Harmattan, p. 

185- 233. 
57 Pour plus d’informations sur le portrait moral et la carrière d’Armand Rousseau, 

gouverneur général d’Indochine, lire Fourniau, Ch., ibid., p. 233-234. 
58 Allain, M., op.cit., p. 274. 



Daha Chérif BA 

38 

initièrent la politique dite de la pacification par le travail offert aux 

pirates. Celui de Tuyen-Quan, bien avant le gouverneur Piquet, avait déjà 

initié ce programme avec une des bandes fixées sous les murs du poste 

militaire. Les deux parties avaient convenu que, pour commencer ce 

programme original, on octroierait une solde à chaque pirate, puis que, 

peu à peu, on cesserait de le payer en lui procurant, au fur et à mesure, les 

moyens de gagner sa vie par la concession d’une parcelle de terre 

cultivable, de bêtes de somme et d’instruments de travail.  Tous les 

membres de la bande, sans exception, acceptèrent la solde. Seulement, la 

moitié refusa carrément de s’adonner à la culture de la terre. Elle choisit 

de déserter tout simplement. Là, le retour à la terre fut nettement un demi-

succès. Le résident persista à vouloir les mobiliser pour le défrichage ; il 

s’en suivit une désertion généralisée le lendemain du jour où des buffles 

leur furent remis en vue des labourages auxquels ils avaient promis de 

s’adonner. La reconversion du pirate en laboureur n’était pas évidente.  

Sur un autre plan, les autorités coloniales s’attachèrent à reconvertir 

les pirates et les rebelles irréductibles en de véritables milices qui allaient 

désormais agir sous les couleurs françaises. La presse tonkinoise relaya 

cette politique gouvernementale par le biais d’une campagne vigoureuse. 

Le gouverneur Piquet réussit à amener Luong-Tam-Ky (le Dê-Tham) à 

renoncer, au profit du protectorat français, à percevoir l’impôt sur les 

villages sous son commandement. Par contre, celui-ci et ses hommes 

restaient à la solde du gouvernement colonial pour assurer la sécurité du 

pays. De baron libre et indépendant, Luong-Tam-Ky devint serviteur du 

gouverneur général. Ses soldats, les ennemis mortels de la veille, 

devinrent les auxiliaires de la France. Le traité stipulait, par grade, la 

solde de chaque homme de cette nouvelle milice, organisée 

hiérarchiquement comme un corps de troupes régulier. Ce traité prévoyait 

la quantité de cartouches à fournir et leur mode de remplacement. Au 

demeurant, cette méthode de pacification risquait inévitablement 

d’éveiller les appétits des aventuriers chinois déjà trop disposés à passer 

la frontière. D’ailleurs, la soumission de Luong-Tam-Ky coûtait très cher 

au budget colonial français si les paiements prévus par l’accord étaient 

régulièrement versés aux bénéficiaires incommodes. Mais, cette politique 

avait des limites objectives : si le chef remplissait exactement les 

conditions de sa soumission, une grande partie de ses hommes continuait 

de se rendre sur Sontay ou sur la côte de Phu-Lang-Truong, pour y 

écouler paisiblement de l’opium et s’y livrer impunément à la piraterie, 

leurs activités de prédilection. La reconversion du pirate en milicien à la 

solde des occupants français fut pratiquement un échec. La signature 

d’une troisième convention fut envisagée avec A Coc-Thuong. Ce chef de 
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pirates était prêt à se soumettre à toutes les exigences du gouverneur 

français, à condition qu’on lui rende l’exploitation des mines de fer qu’il 

dirigeait jadis. Mais, l’autorité militaire refusa de traiter avec lui. C’est 

qu’elle était avertie que, pris au Nord et au Sud entre les bandes 

indépendantes de chefs chinois, ses anciens partisans et collaborateurs, il 

aurait été incapable de tenir la parole donnée
59

. Comme il aisé de le 

constater, il n’y avait aucune stratégie de pacification qui puisse être 

efficiente.  

La répression de la piraterie exigeait, par ailleurs, en plus de ces 

tentatives de reconversion qui échouèrent, une étude approfondie du pays, 

des mœurs des habitants et en particulier de la région où l’on devait 

opérer, pour pouvoir espérer retirer quelques avantages des opérations 

militaires entreprises. Peu d’officiers disposaient de cette expérience du 

pays dans la mesure où la durée du service colonial n’était que de deux 

années. Autant dire que cette durée était très brève pour acquérir une 

solide connaissance du terrain d’opération. En outre, l’officier n’occupait 

pas les mêmes fonctions de son arrivée jusqu’à son départ du pays. Il était 

employé à diverses occupations. C’est dire qu’il effleurait tout sans rien 

approfondir. Aussi, dans ces conditions, nombreuses furent les opérations 

qui échouèrent. Même en cas de succès, elles se soldaient par de 

nombreuses pertes en combattants car les pirates n’étaient pas les seuls à 

redouter, le climat l’était bien plus encore et souvent les officiers ne 

l’apprenant qu’au prix de coûteuses expériences. Les tigres attaquaient 

des centaines de soldats fraichement débarqués au Tonkin
60

. L’officier, 

chargé de diriger des opérations punitives contre les multitudes de bandes 

de pirates et de rebelles aussi féroces les unes que les autres, avait toutes 

sortes de difficultés et défis à vaincre. Cette situation était d’autant plus 

complexe que les états-majors dirigeaient les opérations de leurs bureaux 

sur leurs cartes incomplètes et inexactes. De fait, certains ne sortirent 

jamais d’Hanoï, ignorant du coup aussi bien le pays que de ses besoins, 

de ses périls, de ses dangers. Ils n’étaient d’aucun secours aux officiers 

qui dirigeaient des colonnes et gênaient même leur action, le plus souvent 

en voulant apprécier de loin des faits ou des circonstances qui ne 

pouvaient être sereinement et sainement jugés que de près et in situ. 

Pratiquement, aucun plan d’ensemble de campagne n’était arrêté par 

l’autorité militaire qui, du coup, ne contrôlait rien sur le terrain. 

L’organisation des détachements laissait à désirer. L’autorité militaire ne 

veillait même pas à ce que des médecins accompagnent les troupes en 

                                                                                                                                   
59 Bévin, E. (1891), La piraterie au Tonkin…, op.cit., p. 28-30. 
60 Bévin, E. (1891), Au Tonkin. Milices et piraterie…, op.cit., p. 49-50. 
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guerre. La désorganisation était un trait caractéristique et commun dans 

toutes les expéditions lancées contre les pirates et les rebelles. Les forces 

françaises opéraient ainsi dans une organisation défectueuse 

déconcertante que le pirate tonkinois exploitait à son compte
61

.  

Enfin, parmi ces dispositifs de lutte contre la piraterie et la rébellion, 

nous trouvons de nombreuses recommandations avancées par des 

commandants de brigades. Toutes ces recommandations d’hommes 

aguerris allaient dans le sens de l’établissement définitif du protectorat 

français sur le Tonkin. En vérité, le Tonkin fut pour eux une véritable 

école d’instruction et de discipline. Ils recommandaient d’établir un 

commandement militaire : commandement en chef, commandement des 

brigades, commandement des subdivisions régionales
62

.  

Conclusion 

C’est parmi les Annamites que s’installèrent les plus nombreux des 

fonctionnaires, des négociants, des colons et des soldats originaires de la 

France et de son domaine colonial. La richesse et la fertilité du Tonkin 

ont poussé les milieux coloniaux français à mobiliser toutes leurs 

ressources pour combattre la piraterie qui menaçait, à chaque fois, de les 

rejeter hors de l’Indochine. Durant tout le XIX
e
 et au début du XX

e
 siècle, 

les pirates et les mouvements patriotiques, d’abord, puis nationalistes du 

Vietnam ont toujours été les obstacles majeurs à la mise en valeur globale 

du Tonkin. Très nombreuses jusque dans les premières années de la 

présence française au Tonkin, les bandes pirates et rebelles subirent de 

sérieux revers et tendirent à céder du terrain, sur tous les fronts, face aux 

troupes françaises en mouvements à travers leurs anciens repaires. Elles 

ont été aidées en cela par l’isolement presque absolu dans lequel se 

trouvaient ces bandes ou ces groupements de bandes. En vérité, le pirate 

et le rebelle du Tonkin et de l’Annam disposaient de forêts vierges 

immenses, impénétrables, pour y établir des repaires inexpugnables, de 

cirques montagneux, d’infranchissables défilés, d’un nombre infini de 

villages fortifiés devant chacun desquels une troupe pouvait trouver son 

tombeau. Ils possèdent un armement à tir rapide aussi perfectionné et 

aussi bien entretenu que celui des soldats français. L’ennemi contre 

lequel les Français luttaient avait une intelligence vive, un esprit 

remarquable d’assimilation dans l’emploi des moyens d’action modernes 

et de procédés tactiques qui faisaient pâlir les stratèges français. Cet 

                                                                                                                                   
61 Ibid., p. 39-49. 
62 Rey, Cl. (1892), Pirates et rebelles au Tonkin. Nos soldats au Yen-Thé, Paris, Hachette, 

p. 291-304. 
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ennemi fit preuve d’un art supérieur dans le choix de ses positions, dans 

la manière de les fortifier et de la même indifférence, de la même 

impassibilité que les premiers devant la mort. Enfin, il pouvait prélever 

sans compter, pour réparer ses pertes, autant d’hommes qu’il lui en 

fallait, dans cette réserve inépuisable que lui offraient les populations du 

Tonkin et de la Chine méridionale. Mais, l’administration française 

fortement tatillonne, retarda leur éradication complète. Civils et militaires 

se disputaient la prééminence du pouvoir. Les milices dressées contre les 

bandes pirates et rebelles ne furent pas aussi efficaces que l’on avait 

espéré. En 1896, s’achevait la période de la conquête et allait débuter 

celle de l’exploitation intensive. Les milieux coloniaux, enthousiastes, 

soutiennent qu’avec la pacification militaire, le paysan annamite a pu 

étendre ses cultures que les grands travaux d’irrigation facilitent chaque 

jour davantage ; la montagne livra ses secrets, et la richesse minière du 

Tonkin, depuis longtemps soupçonnée, apparut dépassant tous les espoirs 

investis. De toutes parts, des mines furent ouvertes à l’exploitation : 

charbon et minerai furent exportés en quantités de plus en plus 

considérables, amenés à la mer par voie d’eau ou par voie ferrée. Les 

forêts explorées livrèrent leurs bois précieux. Les routes furent sillonnées 

d’automobiles. Des sanatoria (Dalat, sur le plateau de Lang-Bian dans le 

Sud-Annam, Tam-Dao et enfin Chapa, près de Lao-Kay) permirent aux 

européens d’échapper aux rigueurs des durs mois d’été. Hanoi, Haiphong, 

Saigon purent rivaliser avec les plus élégantes des villes métropolitaines : 

palais, théâtres, monuments publics, lycées, écoles, maisons particulières 

coquettes et confortables, enfouies dans la verdure, bordent, de larges 

avenues bien ombragées et manifestent, d’une façon frappante, aux yeux 

des étrangers qui viennent visiter les beautés naturelles ou artistiques de 

l’Indochine, la puissance coloniale de la France. Nulle trace des têtes 

coupées de pirates et de rebelles qui firent place à cette image de carte 

postale exotique. Il n’empêche que l’auteur Charles Fourniau conclut son 

excellent ouvrage par « un contact manqué » entre la France et le 

Vietnam.  

Bibliographie  

Allain, M., Encyclopédie pratique illustrée des colonies françaises. L’Indochine 

française, t. 2, Paris (VII
e
), Librairie Aristide Quillet, sd. 

Baudrit, A. (2008), Bétail humain, la traite des femmes et des enfants en 

Indochine et en Chine du Sud, suivi de onze documents sur l’esclavage (1860-

1940), rééd. par Nicolas Lainez et Pierre Le Roux, Paris, Col. Connaissances et 

Savoirs. 



Daha Chérif BA 

42 

Bévin, E. (1891), Au Tonkin. Milices et piraterie, Paris, Henri Charles-

Lavauzelle. 

Bévin, E. (1891), La piraterie au Tonkin. [Documents historiques], Paris-

Limoges. 

Bo, D. (1950), Les populations montagnardes du Sud-Indochinois, Lyon, Derain.  

Brocheux, P., Hémery, D. (2001), Indochine. La colonisation ambiguë, 1858-

1954, Paris, la Découverte/TAP/HIST Contemporaine. 

Chabrol, (commandant.) (1897), Opérations militaires au Tonkin, Paris, Henri 

Charles-Lavauzelle. 

Cuisinier, J. (1948), Les Mu’o’ ng. Géographie humaine et sociologie, Paris, 

Institut d’ethnologie. 

De Grandmaison, L. (1898), En territoire militaire : l’expansion française au 

Tonkin… avec une lettre du général Gallieni, Paris, Plon, Nourrit et Cie. 

Deschamps, H. (1949), Les pirates à Madagascar aux XVII
e
 et XVIII

e
 siècles, 

Paris, Berger-Levrault. 

Descours-Gatin, Ch. (1992), Quand l’opium finançait la colonisation en 

Indochine. L’élaboration de la régie générale de l’opium (1860 à 1914), Paris, 

l’Harmattan/Recherches asiatiques. 

Documents historiques. La piraterie au Tonkin, Paris, 1891. 

Eb, (André Révérend Père), « Le pays de Viet-Nam », in A Travers Le Monde, 

n° 3, mai-juin 1947, p. 138-143. 

Fourniau, Ch. (1989), Annam-Tonkin, 1885-1896. Lettrés et paysans vietnamiens 

face à la conquête coloniale, Paris, l’Harmattan. 

Frey, Cl. (1892), Pirates et rebelles au Tonkin, nos soldats au Yen-thé, Paris, 

Hachette. 

Gendre, Cl. (2007), Le Dê Thàm, (1858-1913). Un résistant vietnamien à la 

colonisation française, Paris, l’Harmattan. 

Girod, L.-X. (1903), Souvenirs franco-tonkinois (1879-1886) par un 

missionnaire, ancien aumônier des hôpitaux de Nam-Dinh et d’Hanoï pendant la 

guerre du Tonkin, Paris, Desclée de Brouwer et Cie. 

Gosse, P. (1952), Histoire de la piraterie, [trad. P. Teillac], Paris, Payot. 

Hao, T.-T. (2007), Une introduction à la connaissance du Vietnam, Paris, 

l’Harmattan. 

Histoire militaire de l’Indochine française des débuts à nos jours (juillet 1930). 

Etablie par des officiers de l’état-major du général de division Aubert, 

commandant supérieur des troupes du groupe de l’Indochine, Hanoi-Haiphong, 

Imprimerie d’Extrême-Orient, t. 2, 1930. Exposition coloniale internationale de 

Paris de 1931. 

Le Prince, (commandant) (1893), Étude militaire sur le Tonkin, Paris, L. 

Baudoin. 



Pirates, rebelles et ordre colonial en Indochine française au XIXe siècle 

43 

Meyer, Ch. (1996), Les Français en Indochine, 1860-1910, Paris, Hachette. 

Michel, M. (1989), Gallieni, Fayard, Paris. 

Mus, P. (1952), Viêt- Nam. Sociologie d’une guerre, Paris, Seuil. 

Sénèque, (capitaine). (1906), Luttes et combats sur la frontière de Chine, cercle 

de Moncay, 1893-1894-1895, Paris, Henri Charles-Lavauzelle. 

Venier, P. (1997), Lyautey avant Lyautey, Paris l’Harmattan. 

Verraux, (commandant), (1898), « Monographie d’un Chef de Pirates au 

Tonkin », in A Travers Le Monde, n° 29, 16 juillet 1898, et n° 30, 23 juillet 

1898.  

Viet Nam (1951), (préf. de Paul Lévy), Paris VI
e, 

éditions HOA-QUI.



 

 

 



Insaniyat n° 62, octobre - décembre 2013, p. 45- 69 

45 

Effets de la multi-modalité à Alger sur la 

mobilité des usagers 

Tahar BAOUNI
*(1)

 

Mohamed BAKOUR
**(2)

 

Rafika BERCHACHE
***(3)

 

Introduction 

Le présent article traite de la question de la multi-modalité à Alger, et 

de ses effets sur la mobilité des usagers et les choix qu’ils seront 

désormais appelés à faire quant à la nouvelle stratégie de déplacements, 

particulièrement avec la mise en service des nouveaux modes de transport 

collectifs en site propre (TCSP), en l’occurrence le métro, le tramway et 

le train de banlieue modernisé. 

Par stratégie de déplacements, il est entendu que pour les usagers, il 

s’agit des décisions qu’ils sont amenés à prendre, suite à un besoin de se 

déplacer pour réaliser des activités durant une journée (choix modal, 

temps disponible, budget alloué, activités à réaliser, localisation des 

activités, etc.). 

Cet article permet aussi de présenter les résultats de l’enquête sur la 

multi-modalité effectuée auprès des usagers. Cette enquête, qui a ciblé 

toutes les catégories socioprofessionnelles de la population algéroise, a 

été menée au moyen d’un questionnaire qui a été soumis aux usagers et 

porté sur l’ensemble des préoccupations de ces derniers quant aux motifs 

de leurs déplacements, les modes à disposition, les prix payés 

actuellement et ceux qu’ils sont prêts à consentir pour pouvoir bénéficier 

des services du nouveau système de transport multimodal.  

Ce questionnaire a permis également, à travers les lieux de destination 

comparés à ceux où la population enquêtée réside, de déterminer les pôles 

                                                                                                                                   
(1) Ecole Polytechnique d’Architecture et d’Urbanisme (EPAU), 16 200, Alger, Algérie. 
(2) Ecole Polytechnique d’Architecture et d’Urbanisme (EPAU), 16 200, Alger, Algérie. 
(3) Ecole Polytechnique d’Architecture et d’Urbanisme (EPAU), 16 200, Alger, Algérie. 
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générateurs de déplacements et leur répartition sur le territoire de 

l’agglomération. 

Nous avons jugé plus pertinent de situer d’abord la problématique des 

transports urbains face au développement urbain d’Alger, avant de 

présenter dans ce papier les résultats obtenus de l’enquête ainsi menée.  

I. Problèmes de transport face au développement urbain de 

l’agglomération d’Alger  

Le développement rapide du tissu urbain de l’agglomération d’Alger a 

entraîné des besoins de plus en plus importants en matière de 

déplacements, et une mobilité aussi bien croissante que diversifiée. La 

réponse des pouvoirs publics en matière de transport collectif n’a pas été 

au même diapason que cette nouvelle mobilité, si bien que l’écart n’a pas 

cessé de se creuser entre la demande de transport allant crescendo car due 

à la fois, à l’étalement aussi bien urbain que temporel des activités de la 

population, et à la modicité des moyens mis en œuvre pour la satisfaire. 

Passant du statut de ville pédestre qui palpitait au rythme paisible de 

ses quartiers pittoresques, de ses rues pavées et de ses sentiers muletiers, 

à celui d’une ville trépidante totalement dévolue à l’automobile, 

l’agglomération d’Alger a vu sa physionomie changer graduellement à 

mesure que la voiture prenait de l’emprise et grignotait de l’espace 

chaque jour un peu plus
1
. 

Ces déplacements, dont la distance ne cesse de s’allonger et le volume 

d’augmenter, produisent de nombreuses nuisances : congestion routière, 

consommation d'énergie et d'espace, pollution atmosphérique locale et 

globale, bruit, accidents et inégalités sociales.  

                                                                                                                                   
1 Berchache, R. (2011), Développement urbain et multi-modalité face aux enjeux du 

développement durable de l’agglomération d’Alger : Perspectives d’un challenge, 

mémoire de magister en urbanisme, EPAU, Alger. 
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Pour y faire face, les pouvoirs publics ont d’abord orienté leur 

politique en matière de déplacements vers les infrastructures routières. 

Une politique qui a prouvé du reste son inefficacité, du fait qu’elle n’a 

pas permis d’absorber le flot incessant de véhicules qui congestionnent la 

voirie matin et soir, gangrénant aussi bien le centre ville que la 

périphérie. De plus, le développement de ces infrastructures ne s’est pas 

toujours conjugué avec le respect des terres fertiles de la Mitidja qui en 

ont été fréquemment les victimes collatérales. L’érosion de l’offre de 

transport urbain n’a pas permis à ce dernier de répondre positivement à la 

nature ni aux conditions de la mobilité qui ont évolué d’une façon 

spectaculaire, que ce soit en termes de desserte ou d’infrastructures, en 

qualité ou en quantité. Par ailleurs, la question d’optimisation des 

déplacements a toujours constitué une contrainte à Alger, en raison de la 

nature de son site qui est resté jusqu’alors réfractaire à toutes les 

tentatives d’organisation d’un système de transport performant. 

Les recensements généraux de la population et de l’habitat (RGPH) de 

1998 et de 2008, ont mis en exergue la progression du phénomène de 

l’étalement urbain, et la part de plus en plus importante de l’habitat 

individuel sur le territoire des communes périphériques.  

Ce type d’habitat, grand consommateur d’espace pour des densités 

relativement faibles, génère une occupation foncière importante et 

contribue dans une large part à la recomposition spatiale et fonctionnelle 

des communes périphériques, par la création de nouvelles zones de 

centralités, générant à leur tour une demande déplacements allant 

croissant. Plus de 95% de la population résident en zone agglomérée avec 

une densité moyenne de 35 pers/ha qui dépasse les 600 pers/ha dans les 

communes du centre. Par ailleurs, la répartition de la population montre 

que la croissance s’effectue à l’extérieur des zones denses du centre 
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(Hyper Centre et Ville Centre). Ces dernières perdent en effet, en 

population au profit de la périphérie (34% au centre contre 66% en 

périphérie). L’étalement urbain se continue donc au détriment des zones 

urbaines centrales². 

Ce qui n’est pas le cas pour les emplois, dans la mesure où les 

communes du centre constituent un important bassin d’emploi, en attirant 

52% de l’emploi tout en n’occupant que 6% de la surface totale de 

l’agglomération
2
. Les indicateurs montrent qu’il y a polarisation de 

l’emploi dans cette zone. La tendance indique que les ménages 

s’installent davantage dans la périphérie et travaillent dans la zone 

urbaine (Hyper Centre et Ville Centre).  

Soulignons que cette même région occupe le tiers des actifs de toute 

l’Algérie. La forte concentration de l’activité sur la bande côtière permet 

de la définir également de zone d’emploi polarisée. Cet espace restreint 

de 47 km offre 53 % de l’emploi et concentre 28 % de la population de la 

Wilaya.  

Le centre d’Alger qui occupe 6% d’une surface dépassant les 810 km
3
, 

concentre 27,40% de la population et génère 53%
4
 de l’ensemble des 

emplois recensés au niveau de l’agglomération. De plus, il regroupe tous 

les équipements et les services qui génèrent des volumes de déplacements 

considérables et suscitent une mobilité toute aussi importante.  

Le centre de la ville, cet espace urbain de taille réduite, où se 

focalisent toutes sortes de déplacements s'effectuant pour des motifs 

différents et selon des modes tout aussi variés, est à la limite de 

l’hypertrophie. Cela engendre la congestion de la voirie et génère des 

situations de multiples conflits nés de la cohabitation de besoins capitaux 

et d’exigences contradictoires.  

L’engorgement des routes et la congestion de la voirie constituent un 

problème crucial dans l’agglomération, et spécialement dans son centre. 

Leurs effets se manifestent par une dégradation des conditions de 

déplacements, un allongement des temps de parcours, une détérioration 

des conditions de transport, l’empiètement des piétons sur l’espace 

dévolu à la circulation automobile, les dangers auxquels ces piétons sont 

confrontés, les interactions assez nombreuses entre les usagers et les 

moyens qu’ils utilisent, sur un espace restreint et non extensible à satiété.  

                                                                                                                                   
2 Etude des plans de circulation et de transport de l’agglomération d’Alger, 

Dessau/Soprin, 2005. 
3 Etude des plans de transport et de circulation de l’agglomération d’Alger, 

Dessau/Soprin, 3ème phase, 2006 
4 Enquête ménages, BETUR/CENEAP, 2004. 
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La croissance spatiale de l’agglomération qui allonge 

considérablement les distances, comme cité précédemment, aggrave 

également les inégalités en infrastructures. Aux flux de voyageurs de la 

ville centre, s’ajoutent donc les migrations couronnes-centre (intra-

urbaines) que les autorités ne peuvent accompagner, compte tenu de 

l’indigence des services publics et de la dispersion des responsabilités 

due aux chevauchements des missions, que ce soit au niveau central ou 

local.  

De ce fait les problèmes de déplacements des usagers dans 

l’agglomération algéroise se résument à ce qui suit :  

 la croissance urbaine, anarchique et tentaculaire, et la nécessité de 

multiplier et de diversifier les déplacements dans un territoire de plus 

en plus étalé ; 

 le réseau de voirie inadéquat, qui s’exprime par la difficulté de la 

ville, entraînée dans un processus de développement très rapide, de 

structurer les infrastructures routières de manière globale, et de 

parvenir dans le même temps à leur assurer un entretien satisfaisant ; 

 la congestion du trafic due à la saturation du réseau routier, 

particulièrement aux heures de pointe qui tendent à s’étaler de plus en 

plus, aussi bien dans le temps que dans l’espace, entraînant ainsi une 

congestion des réseaux de transport ; 

 le déclin du niveau de service des transports publics et le désordre 

résultant de la taille artisanale ainsi que de l’opportunisme des 

opérateurs privés. Les médiocres conditions de confort dans les 

moyens de transport collectifs, leur manque notoire de régularité, leur 

faible vitesse commerciale, et leur attractivité en baisse continue, ont 

conduit tout naturellement à une sur-utilisation de la voiture 

particulière, avec les effets que l’on connait ;  

 les impacts du trafic en termes de pollution et de nuisances 

sonores ; 

 les accidents de la route. 

Les objectifs assignés à la mise en circulation des nouveaux modes de 

transport se déclinent par conséquent comme suit :  

 Réduire l’hégémonie de la voiture particulière et ses effets 

pervers ; 

 Favoriser le transfert vers d’autres modes alternatifs, moins 

consommateurs d’énergie, moins polluants et beaucoup plus 

performants ; 

 Proposer un service rapide et fiable pour les déplacements, 

essentiellement domicile-travail qui s’allongent considérablement de 
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par l’extension de l’agglomération et la baisse de vitesse des autobus 

et des automobiles ; 

 Diminuer le congestionnement de la voirie ; 

 Réduire la dégradation des conditions de circulation par une 

meilleure répartition entre les différents modes qui se partagent un 

même espace restreint ; 

 Réduire les inégalités sociales en termes d’accès à la ville et à ses 

opportunités ;  

 Réduire l’insécurité routière ;  

 Protéger les zones centrales, de plus en plus asphyxiées par la 

circulation automobile et les espaces pris par le stationnement ; 

 Participer à certaines rénovations urbaines et préserver la qualité 

et l’efficacité du fonctionnement urbain, menacé par l’extension 

incontrôlée de la circulation automobile, induite elle-même par 

l’étalement urbain tout aussi incontrôlé.  

II. Contribution du système de transport multimodal sur la 

mobilité des usagers 

La mobilité étant un facteur de plénitude personnelle et de 

renforcement de la cohésion sociale, il s’agit par la mise en service du 

nouveau système de transport multimodal, moins de réduire les 

déplacements que de les réorienter vers des modes alternatifs à la voiture 

particulière, moins gourmands en énergie,  moins polluants et moins 

consommateurs d’espaces, par contre beaucoup plus performants et 

offrant des capacités d’accueil autrement plus importantes. Il ne s’agit pas 

non plus de supprimer l’usage de la voiture, tous les efforts fournis dans 

ce sens ayant prouvé leur incurie, mais d’offrir un système multimodal, 

s’appuyant sur tous les supports susceptibles de faciliter les déplacements 

des usagers, par une utilisation rationnelle des opportunités offertes. 

La nouvelle stratégie de transports tend à répondre positivement à ce 

faisceau d’objectifs, en mettant sur le marché plusieurs modes alternatifs 

et concurrentiels à l’attrait de la voiture particulière.  

Il y a d’abord l’ETUSA qui nous revient de loin, après une longue 

période de sommeil comateux ayant compromis jusqu’à son existence. En 

effet, le début des années 1990 a vu un désengagement de l'État et une 

exposition à la concurrence associée à l’ouverture des transports au 

secteur privé, ce qui a rendu le transporteur public très vite obsolète avec 

un matériel roulant vétuste et un déficit difficile à combler. L'entreprise 

fut très vite dépassée par un transport privé plus dynamique, beaucoup 

plus féroce, par contre soumis à moins de contraintes. 
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Actuellement, l’ETUSA ne ménage aucun effort pour regagner son 

statut de premier opérateur de transport public incontournable. Placée 

sous la tutelle du ministre chargé des transports, l’ETUSA est régie par le 

Décret exécutif N° 03-435 du 13 novembre 2003, portant création de 

l’Etablissement public de transport urbain et suburbain d’Alger. Elle a 

pour objectif principal d’assurer, par tous les moyens appropriés et 

disponibles, le transport public de voyageurs dans la Wilaya d’Alger. 

L’ETUSA peut aussi assurer des services dans les Wilayas limitrophes, à 

la demande des autorités, ainsi que le transport des personnels des 

administrations et des entreprises et le transport des étudiants. 

Le parc de l’ETUSA est passé de 840 véhicules avant 1988 à 125 

véhicules au début de l’année 2002. Il est passé ensuite à 165 véhicules 

en juillet 2004, pour atteindre le chiffre de 302 en 2009
5
.  

L’acquisition de nouveaux bus et méga bus de marque VanHool a 

permis à l’entreprise d’étoffer son parc et d’injecter sur le réseau une 

offre substantielle de nature à combler un tant soit peu le déficit en offre 

de transport cruellement ressentie il n’y a pas si longtemps. De plus, 

l'utilisation généralisée du système de télécommunications et la mise en 

place d’un nouveau mode de paiement par tickets magnétiques seront à 

même de rendre l’entreprise plus performante.  Ce système de paiement 

automatique est appelé à toucher tous les moyens de transport de la 

capitale, qu'il s'agisse du train, du métro ou du tramway. Ce dispositif ne 

pourra que renforcer l’intégration tarifaire qui permettra à l’usager 

d’effectuer son déplacement quelque soit le ou les mode(s) de transport 

utilisé(s). De plus, la mise en service du métro puis du tramway constitue 

une belle opportunité pour restructurer l’offre de transport de l’ETUSA, 

organiser des rabattements sur les stations du métro, du tramway et 

réaliser des pôles d’échange multimodaux, de manière à constituer un 

véritable maillage de transport collectif intégré et performant. 

Il y a ensuite la SNTF qui s’est fait jusqu’à un passé très récent 

fortement concurrencer par le transport routier. Les pouvoirs publics ont 

cependant affiché la volonté d’inverser la tendance en lançant un vaste 

programme pour la modernisation des chemins de fer afin de donner à ce 

secteur ses lettres de noblesse. Un vaste programme de développement et 

de modernisation du réseau ferroviaire, caractérisé par trois axes 

essentiels a donc été engagé. Le premier consiste en la modernisation du 

réseau existant, doublement de voies, électrification, signalisation de 

télécommunications. Le deuxième axe a trait à la densification du réseau, 

                                                                                                                                   
5 Direction des Transports de la Wilaya d’Alger, 2009. 
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c'est-à-dire la création de lignes nouvelles, et le troisième concerne la 

maintenance du réseau existant (renouvellement des voies existantes). 

La SNTF envisage donc, la réalisation de la liaison Oued Smar-Gué 

de Constantine permettant le transit Est/Ouest sans passer par El Harrach, 

la construction d’une nouvelle gare de triage à Dar El Beida, ainsi que le 

réaménagement de la gare d’Agha qui pourrait faire l’objet d’une vaste 

opération immobilière, créant ainsi un pôle important d’activités, avec 

édifices à bureaux, galeries commerçantes et unités d’habitation, intégrés 

dans un projet d’ensemble, sur des terrains aujourd’hui affectés au triage 

des wagons. La deuxième opération inscrite dans le cahier des charges de 

la SNTF est l’extension du réseau de la banlieue algéroise par la 

création d’une ligne nouvelle à double voie électrifiée de Birtouta 

jusqu’à Zeralda en desservant la nouvelle ville de Sidi Abd Allah. La 

troisième action, quant à elle, vise la réalisation d’une liaison ferroviaire 

desservant les terminaux national et international de l’aéroport 

Houari Boumediene
6
. 

Lancé en 1983, relancé une première fois en 1990 puis définitivement 

en 2003 après avoir repatiné de longues années, le métro d’Alger a enfin 

circulé à Alger le 01/10/2011. Le schéma de principe qui ressort de 

l’étude de conception réalisée en 1982 a prévu pour le long terme un 

réseau constitué de trois lignes, totalisant 56 km de tunnels et 54 stations. 

Le tronçon retenu et qui constitue l’axe de priorité est celui de 12,5 km 

entre Oued Koriche et Haï El Badr. Et pour cause, cet axe traverse huit 

communes considérées parmi les plus denses de la ville, à savoir 

Bachdjarah, El Makaria, Hussein Dey, El Hamma, Sidi M’hamed, Alger 

Centre, Bab El Oued et Oued Koriche. Mais pour des raisons de capacités 

financière et technique, cette première phase a été scindée en deux 

étapes : Haï El Badr/Grande Poste, soit 9 km de ligne (10 stations), y 

compris le complexe de maintenance et le complexe administratif, puis 

Grande Poste/Oued Koriche, soit 3,5 km (6 stations).  

                                                                                                                                   
6 Synthèse du plan d’entreprise de référence, Stander World’s Best Bank, SNTF, 2008. 



Effets de la multi-modalité à Alger sur la mobilité des usagers 

53 

Tableau 1 : Caractéristiques du matériel roulant 

Rubrique Caractéristiques 

Rames Bidirectionnelle 

Longueur 108,5 m 

Largeur 2,80 m 

Capacité 1200 voyageurs 

Fréquence 200 secondes 

Vitesse maximale 70 km / H 

Nombre des rames  14 

Nombre de voitures/rame 6 

Alimentation en énergie 750 V 

Source : Présentation du projet métro, Ministère des Transports, 2008. 

Trois prolongements de cette ligne sont actuellement en phase de 

réalisation. Le premier ira de Tafourah / Grande Poste vers la place des 

Martyrs (1,6 km) et passera par la place Emir Abd El Kader et la Casbah. 

Le second reliera Hai El Badr (Bachdjarrah) à El Harrach centre (3,6 

km). Le troisième prolongement concerne, pour sa part, le trajet Hai El 

Badr – Ain Naadja (3,07 km). Trois autres extensions de la ligne 

prioritaire sont également à l’état d’étude de faisabilité. Il s’agit des 

linéaires El Harrach – Bab Ezzouar ; Ain Naadja – Baraki et place des 

Martyrs – Bab El Oued – Chevalley. A long terme, trois autres 

prolongements de ces extensions sont envisagés, et il s’agit en 

l’occurrence des tracés reliant Chevalley à Dely Brahim, Chéraga à Ouled 

Fayet et El Achour à Draria. 

Par ailleurs, et après plus d’un demi-siècle la ville d’Alger vient de 

renouer avec le tramway après qu’elle s’en soit défaite en 1960, bien qu’il 

compta au lendemain de la 2
ème

 guerre mondiale parmi l’un des réseaux 

les plus performants au monde. L’examen des solutions préconisées pour 

le choix du tracé du tramway a fait apparaître la possibilité de construire 

en premier lieu la ligne diamétrale centre-périphérie Est, qui se présentait 

favorablement, et qui devait de surcroît assurer une connexion avec la 

première ligne du métro. La priorité donnée à ce linéaire répondait à 5 
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critères, à savoir : la topographie du terrain, la localisation des 

populations et la concentration des empois, la percée utilisable pour 

accueillir le site propre et enfin les potentielles perspectives urbanistiques 

de cette partie de la ville
7
. 

C’est donc la ligne entre les Fusillés et Bordj El Kiffan d’une longueur 

de 16,3 km, qui a été retenue comme tronçon prioritaire de la ligne Est du 

tramway, et qui a été prolongée par la suite jusqu’à Dergana. Le tracé 

retenu prend son départ au niveau pôle d’échanges des Fusillés, s’insère 

sur l’avenue de Tripoli jusqu’à la halte (SNTF) actuelle de Caroubiers. La 

ligne emprunte ensuite l’avenue de l’ALN, franchit l’Oued El Harrach 

puis chemine le long de la RN5 jusqu’au carrefour des 5 Maisons. A 

partir de là, elle se dirige vers la zone Bananiers – Bordj El Kiffen, 

s’oriente vers le Sud pour desservir les cités de Bab Ezzouar et le campus 

de l’Université Houari Boumediene. La ligne se termine par un pôle 

d’échanges situé sur la sortie de Bordj El Kiffan. A son extrémité, le tracé 

rejoindra à terme Dergana, la Cité Diplomatique, l’Université 

Biomédicale, et enfin Ain Taya.  

L’amélioration des conditions de déplacements (temps de transport et 

d’attente) sont des arguments suffisamment persuasifs pour inciter des 

transferts modaux conséquents de la voiture individuelle vers les modes 

collectifs. Le trafic attendu est de l’ordre de 150 000 voyageurs sur le 

tronçon prioritaire puis 185 000 à terme
8
.  

La mise en service du tramway, d’abord sur le tronçon reliant Bordj El 

Kiffan à Bab Ezzouar durant le mois de Mai 2011, et ensuite le tronçon 

entre Bordj El Kiffan et les Fusillés, une année après, soit le 15 juin 2012, 

et aussi celle du tronçon prioritaire du métro le 01 novembre 2011 

devront permettre, outre la satisfaction des attentes de la population en 

terme de mobilité dans des conditions de confort, de sécurité et de 

rapidité appréciables, d’améliorer la qualité de vie des algérois, et 

d’engendrer de nouveaux noyaux de développement urbain, leur insertion 

sur le tissu urbain étant une belle opportunité pour entreprendre des 

travaux d’embellissement et des projets de revitalisation et de 

requalification urbaine. 

Le nouveau service ferroviaire de banlieue sera par ailleurs un des 

TCSP qui permettront, sur ces itinéraires, de garantir des horaires et un 

temps de parcours fiables et précis, face aux autres modes qui sont 

victimes de l’intensification de la congestion.  

                                                                                                                                   
7 INGEROP/SEMALY : étude d’Avant-Projet Détaillé du tramway d’Alger, 2003. 
8 Présentation du projet tramway d’Alger, 2008.  
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III. Les options thématiques et méthodologiques de l’enquête 

Les différentes options à la fois thématiques et méthodologiques ont du 

être prises pour concevoir le recueil des données sur lequel est fondée 

cette recherche relative à la multi-modalité dans la ville d’Alger. Ainsi, 

notre recherche vise à une appréhension de certains déterminants 

principaux mettant en exergue les effets de la multi modalité sur la 

mobilité des usagers. 

Après avoir pris connaissance des caractéristiques de la population à 

enquêter et sa répartition sur l’aire d’étude, nous avons dirigé nos enquêtes 

par un questionnaire ou l’information se limite aux réponses écrites à des 

questions écrites elles aussi.  

Dans ce cadre, la mise au point du questionnaire d’enquête a nécessité 

un affinement des thèmes que l’on souhaite tester. Ainsi, il n’était pas 

question de prétendre de traiter en profondeur tous les thèmes de la multi 

modalité au cours d’une seule enquête. Devant la richesse et la multiplicité 

des thèmes potentiels pour l’analyse de la multi modalité, il a fallu choisir. 

Nous avons donc défini des phases prioritaires de cette recherche. 

C’est pourquoi, nous avons choisi d’approfondir les thèmes principaux :   

 Pratiques modales liés aux motifs de déplacements, 

 La place des Transports Collectifs sur Site Propre (TCSP) dans la 

pratique des déplacements quotidiens, 

 Choix modaux sur le nouveau système multimodal,  

 Cout du déplacement. 

L’enquête sur la multi-modalité à Alger s’est déroulée sur une période 

de dix jours allant du 15 au 25 octobre 2011 et a ciblé un échantillon 

représentant toutes les catégories de la population algéroise. Un total de 

175 personnes ont accepté de répondre au questionnaire qui leur a été 

soumis et inhérent à la stratégie de déplacements qu’ils auront à adopter 

quant au système de transport qui sera désormais à disposition.  

IV. Analyse des résultats de l’enquête sur la multi-modalité à 

Alger : Discussion des résultats 

IV. 1 Répartition de la population enquêtée. 

Comme le montre la carte ci-dessous, les lieux de résidence des 

personnes interviewées se répartissent sur 42 communes. Cet essaimage 

qui concerne près de 74% de l’ensemble du territoire de la wilaya d’Alger 

nous conforte dans la qualité de la couverture spatiale de l’échantillon en 

question. 

De plus, à voir cette répartition de plus près, force est de constater que 



Tahar BAOUNI, Mohamed BAKOUR, Rafika BERCHACHE 

56 

les lieux de résidence qui apparaissent le mieux sont le centre-ville (en 

particulier l’hyper centre) et la partie Est de la wilaya. Alger centre 

constitue le réceptacle de résidence le plus important de l’échantillon 

interviewé avec un taux de 7,4%, suivi de près par Bab Ezzouar et Bordj 

El Kiffan avec un même taux de 5,7%, et à un degré moindre Ben 

Aknoun (5%), Dar El Beida et Mohammadia (4,6% chacune) et enfin 

Kouba et Bachdjarrah, soit 4% chacune également. Les autres communes 

occupent des taux plus faibles allant jusqu’à 0,6% de l’ensemble des 

personnes questionnées. 
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IV. 2 Déplacements modaux de la population enquêtée par motif 

La voiture particulière est utilisée dans presque 30% des cas pour des 

déplacements pour le travail, 9% pour les études et dans 14% des cas 

pour des déplacements pour les motifs non obligés (achats, visites, loisirs 

et autres). Ces parts considérables montrent le rôle que peut jouer ce 

mode de transport dans l’élargissement du champ d’activités et 

l’enchainement temporel de ces dernières. Pierre Merlin
9
 attribue 

l’engouement pour la voiture particulière, entre autres, à la popularité 

qu’elle a acquise du fait qu’elle offre grâce à son ‘‘ubiquité’’, un accès à 

n’importe quel point du territoire, et donc qu’elle favorise la mobilité non 

                                                                                                                                   
9 Merlin, P. (1992), Les transports urbains, Paris, PUF. 
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obligée et qu’elle permet de mieux profiter des ‘‘opportunités’’ offertes 

par la ville. Elle est presque toujours (sauf dans l’hyper-centre en heures 

de pointe, en situation de congestion de la voirie), plus rapide que les TC. 

Elle est enfin plus confortable, assurant notamment l’intimité de ses 

passagers, et est considérée comme le moyen par excellence des 

nécessaires déplacements quotidiens. C’est pourquoi, le fait de disposer 

d’un véhicule confère à son propriétaire la latitude de réaliser un certain 

nombre de déplacements, pour des motifs non obligés qu’il n’aurait pas 

pu ou voulu effectuer dans le cas contraire, surtout en situation de 

déficience des Transports Collectifs. A noter que le profil socio 

professionnel favorise l’utilisation de la voiture particulière, car près de 

29% d’entre les personnes interviewées et disposant d’un véhicule 

particulier sont des cadres moyens, 26% des employés, 25% des étudiants 

et 13% sont des personnes exerçant une activité libérale. 

Ce moyen permet aussi une plus grande liberté de mouvement et 

élargit la sphère d’activités que les transports collectifs restreignent 

(absence de desserte géographique pour les zones enclavées et horaire 

durant le soir et le week-end).  

Les motifs obligés constituent, comme il fallait s’y attendre, la raison 

d’être de la majorité écrasante des déplacements de la population 

enquêtée. Les emplois et les études accaparent en effet à eux seuls près de 

74% de la totalité des déplacements considérés, et ce, contrairement à 

ceux qui ne revêtent aucun caractère d’obligation, et qui sont en général 

sacrifiés quand la contrainte l’emporte sur le besoin. 

Tableau 2 : Croisement CSP * motif de déplacement * mode de 

déplacement 

Mode de déplacement 

par CSP 

Motif de déplacement Total 

travail Etudes Achats Services Autres  

V
o

itu
re

 in
d

iv
id

u
elle 

Profession 

libérale 

15 1 2 2 0 20 

Cadre moyen 26 0 7 0 2 35 

Employé 10 0 2 2 0 14 

Etudiant 3 14 3 0 1 21 

Retraité 0 0 1 0 0 1 

Chômeur 0 0 1 0 0 1 

Femme au foyer 0 0 2 0 0 2 

Total 54 15 18 4 3 94 

Réseau 

autobu

s 

Cadre moyen 6 0 1 1 1 9 

Employé 20 0 2 2 1 25 
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O. professionnel 1 0 1 0 0 2 

Etudiant 1 19 1 0 1 22 

Retraité 0 0 1 0 0 1 

Chômeur 0 1 0 1 0 2 

Femme au foyer 0 0 2 0 0 2 

Total 28 20 8 4 3 63 

C
h

e
m

in
 

d
e
 fe

r 

Cadre moyen 1 0 1 0 1 3 

Employé 1 0 0 0 0 1 

Total 2 0 1 0 1 4 

T
a
x

i 

Profession 

libérale 

1 0 0 0 0 1 

Cadre moyen 1 0 0 0 0 1 

Employé 2 0 1 0 0 3 

Etudiant 0 1 0 0 0 1 

Total 4 1 1 0 0 6 

M
a

rc
h

e
 à

 p
ie

d
 

Profession 

libérale 

1 0 0 0 0 1 

Cadre moyen 2 0 0 0 0 2 

Employé 2 0 1 0 0 3 

Retraité 0 0 0 1 0 1 

Femme au foyer 0 0 1 0 0 1 

Total 5 0 2 1 0 8 

T
o

ta
l 

Profession 

libérale 

17 1 2 2 0 22 

Cadre moyen 36 0 9 1 4 50 

Employé 35 0 6 4 1 46 

O. professionnel 1 0 1 0 0 2 

Etudiant 4 34 4 0 2 44 

Retraité 0 0 2 1 0 3 

Chômeur 0 1 1 1 0 3 

Femme au foyer 0 0 5 0 0 5 

Total 93 36 30 9 7 175 

Source : Enquête sur terrain, 2011. 

Le recours aux TC s’effectue à 16% pour le travail, 11% pour les 

études et 9% pour les autres motifs n’ayant aucun caractère d’obligation. 

Paradoxalement, le train est rarement utilisé en ce qui concerne notre 

échantillon, que ce soit pour le travail, encore moins pour les achats et les 

autres activités et nullement pour les études. La marche à pied et le taxi 
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sont sollicités respectivement à 3% et 2% pour le travail et à 2% pour les 

autres motifs non obligés pour la marche.  

La qualité des prestations offertes par les TC, telle qu’elle a été 

appréciée par l’échantillon interviewé laisse à désirer par la majorité 

d’entre eux. En effet, plus de 70% estiment que la qualité du service des 

TC est médiocre contre 27% qui considèrent qu’elle est tout juste 

acceptable et 2,3% qui en sont pleinement satisfaits. 

Dans l’état actuel des choses, les Tc sont fustigés à juste titre, du fait 

de la piètre image qu’ils offrent malgré l’apport quantitatif mis sur le 

marché. Le déclin du niveau de service des transports publics et le 

désordre résultant de la taille artisanale ainsi que de l’opportunisme des 

opérateurs privés expliquent en partie l’aversion ainsi suscitée auprès des 

usagers. Les médiocres conditions de confort dans les moyens de 

transport collectifs, les temps d’attente et de trajet de plus en plus longs et 

difficiles à supporter, et leur attractivité plus ou moins en déclin, ont 

conduit tout naturellement à une concurrence inégale face aux facilités 

offertes par la voiture particulière, en dépit des effets pervers dont elle est 

en grande partie responsable. 

Un des points les plus sensibles permettant d’optimiser le niveau de 

service des transports collectifs est la durée des déplacements. 

L’optimisation du temps de parcours est un critère de premier ordre 

pour d’un côté, inciter la population à abandonner la voiture 

particulière au profit de modes de transports plus durables, et d’un 

autre coté évaluer l’efficacité du réseau de transport urbain mis sur le 

marché. Cet objectif est cependant loin d’être atteint pour le cas 

d’Alger, du moins avant la mise en service de tous les TCSP 
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(l’enquête ayant été réalisée du 15 au 25/10/2011). Le choix du mode 

de déplacement quotidien par ordre de priorité est orienté 

essentiellement vers le mode de transport individuel avec un taux de 

53,7% et 36% vers le réseau autobus. Cette hiérarchisation du choix 

montre que le transport collectif constitue un mode obligatoire en 

l’absence de la voiture particulière. Le choix du mode individuel 

domine grâce à la liberté qu’il permet dans le choix des destinations 

ainsi qu’à la flexibilité horaire qu’il offre et la vitesse qu’il permet. La 

marche à pied représente un taux 4.6% et se positionne comme 3
ème

 

choix. Ce mode de déplacement est souvent utilisé comme une 

alternative au disfonctionnement du réseau actuel, notamment dans les 

espaces urbains les plus denses. 

Tableau 3 : Répartition des choix modaux par ordre de priorité. 

Mode de déplacement 

quotidien par ordres Effectifs Pourcentage (%) 

Voiture individuelle 94 53,7 

Réseau autobus 63 36,0 

Marche à pied 8 4,6 

Taxi 6 3,4 

Chemin de fer de banlieue 4 2,3 

Total 175 100 

Source : Enquête sur terrain, 2011. 

Dans le même ordre d’idées, et pour évaluer d’une maniéré plus 

pertinente la pénibilité des conditions de déplacement des usagers du 

réseau de transport collectif, l’enquête effectuée a mis en évidence 

quelques défaillances du système de transport actuel, dans la mesure 

où les ruptures de charges sont importantes et les distances parcourues 

pour rejoindre le premier point de rabattement des TC sont assez 

importantes. En effet 40,57% des personnes enquêtés ont une durée de 

déplacement qui dépasse les 60 min et 28% consomment une durée de 

déplacement entre 50 – 60 min. Cette situation pénalise fortement les 

usagers des transports collectifs et favorise dans le même temps 

l’augmentation des taux de motorisation des ménages.  Seul le réseau 

TCSP constitue le mode capable d’apporter une valeur ajoutée à la 

qualité de service des réseaux de transport collectif. 

 



Tahar BAOUNI, Mohamed BAKOUR, Rafika BERCHACHE 

62 

 

V. 3 Les TCSP, ou le transport de masse le mieux adapté aux 

déplacements quotidiens 

La mise en service des TCSP, tant attendue et actuellement effective, 

sera l’occasion aussi bien pour les usagers que pour les transporteurs et 

les décideurs d’opérer des changements en matières de stratégies de 

déplacements. Car il faudrait désormais compter avec l’apport de 

nouveaux modes de transport plus performants, plus conviviaux, offrant 

d’importantes capacités d’accueil par contre moins polluants et moins 

consommateurs d’espace pour contrecarrer l’hégémonie de la voiture 

particulière et l’ascendant qu’elle exerce sur les usagers. 

Ces changements se profilent dés à présent à travers les réponses 

données par les personnes enquêtées, où les nouveaux TCSP (métro et 

tramway surtout) devraient remporter tous les suffrages au vu de leurs 
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performances techniques et esthétiques, ainsi que leur grande capacité 

d’accueil à laquelle la voiture particulière ne peut nullement prétendre. 

50% de cet effectif comptent emprunter le métro et 33% le tramway 

contre uniquement 13% qui se rabattront sur le train de banlieue. 55% se 

déplaceront par ces TCSP pour le travail, 21% pour les études, 15% pour 

les achats et 9% pour les services, visites et autres activités urbaines. 

IV. 4 Types de choix modaux sur le nouveau système multimodal  

Selon toute vraisemblance, le métro, le tramway et le bus seront les plus 

plébiscités, dans la mesure où ils compteront pour les usagers parmi les 

modes de transport les plus sollicités, pour ne pas dire les plus importants 

d’entre eux.  

En effet, avec la mise en service des TCSP, et la restructuration du réseau 

autobus autour des stations métro et tramway essentiellement, les personnes 

enquêtées comptent emprunter le bus pour la quasi-totalité de leurs 

déplacements, spécialement en combinaison avec les deux modes les plus 

performants, en l’occurrence le métro et le tramway. Quitte à le combiner 

avec les autres modes, plus de 60% des déplacements des usagers seront 

assurés par le métro dont 17% en intégration uniquement avec le tramway. 

Ce dernier sera sollicité à hauteur de 47% des déplacements avec les autres 

moyens de transport contre 24% des cas où il sera fait appel au train.  

Malgré les transferts massifs escomptés vers les moyens lourds de 

transport, les véhicules individuels (voiture particulière et taxi) conserveront 

une certaine part de marché quoique réduite, dans la mesure où les 

déplacements assurés par ces moyens n’excèderont pas 17% mais toujours 

en combinaison soit avec le bus, soit avec le métro ou encore avec le 

tramway.  

Et à partir du moment où le téléphérique ne sera intégré spatialement au 

métro et au tramway que dans le pôle d’échanges des Fusillés, uniquement 

5% des déplacements de l’effectif interviewé seront pris en charge par ce 

moyen. Ce qui permettra des échanges aisé sans la pénibilité des ruptures de 

charges dont les usagers souffrent en général dés qu’il est question d’un 

usage simultané de deux ou plusieurs modes de transport. 

Il est vrai que la mise en service des TCSP constituera une occasion pour 

les décideurs de mettre fin à l’anarchie qui gangrène actuellement le service 

des TC, et pour les usagers la possibilité d’en finir avec les désagréments 

dont ils souffrent au quotidien. D’où les changements pressentis quant à la 

stratégie des déplacements qui sera désormais adoptée aussi bien par les 

autorités et les transporteurs que par l’ensemble des usagers.   
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IV. 5 Prix à consentir avec la mise en service du système 

multimodal 

En prévision de la mise en service du système multimodal, les 

usagers, du moins l’effectif enquêté, consentiront dors et déjà à débourser 

plus pour leurs déplacements, puisqu’en contrepartie les bénéfices à en 

retirer l’emporteront largement sur ce sacrifice. 

En effet, de par leurs capacités d’accueil que la voiture particulière ne 

pourra jamais égaler, encore moins concurrencer, leur fiabilité et leur 

ponctualité, affranchis qu’ils sont des embarras de la circulation générale, 

leur design, leurs performances techniques et les conditions de confort 

optimales offertes que ce soit durant le trajet ou en attente, ces modes de 

transport inédits compenseront largement le plus à payer, sans que 

l’usager ressente le sentiment d’avoir été pénalisé sur le plan pécuniaire. 

Le tableau ci-dessous montre effectivement que tous les usagers 

interviewés acceptent dés à présent le principe de devoir payer plus pour 

pouvoir bénéficier d’un service de transport collectif performant et fiable. 

Plus de 74% d’entre eus sont prêts à payer plus que le double du tarif 

actuel pour leurs déplacements contre 5% qui sont prêts à aller jusqu’au 

triple du prix actuel et presque 9% qui consentent à aller plus loin et 

payer beaucoup plus. 

Dans le cas de la mise en place d’une autorité organisatrice qui aura la 

charge de réguler le marché des transports et d’adapter l’offre à la 

demande, l’adoption d’une tarification intégrée, quel que soit l’opérateur 

et quel que soit le mode de transport emprunté, sera plus à même 

d’unifier le prix du transport. Le prix à payer sera d’autant plus réduit 
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qu’il ne sera question que d’un seul ticket de transport que l’usager 

pourra utiliser invariablement sur tous les réseaux de transport offerts sur 

le marché.  

Tableau 2 : Prix à payer pour les déplacements multimodaux 

Prix à payer Effectif % 

Double du prix 130 74,3 

triple du prix 8 4,6 

plus 15 8,6 

Total 153 87,4 

Pas de réponse 22 12,6 

Total 175 100 

Source : Enquête sur terrain, 2011. 

V. Conclusion 

L’analyse rigoureuse du phénomène de l’étalement urbain constitue 

un préalable à la définition des politiques des transports urbains, dans la 

mesure où il est reconnu par tous comme à l’origine de la plupart des 

dysfonctionnements et des principaux décalages entre l’offre et la 

demande de transports. Ce phénomène apparaît complexe, variable et 

difficile à réguler. Or, résoudre ce problème requiert une approche 

globale de développement qui passe en revue toutes les données socio-

économiques de la population, tous les aspects urbanistiques, les 

impératifs d’équilibre territorial et de capitalisation des attributs urbains, 

de croissance économique, culturelle et sociale,…etc.  

Le développement urbain d’Alger doit d’abord transcender les 

désordres urbains et les clivages sociaux. Il doit aussi triompher de 

l’arbitraire qui a été par le passé l’apanage de la gestion urbaine et de la 

planification de son territoire. Il est vrai que les différents réseaux de 

transports collectifs, mis en service à Alger, contribueront, au-delà de la 

perspective de satisfaction de la mobilité des usagers, à une revalorisation 

urbaine des quartiers desservis par les lignes de TCSP, et d’amélioration 

de la qualité de desserte et de désenclavement des parties de la ville, 

jusqu’alors imparfaitement ou pas du tout desservies par les  nouveaux 

réseaux de TC, du reste moins énergétivores et moins polluants, et 
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également à structurer le développement urbain de la ville et à conserver 

à la population toutes ses chances d’équité à l’accessibilité aux emplois et 

aux activités urbaines. Promouvoir l’inter-modalité signifie faciliter 

l’utilisation de plusieurs moyens de transport par la coordination des 

modes de gestion et par la connexion physique des réseaux. Le passage 

d’un mode de transport à l’autre dépend aussi de l’efficacité des 

connexions spatiales entre les réseaux d’infrastructures et de la qualité 

des interfaces. La mise en place d’une politique intermodale doit alors 

satisfaire deux principaux objectifs : l’alternance entre les transports 

collectifs et la voiture individuelle et d’autre part, entre les transports 

collectifs urbains (bus, taxis) et les transports collectifs d’une échelle 

supérieure (train, métro et tramway). 

Or, pour atteindre ces objectifs, la nécessité d’une architecture 

institutionnelle qui coordonne l’ensemble de ces actions se fait de plus en 

plus sentir. Il s’agit en l’occurrence de l’Autorité Organisatrice des 

Transports Urbains, dont il a été question depuis la promulgation de la loi 

n° 01-13 du 7 août 2001 portant Organisation des Transports Terrestres, 

et qui vient d’être remise sur le devant de la scène à la faveur du décret 

exécutif n°12-109 du 06 mars 2012 fixant l'organisation de 

fonctionnement et les missions de l'AOTU (dans le journal officiel n°15 

du 14 mars 2012). 

Cependant, l’organisation des transports urbains dans la zone d’Alger 

est particulièrement complexe. Cette complexité tient d’abord au fait que 

le périmètre de transport urbain d’Alger, tel qu’il découle de l’analyse des 

déplacements de nature « urbaine » ne coïncide pas avec les limites 

administratives de la ville d’Alger ou de la wilaya d’Alger ; ce périmètre 

de transport urbain, qui reste à définir, déborde largement sur les wilayas 

limitrophes de Blida et de Boumerdès. La complexité tient également à la 

diversité des modes et entreprises de transport urbain existants et en cours 

de création.  

En somme, le développement des TC s’inscrit dans la politique de la 

maîtrise de l’usage de la voiture individuelle. Il permet notamment de 

mieux répondre aux besoins en déplacements de catégories de personnes 

captives des TC et de favoriser des transferts en provenance de la voiture 

particulière, du taxi ou tout simplement de la marche à pied. 
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Des structures urbaines à systèmes 

fonctionnels non équilibrés : cas de la ville 

d’Ouled Djellal en Algérie 

Saïd HASSAINE
(1)  

Abdallah FARHI
(1,2) 

Introduction 

L’étude d’une ville se trouvant affectée par le phénomène de 

ségrégation spatiale et fonctionnelle, et par conséquent son centre 

historique traditionnel se trouve dans une situation d’enclavement et de 

marginalisation, peut être abordée à partir de la combinaison de plusieurs 

approches méthodologiques. Chacune de ces dernières dispose de son 

support conceptuel variant de la grande subjectivité telle que l’approche 

psychosensorielle de K. Lynch (1976), jusqu’à l’objectivité rationnelle 

fondée sur les dernières théories comme l’approche fractale de la 

morphologie urbaine de P. Frankhauser (1994). 

La ségrégation, en tant que concept à caractère phénoménologique 

susceptible d’avoir affecté notre objet d’observation, est de nature 

conjoncturelle, d’origine politique, sociologique, économique, historique 

ou culturelle. Ce concept, affectant la structure sociale d’une ville, se 

traduit sur sa structure matérielle en termes de désordre morphologique 

urbain. La ségrégation est un processus de différenciation spatiale en 

unités distinctes et différenciées, il implique quatre étapes : 

différenciation, rejet, exclusion et agrégation des semblables (Lefebvre, 

1968). Ce processus donne souvent une organisation sectorielle ou zonale. 

L’espace urbain ségrégatif exprime le degré de différenciation socio-
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(2) Centre de recherche scientifique et technique sur les régions arides (C.R.S.T.R.A), 07 

000, Biskra, Algérie. 



Said HASSAINE, Abdallah FARHI 

72 

économique de la société dans sa globalité qui se manifeste en ville avec 

beaucoup plus d’intensité qu’il se manifeste en campagne. Cette 

différenciation socio-économique est d’autant plus intense que la taille de 

la ville est importante. La différenciation est la distinction des différences. 

Elle est aussi l'analyse du processus de la différenciation : spécialisation, 

apparition de la différence et son évolution jusqu'à l'individualisation. La 

relation dichotomique entre deux espace constitue une ségrégation 

multilatérale à l’exemple de noyau traditionnel/noyau colonial, quartier 

ancien/quartier moderne, etc. 

En Algérie, dans le champ de l’urbanisme pratique, l’élaboration les 

plans directeurs d’aménagement et d’urbanisme (PDAU) et les plans 

d’occupation des sols (POS) apparus avec la Loi n° 90-29, continuent de 

pérenniser la traditionnelle démarche fonctionnaliste, loin de toute vision 

holistique au point  de les rendre obsolètes. Face à cette situation critique, 

le recours à l’analyse multicritères (AMC) revêt une importance capitale. 

Sa manipulation sur une toile de fond qui prend en considération toute la 

ville comme système opératoire, permet de saisir cette entité urbaine dans 

sa totalité et dans ses parties en allant des plus simples classifications 

jusqu’aux hiérarchisations complexes (Bertalanffy, 1980). La lecture et 

l’observation des zones de continuité ou de ruptures hypothétiques sur 

des instruments graphiques construits à partir de données statistiques, 

cartographiques et d’investigation sur terrain, renforcent la structure 

analytique engagée dans ce travail fondé sur le modèle de hiérarchisation 

fonctionnelle. 

1. Méthodologie 

L’analyse multicritères (AMC) consiste à déterminer les niveaux 

fonctionnels urbains selon une variable structurelle représentant les 

éléments structurants ponctuels formés par les districts de la ville. Ces 

éléments se composent de deux dimensions qui sont les équipements et 

les commerces et dont chacune se subdivise à son tour en un certain 

nombre de critères mesurables (Lefebvre, 1961). L’AMC est un outil 

aidant à la décision. Elle est également nommée « aide multicritère à la 

décision ». C’est au milieu des années 1970 qu’elle commença à 

connaître un développement important pour devenir un outil scientifique 

à part entière. Son principal pionnier est le mathématicien français 

Bernard Roy, créateur en 1974 du laboratoire d’analyse et modélisation 

de systèmes pour l’aide à la décision (LAMSADE, 2011). Son 

application est une réponse à la complexité urbaine. Elle cherche à 

déterminer le fonctionnement et les limites de l’espace urbain à partir 
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d’un système de mesures. Celui-ci suggère que les données impliquées 

dans l’analyse soient toutes des données quantifiables. L’élargissement 

du nombre de critères pour la connaissance du phénomène considéré 

permet de faire entrer les dynamiques liées aux changements spatiaux 

dans la définition de la croissance urbaine d’une part, de l’autre de 

contrebalancer l’influence d’un indicateur par rapport à un autre et de le 

rendre réellement signifiant. L’analyse des variables statistiques permet 

de démontrer la présence de discontinuités spatiales et fonctionnelles 

dans l’espace. Ces variables sont le plus souvent obtenues à partir de 

recensements ou d’enquêtes sur le terrain. Elles forment un ensemble plus 

ou moins complexe qu’il est aisé de traiter avec les moyens les plus 

simples ou l’utilisation de logiciels comme le Système d’Information 

Géographique (SIG). 

Le terme « critère » utilisé a ici le sens de juger, c’est aussi un 

caractère qui permet de distinguer une chose d’une autre, d’émettre un 

jugement ou une estimation. Le critère permet de réaliser un tri, de 

choisir, de servir de base de jugement. Pour aider les décideurs en 

aménagement spatial à trouver des solutions aux problèmes urbains, les 

critères ne doivent pas avoir tous le même poids. Aboutir à un résultat 

fiable et non tendancieux, nécessite leur pondération. Le secteur sanitaire 

dont la hiérarchie des équipements varie de la petite salle de soins pour 

un quartier jusqu’à l’hôpital dont l’aire d’influence peut couvrir le 

territoire national fournit un bon exemple (Djellal-Assari, 2004). Dans ce 

modèle analytique, la construction des critères et leur pondération ne sont 

jamais arbitraires. 

La traduction des concepts hypothétiques en opérations de recherche, 

nous a conduit à construire les variables en empruntant une méthode 

d’origine sociologique qui repose sur les travaux de P. Lazarsfeld (1955, 

1965), R. Boudon (1961, 1965), M. Rosenberg (1955) et H. Lefebvre 

(1961). Notre variable structurelle, constituée par les districts de la ville 

représentant les entités de base du recensement général de la population 

et de l’habitat (RGPH, 1998), se compose de deux dimensions : les 

équipements et les commerces. Son analyse permet de vérifier la variable 

conjoncturelle traduite en termes d’enclavement et de marginalisation du 

centre historique traditionnel ainsi qu’en dysfonctionnement urbain 

affectant la totalité de la ville. Ces deux variables, étroitement liées par 

des interactions, imposent la nature des dimensions, leur nombre, ainsi 

que leurs critères. 
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L’analyse des équipements se fera selon deux critères : 

- 1 Les équipements indifférenciés ou considérés dans l’absolu. 

- 2 Les équipements pondérés, ou considérés selon leur importance. 

Quant aux commerces, leur analyse se fera selon six critères : 

- 1 Les commerces indifférenciés. 

- 2 La catégorie commerciale regroupant la restauration, la fonction 

libérale et services divers. 

- 3 La catégorie commerciale regroupant l’alimentation diverse, la 

réparation et la transformation, ainsi que les produits non 

consommables. 

- 4 La logique de la rareté commerciale selon le Modèle de 

DAVIES (Berry, 1967). 

- 5 La densité de commerces par hectare. 

- 6 le taux de commerces par 100 habitants. 

La méthode consiste à établir d’abord une classification des districts 

selon chaque critère, ensuite définir les différents niveaux pour des 

ensembles de districts. Pour déterminer les niveaux des districts, une 

progression géométrique de raison 2 a été adoptée (2, 4, 8, 16, etc.). Cette 

suite de dédoublement successif, par les principes de structure et de 

niveau d’organisation conçoit que chaque niveau hiérarchique se trouve à 

la fois contenu dans le niveau supérieur et contenant le niveau inférieur 

(Jacob, 1975). Ou encore le principe de la hiérarchie systémique selon le 

nombre de configurations, dit principe de variété requise (Barel, 1971). Il 

est tout aussi nécessaire de travailler avec la progression arithmétique (2, 

4, 6, 8, etc.) lorsqu’il s’agit de définir les niveaux synthétiques des 

districts ; on aura tout simplement à répartir les moyennes des niveaux 

précédemment hiérarchisés selon la progression géométrique. La 

détermination du niveau de chaque entité composante du système analysé 

est généralement liée à la hiérarchisation de tous les quartiers de la ville 

par rapport à un ensemble de critères distincts. 

2. Cas d’étude 

Ouled Djellal est une ville oasis située à 100 Km au sud-ouest de 

Biskra. Avec la ville voisine de Sidi Khaled, elle marque l’extrémité 

méridionale des Ziban. Sa population dépasse actuellement 60 000 

habitants. Elle est le siège de Daïra composée de trois communes (Ouled 

Djellal, Chaïba, Doucen). Occupant une position stratégique dans le 

réseau urbain de cette région saharienne, elle constitue un passage obligé 

dans le grand raccourci territorial contournant au sud la ville de Biskra 

pour sortir sur la vallée de l’Oued Righ. Ses environs immédiats 
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constituent le réservoir foncier intarissable et le centre d’accueil 

important pour une population en phase de transition de la vie semi-

nomade à la vie sédentaire et de l’activité agro-pastorale à l’activité 

relevant des secteurs secondaire et tertiaire.  

La ville a connu plusieurs époques historiques marquées par des 

moments de continuités et de ruptures morphologiques et fonctionnelles 

ayant affecté aussi bien le milieu physique que le milieu social. Sur 

l’itinéraire de la voie transsaharienne décrit par le voyageur El Ayachi au 

17
ème

 siècle, elle constituait une halte obligée pour les pèlerins allant du 

Maghreb extrême à la Mecque (Belhamissi, 1979). Son noyau historique 

traditionnel, recelant une grande diversité de valeurs architecturales et 

urbaines, se trouve actuellement enclavé et marginalisé sur le plan spatial 

et fonctionnel. Son centre colonial, dont les premières édifications 

remontent à 1885 en tant que Fort administratif et espace dominant, 

préserve ce statut structurel à titre d’espace central incarnant le véritable 

cœur de la ville. Quant à ses périphéries urbaines, elles reflètent une crise 

culturelle bien visible sur le cadre bâti et le mode de vie des habitants. La 

ville de nos jours souffre d’enclavement et de marginalisation de son 

noyau historique et de sa dégradation physique, ainsi que de périphéries 

urbaines sous-équipées et sans identité. 

Ce travail s’inscrit dans la continuité d’une recherche micro régionale 

sur la Wilaya de Biskra et dont les résultats attribuent, sur le plan du 

système fonctionnel de son réseau urbain, le cinquième niveau à Ouled 

Djellal sur une échelle de huit niveaux (Farhi, 2001). Il parvient aussi 

comme une réponse opératoire à une recherche dirigée par Cote (2005) 

sur le fait urbain du Bas-Sahara algérien, faisant associer des chercheurs 

des Universités d’Aix-en-Provence et de Biskra. En s’interrogeant sur le 

fait urbain saharien, Cote remarque que les taux d’urbanisation des villes 

du sud-est algérien sont plus élevés que ceux des villes des territoires non 

sahariens, ainsi qu’une urbanisation nouvelle de par son ampleur, ses 

rapports avec l’environnement et ses formes contradictoires avec les 

typologies locales. De par ce constat, l’auteur interpelle les urbanistes sur 

la nécessité de restructurer les villes de cette région, y compris leurs 

centres historiques, et de recomposer leurs espaces ségrégés, surtout leurs 

périphéries urbaines. 

Les données utilisées dans ce travail relèvent d’une enquête de terrain 

qu’on a effectuée en 2009. A travers les 40 districts formant la ville, on a 

localisé spatialement tous les équipements et les commerces sur le plan 

quantitatif et qualitatif. Pour la cartographie, on a travaillé sur des photos-

contact de l’INCT, d’échelle 1/4000. Cependant, pour avoir une vision 

globale permettant de comparer entre l’importance fonctionnelle des 
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districts, on a utilisé une seule carte réalisée par assemblage de 25 photos 

aériennes faisant couvrir toute la ville. Quant aux données 

démographiques, on a utilisé celles du RGPH de 1998 et 2008. 

3. Les districts de la ville d’Ouled djellal : une répartition 

déséquilibrée des équipements  

Selon notre enquête en 2009, le nombre d’équipements d’Ouled 

Djellal s’élève à 164, répartis spatialement comme montre la carte 1.  

Carte 1 : Localisation spatiale des équipements de la ville d’Ouled 

Djellal 

La répartition des équipements sur l’ensemble des districts et leur 

hiérarchisation permettent de mettre en exergue leurs niveaux partiels 

définis selon la logique de progression géométrique et leurs niveaux 

synthétiques selon la logique de progression arithmétique. 
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3. 1 Les équipements indifférenciés : un grand écart quantitatif 

entre le centre colonial et le noyau historique 

La répartition des niveaux des équipements indifférenciés (cf., 

tableau1), selon la progression géométrique de raison 2, de 0 équipement 

des six derniers districts, à 23 équipements du D43, définit 6 intervalles : 

[0 à 1] , ]1 à 2] , [2 à 4] , ]4 à 8] , ]8 à 16] , ]16 à 32] ; représentant les 

niveaux de 1 à 6. Concernant le centre colonial, ce tableau nous 

montre un district de niveau 6 (D43), en position détachée des quatre 

autres de même niveau ; trois districts de niveau 5 (D44, D16, D15) et un 

district de niveau 1 (D14). Le noyau historique traditionnel enregistre 

deux districts de niveau 4 (D8, D30), un district de niveau 3 (D9), trois 

districts de niveau 2 (D10, D11, D31) et un district de niveau 1 (D32). On 

remarque ainsi l’existence d’un grand écart entre les districts de niveaux 

5 et 6 appartenant au centre colonial et ceux du noyau traditionnel 

relevant des nivaux 3, 2 et 1. Quant aux deux districts (D8, D30), ils 

n’ont pu occuper ce niveau moyen (4) que grâce au nombre important de 

petites mosquées historiques. Pour le reste, on a 30 districts, dont onze 

sont de niveau 1, situés dans l’espace péricentral de la ville, aux abords 

des zones de ruptures spatiales constituées par les cours d’eaux, et dix-

neuf de niveau 2 et 3, dont une grande partie est située en  périphérie. 
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Tableau 1 : Classement et niveaux des districts de la ville d’Ouled 

Djellal selon le critère d’équipements indifférenciés 

Source : S. Hassaine, 2010. 

3. 2 Les équipements pondérés : un grand écart qualitatif entre le 

centre colonial et le reste des quartiers de la ville.  

Ce deuxième critère faisant classer les équipements selon leur 

importance, nous a permis de dégager cinq groupes dont chacun a été 

affecté d’un coefficient de pondération (K). En établissant les groupes 

selon leur poids, on s’est inspiré de la grille officielle des équipements 

rendant compte de leurs tailles et aires d’influence. La répartition 
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hiérarchique de ces services urbains est cohérente avec le concept 

d’emboîtement des échelles propre à la conception systémique de la ville. 

Le tableau 2, portant le nombre d’unités de valeurs des équipements, 

calculé selon leurs coefficients de pondération, ainsi que la somme totale 

tout en suivant l’ordre numérique des districts de D8 à D47, nous a servi 

de base pour élaborer le tableau 3 du niveau des équipements pondérés. 

La répartition des niveaux de 0 unités de valeurs des six derniers districts, 

à 82 unités comme nombre maximal du D43, opérée selon le principe de 

la progression géométrique,  définit 6 intervalles : [0 à 5] , ]5 à 10], [10 à 

20], ]20 à 40], ]40 à 80], ]80 à 160] ; représentant les niveaux de 1 à 6. Ce 

tableau, à l’instar du précédant, permet d’observer que ce sont les mêmes 

districts du noyau colonial qui occupent les deux plus hautes positions 

hiérarchiques. Le D43 maintient son niveau 6, les trois autres (D15, D16, 

D44) conservent le niveau 5, le D38 persiste au niveau 4. Quant au D19, 

apparu dans les débuts des années 1980, il continue d’occuper le niveau 5 

précédent. Les districts du noyau traditionnel persistent dans des 

positions très basses, sauf le mieux positionné occupant le niveau 3 (D8). 

Pour les autres, il ya trois au niveau 2 (D30, D9, D11) et trois au niveau 1 

(D10, D31, D32). Ce résultat montre que la courbe tendancielle est 

presque la même dans ces deux premiers critères. Les districts des plus 

hauts niveaux comme ceux des plus bas, conservent leur même position 

hiérarchique. Tandis que la majorité des autres districts, ont enregistré un 

déplacement vers le bas, et une petite minorité s’est déplacée vers le haut. 
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Tableau 2 : Évaluation et classement des districts de la ville d’Ouled 

Djellal selon le critère d’équipements pondérés 

Source : S. Hassaine, 2010.  



Des structures urbaines à systèmes fonctionnels non équilibrés : cas de la … 

81 

Tableau 3 : Classement et niveaux des districts de la ville d’Ouled 

Djellal selon le critère d’équipements pondérés 

Source : S. Hassaine, 2010. 

3. 3 Le niveau synthétique des équipements : une répartition 

quantitative et qualitative non équilibrée 

Nous avons défini le niveau synthétique des équipements (cf., tableau 

4), selon le principe de progression arithmétique, s’agissant ici 

simplement de calculer la moyenne de la somme des deux niveaux 

précédents calculés selon le principe de progression géométrique. La 
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répartition de cette moyenne de 1 à 6 dégage 6 intervalles : ≤ 1,5; ] 1,5 à 

2,5] , ] 2,5 à 3,5] ,  ] 3,5 à 4,5] ,] 4,5 à 5,5] ,] 5,5 à 6,5] ; représentant les 

niveaux de 1 à 6. La carte 2 montre que les districts du centre colonial 

(D43, D15, D16, D44), ainsi que le D19 considéré comme péricentral vu 

sa localisation spatiale et sa taille occupent les deux plus hauts niveaux 5 

et 6. Tandis que les districts du noyau traditionnel occupent le niveau 3 

(D8, D30). Le niveau 2 est occupé par les districts D9 et D11, alors qu’au 

niveau 1 se trouvent les districts D10, D31 et D32.  

    L’on constate aussi l’existence d’un seul district au niveau 4 (D38), 

situé en contigüité avec le district D43 occupant le niveau 6. Ce dernier 

correspond au noyau colonial matriciel où se situait le Bordj administratif 

devenu ultérieurement le siège de la Daïra d’Ouled Djellal, confirmant 

par là le concept de persistance topique du lieu (Rossi, 1991). Quatre 

districts se partagent le niveau 5 (D15, D16, D44, D19), dont les trois 

premiers appartiennent au noyau colonial et le quatrième à la périphérie. 

Ce tableau ainsi que la carte 2 montrent divers ruptures au plan de la 

répartition des équipements existants sur les districts qui composent la 

ville d’Ouled Djellal. Ces déséquilibres se situent principalement au 

niveau sommital. Si les districts de niveau 5 supportent quantitativement 

le seul district de niveau 6, ils ne sont cependant pas supportés par un 

nombre suffisant de districts au niveau 4. Le seul district (D38) qui s’y 

trouve, traduit l’une des grandes faiblesses de cette répartition et par 

conséquent le dysfonctionnement du système urbain par rapport à cette 

importante dimension. 
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Tableau 4 : Classement et niveau synthétique des équipements de la 

ville d’Ouled Djellal 

Source : S. Hassaine, 2010.   
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Carte 2 : Niveau synthétique des équipements de la ville d’Ouled 

Djellal 

4. Une ségrégation commerciale quantitative et qualitative 

L’identification des différents niveaux commerciaux, fait appel à 

l’usage de plusieurs critères indispensables pour la fiabilité des résultats 

de synthèse. Pour déterminer ces niveaux, cinq familles de commerce ont 

été préalablement réparties dont chacune regroupe des activités 

commerciales de même nature. Alors, s’est faite la distinction du 

commerce de l’alimentation générale (C1) ; le commerce de réparation et 

de transformation (C2) qui regroupe l’artisanat, la mécanique, les 

menuiseries, etc. ; le commerce de restauration (C3) ; le commerce des 

produits non consommables regroupant les matériaux de construction et 

le matériel d’entretien (C4) ; et enfin le commerce de fonction libérale et 

de service (C5). Cette répartition est prise en charge par un tableau 

synoptique regroupant les 1482 commerces que compte la ville. Nous 

tenons à présenter le tableau récapitulatif des six niveaux (cf., tableau 5), 
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définis selon la progression géométrique nécessaire à l’élaboration du 

niveau synthétique commercial.  

Tableau 5 : Niveaux partiels des districts de la ville d’Ouled Djellal 

selon la dimension commerciale 

Source : S. Hassaine, 2010.  
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4. 1 Le niveau synthétique commercial : une ségrégation 

quantitative et qualitative affectant tous les quartiers  

Le niveau synthétique commercial, établi sur la base d’une 

récapitulation des niveaux relatifs aux six critères, dégage six intervalles : 

≤1,5 , ] 1,5 à 2,5] , ] 2,5 à 3,5] , ] 3,5 à 4,5] , ] 4,5 à 5,5] , ] 5,5 à 6,5] (cf. 

tableau 6) ; correspondant aux niveaux 1 à 6. Montrant par conséquent 

l’existence de cinq districts du centre colonial dont un au niveau 6 (D15) 

et quatre au niveau 5 (D14, D44, D16, D43). Il se fait apparaître un 

deuxième district de niveau 6 (D38), représentant l’extension du D43, 

partageant avec le D15 le sommet de cette hiérarchie commerciale. Quant 

au noyau traditionnel, il enregistre deux districts au niveau 5 (D11, D30), 

deux au niveau 4 (D9, D8), un district au niveau 2 (D10) et deux au 

niveau 1 (D31, D32).  

La carte 3 montre une logique quantitative au sein des trois derniers 

niveaux (4, 5, 6), avec la suite progressive de 2, 6 et 11 districts par 

niveau. Cependant, l’absence de districts de niveaux 3 et 2, censés former 

les espaces péricentraux entre ceux des deux niveaux sommitaux (5 et 6) 

et ceux du niveau 4, porte atteinte à la logique de répartition spatiale des 

districts selon la théorie des lieux centraux fondée par le géographe 

allemand W. Christaller en 1933 (Prost,1965), établie pour un réseau de 

villes et qu’on essaie d’interpréter à l’échelle intra urbaine. L’on observe 

aussi qu’à partir du niveau 4 jusqu’au niveau 1, la logique s’inverse et 

chacun des niveaux hiérarchiques commence à dominer moins de districts 

de niveau inférieur. Cette situation paradoxale montre que la dimension 

commerciale est en contradiction avec le principe de hiérarchisation et de 

subordination des différentes parties de la ville considérée comme 

système entretenant son propre équilibre. 
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Tableau 6 : Classement et niveau synthétique commercial des 

districts d’Ouled Djellal 

Source : S. Hassaine, 2010. 
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Carte 3 : Niveau synthétique commercial de la ville d’Ouled Djellal 

5. Système fonctionnel d’Ouled Djellal : hypercephalie de 

l’espace central, absence de centralités secondaires et 

dysfonctionnement urbain global 

Le niveau synthétique de la variable structurelle construite sur les 

deux dimensions conjoncturelles « Equipements » et « Commerces » (Cf. 

tableau 7), définit cinq intervalles : ≤1,5 ;] 1,5 à 2,5] , ] 2,5 à 3,5] , ]3,5 à 

4,5] , ]4,5 à 5,5] ; correspondants aux niveaux hiérarchiques de 1 à 5.  Ce 

tableau du système fonctionnel de la ville montre sur les cinq districts du 

centre colonial, quatre sont de niveau 5 (D43, D15, D16, D44) et un 

district de niveau 3 (D14). Quant au noyau historique, composé de 7 

districts, la hiérarchisation fonctionnelle en révèle l’existence d’un seul 

au niveau 4 (D30), trois au niveau 3 (D8, D11, D9) et trois au plus bas 

niveau 1 (D10, D31, D32). Sachant que l’occupation des niveaux 3 et 4 

par les quatre districts de ce dernier, ne s’explique que par la percée 

urbaine commerciale, opérée en 1975 dans ce quartier.  
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Le modèle théorique pyramidal du système fonctionnel (cf., figure 1), 

montre que le centre colonial s’impose comme espace central de la ville 

actuelle. Les districts du noyau traditionnel varient des plus marginaux et 

enclavés, à celui occupant une centralité intermédiaire à vocation 

commerciale (D30). Quant aux districts n’ayant pas de relation spatiale 

avec la percée urbaine, se voient occuper les plus bas niveaux. 

L’importance de ce fait s’accorde avec la possibilité d’orienter la 

planification urbaine comment promouvoir les districts au moins au 

niveau 4 pour alléger le centre colonial et faire sortir le noyau historique 

de sa situation d’enclavement et de marginalisation spatiale impliquant 

une très forte ségrégation sociale. Quant aux districts périphériques, la 

carte 4 montre que cette catégorie est classée dans les trois derniers 

niveaux (1, 2, 3). La localisation spatiale des districts appartenant aux 

trois derniers niveaux révèle l’existence d’un véritable 

dysfonctionnement urbain. Il se traduit par une rupture fonctionnelle bien 

lisible entre ceux-là et les districts limitrophes du centre colonial 

occupant le niveau le plus élevé. Entre les deux entités voisines, se fait 

apparaître un écart de deux et même de trois niveaux hiérarchiques. 

L’espace entourant le centre colonial régresse vers la périphérie des 

niveaux 3, 2 et 1, sans même passer par le niveau 4 que nous considérons 

comme support de la continuité fonctionnelle et de la justice spatiale 

respectant le principe élémentaire de la hiérarchie systémique urbaine du 

modèle intra-urbain théorisé par Caniggia (1994).  

La superposition du modèle théorique aux résultats de cette analyse 

montre le déséquilibre pyramidal du système fonctionnel d’Ouled Djellal. 

Différentes zones pathologiques sont mises en exergue. La première se 

traduit par la très forte macrocéphalie urbaine sommitale représentée par 

les cinq districts de niveau 5. Le regroupement de ces derniers dans le 

même espace constitué par le centre colonial, ainsi que l’existence 

seulement de deux districts au niveau 4 (D19, D30), accentuent non 

seulement l’hypertrophie de ce quartier, mais révèle aussi l’hypotrophie 

des zones intermédiaires et l’absence de centralités secondaires 

nécessaires à l’équilibre de la ville. Par contre, la deuxième pathologie 

démontre l’une des plus grandes faiblesses du système fonctionnel urbain 

de cette ville moyenne. Elle se situe au niveau de la base avec seulement 

sept districts et une très forte hypotrophie basique.  

La ville actuelle mène une bataille en retraite contre le phénomène de 

ségrégation spatiale et fonctionnelle. On est en présence d’un noyau 

traditionnel marginalisé, un centre colonial fonctionnellement 

hypertrophié et des périphéries urbaines mal structurées et sous équipées. 

Le rapport entre ces deux entités historiques se pose en termes 
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dichotomiques. De par leur détachement spatial, s’y manifestent des 

ruptures physiques, notamment la permanence du tracé des cours d’eau, 

et des ruptures morphologiques affectant le bâti et le tissu urbain. Cette 

ségrégation nous semble constituer une permanence historique affectant 

tout le processus d’évolution urbaine de la ville d’Ouled Djellal depuis 

l’occupation coloniale de la ville historique traditionnelle jusqu’à nos 

jours. Se manifestant ainsi des ruptures morphologiques traduites sur le 

réseau viaire, les formes architecturales et les configurations urbaines. 

Face à une trame organique, on assiste à une trame géométrique régulière. 

En dépit d’une production architecturale ancestrale caractérisée par la 

stabilité et la continuité morphologique, on observe de nouvelles formes 

de bâti et de tissus urbains en quête d’une identité non retrouvée. 

Nous pensons que ce dysfonctionnement urbain généré par le 

détachement des deux plus anciennes entités morphologiques ainsi que 

par le changement accéléré du mode de vie des habitants et la défaillance 

des instruments d’urbanisme, ne pourrait être absorbée que par le concept 

de ségrégation spatiale due à la conception atomique de la ville. Malgré 

les mutations socio-économiques profondes, le tissu traditionnel continue 

de pérenniser la fonction initiale non adaptée aux moyens de transport de 

notre époque. Quant à l’extension péricentrale et périphérique de 

l’Indépendance à nos jours, bien qu’elle réponde à beaucoup de besoins 

contemporains, en s’inscrivant dans la même logique de la rectitude 

viaire hérité de l’urbanisme colonial, elle accuse des 

surdimensionnements dans la voirie et les espaces publics spectaculaires. 

Les rues, de par leur largeur constituent de véritables frontières entre les 

îlots. Sans pour autant que leur bâti soit capable de protéger contre 

beaucoup de facteurs climatiques surtout le vent et l’ensoleillement.  
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Tableau 7 : Classement et niveau synthétique fonctionnel de la ville 

d’Ouled Djellal  

Source : S. Hassaine, 2010.  
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Figure 1 : Pyramide du niveau synthétique fonctionnel de la ville 

d’Ouled Djellal 

Source : S. Hassaine, 2010. 
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Carte 4 : Niveau synthétique fonctionnel de la ville d’Ouled Djellal  

Conclusion 

En démontrant que la ville d’Ouled Djellal présente une situation de 

ségrégation spatiale et fonctionnelle, l’on démontre par conséquent que 

son noyau historique souffre du phénomène d’enclavement et de 

marginalisation au sein de la structure globale, ainsi que l’existence d’un 

dysfonctionnement urbain qui se traduit par une répartition inégale des 

équipements et des commerces à travers beaucoup de ses districts. Pour 

remédier à cette situation pathologique affectant son système fonctionnel 

non équilibré, l’on recommande la promotion de la ville au sixième rang. 

Cette promotion lui permet de jouer un rôle polarisant assurant l’équilibre 

micro régional en participant à l’allégement du poids que supporte 

actuellement le chef-lieu de Wilaya (Biskra). Les opérations attendues à 

l’échelle intra-urbaine faisant promouvoir son armature spatiale du 

niveau 5 au niveau 6, feront générer des centralités secondaires 

structurant mieux la ville actuelle. Certains districts du noyau historique 

devraient être érigés au niveau 4 (D08, D09, D11). Les districts de la 



Said HASSAINE, Abdallah FARHI 

94 

périphérie nord-est (D20, D21, D25) et les districts de la périphérie sud-

ouest (D33, D35) devraient aussi promouvoir au niveau 4. La promotion 

projetée de ces districts appartenant à différentes localisations spatiales 

est cohérente avec les modèles de hiérarchisation structurelle élaborés en 

théories urbaines et spatiales. Notamment la théorie des lieux centraux de 

W. Christaller (1933), cherchant à expliquer la hiérarchie des villes selon 

leurs tailles, leurs localisations et leurs fonctions (Prost, 1965) ; ainsi 

qu’avec le modèle intra-urbain de Caniggia (1994), généré par le 

phénomène de dédoublement successif de la croissance spatiale de la 

ville.  

Dans le cadre d’une opération de restructuration urbaine censée 

corriger le dysfonctionnement affectant certaines parties de la ville, nous 

souhaitons de consolider surtout leur fonction tertiaire. Nous envisageons 

ainsi une structure polycentrique hiérarchisée à quatre centres urbains. 

D’abord, maintenir la centralité spatiale maximale de niveau 5, formée 

par l’espace central actuel constitué par les districts du centre colonial. 

Ensuite, trois centralités secondaires dont leurs districts devront être de 

niveau 4. La première devrait se localiser dans la partie nord-est de la 

ville (D20, D21, D22), correspondant à la zone de croissance urbaine des 

années 1950, apparue en détachement du noyau colonial et du noyau 

traditionnel. La deuxième, dans la partie sud-ouest (D33, D35), apparue 

aussi dans les mêmes conditions historiques et spatiales que la première. 

La troisième, au niveau du noyau traditionnel, autour de la percée urbaine 

de 1975 (D08, D09, D11, D30). Enfin, entre ces quatre centralités 

spatiales, devront exister des districts de niveau 3, marquants les espaces 

péricentraux. Quant aux districts de niveau 1 et 2, ils trouveront leurs 
places dans l’espace périphérique de la ville.  
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L’agglomération rurale en Mitidja et son 

évolution 

Chérif BENGUERGOURA
*(1)

 

L’usage aujourd’hui du terme « douar » pour désigner en Algérie, en 

particulier au Nord du pays, les espaces de peuplement rural parait de 

premier abord conforme à l’ordre habituel des faits. Il reste néanmoins 

qu’il s’agit là de reprise d’une appellation antérieure, altérée par ailleurs 

au cours du temps. C’est dire en fait que son emploi de nos jours, bien 

plus qu’une simple redite, constitue une généralisation qui porte le risque 

de dissimuler à la fois les effets de l’histoire et la réalité d’un rural
1
 

pluriel.  

Au Maghreb, la population a longtemps vécu en groupes distincts. 

Chacun de ces groupes, désigné le plus souvent par le terme «arch», 

vivant dans une même région ou en déplacement suivant un couloir, 

présente la caractéristique de constituer une unité politique. Ensemble 

humain ayant ses traits de caractères, des objectifs et, partant, un dessein 

commun, le groupe vient jusque-là effectivement former une totalité, 

ayant la compétence exclusive sur son territoire.
2
 Dans cette organisation, 

la réalité à laquelle renvoyait le terme de douar désignait une subdivision 

du groupe. Il s’agit d’un groupement peu nombreux d’unités familiales (8 

à 10 tentes) dont le campement s’effectuait sous une forme circulaire. 

Celui-ci compose l’entourage originel au milieu duquel chacun fait 

l’expérience de l’interdépendance communautaire et se forge à l’esprit 

                                                                                                              
(1) Université Alger 2, Faculté des sciences humaines et sociales département de 

sociologie, 16 006, Alger, Algérie. 
1 En général évoquant la campagne, le terme rural renvoie dans les faits aux 

caractéristiques d’une formation spatiale particulière, différente autant de la structuration 

de la ville que de celle urbaine, et dont le contenu social est assez souvent varié.  
2 Assez liée en réalité, dans le cas du Maghreb, à la situation des liens existant entre ces 

rassemblements et le pouvoir central, cette indépendance s’avère néanmoins variable, 

comme l’indiquent à titre d’exemple les divers niveaux d’autonomie des tribus dites 

« makhzen », « ra’ya » et « siba » durant la période ottomane.   
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collectif. Aussi, retrouvons-nous à l’origine du terme douar une 

articulation à la dimension spatiale, rendue par le fait de réunion 

d’habitations disposés en rond. S‘articule aussi à cette caractéristique une 

profondeur sociale, exprimée au premier chef par le rassemblement 

d’individus réunis dans un même but. 
3
 

Dans la conception de la colonisation française, le douar, cesse 

d’incarner un palier de déploiement d’une même appartenance pour 

représenter plutôt la réunion d’une diversité de « ferkas ». La réalité de 

cette agglomération répond dés lors à une politique de désagrégation de la 

tribu. Il s’agit dorénavant de « réunir la multitude d’individus libérés des 

liens communautaires ». 
4
 De cadre de cohésion et d’identification 

sociale, l’agglutination exposée à partir de cet ancien terme campagnard 

s’inscrit aussitôt après la conquête dans un modèle plutôt utilitaire. 

Réfugié depuis lors dans un groupe d’appartenance de taille modérée, la 

famille, l’individu rural découvre concomitamment les rapports 

dépersonnalisés d’une chaîne de relations. 

Bel et bien antique, le terme « douar » se généralise encore davantage 

durant la période post-indépendance pour désigner sans distinction les 

entassements campagnards de nombre de régions du pays. C’est de cette 

manière que les toutes récentes concentrations de la plaine de la Mitidja, 

à l’exemple de bien d’autres aires rurales, se trouvent de nos jours 

dénommées par leur propres habitants « douar », devenu ainsi un vocable 

standard. 
5
 Or, si l’on reste au seul exemple de l’espace mitidjien, (voir 

carte) on conçoit aisément que la formation de cette zone doit autant aux 

caractéristiques géographiques de l’ensemble de la région qu’à l’histoire 

qui a contribué peu à peu à la façonner. 

                                                                                                              
3 Et dont la disposition spatiale les situe par ailleurs à égalité les uns par rapport aux 

autres, le cercle étant après tout un ordonnancement propre à placer les individus à une 

même distance du centre.   
4 Comme l’indique Addi, L. (1985), De l’Algérie précoloniale à l’Algérie coloniale, 

« Économie et Société », Alger, éd. ENAL, p. 65. 
5 Signalons que beaucoup de ces dits douars se trouvent rangés dans le classement de 

l’office des statistiques (ONS) en trois strates comme agglomération secondaire.   
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Carte 1 : Description géographique de la plaine de la Mitidja  

Source : Côte, M., Blida in Encyclopédie berbère, vol. 10, p. 1536-1539. 

Succincte, la démonstration tentée ici, amorcée avec la visite et l’étude 

documentaire de cinq communes de la plaine algéroise
6
, s’appuie plus sur 

le cas des localités de la Mitidja centrale. 
7
 (Voir carte n° 2) 

 

                                                                                                              
6 Cette contribution s’inscrit en fait dans un parcours de réflexion étayé par une extension 

du terrain d’appui à la thèse (Les ruraux et la réappropriation sociale de la mobilisation de 

travail en Algérie indépendante. Le cas d'un douar mitidjien. Université d'Alger 2, 

département de Sociologie, 2002) à d’autres localités de la zone. L’observation-arpentage 

de cette aire est dans le cas présent focalisé sur le déploiement spatial.  
7 Cette partie de la Mitidja recouvre globalement l’espace situé entre les deux cours 

d’eau : oued Harrach à l’est et oued Mazafran à l’ouest. Plus concrètement, la zone de 

prospection recoupe la partie médiane de l’outhan Ben Khelil telle que définie 

par Saidouni Nars Eddine. Il s’agit d’une aire située entre la basse et la haute 

Mitidja, s’étendant du haouch Souk Ali à l’est au haouch Abziza à l’ouest et du 

haouch Roumily au nord à celui de Soumaâ au sud. Cf.,(2001), L’Algérois rural, 

à la fin de l’époque ottomane (1791-1830), Beirut, Dar Al-Gharb Al-Islami. Voir 

Carte XXII, répartition des haouchs de l’outhan Ben Khalil entre la haute et la 

basse Mitidja, p. 558. 
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Carte 2 : Présentation sommaire de la Mitidja centrale 

Source : Reconstitution de cette partie de la plaine à partir de données documentaires.   

L’examen porte sur l’organisation aussi bien de l’ensemble des bourgs 

que de leurs composantes domestiques, suivant en cela une progression 

retenant trois grandes périodes récentes.  Il s’agira dans chacun de ces 

contextes d’appréhender autant la forme prise par l’aménagement de 

l’espace d’enracinement que les logiques du « chez soi » et du mode 

d’habiter qui à chaque fois l’accompagnent.
8
 

                                                                                                              
8 L’habitat rural compose l’indicateur du « tout rural » et de ses transformations, affirme 

Côte, M. (2013), L’habitat rural en Algérie, formes et mutations, in Habitat, État, société 

au Maghreb, Paris, CNRS éditions. 
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I. La période ottomane et le « Haouch » 

Les premiers écrits connus de la région mitidjienne nous apprennent 

que les établissements agricoles étaient nommés « haouch ». Il reste que 

ces entités, loin de former une réalité homogène, désignait soit la 

propriété récente turque, soit le territoire de communautés rurales plus 

anciennes.  

S’agissant des communautés rurales
9
, le « haouch », renvoyait à une 

collectivité agricole fondée sur les relations de voisinage d’un 

groupement d’ensembles parentaux.
10

 La morphologie des habitations
11

, 

limitée à une pièce, rappelle les constructions en toit de branchage de 

régions pluvieuses et celles en pisé des plaines céréalières.
12

 Des grappes 

d’unités, ayant chacune une même filiation, se trouvaient voisines, dans 

une sorte d’agglutination autour d’un lieu commun de rencontre.
13

 La 

centralité ainsi constituée traduit une structure polarisée plutôt vers 

l’intérieur. Tandis qu’une disposition, côte à côte de patrimoines fonciers, 

épousait la forme d’un plan circulaire, des sentiers formaient quant à eux 

un moyen de communication autorisant une orientation centripète. 

Le patrimoine foncier revenant à chaque parentèle se décompose selon 

une gradation allant du lieu qui suit de peu l’habitation vers le pourtour 

du bourg. Le tableau n°1 témoigne d’un finage subdivisé en plusieurs 

espaces aux statuts et fonctions agricoles variés.  

                                                                                                              
9 Isnard H. (1947), La réorganisation de la propriété rurale dans la Mitidja (1851-1867). 

Ses conséquences sur la vie des indigènes, in Mélanges d’historie algérienne, Alger, éd. 

A. Joyeux, p. 15-126.  
10 Selon les informateurs sur place, les populations de la plaine, à l’inverse de celles des 

piémonts et montagnes au sud, sont venus à différentes périodes de lieux divers.   
11 Les matériaux utilisés (terre, pierre, bois) et, dans une moindre mesure, les techniques 

de construction sont tirés et adaptés à l’environnement géographique.  
12 Pour Bernard A. le type cabane et gourbi concerne l’ensemble de la Mitidja, la maison à 

toit de tuile et celle à terrasse ne se révélant que plus au sud, au niveau de l’Atlas 

mitidjien. Cf. (1921), Enquête sur l'habitation rurale des indigènes de l'Algérie, Alger, 

Fontana, 1921, p. 150.  
13 Notons le fait aussi d’un espace commun secondaire, revenant à chaque groupe 

familial.  
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Tableau 1 : Répartition des composantes du patrimoine de 

l’ensemble parental selon la disposition et le statut juridique
14

 

 « tabia(s) » (1) 

espace résidentiel 

« moksem(s) » (2) 

terre de cultures 

« el-outa » (3) 

terre de pacage 

disposition 

spatiale 

- habitation 

- enclos réservé au 

troupeau 

- jardins et vergers 

entourés de haies 

vives, installés sur 

les meilleures 

terres, à proximité 

de points d’eau. 

- cultures occupant 

plusieurs 

moksem(s).A 

chaque titulaire re-

vient plusieurs de 

ces parcelles 

labourables, 

disséminées sur une 

certaine étendue. 

Le reste des terres, 

constitue le 

surplus du 

territoire. Formé 

de terrains 

couverts de 

broussailles, cet 

espace est indivis 

entre les membres 

de la «djamaa».  

statut de la 

possession 

foncière 

« melk » familial 

indivis au sein de la parentèle(4) 

 

possession 

villageoise 

indivis au profit de 

l’ensemble des 

habitants du bourg 
(1) Nom donné au lieu de déploiement du ménage et tout particulièrement des femmes et des enfants 

en bas âge.  

(2) Un « moksem » représente une parcelle de faible étendue de moins d’un hectare. Il s’agit de 
petites propriétés enchevêtrées auxquelles on accède par un réseau de sentiers. 

(3) Le terme désigne les terrains ouverts. 

(4) le melk constitue une forme de possession. 

On remarque tout d’abord que l’espace résidentiel, loin de se limiter à 

la seule fonction d’abri apparaît comme un premier palier structuré. Le 

lieu domestique est aussitôt raccordé à tout un segment de l’activité 

économique. Les bêtes, séparées de l’habitation, se trouvent contiguës à 

un premier espace agricole, le verger.
15

 Ce dernier laisse voir un paysage 

de bocage où des buissons et des arbres matérialisent les limites du droit 

(revenant à chaque unité domestique). L’organisation spatiale est 

indicative d’une stabilité dans le rapport à la terre.
16

 La plaine de la 

                                                                                                              
14 Les données du tableau, puisées auprès d’informateurs sur place, sont complétées par 

les informations recueillies en 1948 par Isnard, H. La réorganisation de la propriété 

rurale…, op.cit., p. 15-126.  
15 Nous trouvons une des formes de l’habitat à patio exposé par Abdennebi, H. Voir 

Habitat à patio, passé, un présent et avenir. Application en Algérie dans un contexte 

méditerranéen, non daté, p. 87. Voir sur ce plan également Stella, M. A. (1980), 

Sociologie de l’habitat traditionnel. Alger, éd. du CRAU. 
16 Il reste néanmoins probable que dans nombre de cas l’extension du « melk » soit le 

résultat, durant la période turque, d’une perte de son statut du patrimoine collectif de 

djemaâ et de ferkats. Cf. Saaddouni, N. L’Algérois rural…, op.cit., p. 170. Ignorant par 

ailleurs les fondements de la « ferka » et de la tribu, les auteurs du XIXème siècle 
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Mitidja, relève Merad-Boudia, «se spécifie par ce type d’unité 

économique et sociale, le « haouch », remarquable par sa fixité, à la 

différence du douar plus mobile». 
17

 Cette emprise sur le sol, certes 

catalysée par le climat relativement humide de la région, est surtout le 

corollaire, dans le cas précis de ces « haouchs », du mixage au sein des 

activités de travail et de contrôle. 
18

 Et à la jouissance des terres privées 

familiales avec droit d’usage exclusif s’ajoute l’emploi des terres 

collectives dont les conditions d’usage par les familles sont suivies par 

une assemblée de légats des lignées.   
La disposition concentrique des activités en champ irrigué, terres 

cultivées en sec et aire vouée au pacage autorise en fait une dualité que 

l’on retrouve tant dans la forme des parcelles – bocage/champ ouvert- que 

dans le type d’activité agricole – travail du sol/hors sol, agriculture 

irriguée/agriculture en sec, cultures pérennes/cultures annuelles. Lié 

davantage à la gestion des eaux tirées souvent d’un oued adjacent
19

, 

principe de dualité agricole de traits communs de la culture mitidjienne. 
20

 

Le mode de gestion des ressources suppose un processus décisionnel 

mêlant le ménage et son tuteur, la parentèle et ses meneurs et enfin le 

village et ses sages. Le « haouch » mitidjien de la période ottomane 

exprime moins une communauté autonome fondée sur une fusion de ses 

membres, fédérés par une culture, qu’un regroupement dont la modalité 

                                                                                                              
comparaient la terre arch à la partie commune de certaines collectivités européennes. Cf. 

Achar-Picard, H. (1914), L’agriculture algérienne et ses conditions économiques, thèse, 

Faculté de droit de Lyon, p. 98.  
17 Merad-Boudia, A. (1981), La formation sociale algérienne précoloniale : essai 

d’analyse théorique. Alger, éd. OPU, p. 146-147. 
18 Les fermes revenant en propriété au pouvoir central turc, tout comme les terres du 

« fahs » qui entouraient à l’époque les villes, telles Alger et Blida, étaient marquées par 

une dissociation des tâches agraires. A l’inverse, les agglomérations rurales se 

caractérisaient autant par la jonction des unités de consommation et de production que par 

une fusion des rôles d’exploitant, de propriétaire et de travailleur. Ces aspects nous 

rappellent la forme paysanne de production agricole décrite en Europe par Mendras, H. 

(1995), Les sociétés paysannes : éléments pour une théorie de la paysannerie. Paris, éd. 

Gallimard, coll. Folio. Histoire. De son côté Saiddouni N. pour qui le « melk » était le 

domaine d’une vie rurale plus paysanne, parle de «paysans algérois dans les fohos des 

villes ou des champs de la plaine et de la montagne». Voir L’Algérois rural… op.cit., p. 

168. 
19 Et de puits alimentés par la nappe phréatique de la zone.  
20 L’agriculture sédentaire, irriguée et pluviale a longtemps rythmé, tant à l’intérieur du 

pays que la frange côtière, l’activité la vie quotidienne des habitants. Nous relevons que 

pour Saadouni N. l’outhan Ben Khelil est situé dans une zone d’agriculteurs de céréales et 

de pasteurs. Cf. là aussi L’Algérois rural…op.cit., carte XXX genre de vie, p. 566. 
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de régulation montre une collectivité de proximité, gagnée déjà par des 

structures institutionnelles plus globales. 
21

 

II. Période coloniale ou le « haouch » devenu « douar » 

« L’ordre éternel des champs » n’en fut pas un puisque la colonisation 

française bouleversera le paysage du « haouch ». L’originalité de cette 

occupation est d’être en même temps la mise en présence de la population 

autochtone avec une culture nouvelle fondée sur la projection sur le futur. 

Les habitants se rendent compte qu’ils font face en même temps à une 

conception radicalement différente. Au premier abord, ces valeurs 

insolites, orientées préférablement vers l’avenir, la promotion et la 

stimulation à se remodeler plutôt qu’à se perpétuer, ne charment pas 

nécessairement les ressortissants ancrés aux règles transmises. Elles ne 

peuvent manquer cependant de décrédibiliser les valeurs autochtones 

tournées plutôt vers le passé. Dans ce face à face modernité/tradition
22

, la 

préservation des anciens repères incline dés ce contact à prendre l’aspect 

de régression. Il faut dés lors, distinguer l’action coloniale directe des 

pratiques émanant des ruraux et surtout de l’interaction dans laquelle ils 

se trouvent entraînés. 

S’agissant de l’incursion coloniale, aux pratiques de transaction 

foncière effectuées dans la zone Mitidja et Sahel au début de 

l’intervention surviennent les opérations de resserrement et 

d’expropriation, suivies en 1856 par la distribution des « concessions 

définitives » de terres. Les attributaires sont des unités familiales 

occupant tel douar et dont le droit sur les terres distribuées est assez 

proche du droit « melk ». S’ajoutent les changements liés à des 

événements naturels qui, à l’exemple du dit douar Hallouya, oblige, suite 

aux crues de l’oued, au déplacement du lieu d’implantation des « tabias ». 

Une relocalisation se fait jour. L’espace apparaît depuis sous l’aspect 

d’une nouvelle juxtaposition de zones, poussant les habitants à distinguer, 

                                                                                                              
21 A l’exception notamment de la tribu makhzen des Hadjouts, la population de la plaine 

était, selon Rinn L. raya (dépendante) à l’inverse des populations indépendantes voisines 

de l’Atlas mitidjien. Cf. (1899), Le Royaume d’Alger sous le dernier Dey. In Revue 

Africaine, T. 43, 1899, carte, p. 105-141, p. 297-320. 
22 La tradition peut certes être définie comme l’ensemble de normes, de valeurs, 

d’institutions et de pratiques autour duquel s’opère un consensus transmis de génération 

en génération au sein d’un groupe. Il reste que si, face à une culture quelconque, ledit 

profil normatif perd juste son caractère absolu, mis en contraste avec la nouvelle 

orientation culturelle, il égare en plus sa pertinence. En face, les nouvelles tendances en 

cours, solidaires d’un processus de croissance économique se fiant au rationnel et 

valorisant changement et innovation, composent un autre cap normatif.   
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à l’exemple de cet ancien « haouch », les quartiers « Et-thata », 

« Echouakhia ». La reconduction du regroupement spatial des unités 

domestiques se réalise dans le cadre d’une indivision confinée à l’unité 

familiale.  

Le lieu principal de l’action collective se déplace. Le changement de 

centralité, lié évidemment des conditions climatiques, est tout aussi 

solidaire de la restructuration foncière et de l’adoption de nouvelles 

cultures. 
23

 Il s’inscrit non moins dans une immixtion administrative à 

l’exemple de ce bourg au sud de Boufarik, dont la population garde en 

mémoire l’action simultanée de la municipalité coloniale de réfection de 

la mosquée et de construction au même lieu d’un café. A ce remodelage, 

par jonction lieu de culte-lieu de rencontre, de la vie collective en vie 

publique, s’articule donc un patrimoine familial davantage subdivisé, 

comme l’indique de façon plus détaillée le tableau suivant : 

                                                                                                              
23 On relève, dans le cas de certaines sous zones de la plaine, une évolution où la culture 

du blé cède le pas par exemple à celle du tabac suivie après par un développement des 

plants fruitiers. Il reste que les dits douars comportent moins d’actifs agricoles. A côté de 

quelques emplois non agricoles, l’agriculture dans l’enceinte des ex-haouchs, devenue 

activité d’accumulation pour quelques exploitants, est en fait pratiquée à temps partiel 

dans le cas de nombre d’habitants mués en offreurs de travail auprès des colons. Une 

partie des habitants a constitué «une réserve permanente de travailleurs mise au service 

des exploitations agricoles et minières coloniales de la plaine», cf. Emerit, M. (1962), 

Géographie et recasement, in Annales, Economies, Sociétés, Civilisations, vol. 17, n° 6, p. 

1228-1230. 
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Tableau n° 2 : répartition des composantes du patrimoine familial 

« El-djenane »(1) « El-bhira » (1) « Ez-znigna » (1) « El-hacéda» 

(1) 

Chaque « dar » 

dispose d’un 

verger situé à 

proximité ou dans 

l’enceinte de 

l’espace 

résidentiel. On y 

trouve la coucha 

(four familial. Ce 

verger est partie 

prenante de 

l’espace intime où 

les femmes 

circulent. 

Les produits, 

destinés à la 

consommation 

domestique, 

s’échangent à titre 

gracieux entre 

voisin.  

Plus loin que 

djenane, se 

trouve une 

parcelle vouée à 

la culture de 

légumes. 

Prairie naturelle 

située à la lisière 

de 

l’agglomération, 

comme vestige du 

lot « outha » 

revenant au 

groupe parental. 

Les filles parentes 

y conduisent le 

bétail. 

Il s’agit de 

terres en sec, 

situées plus loin 

que le djenane, 

après la bhira. 

On y cultive le 

blé dur et l’orge. 

(1) Alors que le vocable « el-hacéda» est un terme ancien, les expressions « el-djenane » et « el-bhira 
» semblent être des désignations répandues durant la période turque. 24 En revanche, « ez-znigna » 

apparaît comme une déclamation locale. 

On remarquera la disparition des terres de pacage collectif au profit 

d’un patrimoine resserré autour de segments domestiques vivant d’une 

production agricole menée sur une terre désormais concédée. Tandis que 

la culture du sol perpétue incommodément l’étagement spatial, les 

étendues réservées à l’élevage se restreignent. Et si « ez-znigna » 

continue d’être une détention indivise entre unités du même ensemble 

parental, le moi indivis se restreint à l’unité familiale dans le cas du  « 

djenane » et de la « bhira ». Le groupe parental, localisé certes toujours 

sur un même espace, prend la forme d’une somme d’unités apparentées, 

détenant néanmoins des patrimoines voisins autonomes les uns par 

                                                                                                              
24 On peut relever dans d’autres parties de la plaine des appellations différentes telles « el-

brour », vocable dérivé du terme arabe « el-barari », pluriel de « elbaryia » qui désigne les 

étendues propices au développement naturel d’une végétation diversifiée.  
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rapport aux autres. 
25

 L’unité d’habitation, dénommée «dar», traduit un 

glissement vers la maison en pierres et tuiles. 

Concernant l’interaction rurale 
26

, saisir la dynamique qui opère au 

sein de cet intramuros distinctif réclame de s’interroger sur ces espaces 

où les ruraux ressentent l’autonomie d’un «nous», apte à les différencier 

du nouvel environnement. 
27

 Il s’agit de considérer comment les divers 

intervenants du dedans domestique
28

, engagés dès lors dans 

l’affrontement et la négociation autour de valeurs anciennes et nouvelles, 

orientent la pratique et la structure de ce territoire de déploiement ? Dans 

quel rapport se retrouvent-ils ce faisant, autant avec les aspects concrets 

(aménagement et réalisation) qu’avec les aspects impalpables (règles 

d’organisation, schème de perception et expression symbolique) de ce 

marquage spatial ? Limité ici à une seule composante du dedans 

domestique, l’habitation, l’étude examine les relations entre membres, 

considérés à partir de leur position dans le ménage, et pour lesquels elle 

aura recours à un va-et-vient entre les données de terrain et les 

informations d’auteurs. 

Si l’enclos de « el djenane » et « el-bhira » établissent cette limite 

entre le dedans et le dehors, estimé différent et mystérieux, le «nous» 

familial se trouve protégé par « el-dar » inscrite quant à elle dans une 

parcelle plus close. Il reste que « el djenane », sa partie contiguë à 

l’habitation notamment, vient continuer cet espace, prenant l’allure d’un 

patio utilisé comme une pièce supplémentaire en plein air.
29

 L’usage de 

l’habitation, son organisation et même sa structure, indissociables des 

relations sociales dont elle est le support et du modèle culturel de 

                                                                                                              
25 Mais que la proximité résidentielle d’une part, le droit solidaire du « djenane », l’usage 

au nom du groupe parent de la prairie naturelle et l’accès à tous ces segments par le 

moyen des mêmes sentiers intérieurs appelés « ez-zakak » rappellent sans cesse la même 

appartenance. 
26 Interaction interne certes dans le cas de la Mitidja rurale, restée en dehors des actions de 

réimplantation et de brassages mais néanmoins subissant les contrecoups des mécanismes 

imbriqués de la colonisation (mise en dépendance de la population et occupation puis 

exploitation du sol) et de croissance économique (production élargie de biens échangés 

sur le marché, obtenue à l'aide de facteurs, comme le travail, tout aussi échangés).  
27 Soit par rapport à un extérieur scindé en sphères concentriques. On y relève le reste du 

bourg, appréhendé désormais comme une suite d’espaces semi intime, collectif et public 

diffus et relativement ouvert, puis plus globalement la société coloniale, à la fois  disjointe 

et rapprochée.   
28 Nous entendons par dedans domestique, par rapport à la constitution probable d’autres 

espaces ressentis intimes, l'aire que fréquentent les hommes, les femmes et les jeunes d’un 

ménage, qu'ils y circulent, y travaillent, s'y nourrissent et s'y reposent. 
29 Place faisant office d’espace de service et travail, de terrain pour les enfants et de salle à 

manger l’été.  
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référence d'une famille patriarcale intégrée et hiérarchisée, se trouvent 

exposés à un traitement corollaire aux rapports entra et 

intergénérationnels. 

Les rapports entre les sexes et statuts matrimoniaux de même 

génération sont déjà modulés par la différence du temps passé à 

l’intérieur de la demeure. Le maximum de temps de la femme, face à 

celui minimum de l’homme, s’effectue dans une séparation des rôles 

passés dans les habitudes. Les hommes, ressentant plus la responsabilité, 

s’accrochent à la coexistence sous le même toit des membres du segment 

familial, à la polyvalence de la pièce et à son articulation à l’activité 

agricole. L’extérieur, quant à eux, n’arrive que rarement à tenir un rôle 

d’entraînement à de nouveaux codes de sociabilité. Il est peu fréquent 

qu’il tienne lieu d’offre d’opportunités d’individualisation. 

L’habitation, exiguë et close, s’ouvre en fait sur un terrain découvert. 

Certes confiné, ce dernier se trouve toutefois modifié en espace de 

rencontre entre femmes, voisines et proches en même temps. Aussi, si le 

bâti, même rénové, demeure lieu de repli de l’organisation interne léguée, 

« el djenane» apparaît concurremment comme refuge de ces règles et 

virtualité d’ouverture féminine. De fait, l’échange d’informations et de 

commentaires qui s’y déroule ne manque pas de mêler ces femmes au 

traitement de leur sphère de déploiement. Isolées pourtant de l’extérieur, 

elles se trouvent prendre part à tout cet acoquinement tradition/modernité, 

impliquées par à ses retombées internes. La femme se situe sans nul doute 

dans le rôle de continuateur des normes recueillies auprès des anciens. 

Cependant, utilisatrice plus que consommatrice de l’aire domestique 
30

 et 

forte du statut de maîtresse de ce même espace, elle apparaît apte à 

constituer une force de proposition en matière d’équipement résidentiel 
31

  

Les relations intergénérationnelles laissent voir durant cette période 

les adultes charriés dans l’expérience des collisions normatives. Le 

contact colonial rend déjà contradictoire le vécu de la modernité où le fait 

de la domination va à l’encontre des principes de liberté individuelle. 
 

32
L’habitant de l’ex-« haouch », mis dans un rapport métamorphosé à des 

facteurs pourtant familiers se situe d’emblée dans une autre relation avec 

                                                                                                              
30 En Algérie et de façon générale au Maghreb cette zone de l’habitat revêt l’allure d’un 

territoire ou, ainsi que l’affirme Virolle, M. (2007), d’un « univers domestique » 

amplement distinctif. Cf. Gestes d’Algérie, Paris, Karthala, p. 180. 
31 A noter que c’est une posture confortée en même temps par l’existence de l’offre 

marchande de biens fabriqués associée à cette occupation. Quoi qu'il en soit les 

documents relatifs à un ancien « haouch » de la périphérie de Boufarik relèvent des 

demandes réitérées de branchement au réseau extérieur (eau, énergie électrique). 
32 Et dans certains cas prend le contre-pied de la loi à caractère impersonnel du marché.   
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ses semblables. 
33

 Il reste que pour la plupart des chefs et autres adultes 

du ménage du dit douar, le sens déjà acquis dans différents domaines de 

la vie continue à être le vecteur d’identité et une mémoire avec le devoir 

de la transmettre. Héritier d'une tradition qui, porteuse d'un contenu 

culturel, apte à orienter la compréhension et le jugement des faits, il 

s’attache à la perpétuer.  

Une fraction de cette même génération, en revanche, s’inscrit, du fait 

d’un rapport rapproché à l’administration coloniale locale, dans une 

certaine assimilation. Partielle, l’adoption qui ne concerne dans ce cas 

que les rénovations accomplies en matière de matériaux et techniques de 

construction. Elle apporte des changements à la face extérieure de 

l’habitation. Devenues signes discriminatifs d’une position sociale, 

devanture et matière première de réalisation des habitations d’une 

fraction de la population dudit douar se soumet à l’emprunt. Il est 

rapporté durant cette période des agissements de marquage identitaire par 

la couleur donnée aux murs extérieurs. L’imitation repose plus sur 

l’utilisation d’indices. Elle n’a d’importance que par l’image qu’elle tend 

à évoquer. Cet aspect du changement pénètre la vie interne du ménage 

qui par ailleurs demeure rituellement liée aux us et coutumes en usage. 

La jeune génération adhère, de par l’inculcation primaire, aux valeurs 

transmises. Des cheminements postérieurs différenciés, distinguent 

cependant les jeunes accrochés à l’apprentissage parental de ceux dont 

une intégration par l’emploi ou un rapport privilégié à l’autorité des 

parents autorise d’autres côtoiements. Hétéroclite, cet enrichissement 

situe inévitablement dans un dédoublement culturel. Ces jeunes émergent 

dés lors comme une potentialité d’infléchissement des règles 

d’organisation interne des occupants de d’habitation. 

Il s’agit d’un investissement inégal où seuls les hommes adultes 

marquent de leur empreinte le processus de traitement du dedans 

domestique. Celui-ci, pris alors dans un rapport de forces bienveillant à 

l’égard de la tradition, valide l’organisation latente des rôles et des tâches 

dispensée par les aïeuls. Il fait décidément figure tout au long de cette 

période, d’espace de résistance à l’enchevêtrement spécifiquement 

colonial d’imposition et de modernité. 

                                                                                                              
33 Longtemps legs collectif des aïeuls, le sol devenu article échangeable, est géré 

désormais par des intérêts économiques. L’acte d’échange, vu comme un appui à 

l’ascension familiale, forme néanmoins un obstacle à la continuité collective. 
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III. L’agglomération rurale mitijdienne de nos jours 

La période postcoloniale est un épisode de croissance démographique 

et de construction intense. Les vagues de flux migratoires vers la plaine 
34

 

finissent par rendre composite son peuplement. Au sein des ex-

« haouchs », «douars» pour les uns, «agglomérations secondaires» pour 

les autres, émerge une répartition interne en zones, suivant l’utilisation du 

sol et la construction immobilière, comme l’indique les trois 

emplacements d’implantation relevées au niveau de l’ex-« haouch » 

Guerrouaou-Mechdoufa.  

Cette redistribution spatiale est générée d’abord par un mouvement 

d’extension vers la périphérie des anciens habitants. Des segments, 

détachés du regroupement spatial initial, réalisent un peu plus loin des 

constructions sur les terres « hacéda » de la famille.  L’ensemble parental 

se disperse. 
35

 Sur un échantillon de 21 groupes parentaux prélevés au 

niveau de l’ex-« haouch Hallouya » 10 se trouvent répartis dans 4 îlots 

d’habitation et plus, dont 5 éparpillés dans 7 à 9 îlots. Certains de ces 

segments, à la suite notamment de transactions effectuées durant les 

dernières années de la présence coloniale se sont portés acquéreur de 

terres en bordure d’axes routiers.  Ce mouvement de transfert, comportant 

toute une vague de transactions foncières
,
 donne une impulsion à la 

disposition linéaire de constructions le long des voies de communication. 

Semblablement, l’apparition de lotissements d’habitat individuel 
36

 fait 

naître des points de germination de constructions emmêlées. 
37

  

                                                                                                              
34 La population de l’ex-« haouch de Bahli » entre 1966 et 1987 passe de 1443 à 4136 

habitants. Source : ONS, (1992) Evolution des agglomérations 1966-1977-1987, 

publication n° 38, 1992, p. 43.  
35 La famille élargie, nouvelle forme d’organisation domestique issue de la famille 

patriarcale, se manifeste sous forme de famille composée mais aussi comme réseau 

familial. Voir sur ce point Addi, L. (2005) Femme, famille et lien social en Algérie, in 

Thiebaut A. Ladier M.  Famille et mutations socio-politiques. L'approche culturaliste à 

l'épreuve, Paris, éd. de la Maison des Sciences de l'Homme, p. 71-88. 
36 Aux initiatives privées s’associe parfois l’action publique comme c’est le cas de 

plusieurs enclaves transformées en terrains lotis. au niveau de l’ex-« haouch de Soumaâ » 

(chef-lieu de commune) et de celles formant l’assise d’immeubles collectifs pour abriter le 

personnel scolaire. 
37 Ces emplacements épars qui ont vu le jour récemment évoluent en des emboîtements de 

divers types de construction. A relever ici, outre le lotissement, les taudis qui résultent de 

la dégradation de quartiers anciens, occupés depuis par une population aux revenus assez 

variés. A signaler enfin un récent mouvement de reconquête de ces espaces par des 

membres d’ensembles parentaux anciens.  



L’agglomération rurale en Mitidja et son évolution 

111 

Le grossissement de ces agglomérations rurales doit en même temps 

beaucoup au poids des migrants et à leur l’installation sur des espaces 

libres. Plus de la moitié, soit exactement 55,2% des unités de ménage de 

la périphérie est de l’ex-« haouch Hallouya » sont en 1987 des migrants 

installés à partir de 1971. On relèvera déjà le redéploiement, juste après 

l’indépendance des populations montagnardes déplacées et recasées dans 

l’Atlas blidéen et le rebord de la Mitidja sous le régime militaire imposé 

au pays durant la lutte de libération. 
38

 A ce flux se joint un mouvement 

d’expansion des noyaux d’habitat établi au bord puis au sein des ex-

fermes coloniales. 
39

 S’ajoutent ensuite en 1967-1968 des «villages de la 

reconstruction» destinés aux fellahs démunis, des groupements de 

logements édifiés dés 1976 au profit de travailleurs des domaines 

agricoles DAS 
40

 et plus tard l’édification, dans le sillage de la 

«révolution agraire», d’îlots ruraux. 
41

 

Ces différentes formes de production d’habitat ont déclenché à leur 

tour des noyaux attractifs qui, élargissant l’accueil de nouveaux flux, 

autorisent l’étalement urbain. De nouvelles constructions remplissent les 

espaces vides ; des activités se créent. 
42

 Le tissu du paysage des ex- 

« haouchs » offre aujourd’hui une variété de types d'habitat. Il forme, au 

fil de cette expansion urbaine, une nébuleuse de zones de résidence qui, 

situées souvent à cheval sur un axe routier, constituent chacune le lieu 

d’une nouvelle centralité. Les voies qui ouvrent le douar vers l’extérieur 

polarisent à présent les déplacements et activités de la population. Les 

sentiers intérieurs « ez-zekak » cèdent le pas à la route goudronnée qui 

favorise le déploiement de la voiture automobile, devenue moyen usuel 

de liberté spatiale. Enfin l’identification sociale à partir du groupe 

parental cède tout aussi le pas à celle plutôt circonscrite à l’unité 

domestique. Au repérage au moyen de la zone ou quartier de même 

                                                                                                              
38 Planhol de, X. (1961) Nouveaux villages algérois (Atlas blidéen, Chenoua, Mitidja 

occi-dentale. Faculté des lettres et sciences humaines d’Alger, t. XXXIX, Paris, PUF, p. 

124.  
39 En 1976, l’APC de Soumaâ recense 114 « gourbis dans les exploitations autogérées de 

la commune » dont 47 ont le chef de ménage occupé dans l’agriculture. Source : Wilaya 

de Blida, département de l’agriculture : document intitulé Recensement des indus-

occupants, 1976.  
40 Exemple : les deux groupements de 12 et 14 logements retenus pour des ouvriers des 

DAS de la commune de Soumaâ.  
41 Exemple : 24 logements réalisés en 1978 à proximité de l’ex-« haouch Ghraba ». 
42 Complétées souvent par quelques équipements de base : une école, un centre de soin, 

un siége de sécurité.  
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extraction parentale telle « Et-thata » se substitue une appellation avec 

des expressions comme « Bit Moha Kaddour » ou « Bit Moha Allel ». 
43

 

La Mitidja postindépendance est à la rénovation résidentielle. 

L’habitat précaire, sur-occupé, oblige les nouveaux habitants à faible 

revenu à la cohabitation. L’effet immédiat de la solution de l’abandon de 

cet promiscuité est évidemment l’allongement spatial. 
44

 La segmentation 

des anciens groupes parentaux tend à se traduire en revanche par de 

regroupements familiaux au moyen de constructions de plusieurs étages. 
45

 On passe ainsi à un étagement en hauteur où un seul toit abrite sous la 

forme superposée à la fois des locaux économiques et la résidence de 

plusieurs ménages apparentés. Avec ce passage au modèle parpaing, 

poutres et dalle avec étages, hangar, balcon et terrasse
46

, le 

renouvellement de l’habitation continue pour traduire cette fois la 

pénétration des normes urbaines dans ces dits douars.  

L’espace résidentiel, ramassé dans l’habitation, re-délimite le champ 

du chez soi dont l'aménagement va mettre la cellule familiale dans un 

processus de conversion. C’est que l’action de l’Etat national, principal 

vecteur de progrès jusqu’aux années 80, introduisit du confort dont 

néanmoins la distribution subissant un retraitement par divers 

intervenants 
47

 va, par ricochet, accélérer l’exigence du bien-être, devenu 

un enjeu majeur.  C’est en fait enserrée dans un remuant équilibre de 

forces internes que la cellule familiale sélectionne les injonctions de 

l’Etat 
48

 et tous les flux extérieurs.   

                                                                                                              
43 Cette expression repère l’unité par désignation de représentants mâles de deux 

générations. Cette forme d’identification, observée plutôt chez les anciens habitants, si 

elle constitue une reconduction du principe de la filiation, sert en fait aujourd’hui à 

repérer dans la diversité qui caractérise la population du douar les segments des groupes 

parentaux désormais disloqués. 
44 Des segments familiaux finissent par quitter les lieux d’habitation fortement occupés 

pour des constructions sommaires réalisés à proximité immédiate. 
45 Les nouvelles constructions sont des maisons-immeubles, de trois à quatre niveaux, 

offrant la possibilité de réunir les fils mariés occupés au niveau du rez-de-chaussée 

réservé à des activités non agricoles.  
46 Cette évolution est relevée dans l’ensemble du pays comme le note Côte, M. L'habitat 

rural en Algérie… op.cit., p. 315.  
47 Il s’agit en résumé d’un mouvement d’appropriation des ressources de la nouvelle 

collectivité nationale qui s’accumulent et se transmettent au travers d’appareils 

administratifs, partisans, de défense des droits et de réseaux de relations, favorisant les 

fraternités exclusives d’intérêts et d’aide mutuelle.  
48Elle Effectuer la sélection des sollicitations étatiques, y compris celles liées par la suite à 

la révision des options politiques, auxquelles elle obtempère et celles qu’elle rejette. 
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IV. Configuration spatiale postindépendance et dynamique 

familiale 

Pour la gent masculine, la référence au passé signale encore 

maintenant. La possession d’un héritage, perçu comme caractère 

permanent, base d’identité et témoin de moralité. « Ehna oua siretna 

biâouyadna » (Notre être et notre ligne de conduite sont dans nos 

habitudes). Au même titre que les ruraux vis-à-vis du travail salarié chez 

les colons, l’homme mitidjien ruse à l’égard de la modernité ambiante. 
49

 

La femme s’aligne, quant à elle, aujourd’hui sur le temps à venir. Mettant 

en jeu l’avenir des enfants et adhérant au principe «d’être de son 

époque»
50

, l’épouse s’implique dans une certaine opposition à la 

tradition. Elle s’attache à faire de l’habitation une unité signifiante où les 

écarts sur le plan de l’équipement ménager par exemple tiennent lieu de 

signes distinctifs. Cette attitude la situe dans une posture de force de 

proposition du changement de son espace de déploiement. Faisant sienne 

l’habitation qui à présent balise l’étendue domestique, elle s’attache à 

défendre un territoire. Il reste que cet exercice féminin d’apprivoisement 

de l’espace du dedans prend place dans des divergences conjugales et 

même familiales. Les pourparlers qui en résultent régulent en fait les 

infléchissements et conversions tant au niveau de fonctionnement du 

ménage que de celui de sa réalité symbolique. 

Il en découle en premier lieu le passage de la succession temporelle 

des opérations ménagères à une spécialisation spatiale. Une division entre 

espace de réception et espace de la vie familiale fait son apparition. Objet 

d’un intense investissement démonstratif
51

, le nouvel espace de réception 

contribue à la réorganisation de la vie de la maisonnée. La demeure qui 

                                                                                                              
49 A propos de la ruse vis-à-vis du travail salarié chez les colons voir Bourdieu P., Darbel 

A. Rivet J.-P., Seibel C. (1963) Travail et travailleurs en Algérie. Paris-La Haye, Mouton, 

1963 et avec Sayad A. (1964) Le déracinement. La crise de l'agriculture traditionnelle, 

Paris, Les éditions de Minuit. 
50 Soit l’adhésion à la caution que représentent à la manière d’être moderne les 

commodités offertes sur le marché depuis la fin des années 80.  
51 Engagement affirmé par l’irruption d’un nouveau mobilier, produit en série ou sur 

commande auprès d’un artisan proche, soulignant ainsi le rôle de l’habitat comme 

instrument de distinction, servant à valider un statut. Avec le rajout de signes anciens 

(photo, document, produit artisanal), le rangement prend l’allure d’agencement entre 

présent et passé. Cela est en fait illustratif en même temps de la manière dont la femme 

juxtapose dans son « chez soi » références urbaines et traditionnelles. Tout se passe en 

effet comme si l’épouse, dans son rôle d’organisatrice, concédait une faveur : donner un 

avantage à la famille d’accueil par une mise en valeur de ses souvenir en compensation du 

consentement accordé à sa propre liberté d’allure.   
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désormais ne se referme pas sur le cercle familial 
52

 est significative de la 

nouvelle démarcation entre sphère privée et sphère globale. L’intimité 

familiale cesse d’être un retrait. 

A noter également l'infléchissement de la hiérarchie des espaces et la 

modification des activités féminines. La cuisine et la lessive, pratiquées 

auparavant à l’air libre en raison des nécessités pratiques, pénètre 

l’habitation suite à l'installation de l'eau courante 
53

 puis de l’acquisition 

de l’équipement ménager. Le rajout à l’espace habitable de ces activités 

rend l’habitation plus féminine sans cependant modifier sensiblement 

l’ancienne distance entre les espaces de déploiement féminin et masculin. 

En effet la division des tâches régie par les coutumes persévère. Le statut 

de la femme se reflète dans les lieux attribués aux travaux domestiques. 

La distinction entre le devant et l'arrière du présent lieu d’habitat, dont 

fait partie la cuisine, est révélatrice d’une pérennisation de la hiérarchie 

des activités : la préparation des aliments, déplacée à l’intérieur fait 

toujours partie des activités censées se dérouler en dehors du regard des 

hommes. Le changement introduit dans l’aménagement de l’espace 

résidentiel, compris désormais entre les limites strictes du logis, loin ici 

d’amortir l’inclination traditionnelle, contribue plutôt à restituer l’ancien 

marquage spatial des activités. 

On notera enfin le glissement de la position assise à la posture debout. 

La forme du mobilier introduit autant que la place fixe qu'il requière 

impose une pose différente de celle traditionnelle davantage en continuité 

avec le sol. L’adoption de la table et les chaises n’est pas courante et leur 

introduction ne signifie pas leur mise en service quotidienne. 

L’observation laisse voir en revanche un usage assez fréquent de la table 

basse, amélioration de l’antique «maïda» (table basse ronde). Avec 

l’usage de la table basse, qui d’ailleurs n’exclut ni la cuisinière électrique 

ou à gaz, ni l’emploi de chaises, se poursuit la disposition de l’homme 

assis au sol, même si ce dernier est supplante par le petit tabouret.  

Incluse donc dans l’action domestique de la femme, la valorisation de 

l’intérieur fonde aujourd’hui une revendication spécifiquement féminine 

de l’intimité. Plutôt masculine jusque-là, l’aspiration à un espace caché, à 

une vie privée et à intervient aujourd’hui comme un désir émanant de la 

femme. Tout se passe comme au vœu des hommes d’un lieu de retraite se 

greffe actuellement la quête féminine d’un arrière-fond secret. Mais alors 

que le contenu intime chez l’homme reste la « horma » (honneur du chez 

                                                                                                              
52 Et celui des proches. 
53 Cette facilité est assez récente. Sur l'ensemble des logements ruraux en 1966, seuls 7 % 

étaient rattachés à un réseau de distribution d'eau et 5 % au réseau d'électricité.  
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soi) il s’avère chez la femme lié plutôt à l’extérieur. L’action de 

valorisation associée à cette vie privée s’effectue par un recours au milieu 

ambiant environnant. L’intérieur, étant à l’évidence, dans la conscience 

de tout habitant, ce qui est retiré du dehors, se réalise en fait, du côté de la 

femme, à grand renfort de l’extérieur. A partir du dehors, celle-ci se fait 

au besoin de distinction social en même temps qu’elle y trouve les 

ressources (imitation et acquisition) pour y répondre. Le dedans 

domestique se reformule désormais par intervention de l’extérieur. 

En parallèle à la prédisposition des hommes adultes à la reproduction 

de la ligne de conduite léguée, les jeunes mitidjiens font depuis peu 

l’expérience d’autres instances et contenus de socialisation. Ils logent 

selon un dédoublement où domicile imaginé et domicile vécu divergent. 

Un état individuel, inaccoutumé et fluctuant, de perception et de 

jugement de leur environnement les situe dès lors en partie dans une 

incompatibilité avec les obligations assorties à la structure et l’usage de 

l’espace résidentiel hérité.   

Le ménage est de plus en plus marqué par une prise d'autonomie de 

ses jeunes membres. Une conscience de la légitimité d’espaces 

individuels interne, conjugué souvent au repli de l’autorité paternelle 

incruste, au sein de l’intimité le groupe familial, celle de chacun des 

jeunes garçons. Pour ces derniers, la conscience de soi connotée dans la 

revendication d’espace individuel traduit plus un retrait du ménage, 

l’espace considéré étant à défendre contre les intrusions de la famille. 

Les jeunes se trouvent moins en rupture avec les règles coutumières 

de la famille qu’avec le dosage modernité/tradition engagé par les 

membres adultes. Chez les anciennes familles, les jeunes foyers, installés 

ou non à proximité de leurs parents, reproduisent en grande partie les 

modèles d'éducation expérimentés au cours de leur jeunesse. L’écart a 

trait aux rapports conjugaux et au rapport à l’extérieur. A partir des 

années 90, début d’une autre phase post-indépendance, un mode de vie 

des jeunes s’appuie sur un équilibre dedans/dehors dont la spécificité, 

s’agissant de la femme, est d’accorder exigence du voile hors du foyer et 

acquiescement à la fréquentation des espaces publics. 

Dans la manière subjective d’habiter, le chez-soi, bien plus qu’un lieu 

de constitution d’un statut, est un ancrage dans un rapport à la modernité 

ambiante, celle déployée par les autres habitants de l’agglomération. La 

conscience d’habiter en intimité avec soi-même passe ainsi, chez la jeune 

génération, du principe de rapprochement durant toute une première 

phase post-indépendance à celui, depuis les années 90, de l’éloignement 

des autres dedans. L’entremêlement tradition/modernité semble 

s’échafauder durant cette dernière phase par l’enfermement domestique,  
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« biîd âla chahiyetes oua machaquil maâ el-ness » (à l’écart des tentations 

et des heurts de la vie sociale).  

En fait, subordonnés jusqu'alors à une éducation familiale différenciée 

distinguant garçon et fille, les jeunes partagent à présent les mêmes 

apprentissages. 
54

 Ils se retrouvent néanmoins aussi dans d’autres «nous» 
55

 où les repères divergent, voire contredire les opportunités d’une même 

intériorisation de normes. L’inculcation obtenue va opposer ces jeunes. 

Les jeunes garçons, plus que les filles, insérés dans des regroupements et 

communions extra familiaux
56

, acquièrent de nouvelles marques. 

Disposant désormais de nouvelles ressources, les jeunes mâles deviennent 

porteurs d’un regard particulier sur le groupe domestique et 

l’aménagement de son espace. Focalisée depuis sur le voile féminin
57

, la 

tension autour du rapport dedans/dehors implique directement la jeune 

génération. Ainsi élargie, l‘agitation familiale fonde un dedans 

domestique en perpétuel gestation. 

S’installe, avec les jeunes membres, comme avec les femmes, un 

exercice régulateur d’ouverture et de fermeture au monde extérieur. Il 

reste que l’espace résidentiel, avec l’intervention des jeunes membres, 

subit un traitement distinct. 
58

 Tandis que chez les femmes l’aspiration à 

se distinguer des autres dedans domestiques inclut leur imitation, elle 

passe chez les jeunes plutôt par une pénétration des dedans 

extrafamiliaux. Cette imprégnation est, du reste, assez ressentie par 

l’ancienne génération qui y voit un envahissement. « Andak evrari, elli 

                                                                                                              
54 Comme c’est le cas à l’école publique.  
55 Déjà auparavant, une même population peut se superposer, telles les tribus touaregs de 

l’Ahaggar au « chez soi » de « la tiédeur de la tente » familiale celui du « terrain de 

parcours habituel » délimitant le territoire de leur confédération. De nos jours, les dedans 

autres que domestiques apparaissent plus nombreux. À propos de l’Algérie voir Chaulet, 

C. (1989), Représentations des dehors, in Espaces maghrébins. Pratiques enjeux, 

URASC-EWAC, éd. CRASC, 1989, p. 151-155.  
56 Les familles installées de fraîche date et en situation de précarité se retrouvent plus dans 

des groupements de solidarité native. Les jeunes membres de familles plus anciennes 

s’affilient davantage dans des fraternités formelles (lieu de travail, structure 

représentative) ou informelles telles les chaînes de relations qui lient des individus entre 

eux au sein de réseaux sociaux.  
57 Centrée sur le confinement au foyer de la femme, admis jusque-là par l’ensemble des 

membres, la mésentente se révélait moins intense. Signalons ici que le nouveau repérage 

inclut d’autres aspects. A la lente diffusion, néanmoins plus accélérée au cours de la 

première phase post-indépendances, de l’habillement ajusté et moulant, qui, rendant peu 

pratique une partie de la gestuelle habituelle, comme s'asseoir et s’agenouiller, a modifié 

le rapport au sol, est ainsi substituée la proposition d’un autre modèle d’accoutrement. Il 

s’agit d’un archétype vestimentaire ample qui aspire à rétablir la norme antérieure du 

rapport au sol.  
58 Cela n’exclut pas des synergies qui se créent entre ces différents acteurs. 
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kount tesmaâ âlih etchoufou beâynik » (Avoir des enfants c’est voir de 

ses yeux ce qu’il ne parvenait que par l’écoute » soutient un habitant de 

l’ex-« haouch Hallouya ». « El-biîd ed-khel el youm mel fok, mel zerb, 

oua mel bab »(Aujourd’hui, le bout du monde traverse à la fois 

l’enveloppe (toit) et la clôture (haies et murs)) constate un résidant de 

l’ex-« haouch Ghraba ». Les femmes comme les jeunes, dont l’action 

relève décidément de l’affirmation identitaire, laissent voir des ressources 

en vue d’adapter le nouvel habitat. 

Le mouvement en avant de la modernité se fait à un autre modèle où 

l’accessibilité au bien-être matériel s'affirme comme valeur hautement 

positive. Le ménage mitidjien vit, dans ce contexte, le paradoxe d’une 

fermeture résidentielle prise dans une permanente mise à jour par le 

dehors. Déployant en fait un double référentiel, son mode d’habiter 

change davantage par le jeu d’équilibre entre passé et présent. On oscille 

entre « el kbar makhelaouy ma ingoulou » (nos ascendants ont tout dit) et 

« el-ouaqt guèle »(le présent s’impose à nous). Et si la grille interprétative 

de la tradition cesse d’être partagée par la cellule familiale tout autant les 

valeurs servant de règle pour participer pleinement à son époque se 

trouvent inscrites variablement dans la conduite de ses membres. Aussi, 

l’entremêlement, assumé plus au niveau de la structure du bâti que du 

fonctionnement familial est significatif des ajustements touchants au 

statut de la femme et du jeune 
59

 sans pour autant rejeter les formes 

coutumières de sociabilité. Alignement au modèle architectural urbain, 

perte de la ruralité de la zone et constance des principes de conduite régis 

par les coutumes constituent aujourd’hui un composé de points communs 

de ces ex-« haouchs ». Les normes nouvelles du bâti et de sa symbolique, 

empruntées à la fois par imitation et mise à distance des autres dedans, 

coexistent avec des règles anciennes de conduite fragmentairement 

recomposées. 
60

  

                                                                                                              
59 La poursuite de notre observation se limitant aux anciennes familles, nous faisons 

l’hypothèse que ce changement demeure variable et touche différemment les anciens 

ensembles parentaux, pris pourtant tous dans un mouvement d’atomisation.   
60 Agissantes façon erratique, les règles traditionnelles entrent certes en jeu d’abord  

comme ligne de conduite de répartition des tâches. Le rapport de pouvoir issu de la 

famille traditionnelle oriente les rôles alors même que les référents explicites changent. 

Ces repères opèrent ensuite comme normes de comportement interne tel le rituel 

d’expression et de relation entre les sexes et les générations. Ces mêmes préceptes 

fonctionnent enfin comme mémoire et souvenir de ce qui était avant. Une partie des 

usages transmis sont interpellés à certaines occasions. Une sorte de réveil intermittent 

permet une conciliation entrecoupée avec les routines traditionnelles alors même que le 

contenu culturel traditionnel cohérent cesse d’être vecteur des comportements.  
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Cependant c’est dans les dissemblances venant dénoter les divers 

ménages que se situe à présent la réalité du dehors. Cet extérieur vis-à-vis 

duquel se formule chacun des dedans domestiques se distingue moins par 

l’étrangeté 
61

 que par la dose et la façon dont l’inclination à l’accès aux 

commodités mises sur le marché 
62

 s’articule aux valeurs et mœurs 

héritées. Pour un dedans donné, le dehors étant l’espace ouvert à tous 
63

 et 

à toute probabilité d’entrelacement normatif, sa réalisation s’édifie selon 

un dosage particulier. Il s’agit de valeurs contrastées autant par imitation 

que par écart des autres dedans. Le sentiment, la perception et finalement 

la conscience que ces habitants ont de leur existence au sein de cette 

dernière recomposition spatiale du logis restent amplement inscrits dans 

cette dualité. Cet arrière-fond culturel est empreint évidemment par la 

diversité des trajectoires aussi bien que par les mobilités résidentielles et 

les configurations familiales. 

Evoluant et se nuançant au travers d’une intense interactivité interne, 

la ligne à travers laquelle s’inscrit le nouveau dedans domestique se 

révèle simultanément disjoints et proche du dehors. 
64

 On peut dire 

simplement que « l’univers domestique » s’établit tendanciellement 

autour d’un mixte passé-nouveau plus sui generis que standard.  

                                                                                                              
61 Formulé précédemment d’une même manière face à un extérieur mis à distance.  
62 Faut-il finalement voir là le passage d’une situation de maintien d’une tradition érodée 

par la misère coloniale à celle d’une corrosion de ce même legs altéré depuis par le souci 

du bien-être matériel et de l’ostentation ? 
63 Y compris les proches et le voisinage.  
64 En dépit des variantes qui distinguent les deux phases post-indépendance, l’intérieur 

aménagé et vécu durant cette période se caractérise par son rapport à l’environnement 

extérieur. Séparé de ce dernier sur le plan spatial, il se révèle plutôt proche en matière de 

références et de comportement.  
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Conclusion 

Au plus loin qu’on remonte le douar a fonctionné à l’image d’une 

éponge qui a la fois reçoit et rejette. Situé, dans une plaine humide et 

arrosée et dans une zone de plus en plus attractive, l’aggloméré rural de la 

Mitidja constitue à chaque fois le bout du voyage pour les migrants. Sous 

l’effet de la recomposition de la territorialité de ces groupements 

campagnards, la morphologie de l’habitat évolue où l’étendue 

résidentielle a laissé peu à peu place à un espace simultanément rétréci et 

fermé. Le dedans domestique, comme ancrage à un sol et une culture, se 

profile selon des logiques reconstituées du «chez soi», aptes à fonder à 

chaque fois l’originalité d’un mode d’habiter. L’attachement au sol 

mitidjien ne cesse ainsi de se réorganiser, donnant, pour un temps, une 

façon «habituelle» d’occuper les lieux et de vivre son contexte.  

Subissant le contrecoup d’une perte du caractère absolu de sa culture, 

ces ruraux révèlent deux âges d’adaptation. Une dualité normative, 

impliquant pratique et symbolique résidentielle, rythme dès lors le 

mouvement d’ajustement du cadre de vie aux manières de vivre du 

«nous» familial. C’est comme acteur instigateur de son espace de 

déploiement que cette population procède à l’action de marquage 

résidentiel, décelant une évolution endogène du mode d’habiter. Mise en 

contact d’une modernité dont la particularité est l’entremêlement entre 

l’exigence de l’imposition étrangère et la malléabilité de l’adaptation 

endogène, elle se replie d'abord sur son « univers domestique » avant de 

s’ingénier à s’ajuster en tentant de se mettre en cohérence avec les 

nouvelles conditions extérieures. Aussi se préserve-t-elle dans un premier 

temps à l'intérieur d’un dedans à la fois familier et en disjonction avec 

l’extérieur. Elle se greffe, dans un deuxième temps, à l’engrenage de ce 

changement, sans cesse arboré et réservé à la fois. 

D’une culture familiale commune l’agent rural passe à un milieu 

familial moins assignable aux représentations issues strictement du 

fonctionnement interne. C’est le temps des heurts qui nourrissent un 

réaménagement résidentiel où chaque membre, pratiquant une sorte de 

zapping parmi les offres de commodités accessibles, participe à 

recomposer autant la morphologie du lieu d’habitation que la vie 

domestique. Par delà la différence de rythme qui peut marquer ce 

changement, la perception qu’ont aujourd’hui les Mitidjiens de leur place 

sociale articule en règle générale le dedans domestique à des 

significations remodelées d’une manière fragmentaire. Et, poussés au 
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renouvellement de la structure résidentielle, ces derniers s’impliquent en 

même temps à une régénération de son usage coutumier.  
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Impacts économiques et sociaux sur les 

pays en développement des envois de 

fonds des émigrés sur leur région 

d’origine  

Rosa TITOUCHE-HADDADI
*(1) 

Introduction 

L’importance du phénomène migratoire est réelle et sa dimension 

économique et sociale mérite d’être étudiée, notamment sous l’angle des 

envois de fonds, enjeu essentiel dans la problématique migratoire, et 

surtout de par leur impact sur le développement économique et social. 

Les transferts de fonds des émigrés vers leur pays d’origine et l’impact de 

ces fonds sur le développement, suscitent un intérêt croissant, comme en 

témoigne la multiplication des études et des colloques consacrés au sujet, 

au cours de ces toutes dernières années
1
. L’impact de ces fonds est 

désormais pris en compte dans tous les pays en développement car ils 

constituent un important flux de moyens de financement internationaux 

pour la plupart d’entre eux et ils touchent directement une masse 

d’individus équivalente à 1/10 de la population mondiale
2
. Un volume de 

220 milliards de dollars a été transféré, de cette manière en 2006. Ce 

chiffre exige que soit envisagés les impacts engendrés par ces transferts 

financiers sur le développement, dans les régions réceptrices. 

Contrairement à d’autres variables, les envois des travailleurs 

                                                                                                                                   
(1) Université Mouloud Mammeri, 15 000, Tizi-Ouzou, Algérie. 
1 Besson, É. (2008), Les migrants, acteurs du développement solidaire : soutenir les 

initiatives des migrants en faveur du développement de leur pays d’origine, septembre, 

rapport du secrétariat d’État chargé de la prospective, de l’évaluation des politiques 

publiques et du développement de l’économie numérique.  
2 FIDA, Les travailleurs migrants et envois de fonds : Flux mondiaux de fonds envoyés 

vers les pays en développement et en transition, rapport 2006. 
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expatriés sont importants, stables et augmentent en temps de crise. Nous 

essaierons dans ce travail de donner une vision d’ensemble des différents 

impacts des envois de fonds des émigrés. Dans la première section, nous 

présenterons les fondements théoriques de l’impact des envois de fonds, 

d’abord d’un point de vue national, puis d’un point de vue régional. La 

deuxième section sera consacrée à l’étude de l’impact des envois de fonds 

sur la stimulation des secteurs productifs, en prenant pour exemple des 

pays comme le Mali, l’Italie, le Maroc… etc. La troisième section, quant 

à elle, est consacrée aux impacts sur la réduction de la pauvreté tandis 

que la quatrième traitera des impacts sur l’éducation et la santé. Nous 

terminerons avec une dernière section dans laquelle nous présenterons 

des mesures prises dans divers pays afin de faire des envois de fonds un 

levier pour le développement. 

1. Envois de fonds : aspects théoriques  

Bien que l’existence d’interactions fortes entre les migrations 

internationales et le développement soit communément admise, la 

question de l’impact des envois de fonds sur le pays d’origine demeure 

objet de débats. Les théories sur l’impact des envois de fonds peuvent 

être divisées selon l’école néoclassique en deux : celles qui traitent des 

impacts au niveau national et celles qui traitent des impacts à plus petite 

échelle. A notre sens, les deux tendances se valent, mais nous nous 

sommes essentiellement focalisés sur celle dont les impacts sont les plus 

concrets sur la population, à savoir les impacts au niveau régional. 

1. 1 l’école néoclassique : de l’impact des envois de fonds au 

niveau national  

Il existe deux grandes écoles de pensée dans le domaine des impacts 

des transferts monétaires. Ceux qui avouent une obédience néoclassique y 

voient une source de développement pour les pays d’émigration car ces 

fonds contribueraient à une élévation des revenus qui engendre un effet 

multiplicateur sur la consommation, l’emploi, la productivité, les 

échanges avec l’étranger et l’investissement
3
. Les autres choisissent de se 

focaliser exclusivement sur les effets négatifs. Selon eux, Les transferts 

monétaires comportent un aspect plutôt volatile et certains pays peuvent 

créer une dépendance à l’égard des transferts. Par exemple, des pays 

                                                                                                                                   
3 Tremblay, L. (2006), Migration et développement : Les transferts monétaires des 

immigrants haïtiens de la région métropolitaine de Montréal, mémoire présenté à la 

Faculté des études supérieures en vue de l’obtention du grade de maîtrise en sciences 

(M.Sc.) en démographie, juin. 
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pauvres dont une grande part du PIB est reliée aux transferts peuvent être 

grandement affectés par une diminution de ceux-ci ; si minime soit-elle. 

Les pays en développement qui bénéficient d’importants transferts sont, 

d’une certaine manière, dépendants des performances économiques des 

pays développés qui accueillent leurs migrants. Cette dépendance, parfois 

marquée, peut mener à l’instabilité pour certains pays. Les tenants de 

cette école affirment également que les transferts créent des inégalités 

économiques et sociales dans les pays d’émigration à cause de la 

sélectivité des migrants. Les arguments avancés pour étayer cette thèse 

démarrent de l’idée selon laquelle les envois de fonds provoqueraient une 

augmentation de la demande en biens d’importation au détriment des 

biens produits localement, car avec l’augmentation du pouvoir d’achat, 

l’attention a tendance à se porter vers des produits de qualité, qui sont 

généralement des produits d’importation, ce qui n’auraient pas d’effets 

multiplicateurs sur l’économie, puisqu’au lieu d’investir et d’augmenter 

la création d’emplois et d’activités économiques, les transferts monétaires 

servent plutôt à la consommation de biens importés, et même lorsque des 

biens locaux sont consommés, cette pratique haussant la demande locale
4
. 

Ils seraient aussi source d’inflation et donc de dépréciation du taux de 

change réel dans des pays caractérisés par la faible flexibilité de leur 

appareil productif, ils provoqueraient donc des comportements rentiers. 

1. 2 l’impact des envois de fonds au niveau régional 

En observant les impacts des transferts monétaires à plus petite 

échelle, ce sont toujours deux écoles de pensée divergentes qui ressortent. 

D’une part, les optimistes qui mettent l’accent sur le fait que les ménages 

dont un ou plusieurs membres ont émigré, bénéficient d’une meilleure 

qualité de vie et que les transferts monétaires leur donnent accès à des 

possibilités auxquelles ils n’auraient pas eu accès sinon. De plus, les 

ménages les plus démunis peuvent espérer une accumulation de leur 

capital social lorsqu’ils reçoivent des transferts monétaires des migrants. 

Les transferts monétaires peuvent également constituer pour les familles 

une source de revenu, qui pourrait être considérée comme une assurance 

contre la maladie, un moyen de financer l’éducation des enfants, de se 

prémunir contre les conséquences des aléas climatiques pour les familles 

vivant en milieu rural. Les envois de fonds tendent à accroître les 

aspirations matérielles des ménages, sans toutefois les satisfaire. 

Certaines familles peuvent atteindre des niveaux de vie plus élevés, mais 

                                                                                                                                   
4 Gubert, F. (2005), L’impact des transferts de fonds sur le développement des pays 

d’origine : cas de l’Afrique, Institut de recherche pour le développement et l’insertion 

internationale, Paris. 
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les communautés n’obtiennent qu’un faible niveau d’autonomie dans le 

cadre de leur développement économique. 

Que les impacts des envois de fonds soient pris à l’échelle nationale 

ou régionale, le point commun entre toutes ces courants de pensée réside 

dans le fait que les effets des transferts peuvent être mesurés en illustrant 

la façon dont cette source de revenus est dépensée par les ménages. En 

Amérique latine, les femmes portent souvent le titre de chef de famille. 

En ce sens, dans bien des cas, ce sont elles qui prennent les décisions en 

lien avec les dépenses du ménage, les ménages qui reçoivent des 

transferts monétaires ont fréquemment à leur tête des femmes qui 

décident comment sera utilisé l’argent reçu. Ainsi, le maintien du rôle 

traditionnel des femmes à titre d’administratrice du ménage pourrait 

fournir une explication au fait que les transferts soient en majorité utilisés 

à des fins de consommation de biens primaires. Certains auteurs ont 

démontré que les effets variaient selon le capital social, les réseaux des 

migrants et les réseaux de ceux qui restent au pays. Les transferts 

acheminés aux ménages les plus pauvres auraient un impact plutôt 

défavorable, ils constitueraient un revenu d’appoint qui amortirait les 

chocs économiques, sans pour autant les éviter. Par contre, si les 

principaux bénéficiaires sont des familles aisées, les transferts peuvent 

mener l’économie sur le chemin de la croissance, car ces familles 

utiliseront ce surplus de richesse dans des activités productives. 

2. Impact sur la stimulation des secteurs productifs 

Les nouveaux besoins exprimés par les récepteurs d’envois de fonds, 

constituent dans de nombreux pays, un soutien à l’activité économique 

traditionnelle. Plusieurs secteurs, notamment celui de la construction et le 

petit commerce, bénéficient de l’argent qui arrive de l’extérieur. Au 

Ghana, environ 30 % des envois sont investis dans des actifs (terrains, 

bâtiments…)
5
. A tout prendre, même si cet argent est utilisé pour la 

consommation, celle-ci peut stimuler les secteurs productifs. Une étude 

du FIDA
6
 effectuée dans quelques pays récepteurs de fonds importants de 

leurs émigrés, notamment le Mexique, a démontré l’existence d’un effet 

multiplicateur des dépenses, et a conclu que chaque dollar dépensé 

produit 1,85 dollar d’activités économiques supplémentaires. À titre 

                                                                                                                                   
5 Rocher, E., Pelletier, A. (2008), Les transferts de revenus des migrants : Quel impact 

sur le développement économique et financier des pays d’Afrique subsaharienne ?, 

Bulletin de la Banque de France, n° 173, mai-juin. 
6 FIDA, Travailleurs migrants et envois de fonds. Flux mondiaux de fonds envoyés vers 

les pays en développement et en transition, rapport 2007.  
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d’exemple, la construction d’une maison nécessite du béton et autres 

matériaux de construction, ce qui se répercute directement sur l’économie 

régionale et engendre une création d’emplois. Une étude du Centre 

d’études sur l’intégration et la mondialisation (CEIM)
7
 montre que les 

envois de fonds ont joué un rôle essentiel dans la capitalisation 

d’entreprises appartenant aux émigrés ; par exemple 31 % des émigrés 

enquêtés à Guadalajara (Mexique) ont utilisé leurs économies faites aux 

États-Unis pour mettre sur pied un business, une autre enquête sur la 

même ville, situe le chiffre à 21 %. Une étude menée sur trois communes 

rurales toujours au Mexique, montre que 61 % des entreprises ont été 

fondées grâce à l’épargne acquise aux États-Unis.  

Le développement du secteur de la construction grâce aux envois de 

fonds des émigrés a également été observé en Albanie où un quart du 

parc immobilier érigé entre 1991 et 2001, est la propriété d’émigrés
8
. Ces 

envois ont aussi permis le démarrage de 200 entreprises, dont la majorité 

s’est spécialisée dans la propriété immobilière (60 % des nouveaux 

appartements ont été financés grâce aux transferts de fonds)
9
 ainsi que 

dans l’acquisition de terres agricoles. 

                                                                                                                                   
7 Centre d’études sur l’intégration et la mondialisation (CEIM) : Le corridor États-

Unis/Mexique, fiche synthèse sur les transferts de fonds, avril 2008. 
8 SFM (Swiss Forum for migration and population studies), Les transferts de fonds des 

migrants albanais, 2006. 
9 Idem. 
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Figure 1 : Volume des dépenses individuelles annuelles dans le cadre 

de l’investissement et de l’immobilier 

Source : Banque Africaine du Développement : Les transferts de fonds des migrants, un enjeu du 

développement : Les Comores, Mali, Maroc, Sénégal, rapport octobre 2007. 

Le Maroc est un exemple tout aussi éloquent en termes de stimulation 

des secteurs productifs grâce aux envois d’une émigration forte de 

quelques 3,3 millions de personnes, soit presque 10 % de la population 

totale du pays. En 2006, les transferts ont atteint 6 milliards de dollars, 

soit 8,25 % du PIB, 50,2 % du déficit commercial, 190,9 % des IDE, plus 

de cinq fois l’aide publique au développement
10

. Les transferts 

constituent aujourd’hui la deuxième source de devises pour le pays, 

derrière le tourisme. Ils constituent aussi le quart des dépôts bancaires 

(87,8 milliards de dirhams en 2005). Plus de la moitié des comptes à vue 

avec 51 % et 42 % des comptes à termes sont détenus par des émigrés.  

Les émigrés marocains sont souvent organisés en associations. 

L’association « Migrations et Développement », créée en 1986 par des 

salariés marocains résidant en France, est d’abord intervenue dans les 

villages d’origine des migrants, dans le domaine des infrastructures 

(électrification rurale, irrigation, écoles, dispensaires, adductions d’eau 

potable). A partir des années 2000, elle s’oriente vers le soutien aux 

activités économiques : aides aux agriculteurs (production d’huile d’olive 

                                                                                                                                   
10 UNICEF, Impact social des transferts de fonds des marocains résidant à l’étranger, 

rapport septembre 2008.   
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et de safran), mise en œuvre d’un programme d’investissements dans le 

tourisme rural solidaire en construisant 21 gîtes ruraux
11

. Le Tourisme 

solidaire appuie et accompagne la mise en place d’autres projets 

d’activités génératrices de revenus tels que la construction de 

coopératives de valorisation des produits locaux et artisanaux (figure 2). 

Il contribue à la mise en valeur du patrimoine local et à la protection de 

l’environnement. Il participe à une meilleure répartition des revenus 

touristiques, particulièrement par la mise en place de chambres d’hôtes 

(notamment chez les femmes isolées). Il contribue directement au 

développement local et à la réduction de la pauvreté dans les zones 

rurales enclavées. 

Figure 2 : Évolution des circuits touristiques de 2002 à 

2005 principalement fiancés par la diaspora marocaine 

Source : www.migdev.org. 

Toujours au Maroc, il a été constaté que les envois de fonds ont un 

effet important sur le secteur de l’agriculture, à travers l’achat de 

matériels agricoles, l’amélioration des cheptels, l’acquisition de 

propriétés foncières, par exemple, depuis les années 80, les émigrés ont 

tendance à investir dans la mise en valeur de nouvelles zones 

d’arboriculture fruitière, ce qui s’est traduit principalement par l’achat de 

pompes d’eau qui améliorent le niveau de vie des ménages. L’abandon du 

système traditionnel au profit d’un système plus moderne qui permet 

                                                                                                                                   
11 Secrétariat d’État chargé de la prospective, de l’évaluation des politiques publiques et 

du développement de l’économie numérique en France, Les migrants acteurs du 

développement solidaire : soutenir les initiatives des migrants en faveur du 

développement de leur pays d’origine, rapport septembre 2008. 
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d’augmenter la production et la création de nouveaux emplois
12

.  

Tableau 1 : Équipement agricole, selon le statut migratoire (en %) 

 Ensemble 

(n=303) 

Familles sans 

Migrants (n=81) 

Familles avec 

migrants (n=222) 

% de ménages possédant 

une charrue 19 15 20 

une houe 50 30 58 

une charrette 45 25 53 

un semoir 13 9 15 

Source : UNICEF : Impact social des transferts de fonds des marocains résidant à l’étranger, rapport 

septembre 2008. 

Le gouvernement marocain ayant compris l’aubaine que peut 

représenter l’apport de l’émigration a organisé et encadré celle-ci. Depuis 

2001, les mandats envoyés par les ressortissants marocains à l’étranger 

ont considérablement augmenté (2,2 milliards de dollars en 2000, 3,3 

milliards de dollars en 2001 et 4,2 milliards de dollars en 2004). Le 

gouvernement a mis en place de nouvelles politiques de facilitation des 

transferts : création d’agences consulaires, de bureaux de postes et 

d’agences bancaires. La conséquence est l’accroissement du nombre de 

secteurs qui ont bénéficié des fonds des émigrés. 

                                                                                                                                   
12 UNICEF, Impact social des transferts de fonds des marocains résidant à l’étranger, 

rapport septembre 2008.  
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Figure 3 : Répartition des investissements réalisés au Maroc (en%) 

 

Source : Mohamed Saïb Musette, Les migrations et le développement au Maghreb Central, in 

Cahiers des Migrations Internationales, rapport pour le Bureau International du Travail, 2006. 

Le secteur de l’agriculture a, aussi, été stimulé par les envois de fonds 

des émigrés en Tunisie, où de petits agriculteurs ont acquis du bétail, 

grâce à leurs propres économies combinées aux envois de fonds de leurs 

parents émigrés, ce qui a engendré une augmentation significative de la 

production de viande et surtout de produits laitiers, menant quasiment à 

l’autosuffisance à la fin des années 90, alors que le pays était fortement 

dépendant des importations jusqu’à la moitié des années 80. En Tunisie, 

les envois de fonds sont importants, ils ont représenté à certaines périodes 

près de 5 % du PIB. Ils ont pesé pour 4,2 % du PIB entre 1980 et 2000, 

équivalents à 70 % de la valeur ajoutée totale pour le secteur du textile, 

de l’habillement et du cuir ; secteur qui couvrait plus de 50 % des 

emplois industriels totaux dans les années 90
13

.  

L’impact des transferts des émigrés sur les secteurs productifs semble 

aussi s’accroître lorsqu’il est boosté par un facteur accélérateur tel que la 

concentration sur une région, c’est le cas pour la région de Kayes au 

Mali, région d’origine de la majorité des maliens en France. Le facteur 

accélérateur dans ce cas, c’est l’existence de nombreuses associations 

d’émigrés qui contribuent à la mise en valeur de réseaux hydrauliques, en 

vue d’améliorer la production agricole. En 10 ans, 146 projets ont été 

réalisés, pour un budget total de 19,4 millions de francs. Le même constat 

                                                                                                                                   
13 Agence Française de Développement en liaison avec la Banque Mondiale, La 

croissance pro-pauvre en Tunisie, rapport mars 2005. 
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a été fait à Haïti, où la concentration d’associations de migrants dans la 

région de Simact a conduit à la création d’un projet remarquable dans le 

domaine touristique, celui de la société Simact qui est une société au 

capital de 5 millions de dollars opérant dans l’agriculture, le commerce et 

le tourisme. Elle a été créée par sept médecins haïtiens installés à New 

York, qui ont, ensuite, attiré d’autres professionnels comme des 

comptables, banquiers, experts financiers et immobiliers en tant 

qu’actionnaires. Simact prévoit la construction d’un site balnéaire de 120 

chambres qui comprendrait un centre commercial ainsi que des maisons 

privées sur une dizaine d’hectares. Simact est également prête à financer 

la construction de la route qui mène au site
14

.  

3. Impact sur la pauvreté 

Comme chaque travailleur émigré aide financièrement cinq à six 

personnes en moyenne dans son pays natal, il est considéré que 200 à 250 

millions de personnes à travers le monde bénéficient du soutien d’un ami 

ou d’un parent travaillant à l’étranger
15

. Ainsi, Les envois de fonds aident 

à lutter contre la pauvreté rurale dans certaines des régions les plus 

pauvres du monde. Les sommes envoyées sont souvent faibles, mais elles 

arrivent directement entre les mains de millions de pauvres. Des études 

de l’UNICEF
16

 attestent que les transferts contribuent à l’allégement de la 

pauvreté. L’apport des transferts à l’atténuation de la pauvreté est abordé 

en estimant le taux de pauvreté de deux manières. La première prend en 

compte les transferts perçus par les ménages en provenance de personnes 

physiques. Elle aboutit à un taux de pauvreté de 19 % à l’échelle 

nationale, avec 12 % en milieu urbain et 27,2 % en milieu rural. La 

seconde évalue le taux qu’aurait enregistré la pauvreté au Maroc en 

l’absence de ce type de transferts, soit respectivement 23,2 % à l’échelle 

nationale, 16,6 % dans les villes et 31,4 % en milieu rural. Les transferts 

ont permis ainsi de réduire entre 1998 et 1999 le taux de pauvreté de 4,2 

points au niveau national, avec 4,6 points en milieu urbain et 4,2 points 

en milieu rural, ce qui équivaudrait à 1,17 million de personnes qui sont 

épargnées par la pauvreté grâce aux transferts, soit 22 % des pauvres 

estimés en 1998-99
17

. 

                                                                                                                                   
14 Crisis, G. (2007), Construire la paix en Haïti : inclure les Haïtiens de l’extérieur, 

rapport Amérique latine/Caraïbes, n° 24, 14 décembre. 
15 Perret, C. (2006) « Flux informels entre l’Algérie et la France : un vivier pour le 

commerce informel en Algérie », in Cahier de Préludes, n° 8, septembre. 
16 UNICEF, Impact social des transferts de fonds des marocains résidant à l’étranger : 

une revue de littérature, rapport septembre 2008. 
17 Idem. 
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Selon une étude menée au Mali par l’OCDE dans la région de Kayes 

(région pauvre, d’émigration traditionnelle et d’où seraient issus 80 % des 

maliens résidant en France), a montré que les transferts représentaient 51 

% du revenu total des familles comptant au moins un émigré. Pour ces 

familles, le revenu annuel par personne était près de 1,6 fois supérieure à 

celui des familles qui ne compte pas d’émigré
18

. Les associations 

d’émigrés constituent, dans cette région du Mali, l'un des premiers agents 

de développement, 64 % des infrastructures existantes dans les villages 

leur sont attribués. Les domaines couverts par les associations sont 

divers, mais ont tous pour principal objectif de réduire la pauvreté et 

améliorer le niveau de vie des populations. Dans l'ordre d'importance, on 

note que les secteurs de la consommation villageoise et de l'eau couvrent 

la moitié des réalisations et le quart des financements (banques de 

céréales, magasins coopératifs et puits). Les deux secteurs qui suivent 

sont respectivement la santé avec 35 réalisations et l'éducation avec 16 

réalisations : ils totalisent à eux deux plus de la moitié des financements 

(6,2 et 4,5 millions). Il y a relativement peu de projets agricoles (11 

réalisations sur 146)
 19

. 

Tableau 2 : Les projets des associations d'émigrés de la vallée du 

fleuve Sénégal en France 

Type de projet Nombre de 

projets 

% En millions de 

FF 

% 

Mosquée 41 12,3 8 18,5 

Alimentation en eau potable 57 20,9 3,5 25,3 

Santé 70 16,5 11 16,5 

Education 55 18,6 7,2 16,1 

Consommation 62 17 7 8 

Agriculture 24 7,2 2,3 5,3 

Autres 25 7,5 4,5 10,3 

Totaux 334 100 43,5 100 

Source : FAO (1997) : Les immigrés de la vallée du fleuve Sénégal en France : de nouveaux acteurs 
dans le développement de leur région d'origine.  

                                                                                                                                   
18 Secrétariat d’État chargé de la prospective, de l’évaluation des politiques publiques et 

du développement de l’économie numérique en France, « Rapport sur les migrants acteurs 

du développement solidaire : soutenir les initiatives des migrants en faveur du 

développement de leur pays d’origine », septembre 2008. 
19 OCDE : Les migrants, partenaires de la coopération internationale : Le cas des 

Maliens de France, rapport juillet 1995. 
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Une enquête réalisée, cette fois-ci au Maroc, a permis d’aboutir aux 

résultats présentés dans le tableau 3 :  

Tableau 3 : Population épargnée par la pauvreté du fait des 

transferts de migrants  

Source : Bourchachen, J. (2000), Apports des transferts des résidents à l’étranger à la réduction de 
la pauvreté : cas du Maroc, rapport pour la direction des statistiques, Maroc, p. 11. 

On notera qu’environ 400 000 personnes (dont 29 % relevant des 

déciles 2 et 3) auraient été comptées parmi les pauvres sans l’apport de 

ces transferts : 71 % parmi ces personnes ont non seulement échappé à la 

pauvreté, mais comptent désormais parmi les couches moyennes (déciles 

4-7) et aisées (déciles 8-9) de la population.  

Une étude sur 74 pays en voie de développement à faible revenu et à 

revenu moyen révèle qu'en moyenne, une augmentation de 10 % du 

nombre de migrants internationaux parmi la population d'un pays peut 

engendrer un déclin de 1,6 % du nombre de pauvres tandis qu'un 

accroissement de 10 % de la part des envois de fonds dans le PIB d'un 

pays peut entraîner un déclin de 1,2 % de la pauvreté
20

.  

                                                                                                                                   
20 Banque Mondiale, The Impact of International Migration and Remittances on Poverty, 

rapport 2004. 

Décile 

1 2 1*2 3 1*3 
(1*2)-

(1*3) 

Population 

Totale 

Taux- 

pauvreté 

Transferts 

non 

compris. 

Population 

Pauvre 

Taux-

pauvreté y 

compris 

transferts 

Population 

Pauvre 

Populatio

n 

Epargnée 

10 2 797 712 100 2 797 712 100 2 797 712 0 

20 2 796 033 66,2 1 850 974 64,7 1 809 033 41 940 

30 2 795 664 27,7 774 399 25,1 701 712 72 687 

40 2 807 828 2,9 81 427 - - 81 427 

50 2 786 963 2,2 61 313 - - 61 313 

60 2 796 998 2,8 78 316 - - 78 316 

70 2 792 469 0,4 11 170 - - 11 170 

80 2 799 162 1,1 30 791 - - 30 791 

90 2 795 030 0,6 16 770 - - 16 770 

100 2 797 141 0 0 - - 0 

Total 27 965 000 20,4 5 702 872 19 5 308 457 394 415 
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4. Impact sur l’éducation et la sante 

Lorsqu’on évalue le rôle joué par les envois de fonds, il est important 

d’examiner à la fois les impacts économiques et non-économiques. En 

termes de développement humain, les impacts ne sont pas toujours pris en 

compte. Nous allons donc aborder ce point, en accordant une attention 

spécifique à l’impact des envois de fonds sur le bien être des populations, 

et ce à travers deux variables qui sont la santé et l’éduction. Les projets à 

caractère social sont particulièrement privilégiés par les associations de 

migrants. Il s’agit de projets de développement liés à l’éducation (projets 

d’alphabétisation, construction d’institutions scolaires, de foyers sociaux 

éducatifs), à la santé (centres de santé communautaire, de dispensaires, 

construction d'une maternité, ambulances), à la culture (mosquées, radios 

rurales). Les réalisations dans ce domaine sont parfois impressionnantes. 

De nouvelles recherches menées par la Banque mondiale révèlent que 

dans les régions rurales du Pakistan, la migration a eu pour effet de 

diminuer de manière spectaculaire la discrimination au sein des ménages, 

qui prive les filles d’éducation, les migrations contribuent à un 

accroissement du taux de scolarisation des filles de 54 %, comparé à 7 % 

à peine chez les garçons
21

.  

Graphe 1 : Impact de l’émigration dans les régions rurales au 

Pakistan  

Source : Banque Mondiale : La migration réduit les disparités entre les sexes et apporte d’autres 

avantages sur les plans social et sanitaire, communiqué de presse juillet 2007. 

                                                                                                                                   
21 Banque mondiale : La migration réduit les disparités entre les sexes et apporte d’autres 

avantages sur les plans social et sanitaire, communiqué de presse juillet 2007. 
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L’étude fait ressortir une forte corrélation entre, d’une part, la 

migration, et d’autre part, le travail des enfants et l’éducation des filles. 

Au Pakistan, les filles des familles de migrants restent à l’école environ 

deux ans de plus que celles issues de familles ne comptant pas de 

migrants. Elle indique aussi que les enfants des ménages de migrants sont 

moins susceptibles de travailler, et ceux qui le font, travaillent environ 

66% moins
22

. 

Dans le cas du Salvador, une augmentation de 1 % des transferts a 

plus d’impact qu’une augmentation similaire des salaires, surtout en 

milieu rural. Ceci indique que les familles de migrants préfèrent investir 

dans l’éducation plus que les familles de non migrants. Dans le cas des 

Philippines, l’augmentation des flux de transferts suite à la crise 

financière asiatique a eu comme principal effet l’augmentation de la 

scolarisation des enfants, la réduction du pourcentage d’enfants exploités 

au travail, du à de plus grandes dépenses en éducation. Il a été constaté 

aussi que les enfants de migrants ont plus de chance d’accéder aux écoles 

privées considérées de meilleure qualité et d’atteindre des niveaux de 

diplômes élevés
23

. Dans le cas de l’Afrique du Sud, le rapport de 

l’UNICEF montre que les enfants de migrants ont des performances 

scolaires plus élevés en comparaison avec les autres enfants, de même 

qu’ils ont moins de risques d’être mis au travail
24

.  

Au Maroc, l’association « Migrations et Développement » que nous 

avons, déjà, citée, a mis en place dans le sud du pays, un réseau d'écoles 

non-formelles en zones rurales, en faveur aussi bien des enfants âgés de 8 

à 16 ans, qui n’ont jamais été scolarisés ou qui ont quitté de manière 

précoce l’école que des femmes. Les classes sont néanmoins ouvertes 

aussi aux enfants de moins de 8 ans ainsi qu’aux adultes. Pour l’année 

scolaire 2000-2001, ce sont 725 personnes qui ont bénéficié de ce 

programme dont 514 enfants. Il y a lieu de noter que 80 % de l’ensemble 

des bénéficiaires sont de sexe féminin
25

. L’exemple du village des Aït 

Iktel montre que les écoles informelles qui y ont été implantées ont 

permis la suppression des corvées de l’eau et du bois, et de scolariser à 

100 % les jeunes âgés de moins de 20 ans, notamment les jeunes filles, 

dès 1996
26

, alors que ces taux était très faibles quelques années 

                                                                                                                                   
22 Banque mondiale, La migration réduit les disparités entre les sexes et apporte d’autres 

avantages sur les plans social et sanitaire, communiqué de presse, juillet 2007. 
23 UNICEF, Impact social des transferts de fonds des marocains résidant à l’étranger : 

une revue de littérature, rapport, septembre 2008.   
24 Idem.   
25 Idem.   
26 Idem.   
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auparavant, surtout pour les filles. Par ailleurs, un centre d’information et 

de formation est créé dans le même village afin de dispenser une 

formation professionnelle aux femmes et aux jeunes filles (tissages), ainsi 

que des actions en direction des femmes rurales sur le nouveau code de la 

famille, l’hygiène, la santé… Cette association développe aussi des 

projets pilotes de développement économique autour de produits locaux 

(olive, safran, argane, artisanat...) en mettant en place des coopératives de 

production et de conditionnement pour les produits locaux, en plus de 

l’identification et de la mise en place de circuits touristiques.  

La santé est une autre variable sociale importante. La construction de 

dispensaires ruraux ou l’amélioration des structures existantes grâce aux 

associations de migrants permet un meilleur accès de proximité aux 

services de santé. Par exemple, l’association « Migrations et 

Développement » mène des projets qui visent à améliorer l'accès aux 

équipements de santé pour les populations rurales des zones les plus 

défavorisées, à répartir les dispensaires ruraux de manière plus équitable, 

à améliorer l'équipement des dispensaires existants. Les dispensaires 

construits couvrent chacun entre 5 000 et 8 000 personnes. Les 

populations-cibles de ces projets sont en priorité les populations 

villageoises les moins mobiles et en particulier les femmes et les enfants. 

Certains indices montrent qu’au Pakistan la migration contribue à 

améliorer les ratios poids/âge et taille/âge des jeunes enfants, et que ce 

gain se maintient à mesure que les enfants gagnent en âge. Des résultats 

similaires ont été observés au Nicaragua et au Guatemala. Dans le cas du 

Nicaragua, l’étude permet de constater que ces transferts augmentent 

sensiblement les chances d’avoir des naissances assistées par un médecin, 

facteur déterminant pour la santé et la survie des mères
27

. Même constat 

pour le Sénégal où la diaspora établie en France a mobilisé en 2 ans, plus 

de 3 millions d’euros afin de financer des projets dans des secteurs 

comme l’adduction d’eau potable (forage, château d’eau, réseau) ; en 

prenant en compte le fait que l’accès à l’eau potable et à l’assainissement 

est un besoin fondamental des populations qui peut avoir des effets 

structurants sur le développement des enfants et sur les conditions de vie 

des femmes. Il permet ainsi d’éradiquer ou, au moins, de diminuer 

fortement certaines maladies infantiles (diarrhée, typhoïde,...), d’épargner 

aux jeunes filles et aux femmes (parfois les hommes) les dures corvées de 

recherche de l’eau (qui peuvent prendre parfois des heures), et d’offrir 

alors la possibilité aux jeunes filles de se scolariser. D’autres secteurs 

                                                                                                                                   
27 Banque mondiale, La migration réduit les disparités entre les sexes et apporte d’autres 

avantages sur les plans social et sanitaire, communiqué de presse, juillet 2007. 
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sont aussi visés, à savoir les infrastructures sanitaires ; les infrastructures 

scolaires (école, collège, lycée) ; les barrages hydro-agricoles ; les centres 

de formation professionnelle. Plus de 200 000 personnes sont touchées 

directement par les actions mises en œuvre
28

 :  

- 70 000 personnes sans accès aux soins de santé primaire 

bénéficient aujourd’hui d’une infrastructure fonctionnelle à moins de 5 

km du domicile.  

- Plus de 5 000 élèves non scolarisés ou scolarisés dans des 

structures provisoires ont désormais accès à l’éducation et à la formation 

professionnelle dans des conditions optimales.  

- 80 000 personnes sans accès à l’eau potable bénéficient 

aujourd’hui d’un accès à domicile ou par l’intermédiaire de bornes 

fontaines collectives.  

- Des réserves d’eau disponible durant toute l’année ont été créées 

dans les zones les plus enclavées de l’Est Sénégal : plus d’un million de 

m
3 

de réserve d’eau servant à l’abreuvement du bétail, à la pisciculture et 

au maraîchage. 

Des initiatives, telles que la construction d’écoles et la création d'un 

réseau de bibliothèques, ont favorisé l’éducation, l’alphabétisation et la 

culture. À noter que le taux d’alphabétisation est passé de 13 % à 24 % en 

dix ans sur le territoire. Les centres de santé communaux ont également 

été renforcés et des programmes de promotion de la santé et de l’hygiène 

ont été mis en place
29

. 

Notons qu’une bonne partie des envois liés à la santé est ponctuelle du 

fait qu’il n’existe pas de budget prédéterminé spécifiquement dédié aux 

soins. Les envois sont liés aux cas de maladie, ils ont donc un caractère 

socialement obligatoire et ponctionnent directement la capacité à 

épargner. Le phénomène s’accentue les années de mauvaise conjoncture 

économique. Mais leur intervention a parfois eu des effets préventifs 

déterminants. Ainsi en 1985, une épidémie de choléra a éclaté dans les 

villages riverains du fleuve Sénégal ce qui a incité des associations 

d’émigrés à réagir rapidement par l’envoi de vaccins, ce qui a permis 

d’enrayer le fléau
30

. Il s’agit donc ici de satisfaire les premiers besoins, 

                                                                                                                                   
28 Thiam, P.-B. (2008), Faire de la diaspora africaine eu Europe des agents stratégiques 

pour le développement de l’Afrique, Colloque Initiatives de Co développement, Bruxelles, 

25, 26 Juin. 
29 Doucet, Ch., Favreau, L. (2006), Les diasporas ouest africaines, agents de 

développement ? Publication de la Chaire de recherche du Canada en développement des 

collectivités (CRDC), Série Comparaisons internationales, septembre, n° 30. 
30 OCDE, Les migrants, partenaires de la coopération internationale : Le cas des Maliens 

de France, rapport, juillet 1995. 
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une étape essentielle pour pouvoir s’investir par la suite dans une 

dynamique de développement. 

Nous ne pouvons nier à travers tout ce que nous avons présenté que 

les envois de fonds ont des effets bénéfiques incontestables, effets que 

nous pouvons résumer comme suit : d’abord, les familles bénéficiaires 

voient leur niveau de vie s’améliorer, puisque les transferts servent 

principalement à couvrir les besoins de consommation : cet argent peut 

également faciliter l’accès des membres de la famille et des proches aux 

services essentiels de base comme la santé et l’éducation. Ensuite, ces 

fonds servent d’assurance, notamment pour les ménages ruraux soumis 

aux aléas climatiques. Enfin, ces fonds au-delà de la consommation 

peuvent servir à réaliser des investissements, de projets précis dans le 

pays d’origine, dont l’intérêt peut être strictement privé ou public 

(construction ou acquisition de logement, création de petites entreprises, 

d’un commerce, etc.). Dans ce cas, les revenus de la migration stimulent 

l’activité économique locale. Les réalisations effectuées par certains 

groupes d'émigrés en faveur du développement local de leur région 

d'origine (écoles, centres de santé communautaire, forages…) ont eu un 

impact non négligeable quant à l'amélioration des conditions sociales et 

sanitaires des populations.  

5. Mesures susceptibles de faire des envois de fonds un levier 

pour le développement 

Si relativement peu de transferts sont consacrés à l’investissement, 

c’est en grande partie en raison de la capacité limitée de la part des 

bénéficiaires d’entreprendre et de gérer des activités productives d’une 

part, et du manque de confiance des migrants dans les structures 

intermédiaires d’autre part. Ces deux facteurs expliquent en grande partie 

les difficultés rencontrées par les projets pilotes cherchant à développer 

l’investissement productif à partir de la diaspora. 

Le potentiel important que ces envois de fonds représentent pour le 

développement a incité certains pays à mettre en place des mécanismes 

de levier pour encourager les migrants à consacrer une portion de leurs 

transferts à des fonds de développement. D’autres ont créé des 

instruments financiers spécifiques pour absorber une partie des transferts, 

pour la compléter par des moyens financiers de sources publiques et pour 

faciliter les entreprises conjointes entre les migrants et les organes de 

développement local
31

.  

                                                                                                                                   
31 Commission des communautés européennes, Intégrer les questions liées aux migrations 

dans les relations de l’Union européenne avec les pays tiers, rapport 2002. 



Rosa TITOUCHE- HADDADI 

138 

Nous présenterons ici les mesures prises par certains pays et qui nous 

semble être les plus importantes : 

5. 1 Mexique 

Les autorités mexicaines ont développé en 2002 l'initiative « 3 pour 

1 ». Ce programme est géré par le Secrétariat au développement social du 

Mexique (SEDESOL) en collaboration avec la diaspora mexicaine établie 

aux Etats-Unis. Pour chaque dollar envoyé par les émigrés, l’Etat 

s’engage à verser deux dollars de plus. En 2004, cela s’est traduit par 70 

millions de dollars d'investissements de taille moyenne en infrastructures 

régionales, en sachant que les autorités limitent leur participation à 25 

000 dollars par projet. En collaboration avec la Banque mondiale, les 

organisateurs du programme cherchent à financer des opérations plus 

directement liées à la sphère productive afin de stimuler la création 

d’emplois de freiner l’émigration. Le programme finance également des 

bourses d’études sous condition du retour des étudiants afin de faire 

bénéficier leur pays des connaissances acquises à l’étranger. 

5. 2 Espagne 

Dans le cadre des travaux du «Groupe des 6 » (Algérie, Allemagne, 

Brésil, Chili, France, Espagne) et de l'initiative contre la faim et la 

pauvreté, le Ministère de l'économie et des finances a identifié une série 

de mesures visant à faciliter et renforcer les flux financiers et à accroître 

l’impact des transferts sur développement local. Parmi ces mesures, on 

peut citer l'accroissement de la concurrence sur le marché financier des 

transferts de fonds afin d'en réduire le coût, la bancarisation de ceux-ci, le 

soutien aux institutions de crédit et d'épargne orientées vers les PME, le 

soutien à des institutions de crédit et d'épargne orientées vers les PME, la 

négociation d'accords commerciaux entre institutions financières des pays 

émetteurs et récepteurs de ces fonds. Les autorités espagnoles envisagent 

également de créer un réseau de conseillers en matière d'investissement et 

d'accès au crédit afin de faciliter la transformation de ces transferts en 

investissements productifs. La mise en œuvre de ce projet implique une 

coordination forte de l’administration espagnole, des associations 

d’émigrants et des agences de coopération espagnole dans les pays 

récepteurs. Enfin, la mise en place de partenariats publics et privés 

devrait compléter ces mesures en associant les efforts des migrants et la 

participation d'institutions financières sur des projets d'intérêt collectif. 
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5. 3 France 

Depuis 2003, la France conduit une politique active de 

codéveloppement. Selon cette stratégie, le migrant est défini comme 

acteur de développement de son pays d’origine. Le soutien des 

ministères des Affaires étrangères, des Affaires sociales, de l’Emploi 

et du Logement et l’Agence française de Développement aux 

initiatives des migrants se traduit par un dispositif de cofinancements 

ou d’aides logistique ou techniques. Le codéveloppement participe 

donc notamment au développement économique des pays d’origine : 

- En mettant en place des mécanismes facilitant l’accès au 

crédit pour ceux qui veulent réaliser des investissements à distance, 

c’est à dire, des activités génératrices de revenus au bénéfice de 

parents ou amis restés au pays. Par ce biais, le codéveloppement 

permet aux migrants de faire bénéficier leur pays d’origine de leur 

épargne, en favorisant les investissements productifs. 

- En aidant les migrants qui le souhaitent à se réinsérer 

dans leur pays d’origine sous forme d’aide à la création d’une 

activité productive. Ce dispositif met tout particulièrement l’accent 

sur l’accompagnement, condition indispensable au succès de 

l’entreprise du migrant. 

5. 4 Bengladesh 

Des primes spéciales sont offertes aux émigrés qui se montrent 

désireux d’investir dans les secteurs des communications et des 

transports. Les autorités bangladaises offrent des taux plus avantageux 

aux émigrés bangladais qui rachètent des entreprises privatisées. Les 

formules proposées sont les suivantes : 

- 40 % de réduction aux émigrés s’ils s’acquittent de la totalité du 

prix demandé dans les 30 jours. 

- 20 % de réduction s’ils s’acquittent de 75 % du prix demandé 

dans les 30 jours. 

- 5 % de réduction supplémentaire si le paiement est fait en 

devises. 

5. 5 Pakistan 

Une série de formules incitatives ont été annoncées en 2001 au 

Pakistan, reflétant l’importance que le gouvernement accorde aux 

rapatriements de fonds en tant qu’instrument de développement 

économique. Pour un montant minimal de fonds rapatriés (entre 2 500 et 

10 000 dollars), les pakistanais résidents outre-mer se sont vu accorder un 

accès privilégié à l’éducation supérieure, au logement, ainsi que la 
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possibilité de bénéficier de l’émission d’actions, du libre renouvellement 

des passeports et de l’exemption des taxes à l’importation (pour 700 

dollars par an). 

 Outre les mesures prises par ces pays, il existe d’autres décisions 

qui pourraient être prises afin d’améliorer l’impact des envois de fonds : 

L’encouragement des diasporas à s’investir dans le processus 

de développement  

Les avantages de la migration, et en particulier de l’apport des 

migrants dépendent des conditions politiques et économiques, ainsi que 

de la stabilité sociale. Des politiques gouvernementales visant 

directement ou indirectement les diasporas peuvent influencer de façon 

sensible les effets de la migration sur le développement. Quelques 

grandes approches visant à favoriser l’engagement des diasporas et des 

migrants vis-à-vis du développement peuvent être résumées comme suit :  

- D’abord, encourager les consultations, les partenariats et la 

coopération entre les Etats et les diasporas, pour ce faire, les migrants ne 

doivent pas être traités comme des ressources, mais comme des 

partenaires dont les intérêts et préoccupations doivent être pris en compte 

sérieusement. Par conséquent, la création d’un climat de confiance entre 

Etats et diasporas est essentielle. Les pouvoirs publics doivent émettre 

une réelle volonté de collaboration, en mettant en place un cadre 

institutionnel se prêtant au dialogue avec les diasporas, en donnant plus 

de transparence aux stratégies et aux objectifs de développement 

gouvernementaux, et en soutenant la mise en place de réseaux de 

migrants tout en respectant leur autonomie. Les associations de diasporas 

devront se voire offrir la possibilité de participer à des programmes de 

développement et notamment aux phases d’identification et de mise en 

œuvre et de suivi des projets. 

- Ensuite, il est nécessaire d’identifier et de reconnaitre que les 

diasporas ne sont pas homogènes, les initiatives tendant à mobiliser , 

exigent un dialogue avec les communautés de migrants en vue de détecter 

les structures et les dénominateurs communs, qui au sein des diasporas 

peuvent être utilisés pour concevoir et/ou exécuter des projets, les 

mesures permettant de recueillir et d’agencer les données relatives aux 

diasporas englobent leur enregistrement et la mise en place de modèles 

permettant de tracer une cartographie des diasporas, grâce notamment à 

de bons services consulaires, pour entretenir le lien entre les diasporas et 

leur pays d’origine. 
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La mobilisation des ressources financières des diasporas  

 Cette mobilisation peut emprunter plusieurs pistes :  

- Amélioration du recueil des données de base relatives aux 

transferts de fonds internationaux et internes et aux volumes. 

- Réalisation d’études sur le processus décisionnel en matière de 

transfert et de dépense des avoirs. 

- Encouragement des envois de fonds par la voie officielle en 

réduisant les coûts. 

- Amélioration de l’accès aux services bancaires dans les pays 

d’origine et de destination. 

- Encouragement de l’épargne susceptible d’augmenter la liquidité 

des institutions de micro crédit. 

- Création de projets et de vecteurs d’investissement, grâce 

auxquels les transferts peuvent être acheminés par exemple, dans 

l’industrie, l’éducation. 

- Mise en place de mesures incitatives pour stimuler 

l’acheminement des transferts vers des projets productifs, par exemple, 

des abattements fiscaux particuliers aux expatriés, ou en créant des plans 

d’épargne ou des titres servant des intérêts communs aux émigrés et à 

l’Etat. 

- Encouragement des migrants à implanter des PME, en vue 

d’assurer, à terme leur indépendance, tout en faisant en sorte que leurs 

avoirs concourent à la croissance économique locale, par exemple ; 

coopérer avec les banques dans le but d’assurer un lien entre les envois de 

fonds et l’octroi de micro crédit. 

- Augmentation des capitaux transférés : par exemple, la 

facilitation et l’encouragement de la migration de la main-d’œuvre. 

- Affectation d’une quote-part des envois de capitaux à des 

dépenses publiques : par exemple, la taxation des capitaux entrants. 

- Encouragement des canaux officiels d’envoi de capitaux : par 

exemple, réduction des coûts de transfert officiel en stimulant la 

concurrence ; organisation de campagnes d’information à propos des 

systèmes de tarification ; élaboration de synergies entre banques et 

institutions de micro financement. 

- Elaboration d’options pour l’utilisation des envois de fonds à des 

fins d’investissement économique, social (c'est-à-dire l’éducation, la 

santé, etc.) ou dans le logement : le développement de services financiers 

(formules d’épargne et d’investissement) pour les migrants ; l’offre en 

titres et comptes spécifiques ; l’aide aux entrepreneurs migrants. 

- Soutien des initiatives de développement mises sur pied par les 
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associations de migrants : par exemple, la mise au point de cadres 

institutionnels pour soutenir et financer des projets de développement 

basés sur des initiatives de migrants ; mise en correspondance de 

formules de financement.  

La mobilisation des ressources non financières des diasporas  

Il s’agit de transfert de technologies et connaissances, commercialiser 

les produits de leurs pays d’origine dans leur pays d’accueil, à travers : 

- La facilitation de la migration temporaire des travailleurs : pour 

profiter des avantages qui découlent de la mobilité régionale ou 

internationale des travailleurs, les pays d’accueil et d’origine doivent 

donc collaborer.  

- L’encouragement et la facilitation du retour virtuel ou réel, 

temporaire ou définitif, à titre volontaire des migrants qualifiés, en vu 

d’un transfert des connaissances, des aptitudes techniques. 

- La facilitation du retour temporaire des migrants qualifiés, et le 

favoriser grâce à des mesures d’incitation, revêtent une importance 

particulière pour reconstituer l’infrastructure sanitaire et les ressources 

humaines qualifiées dans les pays en voie de développement. 

- Le traitement du problème posé par la nature « non transférable » 

des prestations des émigrés (pensions, sécurité sociale). 

- La diffusion d’information sur les potentialités d’emploi et 

soutenir les programmes conçus à l’intention de ceux qui veulent rentrer 

(Internet).  

- La facilitation des mouvements des membres de diasporas entre 

leur pays d’origine et leur pays d’accueil, grâce à la double nationalité, 

par exemple ; l’Iran accorde aux jeunes iraniens nés à l’étranger, qui 

viennent en visite dans leur pays pour un maximum de trois mois, une 

exemption du service militaire.  
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Conclusion 

À l’ère de la mondialisation et de l’intégration des marchés, les 

migrations internationales pourraient offrir une réponse potentiellement 

intéressante pour les pays d’origine. En effet, les transferts sont 

susceptibles de jouer un rôle non négligeable dans le financement du 

développement économique et social des pays d’origine. Les envois de 

fonds permettent une élévation du niveau de vie du migrant et de sa 

famille ainsi qu’une augmentation de leur bien être matériel. Les 

transferts ont le potentiel réel et nécessaire pour créer des 

développements positifs dans les pays d’origine des migrants. Des 

possibilités d’investissement pourraient être mobilisées pour stimuler 

l’emploi et la production. Cependant, le drainage de ces potentialités 

demeure, en définitive, conditionné par la qualité de l'environnement 

dans lequel les investisseurs émigrés seraient appelés à opérer. 

L’assainissement de cet environnement est une autre priorité. Tout ce qui 

précède nous amène à penser que la question migratoire doit être 

repensée selon une logique « gagnant-gagnant », laquelle doit être 

soutenue par des mesures concertées trouvant leur meilleure expression 

dans la coopération migratoire. Une coopération à même d’évacuer les 

peurs, les soucis et les malaises des uns et des autres.
32

 

D’ailleurs, à des fins de développement, il faudrait mettre à profit les 

rapports économiques transnationaux déjà en place entre émigrés et 

communautés d’origine. De telles initiatives devraient constituer un des 

thèmes majeurs de la future politique de développement tant dans les 

zones d’origine que dans celles d’accueil. D’où l’importance que revêt la 

compréhension des effets de la migration dans les économies d’origine 

des migrants.  

Il parait évident, que si des pays exploitaient les moyens financiers et 

humains de leur diaspora, les nations africaines pourraient trouver leurs 

propres solutions aux problèmes de développement et compenser ainsi 

l’amenuisement des ressources de l’aide qu’ils reçoivent des pays du 

Nord et du commerce avec eux. 

                                                                                                                                   
32 Musette, M.-S. (2006), « Les migrations et le développement au Maghreb Central », in 

Cahiers des Migrations Internationales, Bureau International du Travail. 
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La pratique de l’hyménoplastie comme 

stratégie de réintégration dans la norme 

sociale  

Yamina RAHOU
*(1) 

L’hyménoplastie est un acte qui s’inscrit dans la préservation de la 

virginité comme qualité et condition principale pour la jeune fille afin 

d’accéder au mariage. Ce dernier lui est présenté, tout au long de son 

éducation, comme le seule cadre valide et légitime qui permet l’exercice 

de la sexualité. En dehors de celui-ci, toute pratique sexuelle est illicite. 

Cette interdiction est valable pour les deux sexes et son inobservation est 

qualifiée de « zina » fornication. Selon les normes sociales, culturelles et 

religieuses dominantes, la jeune fille risque la sanction la plus lourde en 

cas de perte de la virginité d’où le recours à la chirurgie réparatrice 

comme moyen de se soustraire de la marge et reconquérir son statut 

initial. Cette pratique relève d’un acte reconformité à la norme 

dominante. Au-delà du jugement de valeur relatif à l’hypocrisie sociale et 

à la culture de la ruse, il s’agit de saisir la signification de cette pratique, 

sa perception par les jeunes filles, d’identifier les profils de celles qui y 

ont recours et de comprendre les raisons qui les poussent à y recourir. 

Notre analyse s’appuie sur les résultats d’une enquête qualitative auprès 

de quinze (15) jeunes filles et mères célibataires âgées de 20 à 56 ans
1
. 

Les entretiens ont été menés auprès des jeunes filles rencontrées, pour 

certaines à Diar Rahma de Misserghin,
2
 d’autres dans les salons de 

                                                                                                                                   
(1) Centre de Recherche en Anthropologie Sociale et Culturelle, 31 000, Oran, Algérie. 
1 Les prénoms son fictifs et choisis par les enquêtées : Dounia (44 ans), Houria (32 ans), 

Leila (39 ans), Meriem (52 ans), Hasnia (38 ans), Zohra (35 ans), Amel (56 ans), Hayat 1 

(27 ans), Sanaâ (20 ans), Hayat 2 (24 ans), Aya (31 ans),Yamina (19 ans), Rania (29 ans), 

Oum Ishak (23 ans), et Chiraz (20 ans). 
2 Centre d’accueil de personnes des deux sexes sans domicile fixe, il dépend de la 

Direction de l’action sociale (DAS) d’Oran. Les mères célibataires séjournent pour une 

durée limitée, le temps d’accoucher. 
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coiffure, salles de sport et pizzerias grâce au réseau relationnel et aux 

liens tissés avec une de nos enquêtées, qui nous informait des jeunes filles 

ayant vécu la même situation, celles d’être déflorées.
3
 Les entretiens 

effectuées durant l’année 2012 et 2013 prenaient un à deux mois et 

étaient repartis en plusieurs séances.  

La virginité : un fait social  

La virginité de la jeune fille revêt une importance capitale, elle 

représente le quitus d’entrée dans le couple conjugal légitime et dont 

l’intégrité de l’hymen constitue la preuve inéluctable. Sa préservation par 

la jeune fille jusqu’au mariage est un gage de sérieux, de bonne 

réputation. Guessous souligne sa valorisation extrême et le poids de la 

honte « hchouma » pour celles qui la transgressent
4
. Chebel la décrit 

comme « l’un des mythes les plus rigides de l’histoire sexuelle arabe, La 

jeune fille tentera par tous les moyens de préserver intact un hymen qui 

signe rituellement son entrée dans le monde de « la socialité sexuelle » et 

qui lui ouvre les portes du mariage (…)
5
. Zemmour évoque, quant à lui, 

le caractère sacré « comme si de la virginité naissait une forme de 

sainteté»
6
. La virginité est liée à la notion de pureté par opposition à la 

souillure. Une fille vierge est considérée comme propre. En arabe le 

terme « طاهرة tahra » signifie exempte de toute souillure. Le phénomène 

de la purification des corps traverse toutes les cultures. A titre d’exemple, 

chez les musulmans, la purification du corps obéit à des rituels rigoureux.  

Elle se matérialise par les ablutions au quotidien pour accomplir la prière 

et par les grandes ablutions effectuées suite aux menstrues ou aux 

rapports sexuels. Analysant les pratiques et les rites de pureté de la 

souillure liés au tabou de la sexualité, M. Douglas
7
 relève que ces 

derniers « sont éminemment sociaux par deux aspects : ils rappellent la 

norme, et ils expriment l’ordre social. ». Fondamentalement, ils mettent 

en scène une société contre ses marges (de là que vient le péril), d’où en 

particulier l’importance de la sexualité (régulation de l’échange avec 

                                                                                                                                   
3 Ces jeunes filles se rencontraient les après-midi de jeudi dans un salon de thé au centre 

de ville d’Oran. Elles partageaient les nouvelles concernant leurs relations avec les 

hommes et leurs soucis de virginité et s’entraidaient entre elles notamment pour celles qui 

travaillent.    
4 Guessous-Naamane, S. (1988), Au-delà de toute pudeur, Casablanca, Eddif. 
5 Chebel, M. (1993), L’imaginaire arabo-musulman, Paris, PUF, p. 322. 
6 Zemmour, Z. (2002/2), « Jeune, famille et virginité, approche anthropologique de la 

tradition », in Confluences Méditerranée, n° 41, Paris, l’Harmattan, p. 73.  
7 Douglas, M. (1971), De la souillure : Essai sur les notions de pollution et de tabou, 

Paris, la Découverte. 
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l’extérieur) ».
8
 Par ailleurs, elle souligne que dans la sexualité, « il est 

important de distinguer les interdits moraux, qui entraînent la 

condamnation morale, et interdits de pollution, qui impliquent rite de 

purification. »
9
. 

La virginité à travers la symbolique du sang signifie l’intégrité du 

corps de la jeune fille. Elle indique l’absence de relations sexuelles. Sa 

perte désigne une atteinte à l’honneur de la famille et suscite chez les 

membres du groupe familial, la honte, la risée « hchouma, tbahdila ». 

L’honneur est tellement souillé que les proches de la famille de la jeune 

fille se sentent déchus de leurs attributs de virilité et de gardiens de 

l’intégrité et l’honneur « horma » ou charaf » selon les termes arabes. 

Bourdieu évoque la perte de la face symbolisée par le nez, « nif »
10

, et 

Mimouni, souligne que « la perte de la virginité et la grossesse hors 

mariage sont les deux scandales absolus, les plus insupportables car ils 

génèrent déshonneur et honte qui défigurent au sens propre « safar 

oujhek » littéralement, «jaunissent le visage », et au figuré car on devient 

objet de racontars, d’insultes et de rejet social ».
11

 Rivers
12

 analyse le 

phénomène de l’honneur comme une valeur qui touche un ensemble 

d'institutions méditerranéennes (gouvernant, l'exercice du pouvoir, le 

mariage, l'hospitalité, la pudeur...). Il n’y’a pas longtemps, la perte de la 

virginité de la jeune fille conduisait à sa mise à mort à travers le crime 

d’honneur, ce phénomène existait dans notre société à l’instar des autres 

sociétés méditerranéennes. L’anthropologue Tillon souligne cette 

pratique et relate l’histoire
13

 d’une jeune poétesse italienne Izabelle 

Morra, contemporaine de François 1
er,

 qui fut victime d’un crime perpétré 

par son frère pour laver le déshonneur. Cette pratique a complètement 

disparue de la rive nord de la méditerranée sauf pour le cas de la Turquie. 

Par contre, pour la rive sud, les crimes d’honneur persistent encore dans 

certains pays
14

.  

L’exposition de la preuve de la virginité de la jeune fille constitue un 

rituel qui bien que peut fréquent, perdure encore par l’étalage de la 

chemise tachée de sang indiquant que l’honneur est sauf, elle était 

pratiqué lors de la célébration de la nuit nuptiale dans notre pays et 

                                                                                                                                   
8 http://socio.ens-lsh.fr/agregation/corps/corps_fiche_douglas.php. 
9 Idem. 
10 Bourdieu, P. (1980), le sens pratique, Paris, Minuit.  
11 Mimouni-Moutassem, B. (2001), Naissances et abandons en Algérie, Paris, Karthala, p. 

26. 
12 Rivers, J.-P. (1997), Anthropologie de l’honneur, Paris, Hachette/Pluriel. 
13 Tillon, G. (1966), Le harem et les cousins, Paris, du Seuil, p. 113-114. 
14 En Jordanie, la pratique perdure encore.  
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demeure toujours en vigueur chez certaines familles rurales. « Aussi la 

confirmation de la virginité passe telle nécessairement par l’étendard et la 

publicité »
15

. Cette publicité nous renseigne sur le poids de la collectivité 

dans la gestion de la sexualité des femmes. Notre société, comme toute 

société patriarcale ne fait pas exception à la règle car cette coutume était 

pratiquée dans les sociétés à tradition judéo-chrétienne, Tillon, cite qu’en 

Grèce « notamment en Thessalie, les belles mères restent fidèles à la 

coutume qui veut que le lendemain des noces on expose sur une fenêtre le 

linge qui prétend prouver aux autre commères la virginité des nouvelles 

brus. »
16

. Ainsi, La sauvegarde de la virginité est non seulement un acte 

de fidélité au groupe social mais aussi un acte de confirmation de la 

« chasteté » de la jeune fille. La jeune fille coupable de la perte de sa 

virginité encourt le risque d’être déchue de son statut au sein de la famille 

et de la communauté. La proclamation du terme « rani metberri menha » 
signifie le reniement de la jeune fille. Une sorte de démarcation du 

groupe social, un rejet de l’appartenance filiale de son membre. » La 

préservation de la virginité est assurée par un système de valeurs et de 

règles. Ce dernier fonctionne à travers le control social, assuré par le père 

ou le frère aîné. Il s’appuie sur le confinement pour ne pas dire la 

claustration des femmes dans l’espace domestique. Mais, actuellement, à 

la faveur des transformations sociales survenues au niveau de l’accès au 

travail et à la formation, une plus grande mobilité des femmes est 

enregistrée. Et le contrôle devient moins visible, par contre l’auto- 

contrôle, découlant des normes et règles de conduites intériorisés par les 

jeunes filles persiste et joue le rôle de système de veille permanent. Et 

l’une des normes sociales fondamentales qui déterminent la préservation 

de la virginité réside dans l’interdiction de toute relation sexuelle en 

dehors du mariage légal et consacré par une célébration solennelle
17

.  

La préservation de la virginité : une norme sacralisée 

La virginité recouvre une dimension sacralisée, elle s’insère dans les 

pratiques culturelles propres aux sociétés méditerranéennes et se légitime 

par les prescriptions religieuses, traitant de l’éthique sexuelle en islam, 

Bousquet
18

, Bouhdiba, retracent le cadre normatif et les règles de 

                                                                                                                                   
15 Toualbi, R. (1984), Les attitudes et les représentations du mariage chez la jeune fille 

algérienne, Alger, ENAL, p. 68. 
16 Op.cit., p. 202. 
17 Le mariage à l’état civil et même la « Fatiha » (consécration religieuse) demeure 

insuffisant, il requiert sa pleine légitimité que s’il est célébré de façon solennelle (rituel de 

fête). 
18 Bousquet, G.-H. (1990), l’éthique sexuelle en islam, Paris, Desclée de Brouwner. 
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conduite y afférant. Durant tous leurs parcours de jeunes âges, la 

consigne de la sauvegarde de la virginité a occupé une place majeure 

chez la majorité de nos interviewées, sans omettre l’exigence de la 

performance dans les tâches ménagères et la réussite dans les études. Les 

modalités de transmission et la teneur des restrictions variaient selon le 

contexte familial et l’âge des enquêtées. Pour certaines, la mobilité était 

limitée à l’école, la maison. Les fréquentations n’allaient pas au-delà des 

camarades de classe ou des voisines. Dounia (44 ans) se rappelle toujours 

des injonctions de sa mère qui au moment de sortir de la maison, pointait 

son doigt en dessous de l’œil, « herzi », qui signifie « attention ». Elle 

précise : « Je comprenais tout de suite qu’il s’agissait de la protection de 

la virginité ». Meriem nous révèle que sa mère lui recommandait la 

consigne suivante : « Je veux que même s’il t’arrive de dormir parmi 100 

hommes, tu sauras, qu’aucun d’eux ne te touchera, elle voulait que je sois 

chaste ». Être chaste et ne pas succomber à la tentation. Pour l’ensemble 

des interviewées, la pudeur était de rigueur, il n’a jamais été question 

d’aborder une discussion sur le corps ou la sexualité en tant que tels. Le 

silence et le non-dit entourait le sujet car c’était vulgaire, honteux « aib, 

hchouma ». L’image de la mère dans la famille avait un rôle 

prépondérant, les fonctions qu’elle assumait, participaient à la 

structuration de la personnalité de la petite fille qui une fois, adulte devait 

être conforme à ces prescriptions, Hasnia ne retient de son éducation que 

le dressage pour les tâches ménagères et la consigne de ne pas fréquenter 

les garçons. Le corps, pour l’ensemble de nos interviewées était quelque 

chose à cacher et n’ont pas souvenir d’avoir abordé ouvertement au sein 

de la famille, une discussion relative au corps sauf lors de l’apparition des 

règles et exclusivement avec la sœur, les amies ou la mère. « C’est ma 

grande sœur qui m’a expliqué l’utilisation des serviettes hygiéniques » 

nous dit Yamina. « J’étais en 1
ère

 année du collège quand j’ai eu mes 

règles et c’est à travers les discussions avec les copines que j’ai appris ce 

que c’est », précise Rania. « Par ma mère, je savais une chose, préserver 

la boite fermée « el qabssa », allusion à la virginité, ajoute Dounia. Cela 

ne semble pas le cas de notre interviewée Zohra, dont les parents 

instruits, l’ont toujours encouragé à étudier et l’ont aidé dans la réussite 

de ses projets : « Certes, avec ma mère, on ne discutait pas ouvertement 

du corps ou de la sexualité mais pour les règles, elle m’a expliqué la 

chose, la virginité était bien sûr quelque chose de sacré ». Amel est issue 

d’une famille citadine et avoue avoir une éducation très moderne axée sur 

la réussite des études, l’accès au travail pour les femmes à une époque où 

la majorité des jeunes filles de son âge avait comme projet d’avenir, le 

mariage : « Comme toute Algérienne, pour ma mère, la protection de la 
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virginité va de soi, puisque mes sœurs l’ont respecté avant moi ». Il 

ressort de ces propos que l’apprentissage culinaire et la performance dans 

l’entretien de l’espace domestique sont concomitants de l’attention 

particulière accordée à une conduite sérieuse à l’égard de la virginité. Ces 

valeurs se perpétuent quelque soit la génération à laquelle appartiennent 

nos enquêtées. Il s’agit d’être sage « tqila », contraire de frivole 

« légère », selon Meriem (52 ans), Amel (56 ans), Yamina (19 ans) et 

Chiraz (20 ans). La reproduction d’un statut social conforme aux normes 

et règles de conduite assignées à la gente féminine revêt une double 

dimension : la sauvegarde d’une norme sacralisée qu’est la virginité et 

l’acquisition de savoir-faire domestique en plus de la réussite dans les 

études en vue d’un meilleur placement nuptial. 

La préservation de la virginité : une norme malmenée 

Le respect de la norme de sauvegarde de la virginité implique une 

forte incorporation de la règle, elle nécessite le refoulement du désir 

amoureux, cependant l’observation rigoureuse de la norme risque d’être 

malmenée. Comment résister face à un profond sentiment amoureux et 

freiner l’ocytocine, cette hormone de l’attachement. Dans ce contexte, Le 

système de valeurs, l’intériorisation de la sacralité de la norme sociale 

sont mis à rude épreuve. Et dans ces cas, ni la consigne religieuse 

« haram », illicite ni l’interdit social et culturel « hchouma » honteux ne 

rendent effective la prohibition des relations sexuelles hors mariage. Les 

normes sont transgressées. L’individu se retrouve devant une incessante 

ambivalence
19

 culturelle celle de répondre à l’aspiration personnelle et 

celle du respect de la norme sexuelle, il est tiraillé, les anciens modes de 

régulation de l’accès à la sexualité par le mariage précoce sont obsolètes, 

l’ordre social est ébranlé et à défaut de s’affranchir de ses contraintes, 

« les agents sociaux s’ingénient à le conforter dans ses fondements »,
20

 

fut il par le recours à la parodie, celle des hymens recousus. Si le « 

domaine de l’amour, demeure « domaine clos, souvent refoulé »
21

. Il est 

entaché de déperdition
22

. Et la société est interpellée, l’ensemble de nos 

enquêtées soulignent l’importance capitale de la virginité qui est  

assimilée au statut social celui d’être jeune fille, selon Oum Ishak, il 

                                                                                                                                   
19 Toualbi, N. (1984), Religions rites et mutations. Psychopathologie du sacré en Algérie, 

Alger, ENAL.   
20 Yacine, T. (1992), (textes réunis et présentés par), Amour phantasmes et sociétés en 

Afrique du Nord et au Sahara, Paris, Awal/l'Harmattan, p. 8. 
21 Ibid. 
22 Mernissi, F. (1986), L'Amour dans les pays musulmans, Casablanca, éditions 

Maghrébines, p. 16. 



La pratique de l’hyménoplastie comme stratégie de… 

153 

s’agit d’être vierge de corps et d’esprit, c’est être chaste mais elle admet 

que l’être humain n’est pas infaillible et peut fauter. Dans le même sens, 

Zohra pense que « la virginité est un honneur de la préserver pour celui 

qu’on aime. Certes, c’est quelque chose qui m’appartient mais je ne dois 

pas me donner à n’importe qui. », Quant à Amel, Aya, Rania : « La 

virginité signifie ne pas se donner aux garçons et la garder jusqu’au 

mariage. » Dans la même conduite de préservation mais avec une marge 

de manœuvre, Sanaâ déclare : « Entre filles, on se disait de là (elle 

indique par le geste, le nombril vers le haut d’accord mais de là vers le 

bas, non ». Cela signifie que les baisers et les caresses sont permis mais à 

condition de ne pas franchir la limite corporelle, les relations ne doivent 

pas dépasser les flirts. 

En effet, si la consigne de sauvegarder la virginité est partagée par la 

majorité de nos interviewées, cela n’exclut pas que cette norme soit 

malmenée. Meriem et Dounia, manifestent des attitudes différentes, elles 

révèlent que cela n’a plus d’importance chez elles. Dounia affirme que la 

« virginité signifie un interdit de tout rapport sexuel, cela veut dire aussi 

qu’on peut disposer de son corps ». Elle ajoute « Pour moi c’est mon 

corps et ça m’a appartient et ce n’est ni X ni Y qui décide pour moi ». 

Quant à Meriem sa réplique est très significative, « La membrane tu veux 

dire, mais c’est une connerie, c’est passer à côté de la vie, c’est ce qui 

m’est arrivé ». Elle souligne : « La virginité pour moi signifie un blocage, 

«elle ne doit pas être l’affaire de tout le monde même si dans la société, 

c’est l’affaire de la famille ». Et à la question que signifie la perte de la 

virginité, elle répond : « Le mot n’est pas approprié, au contraire on y 

gagne, c’est sortir d’une prison, c’est l’épanouissement, et pour la famille 

c’est le déshonneur total. ». Certes là, nous distinguons une attitude qui 

révèle une maturité et une conscience de soi qui intervient avec l’âge 

adulte. Car si la question leur était posée auparavant à l’âge de 20 ou 25 

ans, la réponse serait-elle identique ? Dans ce sens, Meriem précise : « En 

étant jeune, pour moi, c’est la garder jusqu’au mariage, mais à partir de 

30 ans, je souhaitais la donner à celui qui la mérite. A partir de 35 et 38 

ans, je me disais, il faut la partager avec un homme avec qui j’ai de forts 

sentiments d’amour. Je suis restée vierge jusqu’à 44 ans. J’ai connu un 

homme et après des années de relations amicales et 4 mois de relations 

sentimentales, nous avons eu des relations d’amour, le jour où je me suis 

libérée, c’était une délivrance d’un blocage qui n’a pas de sens, un 

blocage dû à l’éducation de toute une vie, dû à la société. C’était, si tu la 

perds c’est la catastrophe, le monde qui s’écroule ». 
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Perceptions, attitudes et pratiques  

Les perceptions, attitudes et pratiques varient selon l’âge, le niveau 

d’instruction, l’expérience vécue et l’esprit de maturité acquis. À la 

question relative au conseil à donner à une jeune fille par rapport à la 

virginité, elles sont toutes d’accord pour lui recommander sa sauvegarde. 

A ce propos, Leila affirme : « Si une jeune me demande un conseil, je lui 

dis, elle reste vierge, mais au-delà de 30 ans, je lui déconseille. Ça 

m’étonne de rester vierge jusqu’ à 50 ans « samhili hadi mbouqla », 

excuse-moi elle est bouchée, c’est grave » Dounia, tout en affirmant au 

début sa volonté de disposer de son corps, elle s’abstient de donner un 

conseil à la jeune fille. « Je ne veux pas donner de conseils à une jeune 

fille mais pour une fille de 40 ans, encore vierge, je lui dis, « anti 

hmara, » tu es une ânesse. Car faire l’amour ce n’est pas préserver 

cela, c’est connaître l’homme qu’on aime. Nous décelons dans ses propos 

un paradoxe. Elle affirme que la virginité est une affaire personnelle, 

mais refuse de donner son avis, tout en qualifiant celles qui restent 

vierges jusqu'à 40 ans d’ânesses. Cette attitude ne traduit-elle pas ce 

sentiment d’ambivalence, cette difficulté à trancher. Le fait d’être tiraillée 

entre la volonté et le désir de s’affranchir et le maintien dans la norme 

sociale dénote de son caractère imposé et de son poids de plus en plus 

lourd à supporter. Par contre, Meriem a une attitude plus claire : « Si une 

jeune fille me posera une question sur la virginité, si elle n’a pas de 

niveau et elle est incapable d’assumer, je lui dirais de la conserver 

jusqu’au mariage. Mais si elle s’assume, elle devienne libre de ses actes 

et s’il y’a amour et partage, d’accord de la perdre même si cela n’aboutit 

pas au mariage car il y’a eu un partage réel ». Elle ajoute : « Celles qui 

restent vierges au-delà de 40 ans sont bêtes, elles passent à côté de 

beaucoup de choses, je sais que des femmes à mon âge 44 ans sont encore 

vierges, elles doivent souffrir, les pauvres. », abondant dans le même sens 

par rapport à celles qui continuent à vouer un culte à la virginité, elle 

nous dit : « Ça m’étonne de rester vierge jusqu’à 40 ans. Il y’a des filles 

qui se donnent par derrière et qu’on considère honorables car elles sont 

vierges. J’étais très chaste d’oreille, des yeux et surtout d’esprit. Je me 

rappelle quand j’avais 20 ans, j’ai entendu une fille qui me disait qu’elle 

se donnait par derrière, tu t’imagines le coup que j’ai eu à l’époque, pour 

moi c’était une grande « pouffiasse » et après, elle s’est mariée et a eu des 

enfants et, donc dans la société, elle a un statut social mieux que moi qui 

suis restée vierge jusqu’à 44 ans. » Elle souligne sur un ton exclamatif : 

« et en plus, elles sont considérées comme des personnes qui ont 
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sauvegardé l’honneur, c’est ça garder son honneur sauf, c’est se faire 

sodomiser ? Chez nous, tout est biaisé, on ne croit pas à l’honneur là où il 

se doit d’autant plus que maintenant on recoud la virginité ». Cette 

ambiguïté des attitudes que soulève Meriem est présente dans le jeu des 

acteurs et les stratégies de contournements à l’égard de la virginité, elle 

révèle cette difficulté d’opérer des ruptures à l’échelle individuelle et 

souligne la permanence de la force des normes sociales. 

La virginité un facteur de contrôle de la sexualité des femmes  

D’emblée, la virginité s’avère un facteur de contrôle de la sexualité 

des femmes, elle incarne l’appropriation et le pouvoir de domination des 

femmes par les hommes d’où les phantasmes de la possession de la 

femme et les rituels qui accompagnent la célébration du mariage. À ce 

propos, Adel écrit : « L’expérience préconjugale du jeune Algérien dans 

sa dimension sexuelle et sentimentale se réduit à presque rien. Quelques 

échanges fugitifs. Beaucoup de rêves et une grande part de frustration qui 

se traduit lors du mariage par des logiques guerrières à l’égard de l’autre 

sexe. »
23

. Dans le contexte des rapports de genre hiérarchisés, la virginité 

est non seulement valorisée pour démontrer les vertus des femmes mais 

beaucoup plus pour maintenir et reproduire leur subalternité. Dans notre 

société, les attitudes du silence, l’obéissance, la résistance face au désir, 

le refus de céder est considérés comme les qualités suprêmes de la jeune 

fille vierge. Tout savoir où savoir-faire amoureux de la jeune femme est 

considéré comme subversif et pourra compromettre son avenir 

matrimonial. D’où la survalorisation de la virginité chez la jeune fille et 

l’importance de la virilité chez les jeunes hommes. En Tunisie, pays avec 

lequel nous partageons les mêmes valeurs socioculturelles et religieuse, 

une enquête menée par Haffani
24

 auprès de 300 hommes, sur la question 

de la virginité, révèle que : « 83,7 % des hommes pensent que la 

préservation de la virginité chez la femme jusqu’au mariage est une règle 

sociale à sauvegarder, la même majorité (82 %) pense que, pour 

l’homme, le mariage n’est pas nécessaire pour avoir des rapports 

sexuels. (….) ». Cette enquête dévoile les attitudes paradoxales des 

hommes, d’un côté l’importance de la virginité des jeunes filles et d’un 

                                                                                                                                   
23 Adel, F. (1990), Formation du lien conjugal et nouveaux lien familiaux, thèse de 

doctorat d’État en sociologie, Université de Paris V, René Descartes, p. 137. 
24 Haffani, M.-F., Troudi, H. (2012), « La Sexualité des hommes Tunisiens », in 

http://haffani.blogspot.com/2005/07/la-sexualite-des-hommes-tunisiens.html. L’enquête a 

été éditée par le centre de publication universitaire en 2004 ISBN : 9973-37-156-9 selon 

le blog de Zied Mhirsi in http://zizoufromdjerba.blogspot.com/2005/07/la-virginit-et-le-

mariage.html  
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autre côté, la permissivité des relations sexuelles hors mariage, pourtant 

prohibée par l’éthique religieuse. Devant ces attitudes contradictoires, 

Chebel souligne ceci : « En définitive, la virginité physique est un mythe 

sexuel qui répond à un partage social du privilège, celui de l’homme, 

étant, ici, déterminant puisqu’il peut être perçu comme la bénédiction 

masculine accordée ou refusée ».
25

 Ce mythe structure la sexualité des 

femmes pour en faire un sanctuaire exclusif au profit du masculin. Les 

rapports ségrégués de genre impriment les réactions d’amour entre les 

deux sexes. En effet, si la virginité recouvre une signification 

symbolique, l’hymen constitue sa réalité morphologique. 

L’hymen : aspects morphologique 

Sur le plan morphologique, l’hymen est une fine membrane qui 

couvre partiellement l’orifice du vagin. Il dérive du mot grec humën et a 

un lien avec le Dieu du mariage Hymenaios. Physiologiquement, il revêt 

plusieurs formes, dont l’hymen élastique qui ne saigne pas ou l’hymen 

imperforé qui nécessite une intervention chirurgicale. Le docteur Abbara, 

Gynécologue-obstétricien le définit ainsi « (…) une membrane mince et 

fragile. Vous pouvez le comparer à la peau mais en beaucoup plus mince, 

et se composant d’un tissu fibreux et élastique. L’hymen couvre 

partiellement l'entrée du vagin chez la plupart des jeunes filles. C'est un 

reste du développement fœtal. La fonction biologique de l’hymen humain 

est encore incertaine. Les scientifiques présument que l’hymen protège le 

vagin contre les infections chez les petites filles…»
26

. Selon lui, l’hymen 

se caractérise par différents types. Au-delà de ces aspects physiques, la 

virginité représente une dimension symbolique qui remplit une fonction 

sociale importante. 

L’hyménoplastie : une chirurgie esthétique ?  

La reconstruction de l’hymen est une pratique intégrée dans la 

spécialité de chirurgie esthétique. Elle existe en Amérique et en Europe 

où la clientèle est en majorité de jeunes filles musulmanes. Elle s’est 

développée également au Maroc, en Tunisie
27

 et en Égypte. En Algérie, 

                                                                                                                                   
25 Op.cit., p. 323. 
26 Abbara, A., in Http. www.aly-abbara.com 
27 En Tunisie, une clinique de chirurgie esthétique intègre dans son site Internet les 

clientes originaires d’Algérie issues des pays d’Europe qui ont eu recours à la 

reconstruction de l’hymen. Elle précise sur son site (www.Esthetikatour.com) que « la 

fonction biologique de l’hymen humain est encore incertaine. Les scientifiques présument 
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cette pratique est très discrète et les sites internet qui lui sont dédiés sont 

très récents, l’un d’eux, appartient à un éminent chirurgien plasticien
28

 où 

parmi les différentes chirurgies qu’il pratique dans sa clinique figure 

l’hyménoplastie. Nous avons relevé aussi sur le Net l’existence des 

coordonnées de deux médecins situés à Alger et un autre à Constantine
29

. 

Par contre, nous n’avons pas noté d’informations sur des praticiens qui 

exercent dans l’ouest du pays, notamment à Oran
30

.  

La chirurgie réparatrice de l’hymen : une réparation d’un coût 

social  

Le coût financier que représente la reconstitution de l’hymen illustre 

bien la valeur du cout social de la perte de la virginité. Dans notre pays, le 

prix varie, comme nous l’a indiqué une de nos interviewées, de 50 000 et 

100 000 dinars.
31

 Ailleurs, il est de l’ordre de 1200 euros en Tunisie , en 

Egypte, en 1997, le montant est estimé à 600 dollars et en Turquie, il se 

situe entre 140 et 1500 dollars.
32

Aux Etats-Unis d’Amériques et 

précisément dans les régions où réside une importante communauté 

musulmane, originaire du moyen orient, le montant de la chirurgie varie 

selon la localité géographique entre 2500 et 4500 dollars américains. En 

Argentine, une clinique
33

, propose un montant de 2435 dollars 

américains.  

En Amérique, la pratique de l’hyménoplastie qui constitue un marché 

lucratif pour les cliniques, n’est pas sans risque pour les médecins en 

raison des menaces des groupes hostiles à l’instar des groupes anti-

avortement. Ainsi, dans un long article, la journaliste Kobrin,
34

  évoque le 

cas de médecins « qui pratiquent cette chirurgie dans des cliniques 

spécialisées tard le soir lorsqu’il n’y a personne dans la salle d’attente, 

Les patientes sont des femmes d’origine orientale. »
35

 Selon elle, les 

médecins sont des personnes remarquables car ils aident à sauver la vie 

                                                                                                                                   
que l’hymen protège le vagin contre les infections chez les petites filles. Pour les jeunes 

filles, l’hymen ne doit plus être fermé, afin de permettre l’écoulement du sang menstruel. 
28 www.chirugieesthetiquealgerie.com/hymenoplastie/ 
29 http.www.au féminin.com 
30 Cela ne veut pas dire que ces chirurgiens n’existent pas.  
31 Équivalent 400 et 700 euros au change dans le marché parallèle.  
32 http://www.womensenews.org/article.cfm/dyn/aid/2304/context/cover/ 
33 http://www.revirgination.net/hymenrepair.html, avec l’aide d’un assistant bilingue et 

l’hébergement à l’hôtel.  
34 Kobrin, S. (2005), Restoring virginity became risky business, in 

http://womensnews.org/story/health/ 050522/restoring-virginity-becomes-risky-

business#.U8uER0AYQ5w 
35 Idem. 
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de ces jeunes femmes qui peuvent risquer la mort en cas où elles sont 

découvertes non vierges, certains de ces médecins ont même reçu des 

menaces et préfèrent l’anonymat face aux menaces de représailles par 

certains intégristes musulmans. L’un d’eux est le docteur Matlock
36

qui a 

révélé avoir pratiqué des hyménoplasties sur des centaines de femmes 

issues de milieu Oriental pendant plus de 21 années
37

, il affirme qu’il ne 

cesserait pas de la pratiquer malgré les menaces qu’il a reçues. Mesurant 

la gravité des menaces proférés, il déclare « Ils ont appelé mon bureau de 

nombreuses périodes et ont envoyé des lettres à mon bureau avec des 

images des morts et des personnes, ensanglantées. (…). Je peux 

maintenant mieux comprendre quand ces femmes viennent chez moi et 

me disent : « Je dois faire ceci, je vais de nouveau en Iran et je pourrais 

être tuée ». Cette technique médicale permet de sauver des vies humaines, 

de soulager une angoisse, un désarroi. Les appels de détresse de jeunes 

filles algérienne
38

 et marocaine
39

, cherchant des informations sur le web 

démontrent la gravité des situations et le poids des menaces encourues. 

La pratique de l’hyménoplastie chez nos interviewées 

L’analyse des entretiens des jeunes femmes ayant perdu leur virginité 

nous révèle que la majorité d’entre elles n’ont pas cherché à enfreindre la 

norme sociale, leurs actes résultent souvent d’une relation amoureuse 

                                                                                                                                   
36 Gynécologue de BervelyHills. 
37 Si l’on tient compte de la date de parution de l’article, cela remonte à 1984 
38:http://www.atoute.org/dcforum/DCForumID5/8046.html. « Bonjour, Je suis 

Algérienne, j’ai 27 ans et je suis vraiment dans la même galère que vous, je cherche aussi 

à faire l’hyménoplastie car c’est ma survie qui en dépend, pour moi c’est une question de 

vie ou de mort, seulement je ne sais pas est ce que ce genre de chirurgie se pratique ici en 

Algérie, j’espère trouver quelqu’un qui pourrait m’aider, m’orienté ou même me donner 

une adresse, je vous remercie infiniment, encore une question c’est quoi la différence 

entre une hyménoplastie et une hymenorraphie ? » 
39 http://www.bladi.net/forum/66714-lhymenoplastie/ « Quelqu'un pourrait me donner des 

informations sur l'hyménoplastie. Je suis Marocaine résidente à Casablanca et pour des 

raisons personnelles je voudrais faire une hyménoplastie, non pas parce que je suis fiancée 

et que je dois bientôt me marier, non loin de là je n'ai pas de fiancé et ce n'est pas pour 

tromper qui que ce soit mais c'est comme je l'ai dit pour moi car je viens de sortir d'une 

relation dans laquelle je me suis sentis trahie et je voudrais me débarrasser de ce 

sentiment qui me torture et me rend malade, j'ai envie d'être bien dans ma peau et de 

pouvoir me regarder dans la glace sans avoir des remords.... J'espère que vous comprenez 

et que vous pourrez m'aider car j'en ai besoin... Je sais que ça se pratique au Maroc et à 

Casa mais je voudrais avoir plus de renseignements, comment ça se passe, des adresses... 

bref tout ce qui pourra m'aider. Merci d'avance pour toutes personnes qui répondront à 

mon message. » 
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débouchant sur des rapports sexuels qui n’étaient pas prévus ou 

programmés, à part une interviewée qui, investie dans une relation 

sentimentale l’a fait consciemment et par décision personnelle. 

L’ensemble des enquêtées partagent des attitudes et valeurs communes et 

ont connu un processus de socialisation culturelle et religieuse à peu près 

similaire notamment, concernant les principes de l’honneur, de la 

préservation de la virginité et des rôles discriminatoires. Si pour 

certaines, ces règles étaient tellement intériorisées qu’elles ont adopté des 

attitudes de résignation, d’autres par contre, ont souvent manifesté leurs 

envies de se soustraire des contraintes et pesanteurs sociales. 

L’amour « soft » et sexualité de la dérobade  

L’ensemble de nos interviewées idéalisaient le lien amoureux sans 

relation sexuelle, une relation « soft » dont le mariage serait 

l’aboutissement et le cadre de l’accomplissement de la relation sexuelle. 

Mais les lois de la nature et l’ocytocine, cette hormone de l’attachement 

pouvaient rendre caduques les consignes visant l’inhibition et le 

refoulement du désir. Dans ce contexte, la relation sexuelle n’était jamais 

clairement envisagée pour ces jeunes filles. Elle ne découle pas d’un 

choix assumé mais le résultat d’une dérobade, d’un acte accidentel 

souvent nié, caché, d’ailleurs les jeunes filles et mères célibataires 

interrogées nous parlent de bêtise, de faute ».
40

 De ce fait, la majorité des 

enquêtées ont eu des relations sexuelles fortuites non préparées, après 

avoir vécu une période de relation sentimentale amoureuse sauf deux 

d’entre elles Meriem et Chiraz dont les trajectoires sont différentes en 

termes de capital scolaire et de contexte familial. La première nous 

déclare que sa relation était bien réfléchie et assumée : « C’était une 

histoire d’amour. Au préalable, c’était une relation amicale puis ça s’est 

développé, moi j’ai décidé de donner ma virginité, c’était un choix ». Elle 

ajoute, « Heureusement je l’ai fait plus tard en étant consciente et en 

assumant l’acte, et je n’ai pas eu de regrets par rapport à cela. Pas, 

comme une personne jeune qui a eu une relation et qui est restée marquée 

jusqu’à un âge adulte. Moi à 44 ans, une amie du même âge que moi et 

qui a eu une relation à un âge plus jeune me disait, il faut faire attention, 

tu vas le regretter plus tard. Mais ce n’est pas possible à mon âge à 44 

ans, elle me disait de faire attention ». Elle ajoute : « Écoute-moi, je t’en 

prie qu’est-ce que je vais regretter après l’avoir gardé jusqu’à l’âge de 44 

ans ». Chiraz?, dont la relation d’amour a duré une bonne période, s’est 

                                                                                                                                   
40 Rahou, Y. (1995), « Les mères célibataires en Algérie » in Femmes et développement, 

Oran, éd. CRASC, p. 133.. 
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vue proposer par son partenaire la prise de contraceptifs. Son partenaire, 

un jeune de 23 ans, incarne un nouveau type de comportement et 

d’attitude envers la sexualité dont la prise de contraceptifs indique une 

attitude plus réfléchie et responsable. « C’est lui qui me ramenait la 

pilule ». Elle était consentante parce qu’elle était sûre qu’il allait 

l’épouser et savait aussi qu’en cas de non aboutissement de cette relation 

au mariage, il y’avait « la couture, el khiata ». Pour les, autres enquêtées, 

leurs témoignage sont remplis de désarroi et d’amertume et le sentiment 

de s’être laissées aller, d’avoir cédé, par manque de vigilance selon 

certaines. Dans ce sens, Dounia nous raconte : « Le premier avec qui j’ai 

eu des relations amoureuses était mon collègue de travail, j’avais 20 ans. 

Après 4 mois de relations, on est passés à l’acte, c’était arrivé comme ça 

en voiture dans une forêt à la périphérie d’Oran, je n’étais pas préparée. 

Mon sentiment à ce moment-là quand j’ai constaté que j’ai perdu ma 

virginité est : « mokhi hbess » C’est que mon cerveau s’est arrêté, je ne 

réfléchissais plus. A l’époque je ne comprenais pas ce que je venais de 

vivre. » Par ailleurs, Houria raconte : « J’ai eu ma première relation et 

j’ai perdu ma virginité avec mon cousin « ould Amti », à 18 ans. Je 

l’aimais depuis que j’avais 16 ans et je rêvais d’amour comme dans les 

films égyptiens. Cela s’est passé lors d’une soirée de mariage de sa sœur, 

il était à l’époque au service national. Et c’était dans la buanderie de la 

terrasse de l’immeuble »
41

. Elle ajoute : « juste après et suite aux 

problèmes que j’ai vécus, j’ai eu un sentiment de dégoût, c’est comme si 

je ne valais rien, pour moi : c’est comme, j’ai perdu ma vie, car je rêvais 

de me marier avec lui mais sa mère qui était la sœur de mon père a tout 

cassé, elle ne voulait pas que son fils m’épouse ». Dans la plupart des cas, 

La relation sexuelle intervient souvent suite à l’établissement des 

relations de confiance avec le partenaire. Pour Leila, « C’est suite à une 

relation d’amour de quatre années que j’ai eu ma première relation 

sexuelle, ça s’est passé à l’hôtel et il m’a promis le mariage. C’était 

quelqu’un qui travaillait dans la « houkouma », un militaire. Moi, j’étais 

certaine qu’il allait m’épouser ». Elle ajoute : « Je me sentais trahie et 

bête à la fois car je n’étais pas jeune, 30 ans, il fallait que je ne cède pas, 

mais c’est la confiance et les sentiments que j’avais pour lui ». Elle 

ajoute : « Ma virginité concerne que moi mais des fois je regrette cela. 

                                                                                                                                   
41Les conditions de rencontre sont souvent de fortune, une chanson de rai, célèbre dit : 

« Nous avons fait l’amour dans une baraque détraquée, « Derna l’amour fi barraka 

mranika » illustre bien cet état de fait. D’autres chansons parlent de « achq el khyana », 

l’amour« volé » amour caché, qu’on soustrait au regard et aux racontars. Une, de nos 

inquiétés, révèle qu’elle rencontrait son amoureux au cimetière pour échapper au regard et 

au qu’on dira ton.  
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Surtout vis-à-vis de ma mère qui m’a toujours fait confiance ». À propos 

des relations hommes / femmes, elle précise : « On ne peut pas avoir des 

relations amoureuses, sentimentales sans relations sexuelles. On ne peut 

pas rester vierge tout le temps quand il y’a une relation d’amour ». Le 

premier amour est souvent issu de l’entourage immédiat, le cercle de 

proximité, c’est le cas de Sanaâ (copain de son frère) ; Yamina (voisin). 

Oum Ishak (étudiant de son université) ; Chiraz (voisin). Dans ce sens, 

Hasnia affirme que son premier amoureux était un familier, son voisin, 

un taxieur clandestin qui de temps en temps l’accompagnait à son travail. 

Elle avait 27 ans, elle nous dit : « Après une fréquentation de six mois, 

j’avais que des flirts, mais une fois, je ne sais pas comment ça s’est passé, 

j’ai eu une première relation sexuelle plus poussée, c’était dans une forêt 

et là j’ai perdu ma virginité». Elle ajoute : « Ça s’est passé très vite, le 

choc pour moi, c’est comme si le ciel est tombée sur ma tête ». Dans ces 

témoignages de nos enquêtées, la confiance dans les sentiments 

amoureux des partenaires évacuent toute conséquence « fâcheuse ».  

Perceptions et pratiques de l’hyménoplastie 

La reconstruction de l’hymen est une pratique récente. Si les plus 

âgées de nos interviewées, déplorent qu’à leur époque, elle n’existait pas 

ou ne connaissait pas son existence. Les plus jeunes semblent mieux au 

courant de cette technique médicale. Quatre de nos interviewées (Houria, 

Leila, Hasnia, Amel) savaient qu’elle existe, toutefois, auraient-elles eu la 

possibilité financière d’y recourir ? Amel pense qu’elle aurait eu recours 

sans hésitation car la perte de la virginité a hypothéqué son projet 

matrimonial. Elle dit : « Si je n’ai pas commis la faute, je serais 

normalement mariée ». Zohra déclare : « Je compte y recourir en cas de 

demande en mariage. » Par contre, Leila adopte une attitude ambivalente, 

elle nous dit : « La virginité c’est quelque chose à préserver pour le 

mariage, pour la famille mais maintenant, les filles peuvent la perdre et se 

faire recoudre. Je ne suis pas d’accord pour la refaire mais ça dépend, en 

cas de demande en mariage et si je rencontre quelqu’un de compréhensif, 

je ne la fais pas, mais si c’est le contraire, je la refais ». Quant à Houria, 

ses propos s’inscrivent dans un sentiment de vengeance : « Eh bien, c’est 

très bien de profiter et après recourir à la « khyata » la couture, les 

hommes, les lâches le méritent, « yestahlou ». Hasnia est aussi d’accord 

pour recourir à cette pratique mais comment faire en cas ou une jeune 

fille a été enceinte. Par contre, Meriem et Dounia refusent, par principe, 

de recourir à cette pratique. À ce propos, Dounia affirme : « Moi jamais, 

se serais hypocrite. Je ne veux pas recourir à la chirurgie pour paraître un 



Yamina RAHOU 

162 

ange. Pourtant je l’ai suggéré à plusieurs filles qui étaient traumatisées et 

je les ai recommandées chez un médecin ». Quant à Meriem, tout en 

rejetant cette pratique, elle comprend les jeunes filles qui ont recours à la 

chirurgie réparatrice, surtout pour celles qui n’ont pas fait d’études et 

n’ont pas de travail. Pour les autres, elle souligne que « cela relève de 

l’hypocrisie et elles doivent s’assumer, les femmes ne doivent pas être 

réduites à cette membrane ». Leur attitude de refus de la restauration de 

leur virginité reflète cette maturité et l’esprit de responsabilité acquis par 

l’effet de l’expérience. Meriem, par son acte conscient et assumé, révèle 

que l’attente pour le mariage est consommée, selon elle : « C’était 

ridicule de rester vierge à cet âge-là 44 ans ». Cette conscience de soi 

octroie à l’individu la capacité d’agir ou l’agency
42

 pour se libérer de 

l’assignation aux normes. 

L’hymenoplastie comme stratégie de réintégration dans la 

norme sociale 

La perte de la virginité était ressentie comme un échec fatal pour la 

première génération de nos enquêtées. Par contre, pour les plus jeunes 

d’entre elles, la chirurgie réparatrice de l’hymen constitue une voie de 

salut. Une question s’impose : qu’est ce qui se profile derrière le recours 

à l’homénoplastie ? Hayat est la seule de nos interviewées à avoir eu 

recours à la chirurgie réparatrice de l’hymen dans une des cliniques à la 

périphérie d’Oran. Elle avait 20 ans. Elle a eu sa première relation avec 

son petit ami, suite à laquelle, elle tomba enceinte. A la même période, 

Elle a accepté une demande de mariage qu’elle refusait auparavant. Et 

elle a dû se faire avorter et reconstruire son hymen. Elle nous relate que 

c’est sa sœur aînée qui s’est chargée de tout, sa mère, de santé fragile, n’a 

pas été mise au courant : « Moi, j’ai fermé mes yeux et je me suis laissée 

guider. Je ne me rappelle pas de tout, j’étais comme un robot, on m’a 

emmenée dans une clinique, je suis rentrée, par la suite je suis sortie 

vide ». Actuellement, à 34 ans, elle est mariée et mère de deux enfants. 

Pour elle, c’est une situation délicate et fragile car sa première relation est 

une véritable histoire d’amour. Elle se dit : « Être une bonne maitresse de 

maison. Elle excelle dans l’art ménager, gâteau, cuisine et même la 

couture. Elle porte le voile. Elle remplit toutes les conditions d’une 

femme parfaite ». Hayat est un exemple de profil, qui par la pratique de 

la chirurgie réparatrice de l’hymen, voulait réintégrer la norme sociale. 

Elle représente le modèle que la société fabrique, celle d’une femme 

                                                                                                                                   
42 Haicault, M. (2012), « Autour d’agency. Un nouveau paradigme pour les recherches de 

Genre », in Rives méditerranéennes, n° 41, p. 11-24. 
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vertueuse aux qualités de fille de « bonne réputation, bonne épouse et 

excellente ménagère ». À une question sur son vécu actuel, elle 

répond non sans amertume : « J’ai fait ce que ma famille attendait de moi 

et avec le temps, on s’habitue à la vie ». Hayat savait qu’en cas de 

transgression, l’individu serait soumis à la sanction. Elle a acquis un 

statut matrimonial, elle s’inscrit en droite ligne dans la norme, prescrite 

par la société, la norme telle que l’a défini Parsons
43

, celle des valeurs 

partagées par la société, une société qui détermine les rôles et les attentes 

de chaque individu et les limites exigées. Boucebci affirme que « chaque 

société secrète des mécanismes régulateurs en fonction de ses normes et 

de son histoire et son ouverture »
44

. « Que serait je devenue si je n’ai pas 

eu recours à la réparation de la bêtise ?, en plus du choc qu’aurait subi par 

ma mère » nous disait-elle. La crainte d’une destitution par la famille et la 

société, nourrit cette quête permanente de préserver son appartenance, et 

d’éviter sa désaffiliation pour reprendre le terme de Castel. Dans cette 

logique, « le pouvoir des catégories normatives sur l’individu s’appuie 

sur son désir de reconnaissance, et plus fondamentalement sur son désir 

d’exister ».
45

 Il traduit la complexité des péripéties de l’individu à se 

conformer aux normes tout en voulant se libérer des astreintes sociétales. 

Pour elle, la perte de sa virginité n’est qu’un accident de parcours. Et son 

intervention chirurgicale signifie un réajustement, une réhabilitation 

sociale. 

Conclusion 

A la lumière des cas que nous avons étudiés, il ressort que le culte de 

la virginité, l’idéalisation du mariage comme seul cadre légal et légitime 

de l’accès à la sexualité constituent les principes dominants dans 

l’éducation des filles. Pour l’ensemble des expériences vécues, le respect 

de la norme et le refoulement du désir amoureux se trouvent malmenés. 

Les mécanismes d’autocontrôle subissent les aléas de l’affect et dénote 

d’un processus d’individuation dans la tourmente. Pour la majorité de nos 

interviewées, la perte de la virginité est la conséquence de l’attachement 

amoureux. Elle ne résulte pas d’une décision volontaire sauf pour deux 

d’entre elles. L’une incarne la logique de la prise de responsabilité, elle 

                                                                                                                                   
43 Bouricaud, F. (1955), « Introduction en marge de l'œuvre de Talcott Parsons : la 

sociologie et la théorie de l'action », in Éléments pour une sociologie de l'action, de 

Talcott Parsons, Paris, Plon. 
44 Boucebci, M. (1982), Psychiatrie, Société et Développement, Alger, SNED, p. 140 
45 Tangy, L. (2008), « Le sens du consentement dans l’œuvre de Judith Butler » in 

Tracés/1, n° 14, p. 277-293. 
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l’a voulue et l’a assumé même en cas de non mariage avec le partenaire et 

l’autre traduit la logique du contournement. Elle a consentie, à la relation 

amoureuse avec l’éventualité d’un recours à la chirurgie réparatrice en 

cas de rupture avec son partenaire. Par ailleurs, si le sentiment de 

culpabilité traverse la majorité des cas. Il l’est beaucoup plus pour celles, 

issues de la première génération qui pensent avoir hypothéqué leurs 

chances de se marier. Par contre, certaines ne semblent pas tout à fait 

mécontentes de leur sort car le phénomène du démariage ou du célibat 

prolongé touche beaucoup de leurs semblables qui sont 

« d’authentiques » vierges. Les plus jeunes ne considèrent pas leur 

situation comme une fatalité, elles préconisent l’hyménoplastie comme 

subterfuge de réparation, qualifiée d’issue salutaire face à la rigidité 

sociale. Dans ce contexte de société patriarcale, les relations de genre 

discriminatoires impriment les relations d’amour hommes / femmes. Et 

face à la logique masculine basée sur la virilité, l’exploit et la fuite des 

responsabilités se dresse l’ingéniosité des jeunes femmes avec la 

médecine aidant, elles ont trouvé la solution à la parade pour échapper à 

la vindicte et l’exclusion sociale. Mais la question qui s’impose, la 

logique féminine ne contribue-t-elle pas à reproduire la choséité de la 

femme occultant par là son existence en tant que sujet désirant et aimant. 

La réinsertion dans la norme sociale à travers la récupération de la 

virginité ne signifie-t-elle pas la reconquête d’un statut par l’aliénation ? 

Le recours au raccommodage ne traduit-il pas l’indigence des possibles 

existants à savoir, la faiblesse et le manque de maturité, de conscience de 

soi et d’autonomie. Mais l’une des conséquences de cette pratique : c’est 

qu’elle consacre le caractère fictif de la virginité. 
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Les inscriptions funéraires au cimetière 

d’Aïn El-Beida (Oran) : état des lieux   

Mohamed HIRRECHE BAGHDAD
*(1)

 

Introduction  

Les travaux consacrés à l’anthropologie de la mort s’intéressent au 

thanatos, qui est auprès du logos et l’éros, un composant majeur de la 

civilisation. Tout être humain est destiné à mourir, sauf que les pratiques 

relevant du domaine du paraître sont distinctes d’une société à une autre. 

Louis-Vincent Thomas, un des fondateurs de la thanatologie, révèle que: 

« chaque société a ses propres rituels funéraires pour conjurer le désarroi 

de la mort ».
1
 Mais d’une manière générale, l’humanité partage 

inconsciemment les mêmes fantasmes et illusions, liées, premièrement, 

au foisonnement des morts ; deuxièmement, à leurs volontés de nous 

entraîner dans leur sillage, et, troisièmement, à la peur de leur éventuel 

retour.
2
 Dès lors, nous pouvons dire que les rituels funéraires sont des 

stratagèmes pour éviter tous dangers fantasmés ou refoulés. Désormais, 

les sociétés partagent trois grandes convictions vis-à-vis de la mort car : 

« toute société se voudrait immortelle et ce qu’on 

appelle culture n’est rien d’autre qu’un ensemble 

organisé de croyances et de rites, afin de mieux lutter 

contre le pouvoir dissolvant de la mort individuelle et 

collective [...] La société, plus encore que l’individu, 

n’existe que dans et par la mort [...] La mort, du moins 

l’usage social qui en est fait, devient l’un des 

                                                                                                                                   
(1) Unité de Recherche sur la Culture, la Communication, les Langues, la Littérature et les 

Arts (UCCLLA/ CRASC), 31 000, Oran, Algérie. 
1 Thomas, L.-V. (1979), Civilisations et divagations. Mort, fantasmes, science-fiction, 

Paris, Payot, p. 95. 
2 Thomas, L.-V. (1978), Mort et pouvoir, Paris, Payot, p. 39-42. 
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révélateurs des sociétés et des civilisations, donc le 

moyen de leur questionnement et de leur critique ».
3
  

De prime abord, il n’est pas dans notre intention de connaître la mort 

en elle-même, puisque « la connaissance de l’au-delà de la mort, de 

l’autre-monde, de l’intemporel, se réduit non pas à presque rien, mais à 

rien du tout ».
4
 Notre objet d’étude est en rapport avec les pratiques, liées 

aux inscriptions et à l’épigraphie funéraire. De ce fait, nous nous plaçons 

non pas à l’intérieur de la mort, mais en dehors, « en la prenant comme 

objet de discours ». Le discours, les pratiques, les représentations ainsi 

que les stratégies des acteurs sont au cœur de nos questionnements. 

Nous avons mené des recherches exploratoires, dans plusieurs 

cimetières de l’ouest algérien, afin de relever les inscriptions les plus 

répandues, sans que cela nous empêche de nous ouvrir sur les rituels de 

l’autre rive de la méditerranée, pour élucider l’expérience de 

l’Universalité. Les textes funéraires appelés « épitaphes » partagent avec 

d’autres textes de type nécrologique la même essence. Cela, nous a 

poussés à faire le rapprochement entre les deux. Par la suite, nous avons 

émis deux hypothèses : 1. L’épitaphe, en tant que texte écrit, est liée à un 

support matériel, ce qui fait qu’elle est dépendante de l’édification de la 

tombe ou tout autre obélisque individuel soit-il ou collectif. L’épitaphe a, 

aujourd’hui, un support et un contenu qui est en rapport avec la religion. 

L’usage de versets coraniques et de formules pieuses, a pour but 

d’introduire un témoignage sur la supériorité de Dieu, la foi du défunt et 

le salut de ce dernier. 2. Il y aurait, en parallèle, des « textes émotifs »,
5
 

car la disparition du « pair » cause effectivement du chagrin, et fait 

ressortir les émotions, exprimées sous diverses formes littéraires, tant 

orales qu’écrites. 

1. Le cimetière d’Aïn El-Beida : état des lieux  

La vérification de ces hypothèses, nous a mené à explorer le cimetière 

d’Aïn El-Beida situé au sud-ouest de la ville d’Oran. Ce choix se justifie 

par le fait qu’il s’agit du grand cimetière d’Oran, en perpétuelle extension 

depuis1956, il s’entend sur une terre agricole plate de plus de 500 

Hectares. Il existait auparavant d’autres cimetières plus anciens. Saddek 

                                                                                                                                   
3 Ibid., p. 10-12. 
4 Brohm, J.-M., « Ontologie de la mort : Esquisses épistémologiques pour une 

thanatologie qui se voudrait scientifique », in http://www.philagora.net/philo-

fac/brohm.htm.  
5 Nous entendons par un « texte émotif », celui par lequel les membres de la famille 

expriment des regrets ou des mécontentements ou des sentiments d’amour et d’affection 

envers un proche décédé.   
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Benkada précise que « les nécropoles crées [à Oran] après 1792, étaient 

situées dans les marges de la ville, en zone extra-muros ».
6
 Et parmi les 

cimetières de la ville, l’auteur cite les cimetières de la rive gauche du 

ravin Ras-el-Aïn (le cimetière d’Yfri : Sidi el Ghrib), les cimetières du 

plateau d’Oran (le cimetière de Sidi el Bachir), et le cimetière de la 

Mederça de Khang En-Netah. À l’issu de cette topographie, il signale le 

clivage socio-ethniques au sein de population de cette époque, car « les 

noirs et les mozabites […] avaient chacun son propre cimetière ».
7
 

Malheureusement, « tous ces cimetières ont été en même temps que le 

cimetière de Sidi el Bachir, désaffectés en 1868 par la commune ».
8
 Dans 

la même année, fus crée le cimetière de Moule ed-Douma, dont « la 

plupart des anciennes familles oranais se réclamant d’une vieille 

citadinité […] ont chacune son propre carré clôt par une murette ».
9
 À 

partir de cet historique, nous pouvons relever quatre idées importantes : 
Premièrement, le rapport d’extériorité entreles cimetières et la ville. 

Deuxièmement, l’influence socio-ethnique sur la création et le 

positionnement à l’intérieur ou à l’extérieur des espaces funéraires.  

Troisièmement, le rôle des Saints (Sidi, Moulay…) dans le système de 

nomination et de création des cimetières. 

Quatrièmement, l’impact de la colonisation sur la disparition des 

anciens cimetières et la création des nouveaux. 

Aujourd’hui, Aïn El-Beida autant qu’édifice crée durant lacolonisation 

se détache destroispremières conditions. Elle se distingue par 

l’organisation
10

 et l’infrastructure
11

 qu’on ne trouve pas dans les autres 

cimetières.
12

 Les inhumations sont coordonnées par le conservateur 

disposant d’un bureau très modeste, situé à l’entrée principale. Dans ce 

                                                                                                                                   
6 Benkada, S. (2008), Oran 1732-1912. Essai d’analyse de la transition d’une ville 

algérienne vers la modernité urbaine, thèse de doctorat (NP), Université d’Oran, 2 vol., p. 

129-135. 
7 Idem. 
8 Idem. 
9 Idem. 
10 Il existe un nombre d’employés qui veillent sur l’organisation du cimetière, parmi eux : 

le conservateur, les agents de sécurité, les fossoyeurs et les jardiniers. 
11 Les infrastructures se constituent d’une mosquée, ateliers des artisans marbriers, atelier 

des fabricants de dalles et fontaines (eaux courante). 
12 L’organisation et la gestion des cimetières en Algérie est du ressort du Président de 

l’Assemblé Communale (APC). Voir le journal officiel, n° 103, la douzième année - 26 

décembre 1975 (ordonnance 75-78, du 25 décembre 1975 sur les inhumations), où 25 

articles viennent déterminer les modalités d’enterrement, de concession des parcelles de 

terrain à l’intérieur des cimetières, la création de nouveaux cimetières, la police des 

espaces d’enterrement et les fêtes religieuses. Mais le respect et l’application de ces textes 

diffèrent d’une région à une autre. 
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bureau, il reçoit les gens, réceptionne les autorisations d’inhumations, 

établit les fiches de renseignements de chaque tombe, et dirige une équipe 

d’une dizaine d’agents. Beaucoup de services proposés par la RCAPF
13

 

aux citoyens sont gratuits, car la municipalité couvre les frais des travaux 

effectués par cette dernière.
14

 

L’espace funéraire est notamment organisé selon une méthode 

géométrique, reprenant en général l’organisation des espaces 

d’habitation.
15

 Les tombes sont toutes orientées dans la même direction, 

c'est-à-dire vers la Mecque en conformité avec les prescriptions de la 

religion musulmane. Ces dispositifs aident les familles à s’orienter 

facilement dans ce très vaste espace, et à trouver rapidement les tombes 

de leurs proches. Sinon, il est toujours possible de demander au 

conservateur l’emplacement de la sépulture en lui précisant le nom, le 

prénom et la date de l’inhumation. Le conservateur est aussi habilité à 

délivrer des attestations de décès, exactement comme le font les services 

de l’état civil.  

Dans le cimetière existe un espace réservé aux martyres de la 

révolution. Un monument commémoratif rappel leurs sacrifices par 

l’usage du verset coranique
16

qu’on trouve dans tous les cimetières qui 

leurs sont consacrés.
17

 Par contre, les tombes des martyres sont laissées 

au bon vouloir des familles, soit au niveau de la forme, soit au niveau du 

contenu.
18

 Nous avons observé d’autres cimetières du même genre et 

nous avons constaté que les tombes ont la même forme et les mêmes 

inscriptions, comme c’est le cas pour le cimetière des martyres de Tizi-

Ouzou.
19

 En ce dernier, la tombe n’a qu’une seule stèle (stèle de tête) 

dont les inscriptions se composent du nom et prénom en arabe et en 

français, la date de naissance et la date de décès. 

                                                                                                                                   
13 La Régie Communale Autonome des Pompes Funèbres. 
14 La gratuité concerne le transport, la parcelle de terrain (2.50m / 1.50m), la préparation 

de la fosse, les procédures administratives (autorisations et autres) et l’entretien du 

cimetière (jardinage, nettoyage…).  
15 Des carrés, des rangées, des zones A, B, C et des chemins qui laissent passer les 

visiteurs et les voitures, ces chemins séparent entre les carrés. 

 لا تحسبن اؾذقن ؼمؾوا في دلقل الله أؿواتا بل أحقاء عـد ربفم قرزؼون"."ؿن دورة آل عؿران:  936الآقة 16 
Sourate 3, AL-IMRAN (LA FAMILLE D'IMRAN) : « Ne pense pas que ceux qui ont été 

tués dans le sentier d'Allah, soient morts. Au contraire, ils sont vivants, auprès de leur 

Seigneur, bien pourvus ». 
17 Voir l’index : photo 01. 
18 Voir l’index : photo 02. 
19 Voir l’index : photo 03. 



Les inscriptions funéraires au cimetière d’Aïn El-Beida (Oran) : état des lieux   

171 

D’un point de vue organisationnel, on peut considérer qu’Aïn El-

Beida se caractérise par une gestion "moderne", surtout si on prend en 

compte les considérations suivantes :   

Avant tout, le cimetière n’est pas érigé à partir ou autour d’un 

mausolée comme c’est le cas pour les anciens cimetières.
20

  

Ensuite, l’organisation de l’espace funéraire est du ressort de 

l’administration dépendante de « la Régie Communale Autonome des 

Pompes Funèbres » (RCAPF).
21

 L’organisation de l’espace n’est pas 

laissée, de la sorte, au bon vouloir des individus. La présence de 

l’administration donne une certaine rationalité aux lieux et aide de la 

sorte à préserver la mémoire des lieux.  

Enfin, et à la différence des anciens cimetières, la maçonnerie, les 

stèles et les inscriptions sont beaucoup plus fréquentes, et peu de tombes 

restent sans ornements.  

Cependant, ces particularités n’enlèvent en rien à l’ensemble des 

rituels funéraires leurs aspects « traditionnels », comme c’est le cas pour 

le « bain mortuaire »
22

, la réception des condoléances, la récitation du 

Coran et la permanence de certains textes funéraires. Autrement dit, les 

acteurs tiennent à préserver leurs traditions et résistent, ainsi, à la 

« modernisation »,
23

 quelles que soient les nouvelles dispositions 

adoptées par la communauté, l’État ou l’administration.  

À titre d’exemple, les Français se sont rendus compte durant la 

Première guerre mondiale (1914-1918), que les soldats de confession 

musulmane s’inquiétaient énormément des conditions de leurs 

enterrements. En vue de garantir une bonne combativité de ces derniers, 

l’État-major avait reconnu et accepté d’appliquer les conditions 

d’inhumation exigées par la religion musulmane, tels que : 

« l’enveloppement du corps dans un linceul, la cérémonie dirigée par un 

musulman, l’orientation de la tombe de sorte que le visage soit placé en 

direction de la Mecque ».
24

  

De même, il y a eu une réflexion à propos de la forme et le contenu 

des « chouahâd » / stèles. Après s’y être penchés sur la question, les 

                                                                                                                                   
20 Le mausolée est le tombeau d’un saint homme appelé, « walli-salih ». 
21 Voir le site de cette entreprise : pompesfunebres-oran-dz.com/ 
22 La purification se fait par la plupart du temps des connaisseurs (femmes ou hommes) 

des règles permettant la manipulation du corps, tout en préservant la dignité et l’intimité 

du défunt. 
23 La modernisation est prise au sens de la laïcisation des espaces funéraires par 

l’intervention de l’administration communale.  
24 Renard, M. (2006), Histoire de l’Islam et des musulmans en France : du Moyen Age à 

nos jours. Ouvrage collectif, Mohamed Arkoun. (dir.), Les débuts de la présence 

musulmane en France et son encadrement, Paris, Albin Michel, p. 748-774.  
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responsables ont opté pour deux stèles: la première comportait la gravure 

de l’étoile et du croissant, suivi d’une formule pieuse: « ceci est la tombe 

du rappelé à Dieu »,
25

 et de l’inscription du nom et du prénom du soldat. 

La deuxième stèle devait rester sans inscription, sauf de la gravure en 

haut du croissant et de l’étoile. Nous avons constaté la disparition de cette 

deuxième stèle dans le cimetière militaire de Petit Lac à Oran.
26

 Quant à 

la forme de la stèle, elle, était « constituée d’une planche verticale 

d’environ 60 cm de largeur, couronnée d’une découpe en forme d’arc 

outrepassé (en fer à cheval) ».
27

 En conséquence, les rituels et les 

inscriptions, cités en haut, constituent aujourd’hui l’essence des pratiques 

funéraires.
28

 Néanmoins, de nouveaux éléments sont survenus au fur et à 

mesure de l’évolution de la société algérienne et son ouverture de plus en 

plus sur le monde.  

2. Stèles funéraires « chouahâd » : significations et usages 

À ce propos, l’appellation la plus fréquente des stèles funéraires est 

« chouahâd » au pluriel, et « chahâd »
29

 au singulier. Sur ce point 

l’étymologie du mot est en rapport avec la « chahâda », celle-ci signifie le 

témoignage par lequel le musulman atteste de sa foi. Quoiqu’il en soit, 

elle est formulée de la sorte: « il n’y a de Dieu qu’Allah, Seigneur d’une 

Justice évidente, Mohamed est l’Envoyé d’Allah, le Juste et l’Honnête ». 

En 1872, Albert Devoulx s’intéresse à une autre prononciation du mot, 

qui est peut utiliser aujourd’hui. Il s’agit des "mechahad" en plurielle et 

« mechehed » en singulier.
30

 Et, même si la prononciation change, la 

signification est identique.  

En premier lieu, la transcription du témoignage sur les stèles 

funéraires était une pratique très courante aux premiers siècles de 

l’Islam.
31

 D’une façon générale, elle était introduite sur la stèle par la 

formule suivante : « au nom de Dieu Clément et Miséricordieux, ceci est 

la tombe de [nom et prénom de la personne] qui témoigne qu’il n’y a de 

                                                                                                                                   
25 En langue arabe on dit: "فذا ؼبر الدرحوم" 
26 Voir l’index : photo 04 
27 Ibid., p. 751 
28 Ces inscriptions se positionnent dans la continuité des usages déjà observés tout au long 

de l’Histoire de l’épigraphie arabo-musulmane.     
29 Chahâd = témoin. 
30 Devoulx, A. (1872), « Epigraphie indigène du musée archéologique d`Alger », in Revue 

Africaine, Alger, 16ème Année, p. 259-266. 
31 Répertoire chronologique d'épigraphie arabe (par nombreux collaborateurs), (dir). 

Etienne Combe., Sauvaget, J., Wiet, G. (1931), tome 1.  Le Caire, Imprimerie de l’Institut 

Français d’archéol, Orient, p. 44. 
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Dieu qu’Allah ». Dans ce cas, le témoignage à connotation religieuse est 

l’une des dernières paroles du mourant. Il est la preuve de sa foi, et en cas 

d’incapacité du mourant de le prononcer, la famille prend la relève et 

l’énonce à sa place. Ces moments douloureux suscitent la compassion et 

la solidarité des proches. Ces derniers font en sorte que l’agonisant ne 

succombe pas aux tentations du diable qui peut profiter de ses faiblesses 

pour le déstabiliser provoquant ainsi sadéfaillance. Pour cette raison, des 

stratagèmes sont élaborés par le procédé du « talqîn ». Cet acte se résume 

dans le fait de faire répéter au mourant les réponses qu’il doit donner 

après son enterrement, lors de son interrogatoire par les Anges. Selon les 

usages, et pour contrecarrer toute action diabolique, les proches ne 

laissent pas le mourant quitter ce bas monde assoiffé, c’est alors, qu’une 

petite gorgée d’eau est introduite dans sa bouche. Cela, lui évite de 

succomber aux tentations, car le diable peut saisir l’opportunité, en lui 

fournissant de l’eau à condition que l’existence de Dieu soit réfutée. 

Par ailleurs, les dernières volontés du mourant en Occident, sont 

rédigées dans un testament et, à travers ce dernier, apparaissent les enjeux 

matériels et spirituels que l’Église a imposés à la société. Philippe Ariès, 

a souligné le fondement religieux du testament:    

« C’était d’abord un acte religieux, imposé par 

l’Église, même au plus démunis [...] celui qui mourait 

intestat [sans testament] ne pouvait être en principe 

enterré à l’Église ni au cimetière. Le rédacteur, le 

conservateur des testaments était aussi bien le curé 

que le notaire. C’est seulement au 16
ème

 siècle que le 

notaire l’a définitivement emporté [...] Donc à la fin 

de sa vie, le fidèle confesse sa foi, reconnaît ses 

péchés et les rachète par un acte public, écrit ad pias 

causas
32

[!]. Réciproquement l’Église, par l’obligation 

du testament, contrôle la réconciliation du pécheur, et 

prélève sur son héritage une dîme de la mort, qui 

alimente à la fois sa richesse matérielle et son trésor 

spirituel ».
33

  

Et, jusqu’au 18
ème

 siècle au moins, le testament était constitué de deux 

parties: la première comprenait les clauses pies (ad pias causas), et la 

deuxième était réservée à la répartition de l’héritage. Or, dans le contexte 

musulman, les choses diffèrent sensiblement, car si on fait quelque fois 

                                                                                                                                   
32 L’expression ad pias causas signifie les dons destinés aux œuvres religieuses. 
33 Ariès, Ph (1977), L'homme devant la mort, Paris, le Seuil, p. 188.  
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appel à « l’imâm »
34

 pour être témoin de la foi ou pour rappeler ou même 

énoncer la « chahâda » à la place du mourant, il n’est pas nécessaire de 

faire immédiatement appel au notaire, parce que la répartition des biens 

du mourant, se faisait et se fait selon des règles préétablies d’avance par 

le Coran, le Hadith, la jurisprudence musulmane et approfondis plus tard 

par les lois positivistes.
35

  

La « chahâda » a un rôle religieux, permettant au musulman d’avoir 

une sépulture dans un cimetière musulman en espérant y accéder au 

paradis. D’autre part, la « chahâda » avait aussi un rôle social 

(économique et financier) ; à cet effet, elle affranchissait le musulman des 

impôts imposés dans une société multiconfessionnelle, englobant à la fois 

les musulmans et les non-musulmans. Auparavant, les "infidèles" 

appartenant à la communauté d’ « ahl al-dhimmah » devaient verser à 

l’État un tribut annuel, appelé la « jizia » et par ce fait, leur protection 

était assurée.
36

 Dans ce contexte socio-historique, les frontières entre les 

communautés n’étaient pas figées, et les personnes converties à l’Islam 

étaient obligées de confesser oralement et ouvertement leur foi, d’une 

part à la société et d’autre part à l’État, de même, leurs familles 

inscrivaient cette confession sur les stèles funéraires, afin d’éviter le 

prélèvement de la « jizia » de l’héritage. 

Le présent exemple démontre que la conversion n’est pas simplement 

un acte de foi, mais au contraire, elle a des conséquences socio-

économiques, ce qui suscite l’enregistrement par écrit d’un « nouveau 

statut social ». Cela se fait dans un tribunal présidé par un juge musulman 

(le cadi) en présence de deux témoins. Le formulaire est souvent rédigé 

de la manière suivante :  

« Louange à Dieu. 

Dans le tribunal hanafi de la ville d’Alger (que le 

Dieu très haut le protège !), en présence du seigneur 

cadi, dont le seau estapposé ci-dessus, 

Le Chrétien Yarkof, russe, déclare devant les deux 

assesseurs assistant le cadi au présent acte, qu’il quitte 

la religion des chrétiens, et entre dans celle de l’Islam. 

Il confesse qu’il n’y a pas d`autre dieu que Dieu, et 

que notre Seigneur Mohammed est l’envoyée de Dieu. 

                                                                                                                                   
34 « L'imâm » est un chef spirituel qui dirige la prière. Il est aussi à l'écoute de ses 

coreligionnaires qui veulent en savoir plus sur leur religion. 
35 La « fréda », établie par le notaire répartit l’héritage entre les enfants et les proches du 

défunt.  
36 Clémence H.-M. (2010), Comprendre l'Islam et construire une humanité fraternelle et 

spécifique, Paris, Cariscript, p. 246-250. 
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Le seigneur cadi le donne le nom d’Abd Allah. 

Fait en présence du Spahi Hassan ben Sliman, à la 

date du dernier tiers de Djoumada 2
éme

 de l’an 1252 

(1er jours d’octobre 1836) 

Et aussi en présence d’Abd Er Rahman ben Ahmed 

(que Dieu l’assiste!) 

(En encre rouge :) 

Egalement, il a confessé devant nous que Dieu est 

unique et que tous les envoyés (prophètes) étaient 

vrais. ».
37

 

Ce formulaire, indique l’acte de conversion par la prononciation de la 

« chahâda » Ainsi un nouveau nom musulman est donné par le cadi au 

converti. Ceci-dit, les droits de successions sont ajustés à la jurisprudence 

musulmane, ce qui fait que les proches non converti à l’Islam, ne peuvent 

hériter du défunt. 

On enregistre actuellement que la plupart des stèles funéraires à Aïn 

El-Beida contiennent rarement la « chahâda » car d’autres formules 

viennent la remplacer (versets coraniques, nom de Dieu, nom du 

prophète…), et le fait d’enterrer la personne dans un cimetière musulman 

atteste de sa foi et de son appartenance religieuse. On constate aussi 

unebaisse considérable du recours aux objets personnalisésconstants 

(objets-symboles), en faveur d’un usage constant de symboles gravés 

(étoile, croisant et motifs floraux). D’une façon ou d’une autre, la stèle 

joue aussi le rôle d’indicateur; les informations qu’elle contient, 

permettent à la famille du défunt d’identifier son emplacement, 

permettant ainsi le recueillement. Lors des entretiens que nous avons 

menés, une question en relation avec la fonction des inscriptions 

funéraires était posée. Beaucoup de nos interviewés considéraient que: 

« ces inscriptions sont là pour indiquer l’emplacement de la tombe, 

particulièrement dans les grandes cimetières ». Nous avons même 

recueilli un autre témoignage qui disait: « on n’arrive pas  maintenant à 

retrouver les tombes de nos proches malgré qu’elles sont "marquées" par 

des inscriptions à cause du nombre important d’inhumations chaque jour 

». Au cours de nos recherches, le conservateur, nous a informés que le 

nombre des inhumations est en moyenne de 13 par jour. Si on enterre une 

personne aujourd’hui, il aurait après 40 jours 520 tombes autour, toutes 

en phase de non construction ; chose qui rend leurapparence extérieure 

                                                                                                                                   
37 Bresnier, L.-J. (1863), « Formulaire d`abjuration Selon la loi musulmane », in Revue 

Africaine, Alger, 7ème Année, n° 41, septembre, p. 351-352. 
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similaire. Le recours en ce cas à l’utilisation provisoire d’inscriptions ou 

de symboles devient une pratique très répandue.  

Le recours à l’usage d’objets personnalisés en guise de « balise 

provisoire » sur la tombe n’est pas seulement l’apanage des illettrés, mais 

aussi des lettrés. Ces objets se constituent la plupart du temps des 

ustensiles de cuisine (bouteilles, tasses et assiettes) ou de branches 

d’arbres, morceaux de bois et de pierres, dont le but est l’identification de 

l’emplacement de la sépulture. Donc, cet usage ancestral est doublement 

justifié :  

1. L’usage de l’écriture sur les stèles funéraires était peu répandu dans 

les cimetières « musulmans », pour cela l’usage « permanent » d’objets 

était l’unique façon d’identifier une tombe.  

2. La tradition veut que l’édification de la tombe, la pose des stèles et 

autres éléments décoratifs soit entamée quarante jours après 

l’enterrement. Entre-temps, et pour que les acteurs puissent se recueillir 

sur une tombe (un amas de terre) non édifiée, ils sont contraints de 

recourir à l’usage « provisoire » d’objets personnalisés, reconnaissables 

seulement par ceux qui les ont posés.  

En ce qui concerne l’utilisation des stèles, les observations effectuées 

ont montré que la majorité des tombes comportaient deux stèles d’une 

dimension de 50cm x 70cm chacune avec de divers contours
38

. Une, 

indiquant la tête (stèle de tète), l’autre les pieds (stèle de pieds). La 

première, est réservée à l’inscription de l’identité du défunt, elle est 

généralement organisée du haut en bas, de la manière suivante: 

- Tout en haut de la stèle, apparaît le plus souvent la gravure du 

croissant et de l’étoile.   

- Suivie généralement par la formule : « ceci est la tombe d’« el-

marhoum »
39

/ le défunt »,
40

 c'est-à-dire, celui qui bénéficie de la 

                                                                                                                                   
38 Voir l’index : photo 05. 
39 Le terme « marhoum » est extrait de la racine « rahma », et sa signifie la Miséricorde et 

la Clémence de Dieu. Virolle, M. dans son ouvrage, Rituels algériens, p. 13, précise que 

le terme « marhoum » est en relation avec le détachement définitive de l’âme du bas 

monde après les 40 jours qui surviennent après la mort, ce qui explique son passage de  

l’âme végétative à l’âme spirituelle. Et grâce à cela, la famille remplace les termes 

employés avant (la dépouille, le mort, le cadavre, el-j’naza…) par l’usage du mot défunt, 

expriment ainsi une satisfaction vis-à-vis du devenir de la personne morte.  
40 La traduction d’« el-Marhoum » par le défunt existe dans l’ouvrage collectif intitulé : 

Répertoire chronologique d’épigraphie arabe, voir l’épitaphe n° 4161, p. 106, l’année 

636 de l’hégire (11ème vol. t. 2). 
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miséricorde de Dieu. Le terme « el-marhoum » peut tout simplement 

signifier « le rappelé à Dieu ».
41

 

- Viennent après, le nom et prénom du défunt (généralement en 

arabe et parfois, en français).   

- En dernier lieu, l’inscription de la date de naissance et du décès 

(les dates suivent dans la plupart des cas étudié le calendrier grégorien 

« el-miladi » et parfois, c’est « el-miladi » et l’hégire à la fois).     

En revanche, la deuxième comporte la plupart du temps des formules 

pieuses, et des versets coraniques. Le plus répandu d’entre eux est : « tout 

ce qui vit sur terre est voué à l’évanescence [el-fanaa], (seule) subsistera 

la face [wajh] de ton Seigneur, plein de Majesté et de Noblesse ».
42

 Ainsi 

que ce verset : « à Dieu nous appartenons et a Lui nous retournerons ».
43

 

Les invocations pieuses et les prières visent à garantir le salut, et elles se 

distinguent par l’usage de la formule suivante :  

44."غػرةا واؼػا عؾى ؼبرـا أدع ؾـا باؾرحمة والدق"
 

« Oh, toi visiteur, invoque Allah pour qu’il nous accorde sa 

Miséricorde/Son Merci et Son Pardon ».  

D’autre part, cette formule, sous la forme d’appel « oh/Ô », est aussi 

très fréquente, dans la plupart des cimetières de l’ouest algérien et 

précisément à Tlemcen, comme c’est le cas pour le grand cimetière de 

Sidi Senouci. La raison en, est que les vivants, et plus particulièrement la 

famille du défunt se soucient énormément du devenir (le salut) de leurs 

proches. À première vue les invocations de la famille sont nécessaires 

mais à bien considérer les choses, elles sont insuffisantes. Voilà pourquoi 

les croyances et les traditions stipulent que chaque invocation fait gagner 

au défunt, des points appelés, « hassanat(s) » ;
45

  et plus il y a 

d’invocations, plus il est possible de profiter de la Miséricorde.  

De là, le passant est interpellé,
46

 ainsi la coutume veut que chaque 

visiteur prie Dieu en lui demandant de pardonner à tous les défunts. Il y a 

même un panneau, érigé à l’entrée principale de quelques cimetières à 

                                                                                                                                   
41 Cette explication se trouve dans l’article de Renard, M. : « Les débuts de la présence 

musulmane en France et son encadrement » paru dans l’ouvrage collectif dirigé 

par Mohamed Arkoun et intitulé : « Les débuts de la présence musulmane en France et 

son encadrement ». Editions  Albin Michel, 2006. 
42 Verset coranique, la sourate « El-Rahman », verset 26 - 27. 
43 Verset coranique, la sourate « El-Bakara », verset 154 - 155. 
44 Le mot « wakif » ne signifie pas une personne en position debout, mais un visiteur qui 

se tient près de la tombe.  
45 « El-hassanat(s) » sont de bonnes œuvres ou sorte de « bonus » par lequel il est possible 

selon les pratiquants d’accéder au paradis. 
46 Philippe, A., op.cit., p. 218. 
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l’intention du visiteur, où on explique l’éthique et les règles à respecter, 

et parmi ces recommandations, on retrouve inscrit une prière à caractère 

publique et universelle qu’on doit réciter pour le salut des âmes.  

Pour toutes ces raisons, le regard du passant ou du visiteur est 

largement convoité. Du reste, la stratégie des acteurs consiste à embellir 

la tombe pour attirer l’attention. Il faut aussi choisir un bon emplacement, 

là où il y a beaucoup de visiteurs, c’est-à-dire le plus près des mausolées, 

à l’intérieur des mosquées, ou à côté des passages, là où le visiteur doit 

circuler pour accéder à un endroit précis du cimetière. Dans cet ordre 

d’idées, nous avons constaté que l’épitaphe dans la tradition ottomane, 

consistait en une demande adressée au lecteur et au visiteur pour qu’il 

récite la sourate « El-Fâtiha »
47

 dont bénéficie le défunt.
48

  

Encore faut-il préciser que dans les cimetières musulmans en Turquie, 

les stèles peuvent pivoter de 180° pour se tenir face au visiteur, lui 

facilitant ainsi la lecture de leurs contenus.
49

 Par conséquent, les usages 

ont surpassés de la sorte la position juxtaposée des stèles, en favorisant la 

position "vitrine". L’interpellation du passant n’est pas basée seulement 

sur la bonne foi des acteurs qui espèrent récolter le maximum de prières 

pour leurs défunts. Au contraire l’agir communicationnel concorde avec 

l’agir organisationnel, chose que nous n’avons pas constaté soit dans les 

cimetières en Algérie. De toute manière, l’usage des stèles, demeure 

fidèle à la juxtaposition ; et il est même très rare d’inscrire des textes 

funéraires dans le dos de la stèle. Ainsi, les mauvaises herbes et les 

plantes qui poussent entre les deux stèles rendent dans plusieurs cas leurs 

lectures difficiles. Nous nous sommes rendu compte de cette réalité, 

lorsque nous avons essayé dans le cadre de nos recherches de transcrire 

les contenus de ces stèles.  

Quant aux contenus des inscriptions, la répartition des textes sur les 

deux stèles et l’interpellation du passant,
50

 ils sont en règle général 

semblables à ceux existant en Occident jusqu’au 14
ème

 siècle, sauf que 

l’Occident se démarque par l’usage d’une seule stèle, car dans le contexte 

occidental et:  

                                                                                                                                   
47 « El-Fâtiha » est la première sourate du Coran. 
48 Bacqué-Grammont, J.-L., « Cimetières et traditions funéraires dans le monde 

islamique », Tome 1, (dir.), Bacqué-Grammont, J.-L. (1996), éd. Ankara,  la Société 

d’Histoire Turque,  L’étude des cimetières Ottomans : Méthodes et perspectives, p. 135-

137. 
49 Cela est très courant, surtout pour les tombes qui sont au bord du cimetière ou qui 

donnent sur un chemin.  
50 Cela va à l’encontre de la thèse de Norbert Elias dont il montre l’individualisation de la 

mort, la solitude des mourants et plus largement la solitude dans de la vie sociale.  
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« Jusqu’au 14
ème 

siècle, l’épitaphe commune se 

compose donc de deux parties, l’une la plus ancienne, 

est une notice d’identité donnant le nom, la fonction, 

avec parfois un très bref mot d’éloge, la date de la 

mort [...] la seconde partie, fréquente au 14
ème 

 siècle, 

est une prière à Dieu pour l’âme du défunt [...] elle est 

destinée à être dite par quelqu’un ; elle sollicite un 

dialogue entre le scripteur défunt et celui qui la lit. En 

réalité, une communication s’est établie dans les deux 

sens, vers le mort pour le repos de son âme, et à partir 

du mort pour l’édification des vivants. L’inscription 

devient alors une leçon et un appel ».
51

  

Quoi qu’il en soit, l’Occident est resté en principe fidèle à l’usage 

d’une seule stèle, tandis que les pratiques musulmanes affichent une 

incertitude quant au nombre de stèles.  

3. L’usage du troisième élément (le livre / « el-k’teb »
52

) : 

multiplication des supports et réduction du contenu !  

De ce point de vue, les acteurs ne se contentent pas d’une seule stèle 

ni de deux. Du fait que presque le quart (1/4) des tombes se compose de 

trois stèles et même de plusieurs. Les deux stèles traditionnelles sont 

entreposées verticalement sur les emplacements indiqués précédemment, 

la troisième généralement en marbre est surnommée le « livre », vu sa 

ressemblance avec un livre ouvert. D’une dimension particulière (30 

cm/30 cm), cet élément est posée horizontalement (allongé) sur la tombe, 

à quelque 20 cm du sol. Parfois il est posé dans une position verticale 

légèrement inclinée vers l’arrière, sans aucune fixation solide et au-

dessus du cœur du défunt. En ce qui concerne les inscriptions relevées sur 

le troisième élément, elles diffèrent d’une tombe à une autre, et les 

exemples que nous avons choisis démontrent qu’il n’y a pas de 

corrélation entre l’étendu de la surface réservée aux inscriptions et 

l’étendu ou l’importance de l’épitaphe.  

                                                                                                                                   
51 Ariès, Ph., op.cit., p. 216. 
52 Dans la langue arabe « el-kiteb" signifie aussi le message/ « el-rissala », et ça peut bien 

signifier que le défunt et famille échangent des messages. Ou même, que leur message est 

adressé à Dieu, en espérant avoir Sa Miséricorde.  
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1
èr 

stèle 
53

 

La gravure du croissant et de l’étoile en haut.
54

  

En bas on trouve l’inscription suivante : « ma chère grand-mère, je 

prie pour ta miséricorde ». 

2
ème

 stèle 
55

 

De haut en bas  

Premièrement : « au nom de Dieu le Clément et le Miséricordieux ». 

Deuxièmement : verset coranique numéro 1: « toute âme goûte à la 

mort ».
56

 

Troisièmement: verset coranique numéro 2: « tout ce qui vit sur terre 

est voué à l’évanescence […] ».
57

 

3
ème 

stèle 58 

De haut en bas 

Premièrement: la gravure du croissant et de l’étoile. 

Deuxièmement: l’interpellation du passant par la formule habituelle.
59

  

4
ème

 stèle 60 

De haut en bas  

Premièrement : la gravure du croissant et de l’étoile. 

Deuxièmement : verset coranique: « Ô toi, âme apaisée retourne vers 

ton Seigneur, satisfaite et agréée entre donc parmi Mes serviteurs et entre 

dans Mon Paradis ».
61

  

  

                                                                                                                                   
53 Voir l’index: photo 06. 
54 Dans le cadre des entretiens menés, nous avons demandé aux marbriers de nous 

préciser la signification de l’usage de l’étoile et du croissant : alors, un des marbriers 

pensait qu’ils représentaient le drapeau algérien, cependant l’usage de ces deux éléments 

est antérieur même à l’indépendance de l’Algérie. Tandis qu’un autre, pensait que ces 

deux éléments revoient au ciel, là où se trouve le royaume de Dieu (l’Au-delà). 
55 Voir l’index : photo 07.  
56 Ce verset se trouve dans plusieurs sourate : « Aal- Omran », verset : 185 / « El-

Anbiaa » (les Prophètes), verset : 35 / « El-Ankabout » (l’Araignée), verset : 57.  
57 Sourate « El-Rahman » (le Miséricordieux), verset : 26 et 27. 
58 Voir l’index : photo 08.  

 ".ا واؼػا عؾى ؼبرـا أدع ؾـا الله باؾرحمة والدغػرة"ق59 
60 Voir l’index : photo 09.  
61 Sourate « El-Fajr » (l’Aube), verset : 27-28-29-30.  



Les inscriptions funéraires au cimetière d’Aïn El-Beida (Oran) : état des lieux   

181 

5
ème

 stèle 
62

 

De haut en bas 

Premièrement : nom et prénom : Z.-M. 

Deuxièmement : l’interpellation du passant par la formule habituelle. 

L’usage de l’étoile à cinq pointes est très fréquent, elle représente les 

cinq dangers primaires qui guettent les vivants et les morts : ces dangers, 

sont inventoriés dans la sourate « Al-Faleq » constituée de cinq versets : 

« Dis : je cherche protection auprès de l’aube naissante. Contre le mal des 

êtres qu’il a créés. Contre le mal de l’obscurité quand elle s’approfondit. 

Contre le mal de celles qui soufflent [les sorcières] sur les nœuds. Et 

contre le mal de l’envieux quand il envie ».
63

 Dans ce cas, la peur est 

concentrée autour de la nuit (l’obscurité), de l’enfer (les châtiments), du 

démon (la tentation), des sorcières (la collaboration avec le démon) et de 

l’envie (la disparition des biens accumulés). Le défunt est invulnérable, il 

est dans une situation qui l’expose plus qu’aucune autre personne vivante 

à ces dangers. Pour cette raison, il est souhaitable que tout le monde à 

travers une solidarité totale et parfaite prie pour le salut de son âme et le 

protège par des procédés "magiques"et l’usage d’un certain nombre de 

symboles et de cérémonies.  

Toutefois, l’usage du nom et du prénom sur le troisième élément est 

très rare. L’identité du défunt se trouve généralement sur l’un des deux 

éléments essentiels ou même sur les deux à la fois, en arabe d’un côté et 

en français de l’autre. Le fait de réécrire le nom sur cet élément est une 

pratique récente, liée au risque de déplacer le "livre" non fixé pour le 

poser sur une autre tombe. Alors, le nom et le prénom servent 

d’identificateurs et de fixateurs, aidant à démasquer les "voleurs" ou à les 

empêcher de s’en servir, car il serait inconcevable d’utiliser un "livre" 

personnalisé sur une autre tombe.  

En ce qui nous concerne, le recours à l’utilisation du troisième 

élément, s’explique par la "concurrence" entre les membres de la famille, 

car, il se peut que plusieurs d’entre eux souhaitent apporter leurs 

contributions dans la commémoration du défunt.
64

 Donc, le troisième 

élément permet d’élargir les angles communicationnels et donne à ceux 

qui le veulent, la possibilité de s’exprimer. À cela, s’ajoute que 

                                                                                                                                   
62 Voir l’index : photo 10. 
63 Sourate « Al-Faleq » (L’Aube naissante, 113 du Coran). 
64 La concurrence est liée à la divergence des désirs, on peut même parler de la divergence 

qui est liée principalement aux conflits entre les épouses du défunt, entre les fils et filles 

de ce dernier et leurs oncles et en dernier le conflit qui peut exister entre l’épouse et la 

famille du défunt et vice-versa. 



Mohamed HIRRECHE BAGHDAD 

182 

l’initiateur pourra, après un certain temps, avoir le désir d’ajouter une 

nouvelle épitaphe.
65

 Ainsi, le troisième élément accompagne l’évolution 

des sentiments, et permet au même temps de parvenir à un "compromis" 

au sein de la famille. À l’encontre de ce qui vient d’être dit, le "livre" 

n’est pas un support destiné à promouvoir les sentiments et il n’est pas au 

service de « l’intime ». Dans la plupart du temps il reprend les contenus 

qui peuvent exister dans les « chouahâd ». Néanmoins, il est un élément 

décoratif esthétiquement beau, sa forme et son emplacement sont 

significatifs. Il est un élément important dans le système de captation du 

regard. Dans quelques cas observés, la tombe n’est constituée que du 

« livre », ce dernier est agrandi (45cm/45cm), puis il est posé 

horizontalement au-dessus la tête du défunt. À lui seul, il peut contenir 

l’ensemble des éléments épigraphiques.
66

  

4. Evolution de l’épitaphe occidentale: l’épanouissement autour 

de cinq éléments 

En réalité, l’épitaphe a connu en Occident son apogée, à l’instant 

même où elle a exprimé non seulement ce qui se rapporte au défunt, mais 

aussi les sentiments des proches. Conséquemment, l’évolution de 

l’épitaphe a permis de réunir plusieurs éléments ; embrassant, de la sorte, 

la totalité de l’Être, et rendant le deuil possible et tolérable. Dès lors, « 

tous les éléments formels de la littérature épigraphique sont désormais 

réunis: la fiche d’identité, l’interpellation du passant, la formule pieuse, 

puis le développement rhétorique et l’inclusion de la famille. Ces 

éléments vont désormais se développer complètement au 16
ème

 et 17
ème

 

siècle ».
67

  

Par contre, on constate que les inscriptions au cimetière d’Aïn El-

Beida se contentent la plupart du temps de quelques éléments, tels que 

l’identité du défunt, les formules pieuses et quelques versets coraniques 

en relation avec la mort, la suprématie de Dieu et l’évanescence. La 

rhétorique reste à notre sens à un niveau faible, sans aucun style 

personnel ou poétique, ce qui donne à la plupart des inscriptions un 

aspect répétitif, malgré la variation des identités, des dates de naissance, 

de décès et le choix des versets coraniques. Ajoutons à tout cela les 

variations au niveau de la maçonnerie (couleurs, formes, matières, 

dimensions…).  

                                                                                                                                   
65 L’initiateur est la personne qui a érigé/construit la sépulture. 
66 Voir l’index : photo 11. 
67 Ariès, Ph. op.cit., p. 220. 
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Pour ce qui est du processus de laïcisation ; cette dernière n’a fait 

qu’effleurer nos cimetières, en apportant des évolutions au niveau du 

« paraître » (structures, organisation, maçonnerie…) ne permettant pas à 

l’Être dans sa totalité de s’y retrouver. La laïcisation des rituels funéraires 

n’a pu se faire en Occident qu’à travers une gestion médicale 

(institutionnelle) et non familiale ou personnelle du corps du défunt. 

Tandis que dans notre société cette gestion reste toujours une affaire de 

famille, elle s’effectue par une relation corporelle. En Indonésie, et 

précisément à Java par exemple, et au moment du bain mortuaire ou des 

ablutions, il y a « trois personnes assises qui vont porter le cadavre sur 

leurs genoux pendant qu’on le lave […] Cinq personnes versent 

lentement l’eau qui doit couler de façon ininterrompue pendant que les 

trois autres nettoient le mort à l’aide de savons enveloppés dans un tissu 

blanc ».
68

  

En Algérie, et à Oran précisément, le corps du défunt reste à la 

disposition de la famille, entre 08 heures et 16 heures.
69

 C’est dans le 

foyer familial que le corps du défunt reçoit sa toilette, et c’est là où il est 

enveloppé dans des draps blancs appelé « kfen » (sicaire), puis exposé 

durant ce laps de temps dans une pièce. Le corps du défunt, devient à la 

fois objet de "curiosité" et de crainte, et un contact physique par le 

toucher est réservé aux proches. Il est aussi permis de dévoiler son visage 

pour y jeter un dernier regard. De plus, les proches s’assoient près de lui 

ou autour, afin d’exprimer ouvertement leurs chagrins et procède par 

l’occasion à la réconciliation (« el-m’semha »). D’ailleurs, presque les 

mêmes pratiques ont existé en Occident.  

« Pendant le haut Moyen Age [...] le corps, après la 

mort, après les expressions du deuil et du regret, était 

étendu soit sur un linge précieux [...] soit plus 

simplement sur un linceul [...] puis le corps et le drap 

étaient placés sur une civière ou bière, exposé quelque 

temps devant la porte de la maison, et ensuite 

transporté au lieu de l’inhumation ».
70

  

Tout cela a, pour ainsi dire, disparu aujourd’hui, rendant l’accessibilité 

au corps du défunt restreint, et au départ c’était uniquement l’affaire de 

l’Église:  

                                                                                                                                   
68 Guillot, C. (1996), Chambert-Loir, H. « Cimetières et traditions funéraires dans le 

monde islamique » Tome 1, (dir.), Bacqué-Grammont, Jean-Louis, éd. Ankara, la Société 

d’Histoire Turque, Rites funéraires à Java, p. 105-112. 
69 Cette période varie selon les saisons, c’est-à-dire selon la température environnante. 
70 Thomas, L.-V., op.cit., p. 120. 
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« Au 13
ème

 siècle environ, en même temps que 

la veillée, le deuil et le convoi devinrent des 

cérémonies d’Église, organisées et dirigées par des 

hommes d’Église ; le corps mort, auparavant objet 

familier et figure du sommeil, possède désormais 

un pouvoir tel que sa vue devient insoutenable. Il 

est, et pour des siècles, enlevé aux regards, 

dissimulé dans une boîte, sous un monument, ou il 

n’est plus visible ».
71

  

Irrévocablement la gestion du corps mort est devenue plus tard une 

affaire de l’administration communale, et dès que la société a commencé 

à se laïciser et à se libéraliser, les institutions privées ou publiques, tels 

que les hôpitaux, les pompes funèbres et les thanatopraxistes, se sont 

emparés du corps du défunt.
72

 L’évolution des sociétés modernes 

consiste, donc, à occulter la mort au profit de la notion d’immortalité de 

l’être humain. V. Thomas le montre clairement, et cela conformément à 

la remarque humoristique de J. Baudrillard, quand ce dernier dit: « il 

s’agit de garder au mort un air de vie; le naturel de la vie ; il nous sourit 

encore, les mêmes couleurs, la même peau, il se ressemble au-delà de la 

mort, il est même un peu plus frais que son vivant, il ne lui manque que la 

parole ».
73

 En fait, la mort a perdu de son élan spirituel, elle a été 

domestiquée par les rationalités scientifiques et techniques, permettant 

d’atteindre un niveau acceptable de performance sociale.
74

 Autant dire 

qu’aujourd’hui le champ reste ouvert à toutes les espérances laïques qui 

veulent imposer à l’espace funéraire un caractère non-religieux et cela: 

« Au risque de scandaliser les adversaires du 

modernisme, nous souscrivons sans réserve au projet 

de funérarium proposé par D. Rochette pour le 

diplôme d’architecture (1976) : une espèce de temple 

laïque, "lieu approprié investi de médiations et de 

symboles qui faciliteraient les conduites individuelles 

et sociales devant la mort [...], où il serait possible de 

lui parler, d’en parler, de s’interroger, de l’interpeller, 

de l’apostropher, de l’insulter" ».
75

  

                                                                                                                                   
71 Ariès, Ph. op.cit., p. 168. 
72 Thomas, L.-V. op.cit., p. 120. 
73 Ibid., p. 124 
74 Lemieux, R. (1982), « Pratique de la mort et production sociale. », in la Revue 

Anthropologie et Sociétés, Vol. 6, n°3, pp. 25-44, Québec : Département d'Anthropologie 

de l'Université Laval. 
75 Thomas, L.-V. op.cit., p. 129. 
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5. La presse écrite: rattrapage et modes de contournement !  

Relativement au cimetière que nous sommes en train d’étudier, nous 

pouvons dire à nouveau qu’il est à mi-chemin entre conservatisme et 

progression. Certes il manque encore à l’épitaphe le développement 

rhétorique, et l’inclusion de la famille reste à un niveau très faible. Mais il 

convient de signaler qu’il existe un autre espace et d’autres tribunes, en 

dehors du cimetière où il est possible de valoriser ces éléments et 

regagner le sens perdu ailleurs. Il s’agit là des œuvres littéraires, des 

faire-part ou de diffusion à grande échelle,
76

 comme c’est le cas pour la 

presse quotidienne. Partant de ce fait, nous partageons l’opinion d’Ariès, 

lorsqu’ il précise qu’:  

« Il n’y a pas d’inscriptions que sur les 

tombeaux de pierre ou de cuivre ; ou plutôt, il y a 

des tombeaux ailleurs que dans les églises et les 

cimetières, fait d’une autre manière, plus 

spirituelle, que les matières dures ; non plus 

gravés, mais imprimés ou simplement écrits pour 

soi, que l’on appelle aussi des "tombeaux". C’était 

une manière de méditer sur la mort, au 16
ème

 siècle, 

que de composer son épitaphe. D’autres épitaphes 

étaient réservées à la publication, comme l’une des 

formes classiques de l’éloge posthume. Aussi les 

appelle-t-on les "tombeaux littéraires" ».
77

  

À ce sujet, Dièse Quintiliano démontre que l’œuvre entière de Sartre 

représente une auto-épitaphe, et lui-même a révélé cela, en disant : « je 

me croyais immortel. Je m'étais tué d'avance parce que les défunts sont 

seuls à jouir d'immortalité […] : pour ôter à la mort sa barbarie, j'en avais 

fait mon but et de ma vie l'unique moyen connu de mourir ».
78

 Ainsi, et 

selon l’idée de Derrida, « la parole et l’écriture funéraires ne viendraient 

pas après la mort, elles travaillent la vie dans ce qu’on appelle 

autobiographie ».
79

 En revanche, l’auto-épitaphe ou l'exercice auto-

nécrographique n’est pas seulement l’œuvre du philosophe. Ce 

phénomène a pu être adopté par une catégorie de la société. Raymond 

Lemieux a mené une recherche au Québec, par laquelle il montre 

                                                                                                                                   
76 La fondation de la presse en Algérie est en relation avec la colonisation française, ainsi 

la plupart des journaux ont été fondés dans la deuxième moitié du 19ème siècle. 

77 Ariès, Ph. op.cit., p. 225. 
78 Deise, Quintiliano. (2006), « Sartre. violence et éthique & Sartre, du mythe à 

l’histoire », (dir.), Gérard Wormser, Lyon, éd Sens Public, réédition coll. Sens Public & 

Parangon, Sartre: La rhétorique de l’épitaphe ou le mot comme cercueil.  
79 Ibid., 
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l’anticipation des jeunes dans les années quatre-vingt, qui commandaient 

leurs stèles et gravaient leurs épitaphes, laissant un espace vide pour la 

date de leurs décès.
80

 Du moins, malgré la teneur individuelle de 

l’épitaphe, il faut dire qu’un nombre important d’épitaphes sont conçues 

par les membres de la famille, et comme « au 17
ème

 siècle, cette charge 

est de plus en plus fréquemment assurée par la piété familiale [...] c’est 

l’expression d’un sentiment nouveau, le sentiment de la famille ».
81

 La 

stèle funéraire est ainsi partagée en deux parties, l’une entièrement 

consacrée au défunt (éloge, récit, la notice biographique…), l’autre est 

réservée exclusivement à la famille. En fait, Il faut préciser, quand même, 

que l’anticipation de la mort et la conception a priori de l’épitaphe, ne 

datent pas d’aujourd’hui, maisremontent à une tradition du 15
ème

 et au 

début du 17
ème

 siècle, puisque « la rédaction des actes perpétuables de sa 

vie était commandée par le testateur seul. Il y avait longuement réfléchi, 

et avait parfois composé lui-même son épitaphe dans le silence de son 

cabinet ».
82

  

Par ailleurs, la multiplication des stèles dans le cimetière d’Aïn El-

Beida et ailleurs
83

 n’a pas réellement laissé place à la famille. Les 

utilisateurs préfèrent laisser la deuxième stèle vide que d’y écrire leurs 

sentiments. Ils réécrivent parfois sur le troisième élément le même texte 

existant sur l’une des deux stèles. À l’opposé, les familles s’expriment 

librement dans un autre espace, elles procèdent alors par "déplacement" 

et "contournement".C’est dans la presse algérienne de tous les jours 

qu’on trouve l’épitaphe "complète" résultant d’une unification. Sous ce 

rapport, nous avons choisi deux d’entre elles, tirées du journal Le Soir 

d’Algérie*.
84

 Les épitaphes apparaissent dans les pages nécrologiques à 

côté des annonces, elles sont désignées par le terme « Pensées », dédiées 

à la mémoire des défunts. Il y a d’autres écrits similairesqui annoncent le 

décès et précisent le jour, l’heur et le lieu de l’enterrement (avis de 

décès). Le 40
ème

 jour est aussi l’occasion pour faire une annonce, ainsi 

que les dates correspondant à la mort (anniversaire). Chaque type a une 

fonction précise, mais dans chacun, la famille profite pour glisser les 

éléments suivants : l’identité du défunt, sa date de naissance et de décès, 

la valorisation de sa personnalité, le sentiment familial et l’interpellation 

du lecteur afin de prier en faveur du défunt. Et pour se rendre compte du 

                                                                                                                                   
80 Raymond Lemieux. op.cit., p. 25-44.  
81 Ariès, Ph. op.cit., p. 227. 
82 Ibid., p. 227. 
83 Voir l’index: photo 12. 
84 Le Soir d’Algérie, 17 mai 2010, p. 19-23.  



Les inscriptions funéraires au cimetière d’Aïn El-Beida (Oran) : état des lieux   

187 

contenu de ces dédicaces, nous nous sommes penchés sur deux 

exemples :  

1
er

 exemple : (avec la photo du défunt)
85

 

« Pensée à [MD] dit "[R]". 

Il y a des peines qui ne s’effacent pas. Le 17 mai 

2008 à 8h 30, tu nous as quittés à jamais cher papa. 

La douleur est toujours aussi intense. Un vide 

immense s’est installé que nul ne pourra combler. 

Une pieuse pensée à [MD], qui a marqué son 

passage dans la vie par une grande gentillesse et 

générosité. 

Prions Dieu le Tout-Puissant de t’accueillir en 

son Vaste Paradis et de t’accorder Sa Sainte 

Miséricorde. 

Repose en paix cher papa. 

Ta femme et tes enfants ». 

Cette pensée est constituée d’une fiche d’identité (nom et  prénom) 

dont la position familiale est déterminée par son rang de père de famille 

(Papa) ; ainsi que la date du décès d’une précision remarquable (le jour, 

le mois, l’année et l’heur). Et à la différence du cimetière, le journal ne 

s’adresse pas à un passant, mais il s’adresse au lecteur. Il est dans ce cas 

interpellé par la famille au biais de la formule suivante: « prions Dieu ». 

Quant à la formule pieuse, celle-ci est bien visible dans l’expression: « 

[…] une pieuse pensée à [MD] ». La piété relevant du domaine de la 

religion est exhibée par la croyance en un Dieu Tout-Puissant, la 

croyance en l’au-delà (le paradis) et l’espérance de la Miséricorde. Nous 

remarquons aussi que la famille est incluse dans l’épitaphe, puisque c’est 

la femme et les enfants qui expriment ouvertement leurs chagrins à 

travers les phrases suivantes: « il y a des peines qui ne s’effacent pas », 

« la douleur est aussi intense […] ». Le plus important dans tout cela, 

c’est que la famille s’impose, elle sort de la sorte de l’anonymat et 

colonise l’épitaphe ;
86

 elle montre son affection et son amour envers le 

défunt désigné par le terme "cher". L’éloge qui lui est faite se centre 

autour d’un certain nombre de vertus (la gentillesse, la générosité). En 

plus, [MD] est présenté comme une personne irremplaçable, c’est-à-dire 

unique en son genre, c’est pourquoi nul ne peut combler l’immense vide 

qu’il a laissé. Enfin, si l’usage de la photo est très rare dans le cimetière 

                                                                                                                                   
85 Le Soir d’Algérie, 17 mai 2010, p. 23. 
86 La notion de « colonisation » est utilisée par Philippe Ariès.  
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d’Aïn El-Beida, son utilisation dans les journaux est très fréquente. La 

photo constitue un élément important d’identification, car elle nous révèle 

des informations précieuses sur le défunt (homme, femme, jeune, vieux, 

triste, heureux, en bonne santé…), plus que ne le font les mots.  

2
ème

 exemple : (avec la photo de la défunte)
87

  

« Triste fut et sera pour nous le 17 mai 2009 où 

disparaissait à jamais notre chère et regrettée mère.  

Mme H  née [Ch].  

En ce triste et douloureux souvenir, ses frères, ses 

sœurs ainsi que la famille [Ch] demandent à tous 

ceux qui l’ont connue et aimée d’avoir une pieuse 

pensée à sa mémoire et que Dieu le Tout-Puissant 

l’accueille en son Vaste Paradis. 

Tu étais, tu es et tu seras toujours dans nos cœurs 

malgré l’immense vide que tu as laissé. 

A Dieu nous appartenons et à Lui nous 

retournons. 

Repose en paix, Ou...  

[H] qui ne cessera jamais de penser à toi ».  

La fiche d’identité de la défunte dit énormément de choses sur sa 

personnalité, elle comporte le prénom, le nom de jeune fille [Ch] et son 

nom d’épouse (L’hadj) ; la date du décès est aussi indiquée dans cette 

nécrologie. L’interpellation du lecteur est visible dans la phrase suivante : 

« demandent à tous ceux qui l’ont connue et aimée d’avoir une pieuse 

pensée à sa mémoire ». Ainsi la formule pieuse consiste à prier pour le 

salut de l’âme du défunt, de ce fait les lecteurs (les personnes qui ont 

connu et aimé [Ou]…) sont automatiquement interpellés. Les convictions 

religieuses sont multiples, elles convergent toutes vers l’Islam ; et quant à 

la famille constituée des sœurs, frères et du marie [H], elle exprime 

nettement sa tristesse et sa douleur à cause du vide lié à la disparition de 

leur bien-aimée. Le texte tout entier est un éloge à la mémoire de la 

défunte car cette dernière a laissé son empreinte dans le cœur de sa 

famille en général et précisément dans le cœur de son époux. Ce dernier 

s’est démarqué par rapport aux autres membres de la famille par la 

signature du texte nécrologique en son nom. La teneur de l’intime est 

sans équivoque, chose qui est très rare dans les espaces funéraires.  

                                                                                                                                   
87 Le Soir d’Algérie, 17 mai 2010, p. 21. 
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Conclusion 

Dans les deux espaces (la presse écrite et le cimetière), le défunt est 

présenté d’une manière positive, c’est-à-dire qu’on ne peut dire du mal de 

lui, car la tradition musulmane (le « Hadith » du Prophète)
88

 exige cela, le 

salut de l’âme du défunt est l’objectif de toute épitaphe. La différence 

entre les deux types d’épitaphes se situe au niveau des sentiments de la 

famille. Certes ces sentiments sont refoulés et très peu affichés sur les 

« chouahâd », mais ils évoluent aujourd’hui librement dans les journaux 

et dans les nouvelles technologies d’information et de communication 

(TIC). Alors, il est possible d’utiliser des mots comme : cher, bien aimé, 

douleur, chagrin, papa, grand père…Ces mots sont très peu utilisés dans 

les cimetières. 

L’épitaphe, la stèle et le cimetière ont connu vraisemblablement des 

évolutions au niveau de la rhétorique, des matières et de l’architecture, 

c'est-à-dire au niveau de la forme. Mais réflexion faite, le contenu que ce 

soit celui du sentiment (la perte, la désolation…), celui du deuil ou celui 

des rituels, est resté toujours le même. La persistance ou la permanence 

de certains éléments est caractérisé au niveau de l’épitaphe épigraphique 

par:  

1. Le rappel de l’identité du défunt et de sa la date de naissance et du 

décès.  

2. L’interpellation du passant ou du lecteur, celle-ci étant, en fait, une 

interpellation de toute l’espèce et de tout le genre humain, comme une 

sorte de cri ou d’alerte générale, pour prêter secours à une personne se 

trouvant dans une situation périlleuse. Aussitôt l’évocation de « l’Être 

Suprême » est incontournable, ainsi c’est le Tout (l’Espèce humaine) qui 

fait appel au Tout-Puissant (Dieu).    

3. La permanence du dialogue prédicatif entre les vivants et les morts.   

Les épitaphes écrites avant ou après la mort, se composent de 

plusieurs éléments et elles s’affichent dans plusieurs espaces. Elles sont 

destinées à reconstituer et à réconcilier l’Homme dans sa totalité avec lui-

même par la trilogie suivante: premièrement la personne (l’identité) ; 

deuxièmement le monde (la société et la famille) ; troisièmement l’au-

delà (la croyance et la religion). Donc, c’est l’Homme tel qu’il était, tel 

qu’il a vécu et tel qu’il espère devenir qui est présenté à travers le 

« discours » nécrologique.  

  

                                                                                                                                   
88 « Citez vos morts en bien» أذؽروا ؿوتاؽم بالخير  
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اؾعؾم والإيمان  ،اؾـؼوش اؾؽمابقة عؾى ذوافد اؾؼلور الإدلاؿقة ،(1004) .جمال ،خير اؾدقن

 اؾموزقع. ؾؾـشر و

 ،أحهار ذافدقة في ؿموف الآثار واؾتراث بمؽة الدؽرؿة ،(1002) .ـاصر بن عؾي ،الحارثي

 .9اؾرقاض، ط

 1جاؿع اؾؽمابات اؾعربقة الأثرقة بالجزائر، ج.،(1009) .لخضر، درقاس ،علد الحق ،ؿعزوز

بكر  -ؽمابات اؾغرب الجزائري: اؾؽماب الأول، مجؿوعة ؿموف تؾؿسان. ؿطلعة دوؿر

 .خادم، الجزائر

اؾترجمة عن  "،لدسات الجؿال في ذوافد اؾؼلور اؾعنؿاـقة، "(1005). رؾوة ،أوغرْؾوإقل

 .ؿارس( -)قـاقر 90، اؾعدد: مجؾة حراء اؾترؽقة ،اؾترؽقة: أورخان محؿد عؾي

، 13، عدد مجؾة اؾمارقخ"ؿن أؼدم الآثار الإدلاؿقة بالجزائر"،  ،(1982) .زفير ،اؾزافري

اؾؽمابات اؾؽوػقة في ، (2002) .علد الحق ،ؿعزوز :واـظر أقضاً ،40-31. الجزائر، ص

 .الجزائر ،م(91-5الجزائر بين اؾؼرـين اؾناـي واؾناؿن الههرقين )

  



Mohamed HIRRECHE BAGHDAD 

192 

Index des photos 

Photo: 01 (Aïn El-Beida, Oran 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo: 02 (Aïn El-Beida, Oran 2010) 
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Photo: 03 (Le cimetière des martyrs, Tizi-Ouzou, 2011) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo: 04 (Le cimetière militaire français, Petit Lac à Oran 2010) 
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Photo: 05 (Aïn El-Beida, Oran 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo: 06 (Aïn El-Beida, Oran 2010) 
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Photo: 07 (Aïn El-Beida, Oran 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo: 08 (Aïn El-Beida, Oran 2010) 
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Photo: 09 (Aïn El-Beida, Oran 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo: 10 (Le cimetière d’El-Karma, Oran 2010) 
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Photo: 11 (Le cimetière d’Es-Senia, Oran 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo: 12 (Le cimetière d’El-Melh dit Larragedieu, Oran 2010)
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NoteS CritiqueS 

Majid El Houssi, Une Journée à Palerme où la mémoire 

plurielle, Paris, IDLivre, 2004, 95 p. 

La vraie patrie est celle où l’on rencontre des gens 

qui vous ressemblent… (Majid El Houssi, JP, 22) 

[J]e me retrouve entre deux langues, comme on 

peut être assis entre deux chaises. Nedim Gürsel, 

Écriture de l’exil, exil de l’écriture
1.
 

« Je pense qu’il est temps de parler de spécificité d’une littérature 

méditerranéenne d’expression française. J’ai déjà tenté de le prouver par 

la poésie. Je tente maintenant de la prouver par le récit », écrit El Houssi 

dans un article intitulé « La Méditerranée espace narratif en français »
2
. Il 

poursuit, expliquant que : « Nous pouvons parler de littérature autonome 

en français, une littérature de métissage qui ouvre l’écriture à de 

nouvelles possibilités. Paris s’éloigne toujours de plus en plus, et partout 

avance la conscience de la création originale. »
3
 C’est justement sur cette 

« création originale », pour reprendre les propres termes de Majid El 

Houssi, que nous allons nous pencher. Notre étude portera sur l’examen 

du dernier roman de Majid El Houssi Une Journée à Palerme (2004). 

Dans notre propos, nous examinerons comment, l’auteur, d’origine 

tunisienne mais résidant en Italie depuis le début des années soixante, 

réagit face à l’ambiguïté de sa position en tant qu’immigré Maghrébin en 

terre sicilienne. Nous examinerons dans quelle mesure chez El Houssi 

l’écriture devient une passerelle entre des cultures à la fois opposées mais 

dont le passé historique, économique, politique et intellectuel 

s’entrecroise fortement avec celui de son pays d’origine : la Tunisie.   

Interrogé par Rafik Darragi, El Houssi explique : « Tous mes textes ne 

sont qu'un va-et-vient entre les deux rives, les deux rives de la 

Méditerranée, un dialogue continu entre la Tunisie et l'Italie »
4
. Dans Une 

                                                                                                              
1 Gürsel, N. (2002), « Ecriture de l’exil, exil de l’écriture ». Bleu Blanc Turc. 

http://www.bleublancturc.com/News/Ecriture_exil.htm. 16 novembre. 
2 El Houssi, M. (1997), « La Méditerranée espace narratif en français », in Dotoli, G., Le 

Récit méditerranéen d’expression française, 1945-1990, Fasano-Paris, Schena-Didier 

Erudition, p. 12. 
3 Op.cit. 
4 Darragi, R. (2005), « Majid Al Houssi : l'homme des deux rives : Rencontre avec 

l'auteur de Une journée à Palerme », in La Presse, Tunis, 7 février (publié sur le web le 8 

février 2005). 
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Journée à Palerme Majid el-Houssi nous invite à redécouvrir l'héritage 

arabe de la Sicile. Débarquant de Tunis, en octobre 1962 pour une escale 

d’une journée à Palerme, le narrateur entame une longue flânerie dans les 

rues de Palerme. Au gré de ses déambulations, il croise le chemin de celui 

qui deviendra son maître et guide : Abû ‘Abd Allâh Muhammed Ibn al-

Qattâ ; grand érudit, grammairien, lexicologue et poète fondateur de la 

poésie arabe de Sicile, établi à Palerme dans la seconde moitié du Xème 

siècle ; qui, surgit du passé, en fait re-vibrer les moments les plus forts. 

C’est à travers ce dernier que la ville de Palerme révélera son histoire et 

ses secrets au jeune voyageur qui les partagera à son tour avec un ami, 

prénommé Mansour, resté au pays. Le texte de Majid El Houssi se 

présente donc sous la forme d’une longue lettre-roman. 

Point de rencontres entre l’Est et l’Ouest, entre cultures islamiques et 

civilisations européennes, ce en raison de sa position géographique, entre 

le reste de l’Italie et la Tunisie, la Sicile a toujours constitué un lien 

privilégié entre l’Afrique et l’Europe, à la fois sur les plans politique, 

historique, économique et culturel. Colonisée, tour à tour, par les Grecs, 

les Romains, les Arabes, les Normands, les Espagnols, cette île au cœur 

de la Méditerranée a subi de nombreuses influences et a longtemps été 

l’objet de convoitises. 

Palerme, sa « capitale » est, depuis toujours, lieu d’échanges par 

excellence. De nombreux poètes et savants s’y établirent et de nombreux 

Palermitains s’installèrent en terre arabe. Le texte d’El Houssi, Une 

Journée à Palerme, révèle les affinités entre l’héritage latin de Tunis et 

l'héritage arabe de la Sicile. Le récit retrace les origines de l’identité 

historique et sociale collective de cette région de la Méditerranée à 

travers un texte dont les caractéristiques stylistiques ne sont pas sans 

rappeler la tradition arabe du conte.
5
 

Le roman Une Journée à Palerme est un véritable voyage dans le 

temps, à travers lequel le lecteur se retrouve transposé sur la scène d’un 

théâtre antique. La dimension poétique du texte lui confère un caractère 

dramatique. Le lecteur, devenu à son tour récipiendaire de la « lettre-

roman » se retrouve entraîné dans la spirale du temps et est invité, en 

communion avec le narrateur, à parcourir les pages de son histoire. La 

quête de la « mère patrie » et de ses représentations, de ses traces, dans 

                                                                                                              
5 A ce propos, El Houssi explique que le conte est le genre littéraire par excellence de 

celui qu’il nomme « homo mediterraneus » : « Le conte est l’essence de l’homo 

mediterraneus. Nomade et voyageur, inquiet et visant constamment un idéal impossible, il 

conte son histoire, d’un endroit à l’autre, avec des variantes à l’infini, sur la place 

publique, sur la route, dans une habitation, dans un magasin, à la fontaine du village… ». 

El Houssi, M. (1997), « La Méditerranée espace narratif en français », op.cit., p. 20. 
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une ville dont le passé s’entrelace avec celui du pays d’origine, démontre 

un désir de trouver un point d’ancrage dans une société dont El Houssi 

déplore les constants bouleversements. Le retour aux sources s’appuie sur 

des faits historiques et le surgissement inattendu d’Ibn al-Qattâ, illustre 

personnage revenu momentanément des tréfonds du passé ; permet à 

l’auteur de pouvoir mieux ancrer son récit dans le réel et lui donner, par 

là même, un ton plus convaincant.  

Ainsi, aux côtés d’Ibn al-Qattâ, découvrons-nous les poètes arabes de 

Sicile, mais aussi Thomas d'Aquin, Georges d'Antioche, Michel Scotus, 

le roi Frédéric II, qui s'entouraient de savants et d'érudits arabes ; dont 

l’esprit de tolérance permit une certaine entente en l'islam et le 

christianisme. Cette connivence entre les peuples est le creuset d’un 

espace narratif qu’El Houssi s’attache à reproduire dans son récit. 

Comme il l’explique :  

L’espace narratif scrute sans cesse l’horizon de la 

mer, domestiquée, humaine et terrible, mais toujours 

riche d’un message de foi. Où chercher l’origine de la 

force divine de l’eau pour l’Islam, sinon dans l’eau de 

la Méditerranée ? […] Cette littérature contribue 

même à créer l’esprit d’identité méditerranéen et de 

citoyens méditerranéens, qui appartiennent à un 

espace unique au monde. L’horizon problématique 

selon lequel les arabes voient la Méditerranée se 

dissout, et la Méditerranée redevient pour eux aussi 

un désir d’ouverture, une résurgence de liberté, une 

force de dialogue entre Sud et Nord, Orient et 

Occident.
6
  

C’est une écriture de l’avec, et non plus une écriture de la différence. 

Les différences entre Orient et Occident se trouvent abolies dans ce 

creuset culturel et littéraire, animé d’un dynamisme nouveau : « Le 

narrateur méditerranéen comprend désormais la et les différences, et il en 

fait la richesse secrète de son écriture, sur la scène unique de la 

Méditerranée. »
7
 Il y a alors symbiose entre deux mondes, entre l’Orient 

et l’Occident.  

Dans le roman d’El Houssi, Palerme est, dès le départ, comparée avec 

Tunis, ville d’origine du narrateur. Ainsi, l’auteur compare-t-il les crieurs 

des rues palermitains au muezzin qui appelle à la prière : « C’est la même 

note ou presque que je viens de laisser à Tunis ; cette note bien 

                                                                                                              
6 Ibid., p. 15-16. 
7 Ibid., p. 17. 
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reconnaissable qui descend du front à la gorge» (JP, 8). Les sons de la 

rue lui sont si familiers qu’il se trouve aussitôt « transporté » en terre 

non-étrangère :  

Le cocher parlait surtout patois et je ne 

comprenais rien à ce qu’il disait. Mais son accent 

m’était familier, ses cris associés aux gestes de ses 

mains – que dis-je ? – de tout son corps, me 

remémoraient ceux des pêcheurs du village de Tâ et 

même ceux de La Goulette. (JP, 11)   

Les sons et couleurs des deux cultures se répondent et de leur vibrato 

naît un tableau riche de correspondances, dont les alchimies laissent le 

spectateur littéralement éblouit, étourdit, face à tant de similitudes :  

Mes perceptions se sont tellement chargées, 

chacune épaissie par une autre superposée qui la 

double, l’aveugle même. Au point que je ne sais plus 

par où commencer ni même distinguer ce qui se passe 

dans l’étourdissement momentané où le réveil 

accéléré qui m’atteint devant une telle noce de la 

lumière et du paysage qui m’entoure que je vois et 

bien sûr le souvenir de ce souvenir d’où l’on revient 

accablé par des siècles.  (JP, 13) 

Cette exploration des origines communes entre l’Italie et la Tunisie 

peut être vue comme une tentative de (re)construction d’une identité 

« éparpillée ». Ainsi, le voyage devient-il retour aux sources. « Journée » 

à Palerme peut être pris au sens de « jour nouveau », renaissance. « Jour 

né », le jour où le narrateur « renaît » en parcourant les traces d’un passé 

commun à la culture arabe et à celle de son pays d’adoption, l’Italie. On 

pourrait comprendre le terme « journée » au sens « d’étape ». Ainsi, ce 

parcours dans les rues de Palerme sur les traces d’Ibn al-Qattâ, constitue-

t-il un départ puis retour aux sources, un itinéraire obligatoire, une 

renaissance, un retour aux origines nécessaire.  

« Une identité n'est jamais donnée, vécue ou atteinte, non, seul 

s'endure le processus interminable, indéfiniment fantasmatique, de 

l'identification », explique Derrida
8
. Chez El Houssi, la visite de lieux 

historiques mythiques, sur les traces d’illustres ancêtres, relève-t-elle 

d’une soif d’identité, d’un désir de se construire un présent et un futur à 

l’épreuve du temps et de l’histoire ; à l’épreuve du progrès qui, jour après 

jour, efface un peu plus les traces d’un passé qui paraît parfois si lointain. 

Traverser la ville, en parcourir le ventre bourdonnant est comme un 

                                                                                                              
8 Derrida, J. (1996), Le monolinguisme de l'autre, Paris, Galilée, p. 53. 
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retour aux sources, à des sources antiques, c’est une renaissance possible, 

grâce à un habile ancrage dans le quotidien et ses rouages familiers :  

Eh bien oui, adorons les habitudes. Dans la 

répétition, le temps récite sa continuité. Le futur dans 

le présent a un cœur antique et l’événement un point 

fixe sur la droite de l’infini. Ce n’est là que la 

conscience de notre être déployée derrière nous dans 

le sens de l’espace et de la durée. Marquons nos 

traces par les habitudes, servons-nous-en pour 

allonger notre existence de toute la portée de nos 

souvenirs […]. Transportons cette existence de droite 

et de gauche, si la destinée le commande ; mais 

qu’elle ne soit au fond qu’une longue et efficace 

identité de nous-mêmes ! C’est le moyen de nous 

retrouver partout et de ne pas perdre en chemin le 

plus utile et le plus précieux du bagage. Je peux 

parler ainsi du sentiment de ce que nous sommes et je 

suis ainsi présent à moi-même. (JP, 21) 

Au déplacement d’ordre physique s’ajoute celui des repères 

sociologiques, linguistiques, identitaires : 

Tu vas traverser […] la ville selon sa plus grande 

dimension, franchir ses cris et ses quartiers. Comme 

si ce pays était une création qui s’est faite toute la 

nuit et que les premiers rayons vont te révéler. Le jour 

qui s’apprête à venir, il semble qu’il n’aura de fin que 

si tu le désires, tu ne te dis même pas que le trajet que 

tu entreprends avec tant d’alacrité, il se pourrait que 

dans quelques heures tu le refasses en sens inverse, 

car les concepts de retour et de recommencement ont 

évacué le cerveau, il faudrait pour traduire ce que tu 

éprouves un verbe plus significatif ou mieux plus 

impératif que le verbe ‘aller’, peut-être le verbe 

italien ‘camminare… cammina !…’ qui signifie bien 

‘avance !’ mais où il y a ‘chemin’ aussi, et donc où tu 

peux repenser à tous ses dérivés et extensions… (JP, 

10) 

Etre autre, mais également rester soi-même, celui de l’avant exil ; 

faire face à la « fracture » identitaire, lorsqu’il s’agit de se partager entre 

deux cultures ; deux rives ; c’est courir le risque de se perdre dans le 

tangage provoqué par cet entre-deux. Chez El Houssi, la menace de perte 

de l’identité est ce qui permet sa (re)validation. En retournant sur des 
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lieux historiques communs à sa Tunisie natale et à la Sicile, le narrateur 

opère une assimilation à sa culture d’adoption, une homogénéisation qui 

lui permet de dépasser le cap de l’acculturation
9
 : 

Etait-ce l’ancien qui était venu jusque-là ou moi 

qui, las de l’appeler, allais vers lui ? […] Une chose 

est toutefois certaine : il était enfermé dans ma 

poitrine et le voyage l’a rendu plus accessible par cet 

élargissement qu’il imposa à mon souffle, à mon 

corps en marche vers l’ailleurs, l’autre et son 

monument – traversé – traversant – à son horizon, la 

distinction des choses et des personnes existant à 

peine dans ce va-et-vient où la réalité est confondue 

avec le souvenir et la voix joyeuse et triomphante de 

la pierre (JP, 13) 

Les origines sont recrées, retissées à travers l’écriture, le texte 

devient toile, support sur lequel se mélangent les éléments communs à 

l’histoire des peuples qui traversèrent Palerme et y vécurent. Le texte est 

un dialogue entre des voix multiples, dont les destins s’entrecroisent au 

gré des pages : « L’espace narratif méditerranéen […] favorise le 

sentiment d’appartenir à un monde commun. Le chant de l’exil et de 

l’errance, des ponts et des îles, des villes et des voyages, caractérise une 

littérature en train de s’affirmer. »
10

 Le texte est une ardoise magique sur 

laquelle tout est désormais possible ; c’est un lieu de connivences où le 

passé commun des peuples byzantins, latins et arabes renaît et se fortifie : 

« Ce n’est plus une question de ‘carrefour des civilisations’ et d’unité 

précaire, mais de cultures multiples et dynamiques, qui se rencontrent et 

se croisent selon des pistes mystérieuses, insondables et réelles. »
11

   

Palerme, ville intemporelle et exemplaire est projetée dans l’éternel. 

Le livre est ce qui va permettre au narrateur de recréer l’espace perdu et, 

en l’inscrivant sur le papier, de l’inscrire à jamais dans le tourbillon de 

                                                                                                              
9 La littérature de l’exil est aussi littérature du retour. Comme l’explique El Houssi : 

« l’écrivain méditerranéen veut toujours reparcourir l’itinéraire de son enfance. Le récit 

méditerranéen en français est errance, texte d’aventures, esprit d’indépendance, recherche 

du moi, vers le pays de la liberté. Ainsi se fait-il dialogue entre deux civilisations, entre 

l’ancien et le nouveau, entre Orient et Occident, les deux aspects de l’équilibre, rompu de 

temps à autre par les évènements de l’histoire. La civilisation musulmane et la chrétienté 

dialoguent dans le récit, en s’imprégnant constamment, dans une identité nationale qui se 

ferme sur elle-même, parfois de façon dramatique, ou s’ouvre au modèle français et 

méditerranéen, en un échange fécond d’influences. ». El Houssi, M. (1997), « La 

Méditerranée espace narratif en français »…, op.cit., p. 27. 
10 Ibid., p. 16. 
11 Ibid.  



Notes critiques 

205 

l’histoire et la mémoire du monde : l’espace perdu embrasse l’éternité.  

L’exil lui-même devient lieu, lieu d’écriture et à son tour, l’écriture 

comble le vide imposé par l’exil en devenant lieu d’appartenance. En 

faisant revivre Ibn al-Qattâ, El Houssi réhabilite une identité qui fuit et 

fait revivre l’univers premier. Un nouvel espace-temps se construit sous 

nos yeux, à mesure que le récit, la journée progressent. Le passé glorieux 

est mythifié. Le narrateur acquiert une ubiquité où espace et temps se 

confondent et deviennent éternels. Le parcours suivi par le narrateur et 

son guide, ibn al-Qattâ, à mesure que la journée progresse, peut être perçu 

comme l’allégorie d’une identité en constant devenir. Ibn al-Qattâ agit 

comme lien entre la culture d’origine et la terre d’accueil. Il est le guide, 

celui qui assure la continuité entre les deux cultures.  La forme même du 

roman, construit tel un long monologue ininterrompu (une lettre à un ami 

resté « au pays »), peut être vue comme symbolique d’un cordon 

ombilical reliant les deux cultures.   

Evelyne BORNIER  
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Notes de lecture 

Slimane RAHMANI, Coutumes de Kabylie (mariage-Grossesse- 

Naissance-Enfance), Bejaia, Belles-Lettres Document, 2012,  

142 p. 

Réalisé par Rahmani S., cet ouvrage est une description ethnologique 

et sociologique de la société kabyle traditionnelle. Se focalisant sur les 

coutumes, l’auteur, originaire de Kabylie, homme de culture, enseignant 

de la langue berbère et connaisseur de la culture traditionnelle, met en 

perspective l’institution familiale kabyle.  

L’ouvrage en question a pour objet la description de la vie quotidienne 

et les pratiques rituelles qui caractérisent l’institution familiale kabyle 

traditionnelle. Lors des fêtes de mariage, les kabyles pratiquent le tir à la 

cible. Être un bon tireur est la condition sine qua non pour accompagner 

la fiancée le jour de son mariage. La naissance d’un garçon constitue 

également un évènement important, car il représente le défenseur de 

l’honneur du groupe, et ce, contrairement à la naissance d’une fille qui 

représente un « malheur » en quelque sorte. En effet, le nif ou le point 

d’honneur chez les kabyles est cultivé jusqu’à l’obsession, d’où les 

guerres intestines chez eux. Quant à la circoncision, elle représente à la 

fois un rite de passage et un moment de joie pour la famille, mais aussi 

pour les proches, où convivialité rime avec solidarité. 

Abordant la grossesse, l’auteur a mis l’accent sur le statut de la femme 

stérile dans la société kabyle. Elle est déclassée, mal vue et considérée 

comme une malédiction pour la famille. Afin de remédier à la stérilité, les 

kabyles font recours aux pratiques rituelles relevant souvent de la 

superstition. Durant le processus de la grossesse, la femme est bien 

traitée. Avant l’accouchement, on sollicite une sage-femme pour la 

prendre en charge tout au long de cette période. Dans ce cas de figure, il 

convient de souligner la place qu’occupe cette femme pour son rôle 

fondamental quant au bon déroulement de l’accouchement. Une fois 

l’enfant né, toute une série de pratiques superstitieuses l’accompagnent 

afin de le protéger, et ce, en dépit de leur dangerosité : Les femmes 

demeurent confiantes en leur efficacité et ne cessent pas d’y avoir 

recours (p. 56).  

De la naissance à la circoncision, l’enfant continue à subir ces 

pratiques (rituelles). En effet, pour ne pas perdre son enfant (parce qu’ils 

meurent souvent juste après la naissance), la jeune femme fait appel à une 

matrone jugée compétente et expérimentée. Afin de protéger le nouveau-
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né, certaines femmes lui percent le lobe de l’oreille droite afin d’y placer 

un anneau d’argent ou d’or. Dès qu’il atteint l’âge de deux ans, la grand-

mère ou la maman lui prépare un burnous (abidi). Ce vêtement 

traditionnel (exclusivement masculin) représente et symbolise l’honneur 

du groupe. Aller au marché pour la première fois, constitue également un 

rite de passage pour les enfants kabyles âgés entre six et douze ans.  

Le travail de Rahmani S. permet d’avoir un regard rétrospectif sur la 

vie quotidienne de la famille kabyle traditionnelle qui est décrite dans les 

moindres détails. L’auteur a réussi à rendre intelligibles les différentes 

pratiques rituelles et coutumières, en mettant en exergue le contexte de 

leur déploiement.  

Karim SARADOUNI 
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REVUE DES REVUES 

« Critique internationale », Revue comparative de sciences 

sociales?, n° 60, juillet-septembre 2013, Femmes combattantes, 

Presses de Sciences Po Critique internationale 

Ce numéro de la CRI est le fruit d’une recherche internationale menée 

sur « les femmes dans et après les conflits armés ». La question de 

l’engagement des femmes est au cœur de cette réflexion.  Le sujet n’est 

pas neuf. Les femmes vietnamiennes et algériennes ont marqué de leur 

empreinte leur irruption dans le champ politique et plus spécifiquement 

dans le champ de la guerre.  

L’intérêt principal de ce numéro réside d’abord dans l’actualisation de 

l’implication des femmes dans des luttes armées, les difficultés qu’elles 

rencontrent à la fois au sein des partis et au sein de leur famille. La 

théorie des rapports de genre est passée à l’épreuve des différentes 

expériences vécues ici et là, et reproduites à partir d’entretiens. L’histoire 

orale reprend tous ces droits dans cette histoire des femmes du temps 

présent. 

La brève présentation de quelques articles ne réduit en rien la qualité 

du reste des articles de ce numéro. 

La première étude concerne l’exemple des femmes combattantes du 

Pérou analysé par Camille Boutron pour la période 1980-2000. Outre les 

mises au point sur les travaux scientifiques sur le thème des femmes et de 

la violence armée, l’auteur a réalisé une série d’entretiens avec les 

actrices du Sentier Lumineux lié au parti communiste du Pérou (PCP) et 

du Mouvement révolutionnaire Tupas Amarù (MRTA). Les témoignages 

de ces femmes détenues ou libérées ont été complétés par ceux recueillies 

par la commission Vérité et Réconciliation (CVR). En suivant le parcours 

de ces femmes, l’auteur a mis en évidence les multiples enjeux de leur 

participation aux conflits armés qui n’allait pas de soi. L’ampleur du 

mécontentement social et des changements sociaux politiques sont à 

l’origine des repositionnements des partis de gauche à l’égard de la 

mobilisation des femmes. Si les partis doivent compter avec la présence 

féminine, les désaccords ne manquent pas quant à la distribution des 

rôles. Il en est de même au sein de la sphère familiale où le militantisme 

est décrié et violemment combattu. 

L’expérience de la clandestinité et de la lutte armée ont été vécues 

avec courage tout comme le séjour en prison pour certaines. Bien 
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évidemment, le retour à la vie civile n’a pas été aisé. Les femmes ont dû 

faire face aux tentatives de « re-domestication du corps des femmes » et 

au rétablissement des anciens rapports de pouvoir. 

Le second exemple fait référence à l’étude de Stéphanie Latte-

Abdallah consacrée aux femmes palestiniennes affiliées à un parti 

politique et/ou ayant opté pour l’action armée. Comme les femmes 

péruviennes, nombreuses sont les Palestiniennes qui ont connu 

l’expérience carcérale. La qualité de cette contribution repose aussi sur 

une centaine d’entretiens effectués entre 2008-2011, auprès d’organismes 

internationaux et d’hommes et de femmes palestiniens détenus ou anciens 

détenus. Au gré de la conjoncture politique, elle révèle les évolutions et 

les distorsions  « des socialisations militantes et carcérales » devenues 

« moins féministes et plus religieuses ».  

Le troisième exemple aborde les rapports de genre  dans la guérilla 

kurde mené par le PPK en Turquie. La croissance du nombre des femmes 

engagées dans les rangs du PPK est remarquable (40% actuellement) : 

est-elle pour autant le gage « d’une refonte des hiérarchies » au détriment 

des pratiques traditionnelles ? 

Par plus d’un trait, les expériences étudiées sont proches de 

cellesvécues par les résistantes algériennes durant la guerre de libération. 

Une analyse comparative est en mesure d’en renouveler les lectures et 

d’enrichir les débats théoriques sur les rapports de genre en situation de 

violence. 

Ouanassa SIARI-TENGOUR  
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Résumés 

Daha Chérif BA : Pirates, rebelles et ordre colonial en Indochine 

française au XIX
e
 siècle  

Comme l’avait écrit Hubert Deschamps, la piraterie est vieille comme les 

navires.  Si une institution humaine a pu paraitre indestructible, sinon vénérable, 

c’est bien elle. Sa puissance s’est affirmée dans tous les temps, dans tous les 

espaces. On l’a vu dévaster les civilisations méditerranéennes, affamer les 

redoutables Romains au moment où la République était à son apogée et 

régentait le monde. Elle insulta Charles-Quint, maître universel d’un empire sur 

lequel jamais l’astre solaire ne se couche. Durant les guerres coloniales des 

temps modernes et contemporains, la conquête française, pourtant qualifiée de « 

petite guerre au Tonkin » par les métropolitains, marqua lamentablement le pas 

au Tonkin et en Annam du fait d’un obstacle quasi insurmontable : la piraterie, 

véritable bourbier. Détruire ou éradiquer la piraterie, rechercher les racines qui 

permirent l’éclosion puis la propagation de ce fléau, de cette plaie, afin d’en 

éviter une résurgence et la combattre dans ses origines, telle fut l’obsession qui 

agitait profondément la France qui ne souhaitait point faillir à ses engagements, 

à sauvegarder son honneur national, à maintenir son prestige entier, à prouver 

la vitalité de son génie impérialiste et colonialiste. Notre contribution, revisitant 

les guerres coloniales dites « guerres de pacification » du XIX
e
 siècle contre les 

pirates et les rebelles royalistes et nationalistes d’Annam et du Tonkin, revient 

sur les dimensions de la piraterie dans le temps et dans l’espace étudiés, dans un 

premier temps, puis aborde, dans un second temps, les stratégies de répression 

élaborées par la France et les autorités locales. 

Mots-clés : France - Annam - Tonkin - répression - pirates - histoire 

coloniale. 

Hassan REMAOUN : Penser la révolution en Tunisie et dans le Monde 

arabe, quel contenu pour un compromis historique ?  

Depuis la parution de ce qui est convenu d’appeler le printemps arabe, 

plusieurs publications ont été éditées et plusieurs manifestations scientifiques ont 

été organisées afin d’analyser ce nouveau phénomène dans le Monde arabe. 

Dans ce cadre, cet article envisage la recherche d’une relation entre la 

révolution ayant un lien avec plusieurs variables et le processus historique. A 

partir de la révolution tunisienne, qui était le point de départ d’autres 

révolutions dans le Monde arabe aujourd’hui, l’article focalise sur la dimension 

historique de cette expérience révolutionnaire et d’autres expériences 

(européenne, turque, algérienne) en insistant sur le caractère complexe et 

problématique de leurs approches. 

Mots-clés : Tunisie - printemps arabe - révolution - compromis historique – 

citoyenneté. 
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Tahar BAOUNI, Mohamed BAKOUR, Rafika BERCHACHE : Effets de 

la multi-modalité à Alger sur la mobilité des usagers 

Le développement rapide du tissu urbain de l’agglomération d’Alger a 

entraîné des besoins de déplacements de plus en plus importants, et une mobilité 

aussi bien croissante que diversifiée. Or, le développement durable de 

l’agglomération d’Alger impose de rationaliser les déplacements, et de mieux 

canaliser les choix des usagers quant aux moyens de transport de masse à 

utiliser. Réconcilier la flexibilité offerte par la voiture et les avantages d’un 

transport collectif efficace passe par un changement de culture, tant chez les 

usagers, les transporteurs et les entreprises que chez les pouvoirs publics.  

Le présent article traite de la question de la multi-modalité à Alger, et ses 

effets sur la mobilité des usagers et les choix qu’ils seront désormais appelés à 

faire quant à la nouvelle stratégie de déplacements. Ces nouveaux 

comportements s’imposent dorénavant face à l’émergence des nouveaux modes 

de Transport Collectifs en Site Propre (TCSP), en l’occurrence le métro, le 

tramway et le train de banlieue modernisé. 

Mots clés : Alger - développement durable - transport - multi-modalité - 

mobilité.  

Said HASSAINE, Abdallah FARHI : Des structures urbaines à systèmes 

fonctionnels non équilibrés : cas de la ville d’Ouled Djellal en Algérie 

La ségrégation spatiale et fonctionnelle compte aujourd’hui parmi les 

phénomènes les plus marquants de la ville algérienne en général et de son noyau 

historique traditionnel en particulier. De par une répartition quantitative et 

qualitative non équilibrée des équipements et services urbains, elle se traduit en 

termes d’enclavement et de marginalisation de son noyau historique et d’une 

structure urbaine dont les centralités spatiales souffrent d’une mauvaise 

hiérarchisation et localisation dans l’organisme urbain global. Cette pathologie 

urbaine perdure malgré la prise de conscience théorique d’une approche 

systémique de la ville et sa pratique urbanistique. Pour démontrer l’existence 

effective de ce phénomène et récupérer ces entités morphologiques constituant la 

mémoire de la ville, ce papier tente, à travers l’analyse de la ville d’Ouled 

Djellal située dans le Sud-est algérien, de mettre en exergue cette réalité en 

faisant recours au modèle multicritères sur fond systémique.  

Mots-clés : armature - équipements - commerces - ségrégation - système. 

Chérif BENGUERGOURA : L’agglomération rurale en Mitidja et son 

évolution 

L’examen de l’évolution de l’agglomération rurale en Mitidja exposé dans 

cet article a pour objet de faire apparaître les éléments constitutifs des 

adaptations de l’espace résidentiel face aux paradoxes de la modernité vécue au 

sein des pays dépendants. L’habitation campagnarde traduit assez bien, par ses 

aménagements successifs, la  mutation du «dedans» domestique. Transparaît un 

glissement d’un «chez nous» établi autour de valeurs parentales communes vers 
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un « chez soi » agencé autour d’une cohabitation familiale. Le « dehors » qui, 

dans la dynamique de cette récente territorialité rurale, cesse d’incarner 

l’extérieur à distance, tend dès lors à orienter la vie de l’espace intime.  

Mots-clés : Mitidja - monde rural - habitation - famille - valeurs.  

Abdellah BELABBES : Le phénomène de migration chez Abdelmalek 

Sayad, du contexte historique au modèle sociologique  

Cet article traite les travaux d’Abdelmalek Sayad sur l’émigration et 

l’immigration, deux phénomènes qui les a considéré comme inséparables et 

faisant ainsi une rupture d’avec les analyses sociologiques antérieures. Ces 

études d’Abdelmalek Sayad et ses analyses de l’émigration des Algériens en 

France étaient liées au contexte historique de l’Algérie et sa relation avec la 

situation coloniale, ce qui la rend une émigration exemplaire dans ses parcours. 

Plusieurs chercheurs dans ce champ alors s’appuient sur ses études comme 

modèle pour analyser d’autres migrations tout en gardant les spécificités 

historique et culturelle de chaque migration.  

Mots-clés : Abdelmalek Sayad - émigration - immigration - parcours - 

contexte historique. 

Rosa TITOUCHE-HADDADI : Impacts économiques et sociaux des 

envois de fonds des émigrés sur leur région d’origine  

L’objectif de notre travail consiste principalement dans l’étude de l’impact 

des envois de fonds des émigrés sur le développement des pays d’origine, plus 

précisément, sur le développement économique et social.  

Les envois de fonds prennent de plus en plus d’ampleur, notamment à 

destination des pays en voie de développement, dans lesquels ils prennent une 

place importante dans la vie des familles des émigrés. En effet, celles-ci 

réussissent à survivre et à avoir accès à des services comme la santé et 

l’éducation. Bien sûr, il est pratiquement impossible de chiffrer l’ampleur exacte 

de ces transferts, et ce à cause du caractère majoritairement informel de ses 

envois de fonds. Selon les données de la Banque Mondiale, ils auraient dépassé 

les 317 milliards d’euros en 2007, dont 240 ont été transférés vers les pays en 

voie de développement. 

Mots-clés : émigration - transfert de fonds - développement - services - 

famille. 

Keltouma AGUIS : Le partenaire idéal entre réalité et imaginaire : 

étude des représentations de jeunes dans la région d’Oran  

Le choix du partenaire est considéré comme une expérience de vie 

fondamentale et il est fondé, selon la convergence de plusieurs études, sur 

différents facteurs qui se sont amplifiés après le recul du modèle traditionnel, 

modèle qui donnait plus de poids à la famille dans le choix. Notre sujet d’intérêt 

dans cet article porte sur ce choix à travers l’étude des représentations d’une 
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population de jeunes dans la région d’Oran en prenant en compte de la 

dimension du genre.   

Il a été révélé de cette étude que les femmes partent de la réalité dans le 

choix du partenaire et considèrent que la partenaire de la vie conjugale ou le 

conjoint peut être le partenaire idéal. Mais pour les hommes l’image de la 

partenaire idéale est conçue à partir de l’imaginaire tandis que le choix de 

l’épouse est fondé sur la réalité, avec la confirmation de l’impossibilité que 

l’épouse soit la partenaire idéale parce que la question est liée à l’enjeu sexuel, 

l’enjeu qu’utilise l’homme pour se déplacer entre la norme (représentée par la 

réalité et l’épouse) et son dépassement (représenté par l’imaginaire et la 

partenaire idéale), attribuant la responsabilité de ce déplacement, de la norme 

au dépassement et vice versa, à la femme seule.   

Mots-clés : sexualité - corps - réalité - imaginaire - représentations sociales. 

Yamina RAHOU : La pratique de l’hyménoplastie comme stratégie de 

réintégration dans la norme sociale  

Cet article traite de la pratique  de l’hyménoplastie chez les jeunes filles. 

Cette chirurgie réparatrice de l’hymen est une technique médicale qui permet 

aux jeunes filles de recouvrer leur virginité, condition requise pour l’accès au 

mariage. Par cette stratégie, elles tentent de réhabiliter leur statut de jeunes 

filles et de réintégrer la norme sociale qu’est la réalisation du projet 

matrimonial. Au-delà du jugement de valeur relatif à l’hypocrisie sociale et à  la 

culture de la ruse que prônent certains, il s’agit de saisir la signification de cette 

pratique, sa perception par les jeunes filles, d’identifier les profils  de celles qui 

y ont recours ainsi que celui de leur milieu familial et de comprendre les raisons 

qui les poussent à y recourir. Notre analyse s’appuie sur les résultats d’une 

enquête qualitative menée auprès de quinze jeunes filles et de  mères célibataires 

en Algérie. 

Mots-clés : Algérie - hyménoplastie - virginité - stratégie - mariage - norme 

sociale. 

Mohamed HIRRECHE BAGHDAD : Les inscriptions funéraires au 

cimetière d’Aïn El-Beida : État des lieux  

Ce papier résulte d’un projet établissement inscrit au CRASC (2009-2013) 

intitulé : « les inscriptions sur les stèles funéraires dans l’ouest algérien : 

permanence et évolution ». La problématique de ce projet est la suivante: 

qu’écrivent les algériens sur les tombes de leurs proches et comment expliquer 

la divergence ou la ressemblance des contenus épigraphiques des stèles 

funéraires ? La première partie de la question s’intéresse à l’état des lieux de 

l’épigraphie au cimetière d’Aïn El-Beida à Oran. Pour l’aborder, nous avons 

opté pour une approche qualitative en menant des observations directes de 

plusieurs espaces funéraires. Nous avons par la suite mené des entretiens avec 

les marbriers, les familles des défunts et les visiteurs du cimetière. Quant à 

l’analyse du contenu, il a fallu en premier lieu re-transcrire et classées les 

épitaphes selon leurs contenus. À propos de la deuxième partie de la question, 
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elle est en rapport avec le sens même des pratiques. La permanence du 

"formulaire" et la divergence des textes funéraires ouvre le champ à la réflexion 

philosophique dont la quête de sens est primordiale. D’ailleurs, ce mode de 

pensée dépasse largement le local, c’est-à-dire l’Ouest algérien, par l’usage de 

« méga-concepts ».  

Mots-clés : Algérie - Aïn El-Beida (Oran) - épitaphes - stèles - mort – 

nécrologie. 
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Summaries 

Daha Cherif BA: Pirates, rebels and colonial order in French 

Indochina in the XIX
th

 century  

As wrote Hubert Deschamps, piracy is as old as vessels. If a human 

institution could seem indestructible, if not venerable, it is for sure this. Its 

power is asserted in all times and in all spaces. We have seen it devastating 

Mediterranean civilizations, starving the mighty Romans when the Republic was 

at its peak and ruled over the world. It moked on Charles-Quint, universal 

master of an empire on which the sun had never set. During the colonial wars of 

modern and contemporary times, the French conquest, yet qualified as "small 

war in Tonkin” by the metropolitan, gave way in Tonkin and Annam due to an 

almost insurmountable obstacle: piracy, a real quagmire. Destroying or 

eradicating piracy, seeking the roots which led the outbreak and then the spread 

of this scourge, the plague, in order to avoid a resurgence and the combat in its 

origins, such was the obsession that deeply shook France which did not wish at 

all to fail in its commitments, to preserve its national honor, to maintain its 

prestige integer, to prove the vitality of its imperialist and colonialist genius. 

Our contribution, revisiting the colonial wars called "wars of pacification 'of the 

nineteenth century against the pirates and the royalist rebels and nationalists of 

Annam and Tonkin, discusses firstly the dimensions of piracy in time and space 

studied, then addresses, in a second step, the control strategies developed by 

France and the local authorities.  

Keywords: France - Annam - Tonkin - repression - pirates - colonial history. 

Hassan REMAOUN: Thinking the revolution in Tunisia and in the 

Arab world, what content for a historical compromise?  

Since the appearance of what is agreed to be called the Arab Spring, several 

publications have been issued and several scientific events were held to analyze 

this new phenomenon in the Arab world. Within this framework, this article 

considers the search for a relation between the revolution having a bond with 

several variables and the historical process. Starting from the Tunisian 

revolution, which was the starting point for other revolutions in the Arab world 

today, the article focuses on the historical dimension of this revolutionary 

experience and other experiences (European, Turkish, Algerian)  while insisting 

on the complex character and problematic nature of their approaches.  

Keywords: Tunisia - Arab Spring revolution - historic compromise 

citizenship. 
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Tahar BAOUNI Mohamed BAKOUR, Rafika BERCHACHE: Effects of 

multi-modality in Algiers on users’ mobility 

The fast development of the urban tissue of the agglomeration of Algiers has 

drawn more and more important displacement needs and a growing and as well 

as diverse mobility. However, the sustainable development of the agglomeration 

of Algiers requires to rationalize the displacements and to better channel the 

users „choices regarding the means of the mass transportation in use. 

Reconciling the flexibility offered by the car and the benefits of an efficient 

public transport imposes a change of culture among the users, the carriers and 

the businesses as well as the government.  

This article discusses the multi-modality issue in Algiers, and its effects on 

the mobility of the users and the choices which they, from now, will have to make 

as for the strategy of displacement. These new behaviors are essential now vis-à-

vis the emergence of new Collective modes of Transport in Clean Site (TCSP), 

namely the metro, the tramway and the modernized suburban train.  

Keywords: Algiers - sustainable - development - transport - multi-modal - 

mobility. 

Said HASSAINE, Abdallah FARHI: Urban structures with unbalanced 

functional systems: case of the town of Ouled Djellal in Algeria  

Spatial and functional segregation is deemed today among the most 

outstanding phenomena of the Algerian town in general and of its traditional 

historic core in particular. By an unbalanced quantitative and qualitative 

distribution of urban facilities and services, it results in terms of isolation and 

marginalization of its historic core and an urban spatial structure whose spatial 

centralities suffer from poor prioritization and location in the overall urban 

organism. This urban pathology persists despite the awareness of a systemic 

theoretical approach of the town and its urban practice. To demonstrate the 

effective existence of this phenomenon and recover these morphological entities 

constituting the memory of the town, this paper attempts, through the analysis of 

Ouled Djellal town , located in the south-east of Algeria, to highlight this reality 

by making use of multi-criteria model for systemic background.  

Keywords: frame - facilities - shops - segregation system. 

Chérif BENGUERGOURA: The rural town in Mitidja, Central Algeria, 

and its evolution 

The examining of the evolution of the rural housing in the Mitidja plain, 

presented in this article, has for object to exhibit the constituent elements of 

residential space adaptations against the paradoxes of modernity lived within 

the dependent countries. The country home reflects fairly well, by its subsequent 

modifications, the internal domestic mutation. A shift of “Our home”, 

established around common parental values, is transferred to a "One‟s home" 

arranged around a family cohabitation. The “outside “ which in the dynamics of 
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the recent rural territoriality incarnates no more the remote exterior, tends, 

therefore, to adjust  the life of the intimate space.  

Keywords: Mitidja - rural world - housing - family values. 

Abdellah BELABBES: The phenomenon of migration in Abdelmalek 

Sayad, the historical context in sociological model  

This article discusses the work of Abdelmalek Sayad on emigration and 

immigration, both phenomena are considered as inseparable and thus making a 

break with previous sociological analyzes. These studies and analyzes of 

Abdelmalek Sayad of the emigration of Algerians in France were linked to the 

historical context of Algeria and its relationship with the colonial situation, 

which makes it an exemplary emigration in its path. Several researchers in this 

field then rely on his studies as a model to analyze other migration while keeping 

the historical and cultural specificities of each migration.  

Keywords: Abdelmalek Sayad - emigration - immigration - journey - 

historical context. 

Rosa TITOUCHE-HADDADI: Economic and social impacts of 

remittances from emigrants on their region of origin  

The objective of our work is mainly in the study of the impact of remittances 

from emigrants on the development of countries of origin, more specifically, the 

economic and social development 

Remittances are increasingly in magnitude, in particular to the developing 

countries, in which they take an important place in the lives of families of 

emigrants. In fact, the latter manage to survive and have access to services such 

as health and education. Of course, it is virtually impossible to quantify the exact 

magnitude of these transfers, and this because of overwhelmingly informal of its 

remittances. According to data from the World Bank, they would have exceeded 

€ 317 billion in 2007, of which 240 were transferred to the developing countries.  

Keywords: migration - fund transfer - development - services - family. 

Keltouma AGUIS: The ideal partner between reality and imagination: 

a study of representations of young people in the region of Oran  

The choice of the partner is regarded as a fundamental experience of life and 

it is based, according to the convergence of several studies, on various factors, 

which developed after the retreat of the traditional pattern, which gave more 

weight to the family in the choice. Our subject of interest in this article relates to 

this choice through the study of the representations of the young people in the 

region of Oran while taking into account of the dimension of the kind.  

It was revealed from this study that women depart from reality in the 

partner‟s choice and consider that the partner of the conjugal life or the husband 

should be the ideal one. But for men the image of the ideal partner is conceived 

from imagination while the choice of the wife is based on reality, with the 

confirmation of the impossibility that the wife is the ideal partner because the 
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issue is related to the sexual stake, the stake used by the man to move between 

the norm (represented by reality and the spouse) and his foolishness 

(represented by the imaginary and ideal partner) assigning responsibility for this 

displacement, the norm excess and vice versa, the woman alone.  

Keywords: sexuality - body - reality - fantasy - social representations. 

Yamina RAHOU: The practice of hymenoplasty as a strategy for 

reintegration in the social norm  

This article discusses the practice of hymenoplasty among the young girls. 

This hymen repairing surgery is a medical technique that allows the young girls 

to recover their virginity, a requirement for access to marriage. Through this 

strategy, they attempt to restore the status of virgin girls and reintegrate the 

social norm that is the realization of the marital project. Beyond the value 

judgment concerning the social hypocrisy and the culture of the ruse that some 

people advocate, it is a question of grasping the meaning of this practice, its 

perception by the young girls, then identifying the profiles of those who have 

recourse as well as that of their family environment, and of grasping the reasons 

that impel them to resort to these practices. Our analysis is based on the results 

of a qualitative survey of fifteen young girls and single mothers in Algeria.  

Keywords: Algeria - hymenoplasty - virginity - strategy - marriage - social 

norm. 

Mohamed HIRRECHE BAGHDAD: Funerary inscriptions in the 

cemetery of Ain El-Beida, Oran: Inventory of fixtures 

Tis paper resulted from an establishment project registered with the CRASC 

(2009-2013), and entitled: "Inscriptions on gravestones in western Algeria: 

perpetuity and evolution." The problematic of this project is as follows: what do 

Algerians inscribe on the tombs of their dead, and how to explain the epigraphic 

divergence or resemblance of the contents of the funerary headstones? The first 

part of the question is concerned with the inventory of fixtures of the epigraphy 

in the cemetery of Aïn El-Beida, Oran. To tackle the matter, we have opted for a 

qualitative approach, by conducting direct and full observations on several 

funerary plots. We have subsequently carried out discussions with the marbriers, 

the deads' families and the cemetery visitors.  As for the analysis of the contents, 

it was initially necessary to transcribe and classify the epitaphs, according to 

their contents. Regarding the second part of the question, it is in relation with 

the same sense of the practices. In addition, the constant "formular" and the 

funerary texts divergence open the field to philosophical reflection which quest 

for sense is paramount. Moreover, this way of thinking largely exceeds the local, 

i.e. Western Algerian, by the use of “méga-concepts”.  

Keywords: Algeria - Aïn El-Beida (Oran) - epitaphs - steles - death - 

obituary. 

 

 



Insaniyat n° 62, octubre - diciembre 2013, p. 220-224 

220 

Resúmenes  

Daha Chérif BA: Piratas, rebeldes y el gobierno colonial en Indochina 

francesa en el siglo XIX  

Como lo escribió Hubert Deschamps, la piratería es tan antigua como los 

barcos. Si una institución humana puede parecer indestructible, sino venerable, 

es ella misma. Su poder se afirma en todos los tiempos, en todas las áreas. Se ha 

visto devastar las civilizaciones mediterráneas, matar de hambre a los duros 

Romanos cuando la República estaba en su apogeo y gobernaba el mundo. Ella 

insultó a Carlos Quinto, maestro universal de un imperio en el cual nunca el sol 

se ha puesto. Durante las guerras coloniales de la época moderna y 

contemporánea, la conquista francesa, aunque descrita como "pequeña guerra 

en Tonkin “por los metropolitanos, marcó tristemente el paso en Tonkin y en 

Annam debido a un obstáculo casi insalvable: la piratería, verdadera lodazal. 

Destruir o erradicar la piratería, buscar las raíces que permitieron la aparición 

y propagación de esta plaga, con el fin de evitar un resurgimiento y combatirla 

en sus orígenes, como fue la obsesión que sacudió profundamente Francia, que  

no quería dejar sus compromisos para salvaguardar su honor nacional, 

mantener su prestigio en todo, para demostrar la vitalidad de su ingeniería 

imperialista y colonialista. Nuestra contribución consiste en visitar de nuevo las 

guerras coloniales llamadas "guerras de pacificación" del siglo XIX contra los 

piratas y rebeldes monárquicos y nacionalistas de Annam y de Tonkin, analiza 

las dimensiones de la piratería en el tiempo y en el espacio estudiados en un 

primer lugar, luego abordar en una segunda etapa, las estrategias de represión 

desarrolladas por Francia y las autoridades locales.  

Palabras claves: Francia - Annam - Tonkin - represión - piratas - historia 

colonial. 

Hassan REMAOUN: Pensar en la revolución en Túnez y el mundo 

árabe, ¿Qué  contenido para un compromiso histórico?  

Desde la aparición de lo que se llama la primavera árabe, varias 

publicaciones han sido publicadas y varios eventos científicos fueron 

organizados para analizar este nuevo fenómeno en el mundo árabe. En este 

contexto, el presente artículo tiene como objetivo la búsqueda de una relación 

entre la revolución que tiene un enlace con varias variables y el proceso 

histórico. Desde la revolución tunecina, que fue el punto de partida para otras 

revoluciones en el mundo árabe hoy día, el artículo se centra en la dimensión 

histórica de esta experiencia revolucionaria y de otras experiencias (europea, 

turca, argelina) haciendo hincapié en el carácter complejo y problemático de 

sus planteamientos.  
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Palabras claves: Túnez - Primavera Árabe - la revolución - compromiso 

histórico - ciudadanía.  

Tahar BAOUNI, Mohamed BAKOUR, Rafika BERCHACHE: Efectos 

de la multi-modalidad en Argel en la movilidad de los usuarios  

El rápido desarrollo del tejido urbano de la ciudad de Argel ha causado 

necesidades de traslado cada vez más importantes y cada vez con mayor diversa 

y movilidad. Sin embargo, el desarrollo sostenible de la ciudad de Argel impone  

racionalizar los traslados y la mejor elección de los usuarios en cuanto a la 

canalización de la forma de utilizar el transporte público. Conciliar la 

flexibilidad que ofrece el coche y los beneficios de un transporte público 

eficiente requiere un cambio de cultura, tanto entre los usuarios, transportistas y 

empresas como en los poderes públicos. 

Este artículo aborda el tema de la multi-modalidad en Argel, y sus efectos 

sobre la movilidad de los usuarios y de las decisiones que ahora tienen que 

llevar a cabo  acerca de la nueva estrategia de los desplazamientos. Estos 

nuevos comportamientos son necesarios ahora con la aparición de nuevos 

modos de Transportes Colectivos en Sitio Limpio (TCSP), a saber, el metro, el 

tranvía y el tren modernizado de cercanías.  

Palabras claves: Argel -  el desarrollo sostenible - el transporte - la movilidad 
- multi-movilidad. 

Said HASSAINE, Abdallah FARHI: Estructuras urbanas con sistemas 

funcionales desequilibrados: el caso de la ciudad de Ouled Djellal en 

Argelia 

La segregación espacial y funcional es ahora uno de los fenómenos más 

llamativos de la ciudad argelina en general y de su núcleo histórico tradicional 

en particular. 

Por una distribución cuantitativa y cualitativa no desequilibrada de las 

instalaciones y de los servicios urbanos, que se traduce en términos de 

aislamiento y marginación de su núcleo histórico y de una estructura urbana 

cuyas centralidades espaciales sufren de una mala asignación de prioridades y 

de ubicación en el organismo urbano en general. Esta patología urbana persiste 

a pesar de la toma de conciencia teórica de una aproximación sistémica de la 

ciudad y de su práctica urbanística. Para demostrar la existencia real de este 

fenómeno y recuperar estas entidades morfológicas que constituyen la memoria 

de la ciudad, este articulo, intenta mediante el análisis de la ciudad de 

OuledDjellal situada en el sureste argelino, resaltar esta realidad haciendo uso 

del modelo de múltiples criterios sobre fondo sistémico.  

Palabras claves: Armadura - instalaciones - tiendas - sistema de segregación. 
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Chérif BENGUERGOURA: La aglomeración rural en Mitidja y su 

evolución   

El examen de la evolución del la aglomeración rural en Mitidja expuesto en 

este artículo  pretende mostrar los elementos componentes de las adaptaciones 

de la zona residencial frente a las paradojas de la modernidad vivida en medio 

de los países dependientes. La vivienda de campo traduce bastante bien, por las 

sucesiones modificaciones, la mutación del “interno” domestico. Refleja un 

cambio de un "hogar nuestro", construido en torno a valores comunes de los 

padres hacia una "casa" dispuesta alrededor de una convivencia familiar. El 

"fuera" en el que la dinámica de esta reciente territorialidad rural deja de 

encarnar el exterior hacia fuera alejándose, tiende por lo tanto a orientar la 

vida del espacio íntimo 

Palabras claves: Mitidja -  mundo rural - vivienda -  familia - valores. 

Abdellah BELABBES: El fenómeno de migración en Abdelmalek 

Sayad, del contexto histórico al modelo sociológico  

Este artículo analiza los trabajos de Abdelmalek Sayad sobre la emigración 

y la inmigración, dos fenómenos que los ha considerado como inseparables y 

por lo tanto haciendo una ruptura con los análisis sociológicos anteriores. Estos 

estudios de Abdelmalek Sayad y sus análisis de la emigración de los Argelinos 

en Francia estaban relacionados con el contexto histórico de Argelia y su 

relación con la situación colonial, lo que la pone como una emigración ejemplar 

en su recorrido. Varios investigadores en este campo, se basan entonces en sus 

estudios como un modelo para analizar otras migraciones, manteniendo las 

especificidades históricas y culturales de cada migración.  

Palabras claves: Abdelmalek Sayad - emigración - la inmigración - recorrido 

- el contexto histórico. 

Rosa TITOUCHE-HADDADI: Impactos económicos y sociales de las 

remesas de fondos de los emigrantes hacia su región de origen 

El objetivo de nuestro trabajo es principalmente el estudio del impacto de las 

remesas de fondos de los emigrantes en el desarrollo de los países de origen, 

más específicamente, en el desarrollo económico y social. Las remesas de fondos 

toman cada vez más importancia, en particular para los países en vía 

desarrollo, en los cuales toman un lugar importante en la vida de las familias de 

los migrantes. De hecho, éstas se las arreglan para sobrevivir y tener acceso a 

servicios como la sanidad y la educación. Por supuesto, es prácticamente 

imposible cuantificar la magnitud exacta de estas transferencias, y eso debido a 

su carácter  de las remesas de fondos predominantemente informal. De acuerdo 

con datos del Banco Mundial, habrían superado los  317 mil millones de euros 

en 2007, de los cuales 240 fueron transferidos a los países en vía de desarrollo.  

Palabras claves: migración - transferencia de fondos - desarrollo - servicios - 
familia. 
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Keltouma AGUIS: El socio ideal entre la realidad y la imaginación: un 

estudio de las representaciones de los jóvenes en la región de Orán  

La elección del socio es considerada como una experiencia fundamental de 

la vida y se basa, de acuerdo con la convergencia de varios estudios, sobre 

diversos factores que se incrementaron después de la caída del modelo 

tradicional, modelo que daba más peso a la familia en la elección. 

Nuestro tema de interés en este artículo se centra en la elección, a través del 

estudio de las representaciones de una población de jóvenes en la región de 

Orán, teniendo en cuenta la dimensión del género. 

Se puso de manifiesto en este estudio que las mujeres salen de la realidad en 

la elección de socio y consideran que el socio de la vida matrimonial en donde el 

cónyuge puede ser el socio ideal. Sin embargo, para los hombres la imagen de la 

pareja ideal se concibe a partir de la imaginación, mientras que la elección de 

la mujer se basa en la realidad, con la confirmación de la imposibilidad de que 

la esposa sea el socio ideal porque  la pregunta está relacionada con la cuestión 

sexual, el desafío que utiliza el hombre para moverse entre la norma 

(representada por la realidad y la esposa) y su superación (representada por el 

imaginario y el compañero ideal), atribuyendo la responsabilidad de este 

desplazamiento, de la norma al exceso estándar y viceversa, a la mujer sola.  

Palabras claves: la sexualidad - cuerpo - realidad - fantasía - representaciones 

sociales. 

Yamina RAHOU: La práctica de la himeno-plastia como estrategia 

para la reinserción en la norma social 

Este artículo aborda la práctica de la himeno-plastia en las niñas. Esta 

cirugía de reparación del himen es una técnica médica que permite a las niñas 

recuperar su virginidad, requisito para el acceso al matrimonio. A través de esta 

estrategia, intentan rehabilitar  su estatuto de niñas y de reintegrar en la norma 

social que es la realización del proyecto matrimonial. 

Más allá del juicio de valor sobre la hipocresía social y la cultura del 

engaño que algunos buscan, se trata de comprender  la significación  de esta 

práctica, su percepción  por las jóvenes, para identificar los perfiles de aquellas 

que así lo utilizan y la de su entorno familiar y de comprender las razones que 

les llevan a utilizarlas. Nuestro análisis se basa en los resultados de una 

encuesta cualitativa llevada ante  quince niñas y de las madres solteras en 

Argelia.  

Palabras claves: Argelia - himeno-plastia - virginidad - estrategia - 

matrimonio - norma social. 

Mohamed HIRRECHE BAGHDAD: Inscripciones funerarias en el 

cementerio de Ain El-Beida: Estado de la cuestión 

Este artículo surge de un proyecto de establecimiento registrado en el 

CRASC (2009-2013) titulado "las inscripciones en las tumbas en el oeste 

argelino: permanencia y evolución." La problemática de este proyecto es la 
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siguiente: ¿Qué escriben los argelinos en las tumbas de sus seres queridos y 

cómo explicar la diferencia o similitud de las temáticas epigráficas de sus 

lápidas funerarias? La primera parte de la pregunta tiene que ver con el estado 

de la epigrafía en el cementerio de Ain El-Beida en Orán. Para abordarla, 

optamos por una aproximación cualitativa, al realizar observaciones directas y 

temáticas de varios espacios funerarios. Luego llevamos discusiones y 

entrevistas con los albañiles, las familias de los difuntos y de los visitantes del 

cementerio. En cuanto al análisis del contenido, fue necesario primero 

transcribir y clasificar los epitafios de acuerdo con su contenido. La segunda 

parte de la pregunta, está relacionada con el sentido de las mismas prácticas. 

Además, la permanencia del "formulario" y la divergencia de los textos 

funerarios, abre la puerta a la reflexión filosófica cuya búsqueda del sentido es 

primordial. Por otra parte, esta forma de pensar va más allá del local, es decir, 

del oeste argelino al uso de las "mega-conceptos." 

Palabras claves: Argelia - Ain El-Beida (Oran) - epitafios - lápidas - muerte - 
necrología. 
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 شروط النشر 

ذمجؾّ ذمخصّصذإـداـقات ذؾؾـشر ذمجال ذخؾق ذفي ذؿفاؿفا ذأولى ذتتؿثّل ذمحؽّؿة ذأؽاديمقة ة
ذإدفاؿاتذ ذؼرّائفا ذؿتـاول ذفي ذالمجؾة ذتضع ذوالإـداـقة. ذالاجتؿاعقة ذواؾعؾوم ؾلأـثروبوؾوجقا

ذاشاؿعقينذؿنذاؾورنذوخارجهذفيذاؾتخصّصاتذاطذؽورةذدؾػا.ذ
ذباطؼالاتذالمحرّرة ذعنذذترحّبذالمجؾّة ذاؾػرـدقة،ذواؾتيذتردلذإؾقفا باؾؾغتينذاؾعربقةذأو

ذررققذاؾبرقدذالإؾؽتروـيذحقثذقتؾؼّىذصاحبذاطؼالذؿؼابلذذؾكذوصلذادتلام.
ذؿنذؼبل،ذوقبؼىذؿضؿونذاطؼالذ ذـشرفا ذأيذتؾكذاؾتيذلمذقتم تشترطذفيذاطؼالاتذالأصاؾة

ذاطـشورذزتذؿدؤوؾقةذصاحبه.
ذWordعلاؿةذ)بماذفيذذؾكذاؾػراغات(ذبـظامذذ300000لاذقتعدىذحجمذاطؼالاتذاطؼترحةذ

ذ5علاؿةذؿعذالإذارةذإلىذذ0000أخبار(،ذوأنذترػقذبمؾخصذلاذقتجاوزذذ61)ؿؼقاسذاؾؽتابةذ
ؽؿاذقُطؾبذؿنذاؾباحثذتؼدقمذديرتهذاؾعؾؿقةذواطفـقةذؿشيراذػقفاذؽؾؿاتذؿػتاحقةذعؾىذالأؽثر.ذ
ذإلىذأعؿاؾهذاطـشورةذحدقثا.ذ
ذؽةذفيذالمجؾّةذبعدّةذؿدافؿاتذأخرىذفيذذؽل:ذيمؽنذؾؾباحثذاطشار

علاؿةذبماذذؾكذذ0000لاذتتجاوزذ،ذلمجلاتذولأخبارذعؾؿقةذمختؾػةذ)عروضذوؼراءاتذؾؽتب -
 اؾػراغات(.ذ

علاؿةذبماذذ000000ؿوؼفذبحثذقتعؾّقذبأعؿالذاؾباحثذاطـجزةذحدقثاذؽرداؾةذاؾدؽتوراهذؿثلاذ) -
 ذؾكذاؾػراغات(.

ذخارجي:ذذؾينذؿنذاؾتحؽقمذداخؾيذوتخضعذاطؼالاتذاطؼترحةذؾشؽ
 شـةذاؾتحرقر.ذزؽقمذداخؾيذأوّؾيذؿنذررف -
 زؽقمذخبيرقنذؿتخصّصينذؿنذخارجذشـةذاؾتحرقر. -

ذاطؾػات.قتوؼّ ذبرمجة ذوعؾى ذاضبرة ذـتائج ذعؾى ذاطؼترحة ذاطؼالات ذذفذـشر ؿؾخصاتذتترجم
ذذذدباـقة.ذغاتذاؾػرـدقة/ذاؾعربقة،ذالإرؾقزقةذوالإلىذاؾؾإاطؼالاتذاطؼبوؾةذ

ذقتمّذإدراجذالهواؿشذأدػلذاؾصػحةذؽؿاذقؾي:ذ
 الكتاب: 
ذـ ذزقد، ذحذصرأبو ذ(0000)اؿد ذاؾثؼافيذاؾعربي،ذاؾتأوقلذاضطابذو، ذاطرؽز ذاؾبقضاء، ذاؾدار ،

 .00ذ.صاؾطبعةذالأولى،ذ
 في مجلّة: مقال 

ذ ذاؾؾوز، ذاصؽقمأبو ذاطغرب"(0002)ذعبد ذفي ذاؾدقـقة ذؾؾدقادة ذاشدقدة ذ"اؾتوجفات ،ذ،
ذ-،ذوفران،ذؿرؽزذاؾبحثذفيذالأـثروبوؾوجقاذالاجتؿاعقةذواؾثؼاػقة،ذجاـػي30،ذعددذإـداـقات
ذ.30ذ.صذ،ؿارس



 مساهمة ضمن كتاب جماعي:
ذعائشة ذوسرب(0000)ذبارؽي، ذاشزائر ذفي ذاشؿعوقة ذ"اصرؽة ذ، ذعروسذإؼرأة ذاؾزوبير ،"

روبوؾوجقاذؾبحثذفيذالأـث،ذوفران،ذؿـشوراتذؿرؽزذااصرؽةذاشؿعوقةذفيذاشزائرتـدقق(،ذ)
ذ.00ذ.ص،ذالاجتؿاعقةذواؾثؼاػقة

  رسالة دكتوراه: 
،ذتؽوقنذاؾرابطةذاؾزوجقةذوالأذؽالذاشدقدةذؾلأدرذاشزائرقة،ذأرروحةذ(0000)ذعادل،ذػوزي
ذ.ذ00ذ.،ذص0،ذجاؿعةذبارقسذفيذعؾمذالاجتؿاعذدؽتوراهذدوؾة

ذؿنذالأذؽال حالاتذواطصادرذاضاصّةذبفاذبالإذترػقذاؾردوم،ذاشداول،ذاضرائطذوغيرفا
ذ.ذ PdfوذWordوػقذـظاؿيذ

لاذتدؾّمذذفادةذاؾـشرذ،ذوفـاكذآجالذؾؾـشرذعؾىذصاحبذاطؼالذأنذقأخذفاذبعينذالاعتبار
ذؿواػؼةذاضبراءذعؾىذـشرذاطؼال.ذإلّاذبعد

ذطؼاؾهذ ذإؾؽتروـقة ذإلىذـدخة ذإضاػة ذـدختانذؿنذالمجؾة تُردلذإلىذصاحبذاطؼالذاطـشور
ذذذذاطـشور.

ذيمـعذؿـعاذباتاّذإعادةذـشرذؿؼالاتذالمجؾّةذدونذؿواػؼةذشـةذاؾتحرقر.ذ
ذالمجؾةذغيرذؿؾزؿةذبتؼدقمذإجاباتذحولذاطؼالاتذغيرذاطـشورة.ذ



 وذاظعؾومذالاجتؿاسقةذاالمجؾةذالجزائرؼةذفيذالأغثروبوظوجق ،إنسانوات
ذوػرانذ-طرادكذ

 (4 ،17ذمجؾد)ذ6213 دؼدؿبر – أطتوبر،ذ66ذعتـوعذسدد
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 تقدوـم

 عدد متنوع
حؼولذالاػتؿاعاتذوذسدةذعداػؿاتذعنذمختؾفذإنسانياتيجؿعذػذاذاظعددذعنذ
ذ ذاظتارؼخ ذواظبحث: ذالهجرة ذواظرؼػقة، ذاصضرؼة ذاظتغيرات بعضذواظدقادة،

ذواظوصاة(.ذاطؿارداتذالاجتؿاسقةذالمحؾقةذ)اطتعؾؼةذباظزواج
دتعؿارذاظػرغديذصترةذعنذتارؼخذالاذبا دحاذذرؼفذاظتاريخي،ذؼضيءفيذاصؼلذ

ػذهذاطؿاردة،ذاظتيذطاغتذذدرادةذاظؼرصـة.ذسبرذسشرظؾػقتـامذخلالذاظؼرنذاظتادعذ
ذ ذالاحتلال،جارؼة ذضبل ذوأغام ذتوغؽين ذعـارق ذظؾحؿؾةذذأصبحتذفي ذجدؼا سائؼا

ذاظورني ذباصس ذارتبطت ذطا ذخاصة ذوالادتعؿارؼة، ذ"، ذإدتراتقجقة بدطذطاغت
ذ"ذالإضـاعودقاداتذ"ظصرصةذااظدؾم"ذعتـوسةذبينذاصؿلاتذاظعدؽرؼةذ بعروضذإعّا

ذػذهذ ذباءت ذظؼد ذاشقش. ذفي ذإدعاجفم ذباضتراح ذأو ذواطتؿردؼن ذظؾؼراصـة اظعؿل
باظػشلذععطقةذبذظكذصورةذطاذدتؽونذسؾقهذغضالاتذاظثورةذاظػقتـاعقةذذالمحاولات

ذفيذاظؼرنذاظعشرؼن.
ذذرمعون سادذحدن ذاظتوغدقة. ذأخرى،ذاظثورة ذععاصرة ظؼدذعنذجاغبهذإلىذثورة

ذاظتاريخي،ذسؾىذأداسذعداػؿاتذعؾتؼىذدوظيذغظمذ ذاظتواصق ذعػفوم ذعداءظة أساد
ةذأخرىذ)إرؾقزؼة،ذصرغدقة،ذ،ذوذظكذبعرضذساربذثورؼ3102بتوغسذفيذعايذ

اضروجذذطاغتذالإذؽاظقةذاطدرودةذػيذطقفذيمؽن،ذدقادقا،ذجزائرؼة(.ذترطقةذو
بعينذالاستبارذعطؾباذذخذبإجماعذؼضؿنذاصرؼاتذاظػردؼةذواشؿاسقةذعنذجفة،ذوالأ

ذ ذأخرى. ذعنذجفة ذباضصوص، ذدؼـقا ذػوؼاتقا، الإجابةذحدبذاظؽاتبذفيذتؽؿن
ذظؾبحثذسنذحؾولذأصقؾة.اظتػرغذذسـبذادتـداخذاظتجاربذاظتاريخقةذالأخرىذو

ذ ذاطواظقةتـاوظت ذاظثلاث ذعشترطاذاطداػؿات ذفيذعوضوسا ذاظودطذذؼتؿثل تغير
ذطان ذحضرؼا ذوآثاذاطدؽون، ذرؼػقا، ذاظودطذأو ذيخص ذصقؿا ذاظدؽان. ذسؾى ره
ععذبتحؼققذذبرشاش رصقؼةوكور اب محؿدوني، عب طاػراظذاصضري،ذضامذطلذعن

اضدعةذذدخؾتعدتعؿؾيذودائلذاظـؼلذاشدؼدةذعنذدؽانذاظعاصؿة،ذاظودائلذاظتيذ
ظؼدذطانذذخلالذاظدـواتذالأخيرةذ)اطقترو،ذاظتراعوايذوضطارذاظضواحيذاصدؼث(.

اصضري،ذػوذاظتعرفذسؾىذشاطلذاظتـؼلذاظـاسةذسنذاظـؿوذععواجفةذذالهدف،ذفي
ذػذهذ ذفي ذاشدؼدة ذاظودائل ذعؽاغة ذاظـؼل، ذظودائل ذاطدتعؿؾين ذػؤلاء مماردات

ذذاطؿاردات،ذالاختقارذعنذبينذػذهذاظودائلذوطؾػةذاظتـؼل.
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اظعزلذزاػرةذذفرحي وسبدذاللهحساون  دعقد دائؿاذفيذاظودطذاصضري،ذدرس
ذاطدؼـةذعتخذؼنذطحاظةذظؾدرادةذعدؼـةذأولادذجلالذ)اشـوبذفيذواظوزقػيذاطؽاغي

ذبَ ذظؼد ذاطعاؼير،ذطقفذتعاغياَـقَّاظشرضيذاشزائري(. ذعتعدد ذبتحؾقل ذذ، عنذاطدؼـة
ػذاذاظعزل،ذخاصةذعرطزػاذاظتاريخي،ذوسرضاذبوضوحذاظتوزؼعذاطتؿاؼزذظؾتجفقزاتذ

ظؽاتبانذتوصقاتذسؿؾقةذاذاضترحذفيذالأخير.ذوالمحالذاظتجارؼةذفيذاظـدقجذاصضري
ذذعنذأجلذععاشةذػذهذاظوضعقةذشيرذاطتوازغة.

ذ ذسرض ذاظرؼػي، ذاظودط ذواظتؿثلاتذذبن قرقورة ذرؼففي ذاطؿاردات تطور
زؾقلذتاريخيذاطتعؾؼةذباظدؽنذفيذعـطؼةذاطتقجةذ)ودطذاشزائر(ذوذظكذعنذخلالذ
الأحرىذخطقا،ذظؾدؽنذاظرؼػيذ)"اصوش"(ذعـذذاظعفدذاظعثؿاغي.ذطانذػذاذاظتطورذب

ذو ذصردؼة، ذأطثر ذذؽل ذإلى ذجماسي ذذؽل ذواصقاةذذيمسعن ذاظدؽن عورصوظوجقة
ذالأدرؼةذسؾىذاظدواء.ذ

ذذطّذفيذحؼلذآخر،ذػوذحؼلذالهجرة، بتطورذمماثل،ذعنذذبلعباس سبدذاللهر
تطورذالأسؿارذوػوذاشؿاسيذإلىذاظػردي،ذتمذزؾقؾهذعنذررفذسبدذاطاظكذصقاد،ذ

ذ ذبػرغدا. ذاشزائرؼة ذظؾفجرة ذ"الهجرةذاظثلاث ذػذه ذسن ذاظـظر ذبغض ظؽن
اظـؿوذجقة"،ذتداءلذاظؽاتبذسؿاذإذاذطاغتذزؾقلاتذع.ذصقادذنموذجقةذأؼضاذعنذ

بحاظةذظقسذصؼطذخاصةذستبارػاذإعؽاغقةذاأجلذدرادةذساربذأخرىذظؾفجرة،ذأيذ
ؼدذطاغتذإجابةذاظؽاتبذإيجابقةذععقـة،ذبلذنموذجاذدودقوظوجقاذضابلاذظؾتعؿقم.ذظ

ذععذالإذارةذإلىذوجودذزواػرذجدؼدةذظؾفجرةذتدتؾزمذأبحاثاذوعؼارباتذجدؼدة.
بأثرذاظتحوؼلاتذاطاظقةذذحدادي-تيتوش ةروزدائؿاذفيذحؼلذالهجرة،ذاػتؿتذ

ػذهذاطدأظةذعنذعداخلذاظؽاتبةذظؾؿفاجرؼنذسؾىذتـؿقةذبؾداغفمذالأصؾقة.ذتـاوظتذ
ذا ذػذه ذأثر ذظعتعددة: ذاظورني ذاطدتوى ذسؾى ذضطاساتذتحوؼلات ذسؾى واشفوي،

ذاظدؽانذ ذتمدرسذوصحة ذسؾى ذوأخيرا ذاظػؼر، ذخط ذخػضذعدتوى ذسؾى الإغتاج،
ذبأعثؾةذؼدظذالمحؾقين. ذعؼالها ذاظتحوؼلاتذذأغفت ذػذه ذعن ذجعؾت ذظدول عؾؿودة

ذاطاظقةذإحدىذودائلذدقاداتفاذاظتـؿوؼة.
ذممار ذحول ذعداػؿات ذثلاث ذاضتراح ذتم ذالأخير، ذفي دتذرِدُذاجتؿاسقةدات

ذبمـطؼةذوػران:
سنذاختقارذذيسقأ طؾثوعةفيذبحثذطقػيذععذمجتؿعذبحثذذاب،ذتداءظتذ

ذحدب ذلهذاذ"اشـدر"ذاظشرؼك ذيمؽن ذوػل ذاطثاظي؟ ذخصائصذاظشرؼك ذػي ذعا :
ذاظـتائجذ ذبقـت ذزوجقا؟ ذذرؼؽا ذأي ذواضعقا، ذذرؼؽا ذؼصبح ذأن ذاطثاظي اظشرؼك



 تقـدوـم

9 

ذ ذتمثلاتذعتعارضة ذسؾقفا ذزاظتذبينذاظالمحصل ذلا ذاشـداغقة ذوأن ذواظـداء رجال
ذرػاغاذاجتؿاسقاذجوػرؼا.

ذفيذعداػؿة ذأطثر ذاظزواج ذفيذعشروع ذاشـداغقة ذاظذيذتمثؾه ذاظرػان ذؼتّضحذػذا
ذرحو يمقـة ذص. ذومماردة ذباظعذرؼة ذاظتؿثلاتذاطتعؾؼة ذششاءذبدرادة ذترعقم جراحة
دراداتذأخرىذغتائجذذباتذوأعفاتذسازبات،ذتؤطدذاظؽاتبةظدىذصتقاتذذاذاظبؽارة

حولذثؼلذاطعقارذالاجتؿاسيذفيذعؤددةذاظزواج.ذإغفاذتبينذبجلاءذطقػقةذ"عراوشة"ذ
ذو ذاظطب ذبادتعؿال ذاطعقار ذبذظكػذا ذؼتم ذاظؽاتبةطقف ذحدب ذدائؿا ذتؽرؼسذ، ،

ذذاطخقاظيذظؾعذرؼة.اظطابعذ
إلىذمجالذاظبحثذحولذاطوتذذحيرش بغداد ظـؿحؿدتـتؿيذاطداػؿةذالأخيرةذ

أؼضاذذؼعرضذاظؽاتبذػدذفيذعؼبرةذمحؾقة،ذوظؽنذظقسذػذاذطلذذيء.شوااظبدرادةذ
ذاظصحاصةذ ذفي ذاظـعي ذوإسلاغات ذاطقت ذتغدقل ذ)عثل ذأخرى ذجـائزؼة مماردات

تدسمذػذهذذوؼعؼدذسدةذعؼارغاتذععذاظغربذصقؿاذيخصذ"تدقيرذاطوت".ذاطؽتوبة(
ذعنذررفذاظؽاتب،ذ-اطؼارغاتذأرروحةذظوؼس ؽلذظ»أنذبصاغدانذتوعاس،ذاطذطور

ذ.«ضؾقذاطوتذداراةعمجتؿعذرؼودهذاشـائزؼةذعنذأجلذ
الهدفذطانذغهذصقؿاذوراءذتـوعذعواضقعذػذاذاظعدد،ذإنختمذػذاذاظتؼدؼمذباظؼولذ

ردتذدابؼا،ذأوذعؼارباتذععطقاتذأصقؾةذحولذعواضقعذدُسرضذذإعاػوذاطتوخىذ
ذػـ ذاطداػؿاتذالمجؿوسة ذدتؽون ذاصاظتين، ذطؾتا ذفي ذععروصة. ذطعطقات اذجدؼدة

ذذلأبحاثذأخرىذطلذفيذحؼلذتخصصه.غؼطةذبداؼةذ

 عبد الوهاب بلغراس  بقلم
   سيدي محمد محمدي و
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ماظعدؼدمعـماٌؤظػاتمصدرتعـذمزفقرمعاماصطؾحمسؾكمتلؿقؿفمباظربقعماظعربل،م
ماظؾؼاءاتماظعؾؿقةغظؿتمو م1اظؽـيرمعـ ماظظاػرة،ممبفدف، محاوظةمموهؾقؾمػذه

غاربقةمظؽؾقةماٌدراداتماظعلؿؼؾلًا.مضؿـمػذاماظلقاق،مضاممطؾمعـممخبرممفاإردائ
اظـؼاصقةممالاجؿؿاسقةموماىؿعقةماظؿقغلقةمظلأغـروبقظقجقاموماظعؾقممالاجؿؿاسقةمفيمتقغس

2
(ATASC)ؿقغسمبم6023عايمم2موم3،م6م:أؼاممةؿـظقؿمعؾؿؼكمدوظلمخلالمثلاثبم

م ماظؿقاصؼ ماظؿقغلقة: م"اظـقرة معقضقع ماظلقادقة".ماظؿارمسلموحقل أوضحمماٌقارـة

                                                                                                                                   
* Texte publié dans l’Africa Review of Books/Revue africaine des livres, Vol. 9 n° 2, 

Septembre 2013. 
 (2)  Université d’Oran, 31 000, Oran, Algérie / 

(2) Centre de Recherche en Anthropologie Sociale et Culturelle, 31 000, Oran, Algérie. 
معـمبينمػذهماظؾؼاءاتميمؽـمالاذارةمإمشمعامؼؾل:م1

معـم ماظذيمغظؿ ماظؿػؽيرمفيماظؿغقير" م"اىزائر، محقل ماظقرنيمم6026دؼلؿبرمم3إمشمم2اظـدوة م"اٌرطز فيمعؼر
 فيموػرانم)اىزائر(.م(CRASC)ظؾؾقثمفيمالاغـروبقظقجقامالاجؿؿاسقةمواظـؼاصقة"م

فيمجاععةمصيراطروزاغامخلابامفيماٌؽلقؽمم(IIHS)اٌؤتمرماظذيمغظؿفم"ععفدماظؾققثماظؿارمسقةموالاجؿؿاسقةم
حقلمعقضقعم"احؿفاجاتمواغؿػاضاتمفيماظعالم"م)ظؼاءمرطزمبشؽؾمخاصمسؾكم 6026غقصؿبرمم63وم66ؼقعلم

 اظعالمماظعربلموأعرؼؽاماظلاتقـقة(.

معـم ممجاغػلمفيم21إمشمم21اٌؾؿؼكماٌـظؿ ماظقرـقة ماظعاظلمظؿارؼخمايرطة ( ISHMN)تقغسمعـمضؾؾماٌعفد

ماٌعاصرةم مظلاغؿػاضاتمواظـقراتمفيمايؼؾة معؼارغة م"ثقرات":معـمأجؾمعؼاربة محقلمعقضقع معـقبة وجاععة
 )اظؼرغينماظؿادعمسشرمواظعشرؼـ(.

ماٌبرعجمعـمضؾؾ ماٌعاصر ماظؿادعمواظـلاثينمحقلماظػؽر مإمشماٌؤتمر مغشيرمأؼضاً عؤدلةماظؿؿقؿلمفيمتقغسممطؿا
أصرؼؾ،ماٌكصصمحقلمعقضقعم"الاغؿؼالماظديمؼرارلمفيمم23إمشمم22باظشراطةمععمعؤدلةم"طقغرادمأدغاور"معـم

ماٌغربماظعربل:ماظقاضعموالآصاق".
م(.Hanns Seidel)غظؿمػذاماظؾؼاءمحقلماظؿقاصؼماظؿارمسلمبػضؾمدسؿمعؤدلةم"ػاغسمدقدل"مم2
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م ماٌمإذؽاظقةاٌشارطقنمفيمبداؼة مؿؾػذا ماظؾؼاء مػذا ؼرعلمإمشمتدسقؿمؼكمأنم"عقضقع
مو ماظؿقترات مظؿلقير ماظؿارمسقة ماظصيرورات متـقع محقل ظؿـاضضاتمحقلمامععارصـا

ماظؼقؿ:مغقسين مؼمعـ مالأول مواظـقع ماظػرداغقة ماظؼقؿ مفي ماٌؿعؾؼةممؿؿـؾ اظؾقبراظقة
مو مواٌقامبالأخلاق ماظلقادقة، مؼمرـة ماظـاغل ماظؽؾقاظـقع مباظؼقؿ مذاتماٌققلمؿعؾؼ ة

مسـاٌـاػضةمظؾقبراظقةمالهقؼاتماىؿاسقةماظقرـقة.مؼـؾـؼمػذانماظـقسانمعـماظؼقؿم
مو ماظعؾؿاغل ماظـؼافي ماظؾعد مبين ماٌلؿؼرة مشير ماظؿارمسقة ماظـؼافيمماظؿقاصؼات اظؾعد

متعؾّ ماٌؾادرة،اظدؼني". مػذه مالمجؿؿعممر معـ ماغشغالاتمطؾ مسـ مصرمزة، بصقرة
مو مماٌدغل ماظلقادل متممموالمجؿؿع متقغلقة"، م"ػقؼة مصقاشة مإسادة مفي تؿؿـؾ

م مدـة ماظؾلاد مادؿؼلال معـذ م"اظؿقغلة"م2192هدؼدػا منمقذج م(tunisianité)موصؼ
م مبقرضقؾة مغظام مصاشف ماظذي مرَو ماظؾعدمطّاظذي مسؾك ماٌـظؿين، محلب مصقف، ز

ماظذيمماظعؾؿاغل. ماظؼقيمم،عـذمدـؿينمعـماظـقرةمررأظؼدمصرضماظؿطقر ععماظظفقر
مو مالاجؿؿاسقة ماظلاحة مالادلاعقةمسؾك مظؾؿقارات مضرورؼاًماظلقادقة متصقققاً ،

مايرصمسؾكممسؾقفموجب معع ماظدؼـقة، مالهقؼة مساعؾ مالاسؿؾار مبعين مؼأخذ أن
رائدتفامفيمزفقرماٌقارـةماظتيمطاغتمتقغسممومعـفا،مؽادباٌالاحؿػازمبمفؿؾم

وجبمهدؼدمم،اظعالمماظعربل.معـمػـامتلؿؾزممضرورةماظؿقجفممدقمتقاصؼمتارمسل
مبرغامجاًموم.غطاضف ماظعؾؿل ماظؾؼاء معـظؿق ماضترح ماظغرض، مػذا مسؾكمملأجؾ عرطزاً

ة"معـمخلالمتدخلاتمسؾدمايؿقدمػـقةم)مخبرمق"اظؾعدماظؿارمسلمظؾؿفربةماظؿقغل
اظػردماٌقارـمفيمتقغسمفيماظؼرغينماظـاعـممدراداتموجاععةمتقغس(،مو"أصقلمعؽاغة

مو متقغس(،م"حقلممسشر مبـمدؾقؿانم)مخبرمدرادات،موجاععة مظػارؿة اظعشرؼـ"
متقغس مفي مالأومش ماظددؿقرؼة ماظصؿدمماظؿفربة مسؾد مػشام مسشر"، ماظؿادع ماظؼرن في

م"،مو2192-2192)مخبرمدرادات،مجاععةمتقغس(،مو"حقلمبداؼاتمالادؿؼلال:م
ظقحةمم".مضدمماٌؿدخلانمالأولان2191ؿقرم)جاععةماٌـار(،م"حقلمددذػقؼمصرصارم

مزفقر مإمش مصقفا ماٌػاػقؿمؼشيران معـ مسشر،سدد ماظـاعـ ماظؼرن معـذ معػفقمم، معـؾ
م م)بمعـك مواظاظقرني مجغرافي(، ماضؾقؿ مفي ملاطـ ماظـكؾة ممسعػفقم سـممؿؾػاظذي

قة"،ماٌشيرمإمشم"اظرسمردؿؼرارقة،موعػفقمالامعػفقمم"اًاصة"ماظذيمؼعادلمعػفقم
موأصراد مإضؾقؿقة مدوظة م-زفقر ميمـؾ م معا مأي ماظلؽانمم60رسقة، معـ ماٌائة في

ماظلقطرةمؼعقشقنمطاغقامـاظذؼمايضرؼين مخارج ماظضرائب، مدفلات محلب ،
،)اظشؾقفم2591ظلـةممالأدادلضدمأضر،مبعدمذظؽ،ماٌقـاقمموماظؼؾؾقة.ماظعشائرؼةمو

معلاواةمالأصراد،مبصرفماظـظرمسـم2592باٌقـاقماظعـؿاغلمظلـةم دؼاغؿفؿم(،معؾدأ
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ضدمزفرمفيمتؾؽماظػترةمعػفقمم"تقغلل"ممعؾغك.موفيموضتمطانمصقفماظـظامماظعؾقديم
مؼاظة.ػؾماٌؿؾؽة"مظلإذارةمإمشمدؽانمالإأوم"أ
فيمشاؼةمالأػؿقة،مظعـؿاغقة،معلاػؿةماظؾػترةممندمػـا،مظدىمػذؼـماٌؤرخينمو
مؿاٌلاػمأثرتفا ماٌؼدؿان معؿكصصينمفيمعاظؿاظقؿان مععاصرؼـ مباحـين مضؾؾ معـ ؿان

اظددؿقرؼة.مظؼدمتمقزماظقضعمشداةمالادؿؼلالمثؿماظلـقاتمالأومشمماظعؾقمماظلقادقةمو
مبمػاوضاتمبينماظقرـقينمو ماظرابعة،مماظتيمتؾت، مظؾفؿفقرؼة ماظػرغلقة ممايؽقعة

مومو مبقرضقؾة مايؾقب مأغصار مبين ممباظصراع مثؿ مؼقدػ، مبـ ماظؾايمصالح إضاظة
موتأ مجرىممودقسماىؿفقرؼة. ماًطابماظدؼنيمضد مطان مصإذا مأخرى، مجفة عـ

،مصؼدمادؿؿرمبعدمذظؽمعلكراًم2192وـقدهمخلالماظؽػاحمعـمأجؾمالادؿؼلالمدـةم
مو ماظلقادقة ماظلؾطة مؼد مفي متفؿقشممومأػداصفا.مطأداة معـ مبقرضقؾة متمؽـ ػؽذا،

معـم"أغـقؼ مسـمررؼؼمصرضمغقع ماظدوظة"،مععمايرصمسؾكمعؤدلاتماظزؼؿقغة ة
ثمفيمععظؿمدولماظعالممداٌقارـةم)عـؾؿامعاممزمحلابمفـلقةمسؾكإسطاءمأوظقؼةمظؾ

مطانمددؿقرممتصاسدخلالم بالإدلاممؼعترفمم2191اظـزسةماظقرـقة(.موػؽذا،مصإذا
اظعربقةمظغؿفا،مصؼدماسترفمأؼضاًمباظلقادةماظشعؾقةم)بمػفقممرودق(ممظؿقغس،مودؼـاًم
.موسؾقف،مدقؿففماظـظامماظلقادلممدقمغظاممتؼلقؿماظلؾطاتم)بمػفقممعقغؿلؽقق(مو

ماظلؾطةم مصقف متؽقن محقث ماظؿلؾط، مبخاصقة مصأطـر مأطـر ماٌؿؿقز ماظقاحد ايزب
عرطزةمفيمؼدمذكصقةم"المجاػدمالأطبر"،مايؾقبمبقرضقؾة.مثؿمدقكؾػفمصقؿامبعدم

ؼؽقنممأنمظؽـمدونملاباً،مو(مزؼـماظعابدؼـمبـمسؾل،مصقؿامؼشؾفماغؼ2151)فيمدـةم
مظفمغقعمعـمطارؼزعامدابؼف.

اٌعاصرممضاءاتماظتيمعقزتماظؿارؼخمايدؼثمووجبمأنمتقضعممجؿؾمػذهمالإ
عداخؾؿين:معداخؾةمطؾـقممدمنفيمػذاماٌؼامممظؾؾؾدمفيمدقاقمتقغسمعامبعدماظـقرة.
ماظلقرب م)جاععة ممضدة ماىدؼدةقدعدي مم-ن معلأظةم3بارؼس متـاوظت ماظتي )

مومومالإدلام" مممؽـ"، متقاصؼ ماظماٌقارـة، مزؼـ م)عداخؾة ممضدة طاتبمعابدؼـ
مؼؿعؾؼم ماظؿقغللمعـمأجؾمتقاصؼمتارمسل". م"الادؿــاء ماٌقدقعة مبارؼس( صقػل،

،مبغقةمهرؼرماظؿؼاظقدملالإدلاعاظدؼـمالأعرمفيماٌداخؾةمالأومشمبـ"تػؽقؽ"ممحؿقىم
مومإبرازمواظعؼلاغقةم ماظػرد ماظؽقغقةمفيممعؽاغة ماٌداخؾةمم.ةاظـؾقؼماظرداظةعػفقم أعا

مو ماٌؤدلاتل ماظؿارؼخ مسـ مايدؼث مإمش مبـا مسادت مصؼد مظؾقؼؾةمماظـاغقة اظـؼافي
رابعمالادؿــاءماظؿقغللماظذيمبلطمصؽرةممتقضقحمواٌعاصرةمعـمأجؾممايدؼـةمو

ؿقاصؼمعـمثمةمواوزماظمالإدلام،مولؿحمباًروجمسـماظشرؼعةمععماظؾؼاءمفيمغطاقمؼ
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،مظؾؿقجفممدقمتقاصؼمتارمسلمحؼقؼل.متؾؼك،مععمذظؽ،م2191اظلقادلمظددؿقرم
علأظةمتقضقحممحؿقىمػذاماٌػفقمماظذيمتمققرتمحقظفمإذؽاظقةماٌؾؿؼكموعـمثمةم

محمأػداصفماظققم.قطقػقةمتقض
سؾدماظؼادرمزشؾم)اظذؼـمؼـؿؿقانمإمشممثؿمجاءمدورماٌؿدخؾينممحؿقدمبـمرعضانمو

م مدرادات مسرضمعداخؾؿمخبر مفي متقغس( مأنمقوجاععة مالأول ماٌؿدخؾ مذطر فؿا.
فيمم2161عػفقمماظؿقاصؼماظؿارمسلمضدمتمتمصقاشؿفمفيماظلـقاتماظتيمتؾتمأزعةم

مو ماظػقردؼة ماظـزسة معع مماظقلاؼاتماٌؿقدة ماىدؼد اظذيمتممم(New Deal)اظؿقاصؼ
عاغةمبفمفيمؿتطقؼرهمفيماظلؾعقـقاتمعـمضؾؾمضادةمايزبماظشققسلمالإؼطاظلمظلاد

ععمغفاؼةمغظامماظؿؿققزممثقظقؽقين،مثؿمفيمأصرؼؼقاماىـقبقةتصقرمسلاضؿفؿمععماظؽا
بلؾلؾةمعـممطؿامفيمشيرػا،مرػاغاًمعرتؾطاًمذؽؾمػذاماٌشروعمفيمتقغس،اظعـصري.م

ماظتيمجر ماظصؿاء" مو"اٌعارك مالمجؿؿع، مفي مصصقلها مخلالهامماظتيميمؽـمت عـ
مبـ:مالاحؿػازمبؾعضماظعـاصرماٌؿعؾؼة

إرادةماحؿقائفا،مايرؼاتمو -
الأعـ،ماظلؾؿمو -
اظػصؾمبينماظلؾطات،مالادؿؼلالمو -
اظقػابل،مالإدلاممواظشعبيممالإدلاماظعلاضةمبينم -
 (،Lay Diamondعقـاقماظلؾؿماٌؿؾادلمظؾشرطاءم)بمػفقمملايمدؼاعقغد،م -

ماظعامم - مالاهاد مأو مايؽؿ مددة مفي م)اظتروؼؽا مالاغؿكابقة ماظعؿؾقات ضقادة
.(UGTT)ماظؿقغللمظؾشغؾ

ماظطؾبماياظلمسؾكماٌقارـةممضؾممعـمجفؿف،مذطرمو مأن مزشؾ، ماظؼادر سؾد
مودائؾمءظقا مبؿقصر مذظؽ مفي معلؿعقـاً مالمجؿؿع، مفي مالأضؾقة معـ مجدؼد مضطاع ه

-2255ػقمأعرمذؾقفمباظـقرةمالانؾقزؼةمفيماظػترةماٌؿؿدةمبينمم،موتؽـقظقجقامحدؼـة

سؾكمم.مو2151إنمطانماًقالمعؿأثراًمبمػعقلماظـقرةماظػرغلقةمظلـةمم،محؿكمو2251
م متم ماظـقق، مطدؼاغةاظؽـمإغشاءػذا مانؾترا مفي مالانؾقؽاغقة مظؽـمةرسمقمقلة ،

م مومبالإسلانعصققبة ماظصقاصة محرؼة مومسـ مالإغلان. مذظؽمولقداًممحؼقق طان
وجبمسؾكمتقغسممرجقازؼةماظتيقاظؾمردؿؼرارقةموالأظطرؼؼماظؿقاصؼماظؿارمسلمبينم

مخؿؾػ.معـمأجؾمذظؽ،موجبممعؿؾاؼـمومممأنمتلؿؾفؿفامفيمزؾمدقاقمتارمسلاظقق
م.الإدلاعقينمومايداثقينلدؼدة،مظػضاءمعؼلؿمبينماظشيرممواوزماظرؤؼةماظلائدة،
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يمؽـمأنمتؽؿـمأؼضاًمفيمتؾنيمعـفجمأػؿقةمبرغاعجماٌؾؿؼكممأنػؽذامؼؿؾينمظـاممو
مععماٌلاػؿاتماظلتماظتياٌؼارغةماٌعؾـمسـفمعـذم مالأولمعـماظؾؼاء مضدعت.ماظققم

طؾمعـمعداخؾةمعـيرمصـدريم)عـمجاععةمعـقبة(مورضامضؿـمػذاماظلقاق،متـاوظتم
متقغس مدراداتموجاععة م)عـممخبر موايالاتمالأم(تؾقؾل تطرضتماٌداخؾةمربقة.

عاماٌلاػؿةمإسادةمتقحقدمأٌاغقام"تقحقداًمدؾؿقاً".مأمالأومشمإمشمدؼقطمجدارمبرظينمو
مسرضاً مضدعت مصؼد مإماظـاغقة مفي ماظديمؼرارل م"اظؿققل ماظـزساتمبعـقان دؾاغقا:

اظترطقةممؿينالهقؼاتماظـؼاصقة"،مطؿامتطرضتمفيمعؼاربؿفا،مأؼضاً،مظؾقاظماظقرـقةمو
برحاتمطـؿؾم)عـمجاععةممطؾمعـماىزائرؼة.مأعاماياظةماظؿقغلقة،مصؼدمساىفامو

ممم،AKPاظؿـؿقةممحزبماظعداظةمومترعقدورمواظـقرةمادطـؾقل(مفيمعداخؾةمبعـقانم"
)عـمجاععةمدترادؾقرغ(مبملاػؿةمهؿؾمم(Samim Akgönül)سمقؿمأطغقغقلممو

اظطؾؼةمماظؾغةموماظدؼـمومعلأظةمالهقؼة:ماظعرق،مومسـقانم"اظؾـاءماظقرنيماظترطلمو
سؿارةم)باحثممغقرماظدؼـطؾمعـممالاجؿؿاسقة".مأعاماياظةماىزائرؼةمصؼدمتـاولها

:م2123-2195جزائري(مفيمعداخؾةمسـقاغفام"اىـلقةماىزائرؼةمبعدمالادؿؼلال،م
مو مظؾؿقارـة"، ماظؿارمسلمطـلقان مبيربقـقان(مماظؿقاصؼ مجاععة م)عـ مغعقم مبـ أمضد

اظذيمتطرقمإمشم"اظؿقاصؼماظؿارمسلمطـقعمعـماٌػاوضاتماظدائؿةمظؿؾاؼـاتماظؼقىمعـم
موالا ماظلؾطة مإمش ماظقصقل مأجؾ ماىزائر". محاظة مبفا: مغؿقضػمحؿػاز مأن مغـقي لا
م مواربماظؾؾدان محقل ماظتيمالأربعرقؼلًا مسرضمحاػذه، متعؿقؼممداػؿ مفي لاتفا

مذارك ماظذي موماظـؼاش ماٌذطقرؼـ، ماٌؿدخؾين مطؾ مضاعقاممصقف ماظذؼـ مأوظؽؽ طذا
مو ماظؿارمسل م"اظؿقاصؼ مهتمسـقان ماٌلؿدؼرة ماٌائدة ماظـؼاذاتممبؿـشقط اٌقارـة،

مم.قضقرمعلؿؿعيناظذؼـمضدعقامحصائؾمطؾمالأؼاممأومتـاوظقاماظؽؾؿةمطماياظقة"،مو
مػـامو موغاؼسم)دؼؾؾقعادلموميمؽــا معـؾمأمضد مذظؽمأسماء مغضقػمإمش وزؼرممأن

ممة(،ضلـطقـأمضدمحدادم)عـمجاععةممصارؿةماظزػراءمششلمومدابؼمعـمتقغس(،مو
مسؾقامو ممصغير-أعيرة مومIHSM)عـ معـقبة(، موموجاععة مدالم، مبـ محؿقدممظقؾقا

طؿارمبـمداغامممخبرمدرادات(،مومداعلمبرضاويم)عـمجاععةمتقغسمومطؿارتلمو
م موISHMN)عـ متقغس( محلم، موعرطز موػران مجاععة م)عـ مرععقن مفيماظـ ؾقث

م(.CRASCاظـؼاصقةممالاجؿؿاسقةمومالأغـروبقظقجقا
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مسألة القوى الموجودة والموارد المتوفرة. 1

م ماظـؼاش، ممخرجمطان مإمراد مبغقة متقغس محقل معرطزاً مايال، بطؾقعة
ظؾؿقاجفاتماياظقةمفيمالمجؿؿعماظؿقغللمواظؼقىماظلقادقةمحقلمعلاظةماظعؾؿاغقةم

مػقمدؼني،موو معـمأجؾماظعلاضةمععمعا مؼػلرهمأمضدمإزاظةمػذا صؿقؾماظـزاعمطؿا
مػـامتطرح،ظؽـمأؼضاًمعـمأجؾمتقجقففممدقمحؾممسؾقمعـماظعـػ.مووغاؼس،مو

ماظلقادقة، ماظلاحة مسؾك ماظؿؼاربمبينماظؼقىماٌقجقدة مضرورة مفيممبداػة، ممـؾة
معـ ماٌؿؽقغةمعـمحرطةماظـفضةممجؿؾفا اظتيمتؿقصرمسؾكمتمـقؾمضقيمفيمماظتروؼؽا

انمعؿبرؼمـؼذعـمحزبلماظقدطمأومودطماظقلار،ماظاىؿعقةماظقرـقةماظؿأدقلقة،مو
اٌعارضةمممـؾةمفيمعـظؿاتماظقدطمسؾؿاغقة،مطؿامتؿؽقنمعـمضقىمالأحزابمأطـرممعـ

مأوماظقلار،مو اظذيمؼلعكمإمشممصعمأطبرمومحزبمغداءمتقغسماظذيمزفرمحدؼـاً
ضدرمعـمالأغصارمبدءاًمعـمعـاضؾلمحزبماظددؿقرماظلابؼينمإمشماظـاذطينمفيماظـؼابةم

.ماظؿـظقؿانماظرئقلقانم3(UGTT)ماظؿقغللمظؾشغؾاظؿارمسقةمممـؾةمفيمالاهادماظعامم
ماذؾاظ ماظـفضةممبإعؽاغفؿان محزب مإذن، مػؿا، ماظؿارمسل ماظؿقاصؼ معرطز مؼؽقغا أن

ذرائحمالمجؿؿعماٌدغلماظتيمغداءمتقغسماٌدسقممعـماظؼاسدةماظـؼابقةموومالإدلاعل
مفي مسـف مععؾـ معدغل مسصقان مسؿؾقة مفي ماظؾداؼة، معـذ معـكررة، صصؾلممطاغت

ؾقامبـمدالم،مسؾكمرتمظقضدمذطاٌكؾقعم)وماظربقعمضدمغظاممبـمسؾلاًرؼػمو
مصقينااظصقالأداتذة،موالمحاعين،موحرطةماظشؾاب،موموجفماًصقص،

.ملامؼؿعؾؼمالأعرمبمفردمهاظػمدقادل،مبؾمبصقاشةمظلاهاداظـؼابقينماظؿابعينمو
ظؼدمم2255اظـقرةمالانؾقزؼةمدـةممأنزتفورنيمؼػضلمإمشمذلءمؼشؾفمعاممإمصاع

رطزماٌؿدخؾقنمأؼضامسؾكموجقدمعقاردمتارمسقةمورعزؼةمفيمتقغسمتعقدمإمشماظؼرنم
م اظؿؼاظقدماظتيموم2591اظؿادعمسشرمسؾكمالأضؾ،مممـؾةمفيماٌقـاقمالأدادلمظلـة

ماظطاػرم مأؼضا مظؽـ ماظؿقغلل، ماظدؼـ مخير مضقاف، مأبل م)بـ مالاصلاحققن ترطفا
مو ماظشابل، ماظؼادؿ موأبق مايحداد، متؼاظقد مصرحاتمطؾ مشاؼة مإمش ماظقرـقة رطة

م(.2191ددؿقرمبقرضقؾةموحشاد،مو

 

                                                                                                                                   
ػذاماظلقاق،محقلممخاررماظؿلققسماٌػرطمظلاهادماظعامماظؿقغللمظؾشغؾماٌؤديمتلاءلمأمضدمبـمغعقم،مفيم 3

مإمشمصؼدانموزقػؿفماظـؼابقة.
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بالمقارنة: مع سوابق أورباالمقاربة . 2

م مظلـة مالانؾقزي ماظـؿقذج مطان مإذا معا مععرصة مفي ماٌلأظة ضابلًامم2255تؽؿـ
مػقمفيم مومأؼاعـاظؾؿطؾقؼمطؿا ماظغرض،محاولماٌـظؿقنلهػذه. دبرمماظؿػؽيرمفيمذا

طاغتماظؾداؼةمعـمأوربا،محقثملممؼؽـمصقفاماظؿفاربمالأخرىمالأطـرمحداثة.مو
اٌـالمالأٌاغلمعؼـعاً،مذظؽمأنمالأعرمطانمؼؿعؾؼمأطـرمباغفقارمجزءمعـمأٌاغقام)ممـؾةم

(،مفيماظقضتماظذيملممؼؿطرقمإمشماياظةمالإؼطاظقة،محقثمتمتمفيمأٌاغقاماظشرضقة
م معػفقم مصقاشة ممحاوظة ماظلؾعقـقات مفي مايزبمماظؿارمسلماظؿقاصؼصقفا )عع

مبـظرؼةمشراعشلمحقلماظؽؿؾةماظؿارمسقة(،ملادؿكلاصم اظشققسلمالاؼطاظلمعؿأثراً
ماظ مدروس موعـ ماظشقؾل، مفي مبأظقاغدي ماظشققسقالاراحة مسلاضة مفي ينماظؿػؽير

ػلموربةملممتؿقجمبـفاح،مشيرمأغفامتدسقمباٌلقققينمسؾكموجفماًصقصم)و
ؾدومأطـرمإثارةمظؾؿػؽير،مؼدؾاغقةمماٌؼابؾ،مصإنمتؼدؼؿماظؿفربةمالإفيو.م4(التأملإمشم

إنمبدتماظعلاضةمععماىـلقاتمفيمفيماىاغبماٌؿعؾؼمبصيرورةماظعؾؿـة،محؿكمو
مو مبعد، مشيرمعلؿؼرة ماظؾؾد، مػذا ميمـع مذلء متؿؽقػلا مأن مععممعـ اظديمؼرارقة

،مفيموضتملازاظتمأنمتعؿّرمرقؼلًامعلؿؼؾلًامعـواظعؽسمصققح(ماظـظامماٌؾؽلم)و
مأطـرمملإضاعةماظـظامماىؿفقريمتعبرمسـصقفماظـزساتماٌؿطؾعةم مػـام.صأطـرغػلفا

مسؾكم مالاتػاق ماٌقجقدة مظؾؼقى ميمؽـ متارمسل. متقاصؼ مأو متلقؼة مطؾ مرؾقعة تؽؿـ
م ميمؽـفا مطؿا مذاك، مأو ماظؼدر مبفذا مطاغتمرقؼؾة مدقاء متطقؼرمػدغة، مفي اٌلاػؿة

مباظؿاظلمتقظقدمععطقاتمجدؼدةموعؾفاملاشقة.الأوضاعماٌعؼدة،مو
ماظؾؼاء،مم لاميمؽـمظؾلقاقمفيمتقغسموالأحداثماىارؼةمصقفمأنمؼلؿح،مفيمػذا

مو مثؼاصقاً، ماٌؿؼاربة مواربماظؾؾدان متؼدؼؿ مأومجااظتيمتقبؿفاػؾ ماظؼدر مبفذا ف،
غعنيمبفامسؾكموجفماًصقصمعلارماظؿفربؿينماظترطقةم،موذاك،معشاطؾممماثؾة

ماىزائرؼةماظتيمطـيراًمعامشذتماظـؼاشمفيمػذاماظؾؼاء.و

م  

                                                                                                                                   
ميمؽـماظرجقعمػـامإمشمجقرجمظؾقؽاموجيرارمبـمدقدان.مأغظر: 4

Labica, G., Bensussan, G. (1985), (dir.), Dictionnaire critique du marxisme, Paris, PUF, 

(2ème éd.), notamment les articles « Compromis historique » et « Bloc historique ». 
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الجزائرتركيا و حالة. 3

ماظقضتماظذيم م)في مسشر ماظؿادع ماظؼرن ماصلاحاتمعـذ مأؼضاً مسرصتمترطقا ظؼد
وربةممذظؽمجزءاًمعـماٌؼارعةماظعـؿاغقة(،مثؿمجاءتمبعدملزاتمطاغتمصقفمتقغسملا

مت معع م"الأسؾك" معـ ماظػؿاظؿقدؼث مصقفاموموأتاتقرك،ماةرطقا مند ماًغؼارماظتي
ػلماظؿفربةماظتيمطاغتممحؾمم،موبقرضقؾةاظتيمصرضفاممالإصلاحاتعشترطةمععم

ذمصعقدماظؿطقراتماظتيمسرصؿفامترطقامعـمذؽؾتمطؿامفيماٌؾؿؼك.ماػؿؿامماٌشارطين
م مواظؿـؿقة ماظعداظة معردقعاًممالإدلاعلم(AKP)حزب مزؾ مدقاق مفي ماظلؾطة مممممممإمش

ممو مأتاتقركم)اٌؿؿقزبعطؾقساً ماظدوظةةأسؿال مبعؾؿـة معػارق، مسؾكممدق كيرموبؿلم،
ممالإدلام ماملإضػاءطأداة (مةوالوطنيمةاظعرضقظـزسة معـذم5سؾقفا مإلهام معصدر ،

مشمتؼديمفامحقثميمقؾماظؽـيرمعـماظؽؿابمإماظعربقة،اظؿغيراتماياصؾةمفيماظؾؾدانم
ماظؾؾدمطـؿقذجممربمأنمؼؿؾع. معـممإنمحرطةمالاحؿفاجماظتيمػزتمػذا )اغطلاضاً

مجقانم مفيمذفر مفيمادطـؾقل( متؽلقؿ معـماظترويم6023داحة مضدراً ممممتػرضمسؾقـا
ماظؾؾدمإثرماظؿداسقاتماظـامصةمصاظؿدضقؼمفيمػذامالمجال.ممو تمفيماٌقاجفاسؾكمػذا

مدقرؼا،معضاصاًمإظقفاماٌلأظةماظؽردؼةمتػرضمسؾقـامعؿابعؿفامباػؿؿاممطؾير.
مظؿقغس،مؾفزائر،ظمباظـلؾة معغاربلممجاور مبؾد مػق سرفم"اٌظاػراتممصؼدمو

اظتيمأصضتمإمشمزفقرمأومشمومم2155اىؿاػيرؼةمالأومشمفيماظعالمماظعربلمفيمأطؿقبرم
م مفي موالاضؿصادؼة ماظلقادقة مصؼد6اٌـطؼة"الإصلاحات ماظتيمم، ماظؿطقرات ذؽؾت

ماظعـػممفاسرصؿ معقجاتمعـ ممالإرػابلخلالها ماظذو خلالمدـقاتممذروتفيمبؾغ
ماظؾؾدماظؿلعقـقات. مػذا مسرف مم)اىزائر(مظؼد معـذ مادؿعؿر )خلاصاًمم2530اظذي

م مدـة مظؾقؿاؼة ماظتيمخضعت ماظؿقغلقة مدـةمموم2552ظؾقاظة مفي ماٌغربقة ظؾقاظة
م(2126 مغعقم،مشيرمأنممفاغػلالإصلاحاتم، مبـ متقغس،محلبمرأيمأمضد عـؾ
ؼدمضاممالادؿعؿارماٌؾاذرمفيمص.م7طاغتمعػروضةمعـمضؾؾماظػرغلقينمالإصلاحاتتؾؽم

                                                                                                                                   
م"لممؼؽـمبقرضقؾة،معـمػذهماظزاوؼة،ممخؿؾػاًمإمشمػذامايدمععمأتاتقرك"مطؿاملاحظمذظؽمسمقؿمأطغقغقل.م5

6 Yadh Ben Achour, « La Révolution et ses deux contradictions », cf., le blog de l’auteur, 

http://yadhba.blogspot.fr/). 
مضؾؾم 7 معا مالاجؿؿاسقة ماظؿشؽقؾة متدعير مإمش ماظراعقة ماٌلأظة ملهذه ماظتيمخصصت مالأسؿال معـ ماظعدؼد ػـاك

اظغاؼةمطؾمعـمضدمادؿعؿؾمالادؿعؿارماظػرغللملهذهمماظراسماظقةمفيماىزائرموتعقؼضفامباظـظامماظبرجقازي،مو
مو مإمشمماظعـػماظعلؽري ماظعقدة ميمؽـ ماٌلأظة مػذه مسؾك ماظقادع مظلارلاع ماظؼقاغين. معـ مترداغة اظرعزيمسبر
 اٌراجعماظؿاظقةم:

Julien, Ch.-A. (1964/1979), Histoire de l’Algérie contemporaine. 1, Conquête et 

colonisation, Paris, PUF. 

http://yadhba.blogspot.fr/
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مو مالاجؿؿاسقة مبؿدعيرماظؾـقة معؾؽرة، مبصقرة مواىزائر، م)الهقؼة( صرضماظـؼاصقة
،مباظؾغةؼؿعؾؼمؿامزػرةمششلمصقاظاظؿـاضػم)طؿامأذارتمإمشمذظؽمصارؿةممعـغقساًم
مايالو مػق مباظؾؾدانممطؿا معقجقد مػق ماظتيمتخؿؾػمسؿا فيماظعلاضةمععماىـلقة

مادؿؼلالرؾقعةماٌلارماظذيمأدىمإمشممؼػلرالمجاورةمحلبمغقرماظدؼـمسؿارة.مطؿام
فيمايقاةممتأثيرػؿومعؽاغةماظعلؽرؼينوماىزائرمسـمررؼؼمحربمهرؼرمحؼقؼقة،م

موماظلقادقة مظؾقرطات ماظعـقػة مواظرادؼؽاظقةمالإدلاعقةعقاجفؿفؿ معام، مػق ػذا
مؼؿعؾؼم مالأعر ماىاغبمالأخير. مػقمػذا مؼفؿمتقغسمحاظقاً معا ماظؾؾدمأؼضاً. يمقزمػذا

معـعظلإغؼاذمفيماىزائر،مومالإدلاعقةعـمأنمتلؾؽمعلؾؽماىؾفةمم"اظـفضة"بمـعم
م ماىؿاساتمالارػابقة محؿكموعـ متقغس، مفي مداظظفقر مإن مؾؿـا مفيمبقجقد تؾاؼـ

.مظؼدماسؿبرمبعضماٌؿدخؾينماٌشارطينمفيماٌؾؿؼكمأنماظػترةماياظؿينمؿافيمطؾماظؼقة
ماىزائر مبفا معرت ماظتي مظؾقرطاتمماظدعقؼة م"ادؿؽصاظقة مدقادة مغؿاج متؽـ لم

ماظعلؽرؼقنمالإدلاعقة متـػقذػا مأعر مأنم.تقمش ممرب ماظقاضع، مبينمملامفي مذؾط
مسؾكمالإرػابقينضؿعم"موالإدلاعقة"ادؿؽصالمايرطةم ،مبؾممربمأنمغرطزمأؼضاً

معـمماظؿقغلل،مخؿؾػمسـماظلقاقمأنماظلقاقماظؿارمسلماىزائريم مصقفؿا رشؿمعا
مسـمأنتشابف،م ماظـؿاغقـقاتمومزؼادتا موأوضاع مفيماظعالماظؿلعقـقاتمفيماىزائر

فيماىزائرممالإدلاعقةمالأحزاب.مصلامزاظتم6020طاغتممخؿؾػةمسـمأوضاعمدـقاتم
سـمضؾقلمضقاسدماظؾعؾةماظلقادقة.مسؾكماظؿقغلقينمالادؿػادةممبعدماسلاغفاتـشط،م

ماٌؼام،مو معؾقاًعـماظؿفربةماىزائرؼةمفيمػذا ماظـفضةمأنمتػؽر حقلممسؾكمحرطة
م ماظتي ماىفادؼة ماىؿاسات معع ماظؿؼارب مؼقمممأصؾحمخارر معـ مؼؿزاؼد غشارفا

ؼلعكمنيمخطمدقادلمؼرعلمإمشماظؿفدئةموضرورةمتؾلآخر،مسؾكمحلابمايقار،مو
اظغـقذلماظذيمأعضكمدـقاتممأنؼؾدو،ماظؿػاػؿ.موإمشمإمرادمغقعمعـماظؿقاصؼمو

م معـؾ معـؾف مأوربا، مفي ماٌـػك مفي مومالإدلاعقينرقؼؾة ماٌغاربةماٌصرؼين حؿك
ادؿكؾصماظعبرةمعـماظؿفاربم)اٌقجقدؼـمحاظقامفيمايؽقعة(،مضدمحػظماظدرسمو

ميمؽـملمجؿؾمػذهماظعقاعؾماٌؿضاصرةمأنمهؼؼمتطقراًمإمرابقاًمفيمتقغس.اظلابؼة.م

                                                                                                                                   
Ageron, Ch.-R. (1979), Histoire de l’Algérie contemporaine. 1871-1954, t. 2, Paris,  PUF. 

Collot, C. (1987), Les institutions de l’Algérie durant la période coloniale, Paris, éd. du CNRS, 

Alger, OPU. 
On pourra se référer aux contributions de Benkada, S., Guignard, D. (2004), « L’Algérie avant et 

après 1954 », in Insaniyat, Revue algérienne d’anthropologie et de sciences sociales, n° 25-26 

(juillet-décembre). 
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تونسي؟ استثناءهل ووجد . 4

ماظؿقغللمخلالممبالإعؽانػؾم مالادؿــاء معـ مغقع مايدؼثمسـ ماياظة فيمػذه
مبعدم ماٌغرب مفي مذظؽ مسـ مايدؼث مجرى مطؿا ماٌقارـة، مسـ ماظؾقث عليرة

ماٌظاػراتما مأو ماظؾؾد، مػذا مماىزائرظتيمسرصفا مأطؿقبر ماغؿػاضة حقثمم2155بعد
مباظػشؾمفيمالاغؿكاباتماظؿشرؼعقة؟ملامؼؾدومظلمذظؽمممؽـاًممالإدلاعققنعنيمصقفام

ؼؾدو،مبالأحرى،مأذاررمػـامأؼضاًموجفةمغظرمؼاذمبـمساذقر(.مصاظعالمماظعربلمم)و
م ماظؿـاضضات معـ مسؼدة مضؾب مصقففي مبـمذؽؾت مغظام مغفاؼة ايؾؼةممسؾلمتقغس

م معـمم.8اظلؾلؾةالأضعػمعـ ماغطلاضاً متدخؾمعروؾ مدقابؼ متأطقد مبؽؾ مػـا ند
"الأسؾك"مأومضؿةماظدوظةمعـذماظؼرنماظؿادعمسشرمسؾكمالأضؾ،مشيرمأغفمعـماٌؿؽـمأنم

مون مبصؿات ممد ماظعربل ماظعالم مخارج مسؿؾقاتممالإدلاعلآثار مزفرت مأن عـذ
م معصر موم9(عـلًااظؿقدؼثم)في محؿك مطاغتمام، معـمإن مضرباً مأطـر ماظؿقغلقة ياظة

مالإصلاحاتػذامعامؼؾدومغامصاًمسـماظؿؿاثؾمبينممومـؿاغلمثؿماظترطل.عجينماظذاظـؿق
طاغتممإنمػـاكمفيماظؼرنماظؿادعمسشر،مثؿماٌؼارغة،محؿكموماظتيمذرعمصقفامػـامو

مبقرضقؾة.م،مبينمانازاتمأتاتقركموسـقة
مطانماظطرؼؼماظدالمسـماظؿؿققزمو مفيماىؿعمبينمالادؿؾدادممربما اظؿؾاؼـمطاعـاً

مصقفماٌلؿـيرمو معـماظـزسةماظقعؼقبقة،مػقماظطرؼؼماظذيممربمادؿؽشاصفمسؾكمعا
مآثارمتؿػاوتمدرجاتفامفيممخؿؾػماظؾؾدان.مإنمعامحدثمخلالمصترةمصصؾلماظشؿاءم

مممالمجؿؿع،مـمأسؿاقؼعبرمسـمسؿؾقةمعـم"هت"،مآتقةمعم6022-6020اظصقػممو
أعؽـملهذهمايرطةمأنمتـؿشرمطؿقجاتمصادعةمفيماظعدؼدمعـماظؾؾدان،مصإنمإذاممو

ذظؽمؼشيرمإمشموجقدمزاػرةمتؿؿقزمبطابعم"اظدؼـاعقؽقةماظشؿقظقة"مأطـرمعـفامبطابعم
محؿكمو مضرورؼةمماًصقصقة، مذرارة متشؽؾ مأن ممحؾقة" متمؽـتم"دؼـاعقؽقة إن

                                                                                                                                   
 .2121 ادؿعارةمظؿعؾيرمظقـينمحقلماظـقرةماظرودقةمظلـة 8
 اظصدد:أغظرمفيمػذام 9
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مطاغمايرطاتمالاحؿفاجقة.م10لاغػفار ؾمالاجؿؿاسلمآثارمظشؾؽاتماظؿقاصمتصإذا
حؼقؼقةمفيموـقدماظشرائحماٌؿقدطةمعـمالمجؿؿع،مصإنمتؾؽمالآثارمطاغتممحدودةم

مأولًامعـمدقديمبقزؼدمفيمأسؿاقمو غلؾقة،مذظؽمأنمالاغؿػاضاتماغطؾؼتمذرارتفا
ضؾقلًامتعاغلمعـمالأزعةمالاجؿؿاسقةمواظؾؾدمعـمضؾؾمصؽاتماجؿؿاسقةمطـيراًمعامطاغتم

مؽةمالاغترغت.طاغتمعربقرةمبشؾمعا

تحدوث الاسلام التوافق التاريخي، العلمنة و .5

ماٌرادم مأنمعامحدثمفيمتقغسمؼعبرمفيماٌؼامممإبرازػافيماظقاضع،مأنماظػؽرة ػـا
بـمسؾلماالأولمسـمحرطةمتمؽـتمعـموـقدموادعمظؼطاساتماجؿؿاسقةمظلإراحةمب

طؿامحدثمفيماظعدؼدمؼعبرمذظؽمسـمثقرةمديمؼرارقةممغظاعفماظدطؿاتقري.مومإدؼاطمو
غفمٌـمرؾقعةمالأعقرمأنممداولمإمعـماظؾؾدانمالأخرىمفيمحؼبمزعـقةممخؿؾػة،مو

صقاشؿفامظػذهماظؿفربةمعؼارغةمباظؿفاربماظتيمتعؿبرمرائدةمفيماظعالم،ممهدؼدمعقضع
مايالم مػق مظلـقاتمفيمفيمنماذج،معـؾؿا مالانؾقزؼة ماظـقرةمم2551-2255اظـقرة أو

م مظلـة مذدّم.2151اظػرغلقة مالأول ماٌـال مطان مػذهممصإذا ماٌشارطينمخلال اػؿؿام
م مذظؽ مؼعني مصلا ماٌـالممإرلاضااٌؾؿؼك، مفي متقغس مفي مالاحؿفاج محرطة اخؿزال
ايفةماٌلاضةمحقلمموضرون.ممةتزؼدمسـمثلاثمأضدعقةالانؾقزيماظذيمطاغتمظفم

تممدقمبينماظطؿقحام2255ؽؿـمفيمغقعماظؿقاصؼماظذيمتمماظؿقصؾمإظقفمدـةمذظؽمت
ماٌعؿؼدمسؾكموجفماًصقصمايرؼاتماظعؿقعقة،مو ػقؿـةمموم،معـمجفة،حرؼة

مرادملإؼـؾغلماظؾقث،مبصقرةمعـماظصقر،مم.عـمجفةمثاغقةمالمجؿؿعماظدؼنيمسؾك
ماظؿـاضضماٌػضلمإمشماظـزاع،محؾمعـمذأغفمأنمؼؾطػمأجقاءماظعلاضاتم حؾملهذا

مو مماٌؿقترة مفي ماىارؼة ماظعؾؿـة مسؿؾقة مسؾك ممتقغسموؼلاسد ماظدول ممممم.الإدلاعقةفي
عـمأجؾماظقصقلمإمشمذظؽ،مؼـؾغلمإذن،مطؿامسبرمأحدػؿمسـمذظؽم"اًروجمعـممو

مسؿؾقةم مفي ماظشروع مدون مممؽـ مذظؽ مػؾ مالادلام". مغطاق مفي ماظؾؼاء معع اظشرؼعة
م ممسـ"اًروج مشقذل معاردقؾ مذطره ماظذي م)باٌعـك مغػلف"  Marcel)اظدؼـ

Gauchet) ملممتصغمم؟ مواٌلأظة ماظـقق، ميمقؾمإمشموـبممسؾكمػذا ػـاكماواه
 Jean)ظقمأعؽـمعؼارغةمػذهماظعؿؾقةمبماموصػفمجانمبقبيروممعػفقمماظعؾؿـة،محؿكمو

                                                                                                                                   
اظدؼـاعقؽقةم و اظداخؾقة اظرجقعمفيمػذاماظصددمإمشماظؿػؽيرماظـاضبمٌاطلقؿمرودغلقنمفيمطؿابفمحقلم"اظدؼـاعقؽقةمو 10

ماظؽؾقة".مأغظرمطؿابف:
Rodinson, M. (1972), Marxisme et Monde musulman, Paris, du Seuil. 
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Beauberot)مظؾطؾبمم متلؿفقب ماظدوظة مأن م)بمعـك مظؾعؾؿاغقة" مالأومش بـ"اظعؿؾة
مالاجؿؿاسلمفيممجالماظدؼـ،معـؾمعامتلؿفقبمظؾطؾبمفيممجالماظؿعؾقؿمأوماظلقادة

"اظعؿؾةماظـاغقة"ماًاصةمباظـؿقذجماظؿارمسلمماجؿقازػـامغؿكؾكمسـماظصققة(.مو
اظذيمولدمفيماظؼطقعةماظؽؾقةم)ظؽـمػؾملازاظتمصعلًامعقجقدة؟(مبينموماظػرغلل

مطؾقاًماظدوظةمعـمجفةمو اٌؤدلاتماظدؼـقةمعـمجفةمأخرى،ماظتيمتمتمإحاظؿفا
مع ماظتيمطـيراً مصاٌرجعقة ماًاص. مالمجال ماظؾؾدانمسؾك مفي مبفا مالادؿشفاد مؼؿؿ ا

م)فيمتقغسمو ماظعربقة مفيمعصر(، مظؽـمأؼضاً ماٌدغقةممـؾة ماظدوظة يمؽـمأنممعػفقم
عامتمممتـظير.مإذاتـققمػذاماٌـقك،مشيرمأنماٌلأظةملازاظتمهؿاجمإمشمتقضقحمو

مالأومشم ماظعؿؾة ماظعؾؿـة، معػاػقؿ معـ مسؾقف مؼـطقي مبما ماظؿارمسل، ماظؿقاصؼ هؼقؼ
مب مصقؿا ماظقرـقة،مدقؿؼرر ماظدوظة مأو موظؾعؾؿـة ميمؽـمسؿؾف. معا مؼؿطؾبعد مأعر مػذا

حؿكمسشرؼاتمطـيرةمحؿكميمؽــامأنممدؽؿمسؾقفمصعلًامبـاءم،مبؾمودـقاتمسدؼدة
مم.اظطقؼؾدطموسؾكمغؿائجمعلؿؼرةمسؾكماٌدؼينماٌؿق

مهدؼثمإنم مأنالإدلامضرورة ملامؼؾدو مأعر مفيمم"اظـفضة"محرطةم، اظؿارمسقة
مو ماظؼرنماظؿادعمسشر ماظؼرنماظعشرؼـغفاؼة ممبداؼة غفاؼؿف،مرشؿممحؿكضدمحؼؼؿف

ماظطرؼؼ.مو عؽسمعـمذظؽ،مصؼدمارتؾطتمسؾكماظبعضماٌـفزاتمالمحؼؼةمفيمػذا
ما مسؾؿـة مسؿؾقات ماالأوربقةلمجؿؿعات ماظدؼاغةمر، مهدؼث مبعؿؾقة موثقؼاً تؾاراً
م ماظذي ممجالممإصلاحفامأصؾحاٌلقققة، مفي ماٌؾذوظة ماىفقد مبػضؾ مممؽـاً أعراً
،مفيمعامطاغتمظفػذاموباجؿفاداتماظػؽرماظـؼدي،ممعلؿعقـةاظؿأوؼؾماظتيمطاغتم
ماٌؤدلاتماظدؼـقةمغػلفا.المجؿؿعمومسؾكمتطقرمإمرابقةمعزاؼامغفاؼةماٌطاف،

لثورة   ل العربيةما حدث في تونس وفي الدو يختزلهل . 6
ديمقراطية؟

مصرّقمبينمأنمؼطرح،موبمجدؼردؤالم ػذامعامذػبمإظقفمؼاذمبـمساذقرمحقـؿا
مو ماظـكؾة محددتفا ماظتي ماظـقرةمالأػداف مػدف مأن مترى ماظتي ماظغـقة اظطؾؼات
مو ماظدطؿاتقرؼة، مغفاؼة مفي معـمؼـقصر معزؼد ممدق مؼؿطؾعقن ماظذؼـ أػدافمأوظؽؽ

ضؿـمػذاماٌـظقر،مواظعداظةمالاجؿؿاسقة،مممـؾةمفيماظػؽاتمالاجؿؿاسقةمالمحروعة.م
،مأصؾقتمالهرممالاجؿؿاسلمأدػؾفيماظتيمرأةماٌظالممسؾكماظػؽاتمومازدادتمطؾؿا

مأنمبدامحؾماٌشاطؾمالاجؿؿاسقةدرجةمشضؾفؿمسؾكمأوضاسفؿمذرسقة،محؿكمو
موو متعؼقداً، مأطـر ماٌدىمالاضؿصادؼة مسؾك ماظلقادقة ماظؿغيرات معع معتراصؼ شير
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مأنمماظؼصير. مضـاسة مظف مطاغت مإذا ماٌشاطؾ مػذه موجقد مؼؿػفؿ مأن مظؾؿفؿؿع يمؽـ
مػذامعرػقنمأؼضاًمبمصداضقةمممـؾقفماظلقادقين.رؿقحاتفمدقؿؽػؾمبفاملاحؼاً،مو

مجاغبماظطؾؼاتماٌقلقرةفيمعؼابؾمذظؽ،مصإذامطاغتماظـقرةمعدرطةمصؼطمعـمو
متؿقاصؼمععمرؿقحاتفو ا،مصإنماظعؿؾقةماظـقرؼةماىارؼةمدؿفعؾمؿاٌؿقدطةمطـقرة

متؿفف مأن محدة،مويمؽـ مأطـر ماظـزاساتمالاجؿؿاسقة مامدراصاتمخطيرة.ممعـ مدق
مالأعر مالهقؼةمبممؼؿعؾؼ مسلاضة ممسصمأداداً ماظؿارمسل ماظؿقاصؼ مطان مإذا معا عرصة

مأؼضاً ممسص مأو ماٌادؼةمباظدؼـ، مظؾـروات ماظعادل مسؾقفامماظؿقزؼع مؼؿقصر اظتي
مفامعـؾممصاػيرمروعاماظؼديمة،ؾطؾؼاتماظشعؾقة،معـؾظمأنمتؿقصّّرم.ممربالمجؿؿع
اصةماٌؽؾػةمباظلفرمسؾكمػاماًفيمضقاسدماظؾعؾةماظديمؼرارقة،معـابرُمالاغدعاجومبغقةم

مصقاشة مالاهادمحلـ مطان مصإذا مالاجؿؿاسقة. ماظؿققلات ماظؿقغللممبرغاعج اظعام
م مصمأحزابوظؾشغؾ ماٌـبرؼة، ماظقزقػة مػذه مظشغؾ مػـا معقجقدؼـ مشير غفمإاظقلار

معـم ماٌفؿةماظديماشقجققنمفيماظـفضةمأومشيرػا مأنمؼؿقمشمذغؾمػذه مسشكمطـيراً
مو ماظلؾػقة ماظدؼـقةمالاواػات ماظققتقبقا مذظؽ مفي معلؿعؿؾين ماٌؿطرصة، اظقؿقـقة

مسؾكم سؾكماٌدىماظؾعقدماظعداظةماظؿقاصؼاتماٌؿعؾؼةمباظعؾؿـةموظلاظؿػافمفيمآنمععاً
اظذؼـمطؾمأوظؽؽمؼؿعؾؼمالأعرمباظـلؾةمظؾؿـؼػينموملفا.اظديمؼرارقةمغػالاجؿؿاسقةمو

اجفؿفامأورباماظتيمومفاغػلاظرػاغاتمؼفؿفؿماظؿػؽيرمفيمأعرماظـقرةمألّامؼؾؼقامأدرىم
مأغـا مذظؽ مسشر. مواظـاعـ مسشر ماظلادس ماظؼرغين ماظقاحدممبين ماظؼرن مفي الآن

مو مواظعشرؼـ، ماٌعاصر، ماظعربل ماظعالم متقتش مػاغس مذظؽ ملاحظ  Hans)طؿا

Tütsch)اظؼرغينم،مؼقاجفمتصادممعقجاتمعـماظـقراتماظتيمسرصؿفامأوربامتؾاساًمبينم
اٌضادة،مماظـقرةاظدؼني،مومالإصلاحواظؼرنماظعشرؼـ:ماظـفضة،ماظلادسمسشرمو

مػـاك،وم.11الاذتراطقةاظعشرؼـماظؾقبراظقةمواظؼرغينماظؿادعمسشرموسصرمالأغقارموفيمو
مضدم مذظؽ مؼؽـ ملم مإن معلؿؼؾلًا، مسـفا مؼعؾـ مأن ميمؽـ مثقراتمأخرى مذؽ، دون

ينماىـسمفيمحاظةماظـقراتماٌؿعؾؼةمباظعلاضةمبمػذامعامنده،موحصؾمباظػعؾ
م،اظؿؽـقظقجلاظؿؼدمماظعؾؿلموماظتيمحؼؼفااٌذػؾةممطذامالإنازاتالأجقال،موو
موو ماظعقٌة مرػاغات ماظعلاضة مورؾقعة ماظشؿال مطقطؾـابين مفي ظؼدمم.اىـقب

،ماظدطؿاتقرؼةمإرادةماظـاسمفيماظؿكؾصمعـم،أنمتشقذماظعقاعؾمادؿطاستمطؾمػذه
م مٌلؿكدعقفا متؿققف مبما مالاغترغت، مفي مالاجؿؿاسل ماظؿقاصؾ مبشؾؽة عـمعلؿعقـة

                                                                                                                                   
11 Hans, E.-T. (1965), “Facets of Arab Nationalism”, Detroit-Michigan, Wayne University 

Press. 
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أيمعدخؾمعـممؼؼؿضلمدونمأنممسؿزلمصضؾماظـقرةمصقفا.ظؽـماخػاءمػقؼؿفؿ،مو
ماظؿارمسل ماظؿقاصؼ مفيممعـظقر مؼأخذ مأن ماظعربقة، ماظؾؾدان مصقف مبما ماظققم، مسالم في

اظطابعماٌعؼدمظلإذؽاظقة.مؼؾدومأنمعـؾمم،هدؼدمأػداصفغؼاذاتفمومىظدم،اسؿؾاره
ماظشرط معـممػذا مأؼضاً ر،ماظتيمخلالمتدخؾمحرطةم"تمرد"مفيمعصضدمتأطدمحدؼـاً

م مفي مظؾفؿاػير موـقدػا مبػضؾ مم30ادؿطاست، مباىقشم6023جقان متدصع مأن ،
مباظر مالإظلإراحة مػذامئقسماٌـؿكبماٌـؿؿلمإمشمحرطة مداػؿ مظؼد ماٌلؾؿين. خقان

مفيمبطرؼؼؿفماًاصة،مذرطائف،وم"اٌؾؿؼكماٌـظؿمفيمتقغسمعـمضؾؾم"مخبرمدرادات
مالاواه.مػذامضؿـمعلؾؽصؿحم

مـرضي مصطفى :ترجمة 
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 * (1) عبد الله بلعباس

ممؼدمة
سولممالاجؿؿوعماىزائريمسؾدماٌوظكممعنمررفأحدثًمدراديمزوػرةمالهفرةم

صقودمتغقيرامطؾيرامفيمأدواتمومودوئلماظؿقؾقلماظلوئدةماظتيمطوغًمبرؽوعيمبـظرةم
موحده،م مالادؿؼؾول مبذؿؿع مغظر موجفي معن مالهفرة مزوػرة مهؾقل مأي أحودؼي،

ػؿومالمجؿؿعمالأصؾي،مأيممظوػرةمبدصمبذؿؿعينماثـينبحقٌماسؿبرمأنمػذهماظ
 ومبذؿؿعمالادؿؼؾول،مأيمالمجؿؿعماظػرغلي.م،ىزائريالمجؿؿعما

مادؿعؿل مالهفرة، معصطؾح مػؿو:ممعؼوبل معصطؾقين مصقود ماٌوظك سؾد
émigrationمم مالأولمimmigrationو مػوممصوٌصطؾح مالهفرة، مإبظ متربعؿه يمؽن

اظذيميمؽنمتربعؿهم و.مأعوماٌصطؾحماظـوغي،ماغؿؼولمعنماظؾؾدمالأصؾيمبسومبؾدمآخر
م معصطؾح مصولهفرةمماظغْرِبي،إبظ مإذن ماظُؿلؿؼؾٔل. ماظؾؾد مفي مواظعقش ماظؿواجد ؼعني

تؽونمشُرِبَيًمفيممحلىمصقودمتؽونمدائؿومعنماظؾؾدمالأصؾيمبسومبؾدمالادؿؼؾول،مو
مبؾدم مفي معْغِؿَرِبو مظقصؾح مالأصؾي مبؾده معن معفوجرا ٌُـؿَؼٔلُ ما مصقؽون معُلِؿَؼْؾٔل، بؾد

معُلِؿَؼْؾٕلٍمظه.م
ماظ مسرف مايدؼٌؼد مأسدادممظعصر متزاؼد مخلال معن ماظظوػرة ملهذه تػوضؿو

مماٌفوجرؼن مذظكمأغطوغيمشدغز: مؼشيرمإبظ مجدؼدة،م"عـؾؿو مزوػرة ظقلًمالهفرة
معنم ملامؼؿفزأ مظؿصؾحمجزءا مالأخيرة ماٌؿزاؼدمفيماظعؼود مأخذتمبوظؿلورع شيرمأغفو

أصؾقًمأنموطمالهفرةمتعؾٓرمسنماظؿغيراتماظتيمررأتم .مواظؿؽوعلماظعوٌيسؿؾقيم
موسؾ ماظعولم. مبينمدول مواظـؼوصقي مواظلقودقي ماظعلاضوتمالاضؿصودؼي مبعضممى تشير

                                                                                                                                   
(2)  Centre de recherche en anthropologie sociale et culturelle, 31 000, Oran, Algérie. 
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م مبزؿؾف مفي ماٌفوجرؼن مأن مإبظ ممأبسوءاظؿؼدؼرات مسوم مبسومم2990اٌعؿورة بؾغوا
ؼُعؿؼدمأنمػذهممثموغينمعؾقونمذكصمؼشؿؾونمبسومسشرؼنمعؾقوغومعنماظلاجؽين.مو

،مبلمإنمبعضمسؾؿوءمالاجؿؿوعماظعشرؼنمالأسدادمدؿؿزاؼدمفيمأوائلماظؼرنمايوديمو
م1ؼُطؾؼونمسؾىمأؼوعـومػذهم"سصرمالهفرة".

م مدرادي مغرىمأن مالهفرةبسن موم،زوػرة مخوصيمفيماظعولممسوعي ،مفيماىزائر
مفيمطـيرمعنمايولاتمإبظ مسؾدمتلؿـد ممأسؿول ماظذيمأسطىملهو مممممععوناٌوظكمصقود

معصطؾقوتم ماظتيم"م.جدؼدةو مبؽلماٌصودر ماىقدمظؼدمطونمؼفؿم تمؽّنمعنماظػفم
مفيمحؼلمدرادوتم متدربصقو ظواضعمالهفرة،موظؽلمالإذؽوظقوتماظتيمطوغًمتظفر

أحدثمضطقعيمععماظدرادوتماظلوبؼيماظتيمطوغًمومم2"الهفرةمعـذمبداؼيماظلؿقـقوت
مدراديم مإبظ مإلا مؼمدي ملا مإثني متمرطز مسؾى مضوئؿو مأحودؼو متـوولا ماظظوػرة تؿـوول

متؿفوػلماظظروفمالأصؾقيمظؾؿفوجرؼنم":مدطققيمجزئقيملهو طلمدراديمظؾففرة
م مفي متعطي ملا مبلغفو مغػلفو مسؾى مرؤؼيممهغػلاظوضًمدؿقؽم مإلا مالهفرة ظظوػرة

مسرضي متمرطز مسؾى موضوئؿي مالأحودؼيم3"جزئقي ماظدرادي مػذه مصقود مع. مادؿؾدل .
مالأماٌؿققزة مبؾدػم معٔنِ ماٌفوجرؼن معلور متؿـوول مثـوئقي مبؾدمبدرادي مإبظ صؾي
أعوعفممم،ماغطلاضومممومبضؿؾوغهمعنمإرثمثؼوفيموعومبصدوغهأؼضومومداخؾهمالادؿؼؾول

مو مبزؿؾػي مثؼوصي مغعرفم» :عغوؼرةمعن مأن مبصى معُشَوٖػّو. معوضوسو ماظغربي تعؿبر
الهفرة،مبصىمأنمؼؽونمظدؼـوماػؿؿوممبولهفرةموبدرادؿفو،محؿىمغؿذطّرمأنمطلم
مترطقىم مإسودة معن مغؿؿؽن مػـوك،محؿى معن معو معؽون معن معفوجر مػو عغتربمػـو

مم.4«،محؿىمبسوولمإسودةمبـوءماٌوضوعمفيمطؾقؿهفوغػلاظظوػرةمررفيمأوموجفيم
مع.ارتؾطًم مبفو مظظوػرةمماظدرادوتماظتيمضوم مواظؿقؾقلاتماظتيمأسطوػو صقود

مبوظوضعم مسلاضؿه مفي مظؾفزائر ماظؿوربطي مبوظلقوق مصرغلو مإبظ ماىزائرؼين ػفرة
معلور مفي معـوظقي مػفرة معـفو مظقفعل ماالادؿعؿوري مررحمتفو، ميمؽــو مػـو معن و
م متؿقول مأن مبولإعؽون مػل م: ماظاظؿلوؤلاتماظؿوظقي قلاتمإبظمؿقؾاظمدرادوتموػذه

ػلميمؽنمالاغؿؼولمبفومعنماظلقوقماظؿوربطيمأيم؟مػفرةمأخرىنموذجمظدراديمأؼيم
مومعومدـقوولمتؾقوغهمفيمػذاماٌؼول.مهإبظماظـؿوذجماظلودقوظوجي؟مػذامعومغعؿؼد

                                                                                                                                   
مأغطوغي1 م(6002)م.شدغز، مالاجؿؿوع، ماظصسؾم مصوؼز ماظدطؿور متربعي مؾ، مدرادوتماظوحدةموغ، معرطز بيروت،

م.332م.اظعربقي،ماظطؾعيمالأوبظ،مص
2 Poinsot, M. (2009), « L’héritage de Sayad », in Hommes & Migration, n° 1278, p. 1. 
3 Sayad, A. (1999), La double absence, Paris, du Seuil, p. 56. 
4 Sayad, A. (2002), Histoire et recherche identitaire, suivie d’un entretien avec Hassan 

Arfaoui, Paris, ed. Bouchène, p. 33. 
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 السواق التاريخي للهجرة الجزائروة
مالأسؿورماظـلاثيم"م:هًمسـوانعفممعؼولماٌوظكمصقودممعؾدظرمزفم2911فيمدـيم

،مطؿومتممإسودةمم5بقورمبوردؼوفيمالمجؾيماظتيمأغشلػومم"ظؾففرةماىزائرؼيمإبظمصرغلو
ماظؽؿوب مفي موصوته:مغشره مبعد مرؾع ماظذي معن مإبظممأوػوماظغقوبماٌزدوج: اٌفوجر
عومؼؿؿقزمبهمطلمسُؿُرٍمطؿومحددهممػذهمالأسؿورمواٌكططماظؿوظيممينؼؾم.6ععوغوةماٌغترب

مصقودمفيمػذاماٌؼول:

مراحل الهجرة الجزائروة إلى فرنسا :11 جدول  

 العمــر الأول العمـر الثانـي العمر الثـالـث

إبظمدـيمم2992غلؾقومعنم صؿومبعدم2926غلؾقومعنم

2926 

إبظمشوؼيمم2312غلؾقومعنم

 ايربماظعوٌقيماظـوغقي

ضقوعمعراضؾيماىؿوسيمظؾػردم علؿعؿرةمجزائرؼيمفيمصرغلو

 اٌفوجر

ٌفؿي:مإسودةمإغؿوجممػفرة

اىؿوسيمأيمأنماىؿوسيم

تعقدمغػلفومعنمخلالم

 اظدخلماظذيمتدرهمالهفرة

مممممػفرةمالأصراد عرحؾيمهررمالأصراد ػفرةماظعوئلات

ؼؿضحمعنماىدولمأنمسؾدماٌوظكمصقودمؼؼلٓممزعنمالهفرةماىزائرؼيمإبظمصرغلوم
م مأو ماظعـوانإبظمثلاثمعراحل معن معلاحظ مػو مطؿو مم؛أسؿور، ظقسمػـوكمهدؼدمو

متؼرؼؾقيموظؽنمػـوكمإذم،الهفرةمػذهمدضققمظؾداؼي مبصورة مإبظمبداؼوتفو حقٌمورة
مأن ماظداردون مأواخرممؼرجح معـذ مطوغًمغلؾقو مالأوبظمعـفو ماٌرحؾي مأو مالأول اظعؿر
م ماظؿودعمسشر. مإبظمصرغلوممؼؿػق"اظؼرن ماىزائرؼي مسنمالهفرة مطؿؾوا أشؾىماظذؼن

مظذظكمؼصعىمسؾىم مإظقفو، مالاغؿؾوه مإثورة مدون مالأوبظ متمًمفيمعرحؾؿفو مضد بلغفو
مأغفوم ماٌمطد معن مظؽن مصرغلو. مبسو مظؾففرة مطؾداؼي مبعقـفو مدـي اظؾوحٌمهدؼد

وم،موػيماظلـيماظتيمصدرمصقفومعردوممؼؼقدمالهفرةمإبظمصرغل2319بدأتمضؾلمدـيم
ٌُفِؿٓيممو.م7"بويصولمسؾىم)إذنمبوظلػر( ؼلؿيمػذهماٌرحؾيمفيمعؼوظهمبلغفومػفرةم

                                                                                                                                   
5 Sayad, A. (1977), « Les trois "âges" de l'immigration algérienne en France », in revue 

Actes de recherche en sciences sociales, n° 15, p. 59-79.  
6 Sayad, A. (1999), La double absence, op.cit. 

 ،2939-2929 ،مالهفرةمودورػومفيمايرطيماظورـقيماىزائرؼيمبينمايربين(1989) ايؿقد،مزوزو،مسؾد 7
 .26. صماىزائر،ماٌمدليماظورـقيمظؾؽؿوب،
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اظتيمؼذوبمصقفوماظػردمطؾقومم("ثوبعوسً")إغفومبلعرماىؿوسيممأيمأومػفرةمبلعر،
سؾىممؼعؿلمعنمأجؾفوموعنمأجلمتلبقدػومسؾىمحدمتعؾيرهمأومإسودةمإغؿوجفو.مومو

حمطونمحوظي،مررؼؼيمفيماظعقشمأطـرمممومإنمسؿلماظػلا"م:حدمتعؾيرمبقورمبوردؼو
مسنمطلماسؿؾوراتماظربح مطؾقي،مخورجي ماجؿؿوسقي متؼـقي:مطونمعفؿي معفـي ممممطون

مصرغلوممو ماٌعوشمفي ماٌلجور موبينماظعؿل مبقـفو متعؿبرمجذرؼي ماٌؼوبؾي مإن اظػوئدة.
م.8"اظذيمبطترقمعنمجوغىملآخرمسؼؾقيمايلوب
ما مبعد مغلؾقو مصقؾدأ ماظـوغي ماظعؿر مأعو ماظـوغقي ماظعوٌقي مشوؼيمم2992يرب إبظ

أغفومتمفقدمظؾداؼيمعرحؾيمجدؼدةمم.متؿؿقزمػذهماٌرحؾي2926ادؿؼلالماىزائرمدـيم
مؼوجففوم مصردؼي معغوعرة مإغفو ماظذات، مهؼقق مإبظ متلعى مصرداغقي مسؾى ضوئؿي

الاضؿصودي،مأيمأنماظػردمؼـطؾقمفيمعشروسهمظؾففرةمبعؼؾقيم(habitus) الأبقؿُوسم
ظقسميلوبماىؿوسي،ملهذاممعُلؿؾِطَـيمعنمأجلماظعؿلميلوبهماًوصموجدؼدةم
مؼظ مؼلؿىمبعؼؾقيبدأ معو ماٌرحؾي مفيمػذه مصلأنم" :ايلوبمفر مسؾىمذظك، زؼودة

مًظؾعوئداتماٌوظقيماظتيمطوغ – إنملممتؽنمحصرا – الهفرةمطوغًماٌـؾعماظرئقلي
غشرمسؼؾقيمايلوبممفيمفيماظودطماظرؼػي،مصؼدمذورطًمسؾىمغطوقموادعمفيممتـؿؼل
مواظـؼودمادؿعؿول موم، مالاضؿصودؼي مسواضؾفو مايقوةممبؽل متغقير مفي الاجؿؿوسقي

م.م 9"اظزراسقيماظتيمحورتمصقفومطلمالأدؾوبمبؿعدؼلماظترتقؾوتمووهمالاضؿصود
،مأيمبعدمالادؿؼلال،موؼُعَِـوِنمصقودم2926ؼؾدأماظعؿرماظـوظٌمغلؾقومبعدمدـيم

تؿؿقزمػذهماٌرحؾيمبففرةمم"علؿعؿرةمجزائرؼيمفيمصرغلو".مؿٓقهػذهماٌرحؾيمبمومؼل
ػـوممضمٓمأدرػم،موأدرؼيماظؿقؼًمصقفومأدرماٌغتربينمبػرغلو،مظقُلؿحمظؾؿُغِؿَرِبينمب

م" مبـ مؼُلؿى معو مػفرةمتؾدأ محلىمصقود، مبوظضرورة، ماظتيمتؿؾو مالإدؽون" ػفرة
مو"م.اظعؿل مػـو، ماظغربي مبلن ماظػفم موجفمإن مػؿو مػـوك موالهفرة مضوبؾينمن شير

مو مواحد مظواضع ماظذيمعؽّنممظلاغػصول، مػو مالآخر، مدون متػليرمأحدػؿو ميمؽن لا
"ػفرةمماظؿعورضماٌؼدٓسمبينم"ػفرةماظعؿل"موماصقودمأنمؼرصضمغظرؼوموسؿؾقو،مػذ

م.م10"الإدؽون".مإنمالأوبظمهؿويمفيمبذورػوماظـوغقيمواظتيمتؽونمبدورػومشوؼيمالأوبظ

  

                                                                                                                                   
8 Gillette, A., Sayad, A. (1976), L’immigration Algérienne en France, Paris, éditions 

Entente, p. 76. 
9 Sayad, A. (1999), La double absence, op.cit., p. 22. 
10 Bourdieu, P. (2001), « L’ethnologue organique de la migration algérienne », in 

AGONE, Philosophie, Histoire & Politique, n° 25, p. 69. 
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 تحلول المسارات حسب الأعمار 
ماىدولمميمؽــو معن ماظـلاثماغطلاضو محلىمأسؿورػو معلوراتمالهفرة هؾقل
ماظؿوظي:

 تحلول المسارات حسب الأعمار: 10جدول 
 العمر الأول العمر الثاني العمر الثالث

ميمؽنم مبمو مؼؿعؾق مالأعر أصؾح
  ،م"ػفرةمإدؽون"أنمغلؿقهم

مبذؿؿعم و     مإبصود بوظؿوظي
مدواءممصغير مغلؾقو علؿؼل

مأوم ماظػرغلي مظؾؿفؿؿع بوظـلؾي
ماىزائريم مظؾؿفؿؿع بوظـلؾي

ظؽنمؼـػصلمم،اظذيمؼـقدرمعـه
 سـهمأطـرمصلطـر.م

مإبظم مإرادؼو مؼـؿؼل ماٌفوجر أن
ماظعؿلم مسن مبحـو مالهفرة بؾد
ماظؾؾدم مفي مبصده ملم اظذي

 الأصؾي.

ملامؼـؿؼلمإرادؼوم أنماٌفوجر
معنم موبؿؽؾقف معُفبرا وإنمو

مبـممماىؿوسي، مؼلؿى معو أو
 ".ثوبعوسً"

ماظػضوءم مؼؿغير مأن يمؽن
مو مؼؾؼىم الاجؿؿوسي مضد ظؽن

ماظعؿلم م)إعؽوغقي مغػله ايؼل
ماظغربي مبؾد محصلممفي بشفودة

سؾقفومعنمبؾدمالهفرة،مذفودةم
 (.إسلاممآظيمعـلا

مأصؾقوام ماٌفوجرؼن أن
مبلبقؿوس اضؿصوديممعوجٓفين

 ظؾؿغوعرة.

أنماٌفوجرمبضؿلمخوصقوتم
مظؾؼقوم ماٌفؿيممتمػؾه بفذه

 (.م"بوغقي")

مظؾففرةم مجدؼد محؼل زفور
ماىؿعقوتم مإغشوء مفي ؼؿؿـل
مظؿورقدم موالهقوطل واظؼواغين
ماٌفوجرؼن/اٌغتربينم عؽوغي

 طؿفؿؿعمصغير.م

ماظذاتم مهؼقق مػو الهدف
مبزوظفم مآخر معـطق وػو
مروابطم مضطع ماظلوبق، ظؾؿـطق
متربطهم مطوغً ماظتي اظؿؾعقي

 بوظوضعقيماظلوبؼي.م

مإس مػو مإغؿوجمالهدف ودة
مإداعيم مأو م)بوردؼو( اىؿوسي

 اىؿوسيم)صقود(.

م         الاغؿؿوءملهذهمالهقوطل
مو و مأطـرم اظؼواغين اىؿعقوت

 صلطـر.

محلوبم ملهو مظقس اىؿوسي
مغؼلم مػـوك ماٌفوجر، ظدى

م) مظلأعوال مإدتراتقفقيأضل
ماظـزسيم مزوال م)بداؼي صردؼي(.

مو زفورم اىؿوسوتقي
 اظػرداغقي(.م

مظؾفؿوسيم ماٌطؾق الاغؿؿوء
موتمـعم موتراضى متلقٓر اظتي
مبؿؿودكم مبطل مدؾوك أي

ماىؿوسي.
 

مبولاغؿؼولم مؼؿعؾق مالأعر مؼعد لم
عنمصضوءمإبظمصضوءموظؽنماغؿؼولم

م      ذاكم)صفومػـو بينمػذامو
مػـوك مؼؿعؾقمو مالأعر ملممؼعد .)

مبنعؽوغقيم موإنمو معزدوج بغقوب
 حضورمعزدوج.م

م مالاغؿؼول مفي عنمادؿؿرارؼي
ماظػضوءم مإبظ ماظزراسي اظػضوء
ماغؿؼولم مدون اظصـوسي

مإبظممالأبقؿوس اظزراسي
م.اظصـوسيمالأبقؿوس

 

م ماغؿؼول ماظػضوءماٌزارع إبظ
مؼعقشمصقه. اظصـوسيمو

 

     اىؿعقوتم أنماظؼواغينمو
الهقوطلمػيماظتيمتربطمبينم و

   اظػضوءمالأولم)بؾدمالهفرة(م
 .اظػضوءماظـوغيم)بؾدماظغربي( و

م مػذاملا مفي مظودوري وجود
ماظعؿرمعنمالهفرة.م

 

ماظودوريمػـومػيماىؿوسي.
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سـدعومبسوولمضراءةمػذاماىدولماظذيمؼُؿقٓزمالأسؿورماظتيمضدٓعفومصقود،مأسؿورام
موعنم مالادؿعؿور مدخول مررؼق مسن مهَوٗلٍ محوظي مفي متغقٓر، محوظي مفي تمـلمبذؿؿعو

أنمأولمأذؽولمالمجؿؿعماظذيمصنغـومندمم،ورائهماظرأسموظقيمطؿومػومععؾوممتوربطقو
مصرغلومتٓم معزارسينمإبظ مأردل مسقشموبؼوءممتػؼيره مضؿون مفي مالأول مػدصفم ؼؿؿـل

م مإن ماظزراسقي. ماىؿوسي مدوىمعـدوبوادؿؿرار مػو معو ماٌفوجر لمجؿوسؿهمماٌزارع
متؿؿـلمفيم معفوعفو، موفي معدتفو مفي مدضقؼي مبرددة، معفؿٓي مإتموم مأجل معن الأصؾقي

مطوغًمالهايػوزمس مايؼؾي مصػيمػذه مإذن مظؼقممؾىمالإرثماظعوئؾي. مخوضعي فرة
م مأن مإذ ماظزراسي مبرددة،مالمجؿؿع مذروط موصق مصوئؼي مبعـوؼي معُِـؿَؼًى مطون اٌفوجر

مغواؼوم حقٌمبصىمأنمؼؽونمعؿزوجو،مأنمؼؽونمبرلمثؼيماىؿوسيماظزراسقي،مذا
همعنمأجلمبعوسؿؼؼوديمموبلمي"،مبصوعم"بوغقٓمأومسؾىمحدماظؿعؾيرماىوريرقؾيم

ماظرجوع مأجل مصفوممعن مذظك، مطل مرشم مظؽن مجؾؾه. مأجل معن ماظذيمػوجر بوٌول
ؼؼؾّدمملّا،موظذامصنغفومتوصقهمبؽلمصراعيمأخوضعموملامؼػؾًمعنمعراضؾيماىؿوسيمظه

لامتلطل،ملامتؾؾس،ملامتصرفماٌولم»ماٌدغيماٌوجودمفيماظؾؾدماظذيمدقفوجرمإظقه:
ماظذيمبض مػو ىمغػلهمطـيرا،ملامؼعؿلمإلاميلوبمغػله،معـؾه،ملامتعؿلمعـؾه

لأغهمبمقوطوةماٌدغيمصلاميمؽنمإلامأنمغلخذمبشراػي،مبـفم،مػذاماظؿعطشماظشدؼدم
ظؾؿولمسـدعومغؾدأمفيمايصولمسؾقه،مولهذامالادسوءماظزائدماظذيمؼوجدمظدىمأوظؽكم

11«اظذؼنمؼرؼدونماعؿلاكماظعولممبقدمواحدةمفيمؼوممواحد
م. 

مصشقؽو،ملممميفيماٌرحؾيماظـوغق ندمأنمالمجؿؿعماظزراسيمأخذمفيماظؿغقٓرمذقؽو
ماٌزا م،طؿزارسين،ؼعد مؼذػؾون ماظذؼن مػم مومرسون ماظؿقرٓر مأجل عنممالاغعؿوقمعن
مواىؿوسي مم، مؼُلرٓسون مبذظك ماظزراسيػم مالمجؿؿع مهوٓل مديرورة ؼـؼؾونممومعن

م مأبقؿُوسَ مبصؾؾون مأو مالأععفم مونموأيمجير، مأذؽولا مععفم معبصؾؾون محقوةمذج ن
مسؾىمالأجرة.مممالأجيرمإبظمبذؿؿعمشيرمضوئم

مأنماظؿقولمفيمالمجؿؿعماظزراسيمؼؿواصل،مبلمؼشؿدم ماظـوظـيمند فيماٌرحؾي
مفيمبذ مأصؾقـو مصؼد موؼؿزاؼد، مو مزراسقو مبذؿؿعو مأبدا مؿؿعملممؼعد مظدؼـو الآنمإذن

اغعؽودوتمأخرىمسؾىمالمجؿؿعممذؽلمآخرمعنمالهفرةمػيمغػلفومدؿُـشهمآثورامو
مالأصؾي.

                                                                                                                                   
11 Sayad, A. (1999), La double absence, op.cit, p. 56. 



 ظاهرة الهجرة عند عبد المالك صواد: من السواق التاريخي إلى النموذج السودوولوجي

31 

ػؽذامغرىمأنمإذؽوظقيمصقودمػيمسؾورةمسنمهؾقلمعشتركمظؾظروفماظؿػوضؾقيم
معن مورؾؼوتمعؿـوسي ماٌفوجرؼن معن اٌلوراتماظتيمماظتيمأغؿفًمأجقولامبزؿؾػي

الاصطداممبزؿؾػيمعنماٌغتربين.مؼؼودغومايسٓماٌشتركمإبظممأنزتمفيماظغربيمصؽوت
ماظعوائق معن مبجؿؾي مظدؼـومدائؿو مفيمتممحقٌمتؽون مٓـلاتمعؿؽؿٓؾي ،مفوغػلاظصٓورة

مت مفي مؼؿؿٓـل ماظلودقوظوجيٓ ماظصٓورػوسؿل مػذه مػـوكممظقلؿـؿٍماٌوحٓدَةمةؽقك أن
ومػذامعومضوممبهمسؾدماٌوظكمصقٓودمبؿقؾقؾهمظلأسؿورماظـلاثمظؾففرةمم،عرطّؾيزوػرةم

ماىزائرؼيمبػرغلو.م

 النموذج السودوولوجي لظاهرة الهجرة عند صواد 

سؾدماٌوظكمصقودمظظوػرةمػفرةماىزائرؼينمإبظمصرغلومعـولامعنمخلالماسؿؾورمإنم
وظوجيم،مػوماظذيمبصعلمالاغؿؼولمبفومإبظماظلقوقماظلودقهمومهؾقلاتهملهودرادوت

مظدرادي مظؿؽونمنموذجو موػفراتممممؽـو مومأخرىمبدؿؾفمزعوغو ثؼوصيمععممعؽوغو
مبخصوصقوتفو ماظػرغليمطرؼلؿقونمديماحؿػوزمطلمػفرة مؼؽؿىمسولممالاجؿؿوع .

إذامبؼقًمهوظقلمصقودمصقققي،مصنغهمؼعؿبرمبلامذك،معنمبينمطلم"عوغؿؾقؾور:م
اظذيمسرفمطقفمؼدصع،مإبظمأبعدمموظوجقينماظذيماذؿغؾوامحولمالهفرة،اظلودق

مواضححد،ماظؿقوظقلمحولمحوظيمخوصيموػيمػف ماىزائرؼين،مظقبرػنمبػفم مرة
قٓـومطذظكمأنمتعؿققمحوظيمواحدةمؼُؿؽّنمعنمبؾوغماظشؽلماظعوٌي.مطلمالأذؽول،معؾ
وبقٓنمأنمأحلنمعنمصقودمفيماٌظوػرماٌؿعددةمظػعلمالهفرة،مصؽّرمبوظػعلملامأحدم

موجفو مػؿو مواظغربي ماًوصقوتمالهفرة مطل متـؿٍ محقٌ مواحدة مظوضعقي ن
م.م12"الاجؿؿوسقيمظؾؿفوجرؼن/اٌغتربين

م مزوػرةمسـد محول مضدٓعفو ماظتي مدرادوته مفي ماٌـففقي مظؾـوحقي تطرضـو
،مظؿػؽيرمحولهوأحدثمتغقيرامجذرؼومفيمررؼؼيماضدمالهفرة/اظغربي،مندمأنمصقودم

ممومػذامعومدـؾقـهمعنمخلالماظـؼوطماظؿوظقي:

                                                                                                                                   
12 De Montlibert, C. (2002), Actualité de la pensée de Sayad, Casablanca, éd. le Fennec,  

p. 23. 
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 13قطوعة إبستومولوجوة مع الأدبوات السائدةأ. 
م مغظرةأسطى مامصقود مظلأدبقوت مغؼدؼي ماظتي مو مالهفرة، محول طوغًمٌوجودة

ٌُلِؿَؼْؾٔل،مإذمبرؽوعيمبـظرةمأحودؼيمػيم عقٓزمغوسينمعنمالأدبقوت:مغظرةمالمجؿؿعما
ممماظتيمتفؿممصؼطمبوٌغتربينمومرطّزمإلامسؾىماظؾعدمالاضؿصوديمظؾففرةاظتيملامتمتؾك
مومو مسؿل مضوٓة مؼؽوغون مومطقف مبذؿؿعممبؿؽوظقف مررف معن ماظغُرِبئ مػذه عزاؼو

الأدبقوتماظتيمترطّزمسؾىممومسـدػم؛مالاضؿصوديالادؿؼؾول،مصفيمتفؿممبوىوغىم
اظتيمتفؿممعنمجفؿفومبملوئلم"إدعوج"ماٌفوجرؼن،مبوظعؿلمماىوغىمالاجؿؿوسيمو

م. .14بعدمذظكمبوظـشوروتمالاجؿؿوسقي،ماظـؼوبقي،ماظلقودقيم.الخمأولا،مو
م مصقودماغؿؼدطؿو ماٌػوػقم، معلؿوى ماظبريء" الادؿعؿولم،سؾى ػفوممٌم"شير

فرة.مصؿنماظضروريمبوظـلؾيمالهفرةماظذيمؼشيرمأحقوغومإبظماظغربيموأحقوغومإبظماله
ماظؿغقيرممظه أنمؼؽونمػـوكمتغقيرمجذريمفيمحؼلماظدرادوتمحولمالهفرة،مػذا

مالأ مررف معن ٌُؿفوػؾي ما ماظعواعل مالاسؿؾور مبعين مالأخذ مؼؿضؿن مأن دبقوتمبصى
ـولمعنمأجلماٌفقؿـيمفيمعقدانماظؾقٌمحولمالهفرة.مظذامندمأنمصقودمؼلخذمطؿ

م مػذه مغظره موجفي مالهتطؾقق مصرغلو. مبسو ماىزائرؼي مػذهمفرة مصفم مأجل صؿن
محولاتهم مبعقع مفي مالأصؾي مالمجؿؿع مصفم مبصى معراحؾفو، مطل مسبر اظظوػرة

مو مالاضؿصودؼي، ماظـؼوصقي؛مالاجؿؿوسقي، ممخوصي ماىزائريمؼعنيمالمجؿؿع اظرؼػي
ؾنيمسؾىمعقؽوغقزعوتماجؿؿوسقيمعشوبفيمظؿؾكمذامالمجؿؿعمعتورؼخمػوموتوربطه.م

لممتؽنمغؿقفيمتطورمداخؾيملهذامالمجؿؿعمتمقٓزمالمجؿؿعماظرأسموظي،مومظؽنمماظتي
.مظؼدمتطرقمصقودم15تممإضقوعفومبصورةمسـقػيمعنماًورجمعنمررفمالادؿعؿوربلم

16همععمبوردؼو"الاجؿـوث"ماظذيمأظّػطؿوبمةمبدضّيمفيملهذهماظصيرور
مم.

اضؿصوديماىدؼدمأدىمإبظماغفقورماظـظوممالاجؿؿوسيم-ظومماظلودقوظـاإنمإضقومم
اظـؼوفيماظؼدؼممظؾؿفؿؿعماظرؼػيماىزائري،موبفذامأصؾقًمالهفرةمحلّامضرورؼوممو

متوظّدم مػؽذا محصل. ماظذي مالاغفقور مػذا مظولا معؼؾوظي متؽن مولم مصقود، مؼرى طؿو
                                                                                                                                   

 اسؿؿدغومفيمػذاماىزءمسؾىماٌؼولماٌفممظعؾدماٌوظكمصقود: 13
Sayad, A. (1973), « Une nouvelle perspective à prendre sur le phénomène migratoire : 

"L'immigration dans…" peut être pensée comme étant, initialement et essentiellement, 

"une émigration vers…"», in Options Méditerranéennes, n° 22, p. 52-55.  
14 Ibid., p. 52.  
15 Ibid., p. 53. 
16 Bourdieu, P., Sayad, A. (1964), Le déracinement, la crise de l’agriculture traditionnelle 

en Algérie, Paris, Les éditions de Minuit. 
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مظؽنمػذهمالهفرةملممتؽنمعؿفوغلي،مإغفوماٌقؽوغقز ماظؾـوء. ماظذيمأضقممسؾقهمػذا م
ومنمطمعنمالمجؿؿعمؼعطقـومنمطومهولمالمجؿؿعمالأصؾيمإذمأنمطلمتعؽسمبطرؼؼؿف

حلىممظؾففرةمحلىماٌراحلماظؿوربطقيمأومعنمالهفرة.مبسنمإذنمأعوممأنموطمععقـو
ماظـؿط مإن مالأولمعنمالهفمهوٓلمالمجؿؿعمالأصؾي. مدـيمرة طونمؼفقؿنمإبظمشوؼي

مبؼؾقل،م2920 مبعد مصقؿو محؿى مػي وربمو ماىؿوسيممو مادؿؿرار مأجل معن ػفرة
مو مظقسمدوىمعـدوبئؼوب اظزراسقي ماٌزارع مإن معفؿيممظؾفؿوسيمفو. مأداء مأجل عن

مو ماظعوئؾي متراث مسؾى مايػوز مفي متؿؿـل ممبرددة مأعؽن مإذا مأعو متودقعه. إذامؼؿم
م مبولإضوصي ملأتمؽّن، ملهذه مأنمدائه مدون ماظزراسقي، ماظؼقم مسؾى مايػوز معع اٌفؿي

موثـوء ماىؿوسي إلامدقُقؽَمم ػو،موؼتركماظعـونميوجقوتهماًوصي،مصلقـولمذؽر
17وؼؾققمبهماظعورمسؾقهمبوظـؾذ

 م.
مطوغًمسؾقهمجراءمسدةمسواعلمعنماظؿغيرات ماظتيمإلامأنماىؿوسيملممتعدمطؿو

مسؾد مأحصى مظؼد مبفو. مميؼً مػذه مصقود ماظعؿلماٌوظك معـفو: ماٌؿعددة اظعواعل
ماظـؼدؼي،م ماظؿعوعلات مأي ماظـؼدؼي ماٌؾودلات مصرغلو، مفي مبوًصوص اٌلجور

آخرمعنمالهفرة،ممدؼدة،ماظؿؿدرس،مالخ.مظؼدمزفرمنمطالادؿفلاطوتمايضرؼيماى
مأجلم معن مظقلً مػفرة موإداعؿفو، ماىؿوسي مسؾى مالمحوصظي مػدصفو مظقس ػفرة

ظؽنمعنمأجلمهؼققماظذٓات.مبوخؿصورمماظعوئؾيمومادؿؿرارماظعؿلماظزراسيموتضوعن
ماىؿوسي مادؿؿرار ملأجل مػفرة معن مغؼؾي موسنممػـوك ماظذٓات، مظؿقؼقق مػفرة إبظ

ماظ ماغؼؾؾً مالهفرة معن ماىدؼد ماظصـف مػذا مالمجؿؿعمررؼق موبين مبقـفو علاضي
أصؾحمبعدمذظكممظؽـهمطونمػذامالمجؿؿعمؼُكضعمالهفرةمظلؾطؿهموضقَؿه،الأصؾي:م
بلؾىمأغفومأصؾقًماٌـؾعماظؽؾيرمإنملممغؼلماظوحقدممعمظلؾطؿفوكضَػوماظذيمؼَ

مالاغؼلاب،مؼصفمصقودماظعلاضيمبينماٌشوعماظعوئؾيم ٌوارده.موطؿـولمعؾؿوسملهذا
موؼوجففوم مظؾففرة مدوبؼو ماٌشوع مػذا مطون ماٌوضي مفي موالهفرة. مالأصؾي ظؾؿفؿؿع

مبعد موسنمررؼقماظعؿلمحؿىمؼضؿنمادؿؿرارؼؿه،مظؽنمصقؿو مغػلفو مالهفرة ،مػذه
اٌلجورموسؼؾقيمايلوب،مبشرتمالأدسمظواحدمعنمأضدممأذؽولماظؿضوعنماظعوئؾيم
مرورتم مظؼد معنمذظك، مأطـر مداخلمالمجؿؿعمالأصؾي. ماظػرداغقي وبدأتمفيمتطوؼر
ماصطـوسقومهًمدؾطيمصردمؼضؿنمتلقيرمالأعوالم مسوئؾقو مبدؼلامأيموؿعو عشوسو

ٌُردؾيمعنماٌ ماغؼؾؾًمسلاضيماا ظؼوةمبينمالمجؿؿعمالأصؾيموالهفرة،مغتربين.مػؽذا

                                                                                                                                   
17 Sayad, A, (1973), op.cit., p. 53.  
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مالأخيرمتوبعوممؾعدمأنص موخوضعوملمجؿؿعهمالأصؾي،مأصؾحمػذا متوبعو ٌُغِتربُ طونما
م.م18وخوضعومظؾؿُغِتِربٔ

إنمعومغلؿقهمبؿغقيرمجذريمفيمتـوولمسؾدماٌوظكمصقودمظظوػرةمالهفرةمبوظدراديم
ٌُلؿؼؾٔلمصؼطؿؿعمالأصؾي،موظقسملمجقزهمسؾىماواظؿقؾقل،مػومترط مسؾىمالمجؿؿعما

مطوغًمتػعلماظدرادوتمضؾؾه ،ملامؼعنيمصؼطمالأصؾيمإنمالاغطلاقمعنماظؾؾد»م.طؿو
مبوظػردمفيم مالاػؿؿوم ٌُغِؿَرِبٔ.مؼعنيمػذا مضؾلماًطوبمحولما ايدؼٌمسنماٌفوجر

م مػذا مإظقفو ماظتيمؼـؿؿي مالاجؿؿوسقي مالمجؿوسي ماظؿشؾٌمبؿقدؼد مفيمطؾّقؿه، اظػرد
مو ماظقوعقي مبلؾوطوته مبمؿوردوته، ممبؼـوسوتهمالأصل، ماظغربي مدؿضطره حؿؿوماظتي

مصقفو ماظـظر م19«لإسودة ماظذيمرؾٓؼه ماىدؼد ماظطرح مػذا م. مالهفرةمصقود سؾىمحوظي
مو مالأصؾي مبمفؿؿعه مبولارتؾوط مصرغلو مبسو مػذامماىزائرؼي مسؾى مذظك اغعؽوس

معؽّـمالمجؿؿع ماظذي مامهػو مفي متغقير مإحداث مظظوػرةمظـعن ماظلودقوظوجقي ظرة
مالاسؿؾور مبنسودة موؾؿفؿؿعمالأصؾيظمالهفرة مغؾؿسمسؾىمعلؿوىماٌـففقيمم. ػؽذا

مو مدوبق معشروع مبين مالإبلؿقؿوظوجقي ماظؼطقعي مصعل مؼؿقؼق ملاحقممطقف عشروع
مجدؼد.م

 تدقوق المػاهوم و المصطلحاتب. 
اظلودقوظوجقيمصفومؼزنماظؽؾؿوتممودمزوػرةمالهفرةمبوظدراديسـدعومؼؿـوولمصق
مؼلؿعؿ ماظتي مواٌػوػقم مؾفو مظؽن مو مععروصي معصطؾقوت مؼلؿكدم مععوغيمو ؼعطقفو

م.برددةمجدا
عـلا،مرأىمضرورةمتـوولمإسودةمتؽوؼنمعلوراتماٌفوجرؼنمبصورةمجذرؼي.مإغهم
مظلأجقولم مالاجؿؿوسقي مايرطي مدرادي مأجل معن م"اٌلور" معػفوم مظذظك ؼلؿعؿل

سـدعومؼُقوظونممإؼوبفم،مسـدعومؼؽوغونمذؾوبومومومفوجرؼنمفيمذػوبفماٌكؿؾػيمعنماٌ
سؾىماظؿؼوسد.مػؽذامبضوولمالأخذمبعينمالاسؿؾورماظؿقولاتماظتيموؿعمالمجؿؿعم
مادؿعؿوظهم مظدى مؼشير مإغه مغػله. ماظػرد مداخل ماظتيمهدث مواظؿقولات بولأصراد

ولمؼؽونمضؿنمصضوءمٌصطؾحمعلورمإبظماغؿؼولملامؼؽونمضؿنمصضوءمثوبًمظؽـهماغؿؼ
ػومعؿغيرمفيمحدمذاته.مإذنمعنموجفيمغظرمصقودمبصىماظوصولمإبظمععرصيمومصفمم

                                                                                                                                   
18 Ibid., p. 54-55. 
19 Temime, E. (1999), « Comprendre l’immigration. Quelques notes en mémoire 

d’Abdelmalek Sayad, un sociologue hors du commun », in Revue du monde musulman et 

de la méditerranée, nos 85-86, p. 269.  
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مصوس ماظذيمبضدثمظوضعقي ماظؿغقٓر مػذا محصول مفيمطقػقي مغػله مػو مصضوء مضؿن ل
محوظيمتغير.

واظتيمػيمبذؿوسيماًصوئصمم"اٌؿغيراتمالأصؾقي"طؿـولمآخرمعقزمصقودمبينم
ماٌفوجرونمالاجؿؿوسقيماٌؿؿـؾيمفيمالاد مواظتيمبضؿؾفو ماجؿؿوسقو ؿعداداتمالمحددة

م موبين مالأصؾي، مبؾدػم معن مػفرتفم ماظـفوئقي"ضؾل مبذؿوسيمم"اٌؿغيرات وػي
م.20اٌؿغيراتماظتيمدؿقددمعكلماٌفوجرؼنمفيمبؾدمالادؿؼؾول

م مؼؿقدث مطؿو موصقود ماظرؼػي مالمجؿؿع مسنممسن مو ماظزراسقي ماظؿؼوظقد سن
اٌصطؾقوتمظقلًمبلقطي،مأوماٌصطؾحماظذيمؼعودمإظقهمدائؿو.مػذهمماىؿوسي،مػذا
مغؿوج ممعن موراءػوػـوكمتؼوبلمايسماٌشترك، مدودقوظوجقي ماٌعورفممظقد مطل و

ماٌصطؾح مسبر ماٌوزفمبذٓـدة مؼلؿدسي مإغه مظ. مجوزماٌصطؾح مإذا مسربي، قؽون
ودقوظوجيمبوردؼوماظلؼرىمصقهمؼدمطونمعؿعددة.مظماظؿعؾير،مهؿلمععورفمطـيرةمو

متركمسؾد»م:المجدٓد معنماٌلوػؿوتممظؼد م،مواحدة مسـو مرحقؾه اٌوظكمصقود،مبعد
مم.21«الأطـرمإغؿوجوموأصوظيمفيمأغـروبوظوجقومالهفرةمخلالماظؼرنماٌوضي

 في درادة ظاهرة الهجرة/الغربة أهموة البعد السوادي جـ.
م مضوم معن مطؾيرة مبذؿوسي مبنجراء مدرادوته مفي مصقود ماٌوظك مٌدةمسؾد اٌؼوبلات

مو مبزؿؾفمالأجقول ماٌفوجرؼن/اٌغتربينمعن معع مععم تؼوربماظـلاثينمدـي حؿى
وضعقوتممعكلمو اىقلماظذيموظدمفيمصرغلومٌعرصيمتطورمدقوضوتمالهفرةماىزائرؼيمو

اظلؽن.ممزروفماٌغتربينماظصعؾيماظتيمطوغًمععؾؼيمدائؿومبوٌمضًمدواءمفيماظعؿلمأو و
ماظصددمؼعؿؼدمو ٌُغِؿَرِبيَنمتؿداخلمدائؿوم"صقودمأنممفيمػذا ماٌؾؿصؼيمبلؽنما اظصور

ععماظلؽنمشيرماظصٓقي.مإذامطونمحؼقؼيمأثـوءمطلمعوجيمعغتربين،مأنماظواصؾينمم
الأوائلموجدوامأغػلفممدائؿومفيمأحقوءمضديميمعؿدػورةمأومبـوامعلاجهمعمضؿيمسؾىم

تؼوربمععم ؽـفمموضواحيماٌدؼـي،مصؼدمأعؽــومبعدمذظكمعلاحظيمهلٓنمزروفمد
 م.22"فوغػلمعلوطنماٌوارـينم)اظػرغلقين(ماظذؼنمؼـؿؿونمإبظماظطؾؼوتمالاجؿؿوسقي

ٌُغِؿَرِبٔمفيمأرضماظغُرِبَئمإبظمودؼدمدراديمزوػرةم أدتمػذهماظصورةماظـؿٓطقيمسنما
الهفرةمصفومؼتركمايدؼٌمظؾؿغتربمدونمأنمؼؿقدثمػو،مالأعرماظذيمعؽّـهمعنم

                                                                                                                                   
20 Sayad, A. (1977), op.cit., p. 60. 
21 Bourdieu, P. (2001), « L’ethnologue organique de la migration algérienne » in AGONE, 

Philosophie, Histoire & Politique, Marseille, n° 25, p. 69. 
22 Laacher, S. (2012), Dictionnaire de l’immigration en France, Paris, Larousse, p. 285. 
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ماظػردي ماظؿورؼخ مالمجؿوسيممربط مبؿورؼخ ماٌفوجر ماظػرد متورؼخ ماىؿوسي، بوظؿورؼخ
،موإنماٌفوجرة،مومػومعومؼمديمحؿؿومإبظمتـوولماظؾعدماظلقوديمفيمػذاماظؿورؼخملأغه

مالاجؿؿوسيم مو ماظلقودي ماظوسي متوضظ مصفي مدقودقي، مأصؾفو مفي مالهفرة متؽن لم
ػذاماىوغىمعنمم)ايرطوتماىؿعوؼي،ماظـؼوبوت،متطوؼرمالأصؽور(.مظؼدمسولجمصقود

ميمإذمؼؽؿىمعـلا:أبـوؤػممعنماظؿفؿقشماظلقودموضعقيماٌغتربينماظذؼنمسوغوامػممو
حؿىمبوظـلؾيملهذامم–دقوديمؼلؿىماظورنم-طقفمؼؿمماظؿواجدمفيمغظوممدودقو»

اظؿواجدماظؼوصر،ماظؿصودفي،مشيرمالهوم،ماظلؼقممطؾقو،ماظضقق،ماٌؾؿورماظذيمؼُؿـحم
عدغقي،محلىمدونمأنميمؿؾؽوامػوؼيم بصورةمدقودقيمدونمأنمؼوجدوام–ظؾؿغتربين
23«اظؼوغون؟

 م.

 نموذج صواد و الهجرات الجدودة

مبقٓنماظطوبعماظـؿوذجيملهوموعنمدرادوتمظؾففرةماىزائرؼيممإنمعومضدعهمصقود
نموذجومابدذهماظداردونمفيمػذاممًأصؾقمظؼدم.ػٓؾفومفيمغظرهمإبظمأنمتؽونمعـوظقيأ

مو مظدرادي مأداة معـلا،مالمجول مأخرى. مذعوب مػفرات ماظؾوحـيممهؾقل ضدٓعً
مصرات" مالأصلم"،دارؼو ملامم،اظترطقي مفيمعدة مالأتراكمإبظمصرغلو مسنمػفرة درادي

دـيمدردًمصقفومأسؿورمالهفرةماظترطقيمبسومصرغلومواظتيمضلٓؿؿفومإبظمم90تؿفووزم
ٌُؼترحمعنمررفمسؾد»ظذظكمصفيمترىمأنممثلاثيمأسؿور،مو ودماٌوظكمصقماظـؿوذجما

م معـففقييمؿؾك ماٌعـىممصوئدة متطور مظدرادي مهؾقل مأداة مسؾقـو مؼؼترح ملأغه ػوعي
م ماٌغتربينمفي مررف معن مظؾففرة ماظزعن مسبر ٌُعطى ماٌعـىمممومهغػلماظوضًا أؼضو

ٌُعطىمظؾففرةمفيماظؾؾدمالأصؾي م.24م«ا
عنماظؾوحـينمعنملامؼؿػقمطـيرامععمعومػـوكمععمذظكمصؿنماٌفممأنمغلاحظمأنٓم و

اسؿؾورمأنماظدراديماظتيمضدٓعفومسؾدماٌوظكمصقودمطوغًمنموذجومفيممأيمذػؾـومإظقه،
ما مظظوػرة ماظلودقوظوجقي مالأدؿوذاظدرادوت مؼرى معـلا، لاويماظمسؾدملهفرة.

ماىزائر،حلين مجوععي معن مظظوػرةم، ماظؿػليري مظؾـؿوذج مشقوبو مػـوك مأن
مجدؼد مسفد مفي مدخؾً ماىزائرؼي مالهفرة موأن مععهممالهفرة/اظغربي، تغقٓرت

موأذؽولهوعشورؼعفو،ملوراتع مبـلاثيمحواجز:م"مإذمؼؽؿى:مفو مؼصطدم إنمتػؽيرغو
                                                                                                                                   
23 Sayad, A. (2006), L’immigration ou les paradoxes de l’altérité, t. 2. Les enfants 

illégitimes, Paris, édition Raison d’agir, p. 13. 
24 Ferat, D. (2010), « Actualité de la pensée d’Abdelmalek Sayad », Actes du colloque 

international 15 et 16 juin 2006, Casablanca, éd. Le Fennec, p. 199. 
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؛م"اظغربي-الهفرة"أولامحوجزمغظريمخؾؼهمشقوبمنموذجمتػليريمظؾففرةمبمػفومم
حفممإضوعيماىزائرؼينمفيممبعدمذظك،محوجزمعـففيمبضقؾـومإبظمصعوبوتمضقوس

مموماًورج؛ مبؿلخر معؿعؾق محوجز ماظـفوؼي ماىزائرمفي ماظؾقٌمفي مفي متؼوظقد إضوعي
25"حولمعللظيمالهفرة

مم.
مدمؼدظ  موتيرة مذا متغيرا مالهفرة أصؾقًموريممحقٌمرؼعيسرصًمػذه

مدقوضوتمجدؼدة مومإذممضؿن مصؼط، مصرغلو مبسو متوجفوتفو متؼؿصر متعد إنمومملم
مو مأخرى مبؾدان مبسو موماتلعًمدائرتفو مضوراتمأخرى ماٌشرضقي،ممإبظ ماظدول إبظ

طـدا.مظؼدمبدأماظؿغيرممأومإبظماظولاؼوتماٌؿقدةمالأعرؼؽقيموم،اًؾقٍمبوظؿقدؼدمدول
لممتُعفدمعنمضؾلُمولممتؽنمبفذامايفممعنممؼلخذمبذراهمفيمحرطيمودؼدمظؾففرة

صوظؿغقٓرماظذيمحصلمفيمعلوراتمايرطيماىدؼدةمماظؿعددمسؾىمسفدمصقود.ماظؿـوعمو
ماػؿؿوعوتفم مفي متغقٓر ماىزائرؼينمصوحؾه مإذأؼضملهفرة مجدؼدةممو زفرتمأذؽول

عـفومالهفرةماظـلوؼي،مالهفرةمالأدرؼي،مالهفرةمشيرماظشرسقي،مػفرةماظؽػوءات،م
ومبضدثمعنمتغيرموتطورمفيمٌمدرادوتمجدؼدةالأعرمؼؿطؾىم.مإذنم..ػفرةماظدرادي

ظؽنمتؾؼى،معنموجفيمغظرغو،مأسؿولمالهفرةمعنمأجلمصفممػذهماظوتيرةماظلرؼعي.م
ماغىمسدؼدةمعنمأوجهمالهفرة/اظغربي.عرجعقيمأصقؾيمفيمصفممجواٌوظكمصقودممسؾد

 خاتمة

مسؾد مترك مومظؼد معمظػوتمسدؼدة مػوملاتشراتماٌؼوسماٌوظكمصقود معو معـفو ،
م ممفيمالمجلاتعطؾوع مؼطؾمواٌؿكصصي ملم معو معوزالمبزطورو،عـفو مو اظتيممومع

بولادؿـودمأدودومسؾىمغؼدا،ممزوػرةمالهفرة/اظغربي،مدراديموهؾقلامومتؿـوولمطؾفو
مػذهم مالأجقول. مبعقع معن ماٌفوجرؼن/اٌغتربين معع مبصرؼفو مطون ماظتي اٌؼوبلات

اظؿورؼخماظعومممبينماظؿورؼخماظشكصيمظؾؿفوجر/اٌغتربموماظربطاٌؼوبلاتمعؽّـؿهمعنم
طؿـؼف.مظؼدممومهمطلودقوظوجيعنمأوظوؼوتماظؿزاعػذامطونممظؾففرةماىزائرؼي،مو

عومجعؾهمؼوصفمعنمررفمبقورمبوردؼومبـمم،هسوغىمممومسوغومععماٌغتربينمومسوش
ماىزائرؼي" مفيمحيرة .26"الإثـوظوجيماظعضويمظؾففرة مالاظؿزاممؼضعـو أحقوغوممػذا

،مسـدمضراءةمأسؿوظه،مػلمؼؿؽؾممسنمغػلهمأممسنماٌغتربين،مػلمحقٌمأغـوملامغُؿقٓز
فؿقشمػهماظعقشمفيماظؿٓؼؿقدثمػومأمماٌغتربونمػمماظذؼنمؼؿقدثون.مػذامالاظؿزاممطؾّ

                                                                                                                                   
25 Labdelaoui, H. (2012), « L’Algérie face à l’évolution de son émigration en France et 

dans le monde », in Hommes & migrations, Paris, n° 1298, p. 23. 
26 Bourdieu. P, (2001), op.cit.  
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أصؾحمبعدموصوتهمعرجعوممشيرمأغهبعضمالأصدضوءمطؿومبضؽيمفيمديرته،ممظولامعمازرة
مممممسوٌقومفيمسؾمماجؿؿوعمالهفرة.
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ذ*(1) أققسكؾثومةذ

ذمؼدمة

وردماظؿقرشماىـللمفيمأويدماٌراتبمعـمحقثمدرجةمالاغؿشارموآخرماٌراتبم
اظتيمضؿـامبؿصـقػفامفيمإرارمةمـلقاىؿارداتماٌعـمحقثمدرجةماًطقرةمفيمدؾؿم

،موذظؽمرشؿمأنماٌعطقاتماٌؿداوظةم1دطؿقراهمفيمالأغـروبقظقجقامرروحةلأمغاهضير
سـماظؿقرشماىـللمبؾغتمعـمالأػؿقةمعامجعؾمعرطزماظؾقثمفيمالأغـروبقظقجقام

م مواظـؼاصقة مبحثالاجؿؿاسقة معشارؼع متـاولمميخصّصملها مدوظل مبمؾؿؼك تُقّجت
ملأدريطينماخاصةماظقدم،اظػضاءاتعـمدؼدماظعمفيظؿقرشمفيمطؾمأذؽاظفموأبعادهما
2اٌفنيمو

م.
مذ ماىـلل ماظؿقرش مهؿقؾ مفي ماظؽاعـ ماظصارخ، مإاظؿـاضض ممممممم،يجابقةقـة

مظؾؿعاؼيرمالاجؿؿاسقةموم صفقمجـقةمحلبمضاغقنمـماظذيمؼعؿبرمفيمالأصؾمواوزا
 ػؤلاء جفؾ ػق الأوّل اظعاعؾ سقاعؾ: ثلاثة إيد غرجعف أن ظـا ـم،ميمؽـ3اظعؼقبات
 اظـاغل اظعاعؾماىـلل؛ ظؾؿقرّش اظؼاغقغل ظؾؿعرؼػ واػؾفؿ أومربّؿاماٌؿقرذين

 طان رجلاماظغير، سؾك اىـلل اظؿقرش ضدممماردل اىزائقة ػقمضعػماٌؿابعة

                                                                                                                                   
(1)  Centre de recherche en anthropologie sociale et culturelle, 31 000, Oran, Algérie. 

م 1 محاظة ماىزائري: مفيمالمجؿؿع ماًػقة معـؾقلماىـسمبقػرانااظدسارة مخؿلاصقلمو مفيممأرروحة، دطؿقراه
 رععقن.-بـغبرؼطمغقرؼةمضقدمالإناز،مهتمإذرافمالأدؿاذةالأغـروبقظقجقام

2 Colloque international, « Du milieu familial au milieu professionnel : Situation de 

harcèlement », CRASC, Oran, 4-5 avril 2012. 
  أظػمدج.م100أظػمإيدمم50شراعةمعـممعؽرر:مايؾسمعـمذفرؼـمإيدمدـة،موم341اٌادةم 3
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مأنّماعرأة، أم  اٌؿّعؾؼة طؿؾؽ وععروصة صارعة تؾدوملا اٌؿؾَعة الإجراءات صاظظاػر
م اظعاعؾمعـلا؛ بالاشؿصاب مأن مفي مؼؽؿـ ماظـاظث معـ مؼـػقنماٌؿقرذيناظؽـير
مظؾؿقرّشماىـللموؼاًطقرةمتما مفيمتصـقػفؿ معغاؼراعطقعا معرادصا ،مصؾدلامعـمغف

 شاظؾا اظذيماظعـػمفيمأذؽاظفماٌؿعدّدة،مؼعطقغفمععـكماٌغازظةمواظؿقددمإيدمالآخر،
ماعرأة. ؼؽقن عا

ماظرجمؼؾدو مضقام مإظقفاأنّ مواظؿقّدد ماٌرأة مبمغازظة مدؾؾقةمؾ ممماردة مؼعد فيممٕ
،مأومسؾكمالأضؾممماردةميحرصماظػاسؾقنمصقفامسؾكمأنمؿؿعماىزائريماظققمالمج

ماظعام عـؾؿامدؾؼتممتؿّؿمبصقرةمخػقة،مبؾمأضقتمعـماٌشاػدماٌؿؽرّرةمفيماظػضاء
.موأطـرمعـمذظؽمصإنمإدؼاطماًطقرةمتماعامسـماظؿقرّشماىـللملامالإذارةمإظقف

مإيد متلؿؿر مبؾ ماٌلؿقى، مػذا مإذممتؼػمسـد مارتؾاطمجاد مٌشروع مصرصة أنمؼصؾح
مضدم معا طـيرةمػلمواربماظزواجماظتيمضدمتـطؾؼمعـموضعقةمهرشمجـلل،مأو

مؼقحلمإظقفماٌشارطقنمبأغّفمعغازظةموتقّددمإيدماظغير.
؟مغؿصّقرم’’اٌغازظقن’’ؼؾقثممظطرحمالأدؽؾةماظؿاظقة:مسؿّدصعؿـاممػذهماٌؿاردات

ما مسـ معؿقاصؾة مبحث مسؿؾقة مفي ماأغّفؿ مػذامظشرؼؽ مؼؿصّقرون مطقػ مظؽـ ٌـاظل،
    ؟مصؼطمػؾمتؼقممسؾكماىؿالمػلماًصائصماظتيمؼشتررقغفامصقف؟ ؟معاالأخير
طقػمتؿؿقضعماًصائصماٌؿعؾّؼةمباىـلاغقة؟مطقػمؼؿؿماظؿعاعؾمععفامعـمحقثموم

وطقػمؼؿعاعؾماظرجالمماظـلاءمععمخصائصماظشرؼؽماٌـاظلمالأػؿقة؟مطقػمتؿعاعؾ
ماظشرؼؽ مخصائص مػـاكمةاٌـاظقمةعع مأنّ مأم ماظزوج ماٌـاظل مباظشرؼؽ مؼراد مػؾ ؟
ماخؿلاصامبقـفؿا؟م

دـقاولمالإجابةمسـمػذهمالأدؽؾةمعـمخلالمتطرّضـامإيدماظؿؿـلاتمحقلماظشرؼؽم
عـمخلالماظترطقزمسؾكماٌػاػقؿمومذظؽماٌـاظلمظدىمبذؿقسةمعـماظشؾابمبقػرانم

م مواظؿاظقة: مالاجؿؿاسقة ماظرضابة ماٌكقال، ماظقاضع، اظؿؿّـلاتمماىـلاغقة،ماىلد،
مالاجؿؿاسقة.

ذذالاجتؿاعقةذالتؿثّلاتحولذمػفومذ

ررقم:م"اظؿؿـلاتمالاجؿؿاسقةمبؽقغفام(Denis Jodelet)جقدظل"مفم"دوغقستعرِّ
فامؽؿمفيمالمحقطمالاجؿؿاسل.إغّجفةمبسقماظؿقاصؾ،ماظػفؿمواظؿقّتطؾقؼقةمعقّمتػؽير
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  م.4"دةمحقلمبزططمتـظقؿمعضاعينماظعؿؾقاتماظذػـقةمواٌـطؼممخصائصمبردّتؼدّ
مبدورهمتشريحامدضقؼامٌػفقمماظؿؿـلاتم(S. Moscovici)"معقدؽقصقللس.م"ممؼؼدّ و

مصير م:"بُـقةالاجؿؿاسقة مبأغفا مواظؿصّمى ماٌػفقم مبين متؽقؼـمتؼع مفي متلاػؿ قر،
م باظترطقزمسؾكمسلاضةماجؿؿاسقةموفيمتقجقفماٌعارفمالاجؿؿاسقة،متؿؿقزماظلؾقطات

م و مواه مضغط ماظؿقاصؾ:م،الاطؿشاصاتسؾك معـ مبزؿؾػة مطقػقات مفي متؿؾؾقر
م.5"اظؿصـقػ الإذاسة،متؾؾغمعلاراتماٌقضقسقةمومومالاغؿشار،مالادساء

م م"مضامظؼد معـ مبرغقدلطؾ مبرصدم(Agnés Florin)اسمصؾقران"قغ"أموم"برؿد
ماظؿعرؼػاتماظتيمؼؼدّ مفي ماٌشترطة ماٌفؿّاظؼقادؿ ماٌػؽرؼـ معـ مسدد ؿينمبدرادةمعفا

فيمذؽؾمععرصةممؼاظؿؿـلاتػتأتلمضدعاماظؿعرؼػماظؿاظل:م"ملاتمالاجؿؿاسقةمواظؿؿّـ
ماجؿؿاسقا،رَؾؾقَعُ موعشترطة مومالهمة مػدفمتطؾقؼلمطدعجمايؼقؼة مظؾؿقاصؾتػعقؾفا

حؼقؼةممبؿؿؾّؽمؼمالأعرؼؿعؾّ،مإذمأؼضامطليرورةظؽـم ويمؽـمتـاولهامطؿـؿقجم)..(مو
تؼعمفيمأضقؼمعلاحةمداخؾماظعلاضاتم )..(موماظغاظبمخارجقةمفيمتؽقنمجؿؿاسقةا

م.6"داخؾمالمجؿقسةماظقاحدة اظرعزؼةمبينمالمجؿقساتمو
متمحقلماظؿؿـلاتمالاجؿؿاسقةماخؿلاصامؼصؾمإيدمحدّدعّلامتعرفماٌعاغلماظتيمضُ
مبقـفا،إلّا ماظؿؿلّمأنّماظؿـاضضمصقؿا معـ ميمـعـا ملا موػقمػذا ماظؾؼقة مدون ؽمبأحدػا

ماظذيم مؼاٌعـك مجقدظل"طرحف م" مأنّ محقثمؼرى ماظؿؿّـ" مؾ مؼؼقممػق مذػـقة سؿؾقة
امغػلقم،احدثمقؽامأوذامطانمأومـ،مذكصاظػردمعـمخلالهامبالارتؾاطمبمقضقعمععقّ

مرؾقعقة،ما،اجؿؿاسقمأو م وم.غظرؼة..مصؽرة،مزاػرة مطؿا ضدمؼؽقنمضدمؼؽقنمواضعقا
 .7"دائؿامبلَؿؽْفمعُخقاظقامأومأدطقرؼا،مظؽّـ
صرادمبذؿقسةمعـماظؿؿّـلاتمحقلماظشرؼؽماٌـاظل،مصقضعقنمظفميحؿؾمأشؾؾقةمالأ

بذؿقسةمعـماًصائصمضدمتؽقنمذائعةموضدمتؽقنمبرددة.مالأعرماظذيميجعؾمػذام
معرتؾطا ماٌـاظل مومباٌكقالماظشرؼؽ م الاجؿؿاسل مؼعرف مبما باظػاغؿازممهدؼدا

(fantasme)غظراملأػؿقةمػذهم عـمجفة،مواظقاضعمالاجؿؿاسلمعـمجفةمأخرى.موم
سددماظعلاضاتماظتيمؼربطفاماظػرد،مرجلام غقسقةمو اًصائصمفيمهدؼدمطقػقةمو

                                                                                                                                   
4 Jodelet D. (1979), « Représentation sociale : phénomènes, concept et théorie » in 

Moscovici, S., Psychologie sociale, p. 361. 
5 Moscovici, S. (1979), Psychologie des minorités actives, Paris, PUF, p. 43-44. 
6 Bernuossi, M., Florin, A. (1995), « La notion de représentation: de la psychologie 

générale à la psychologie sociale et la psychologie du développement », in Enfance, t. 48, 

n° 1, p. 76. 
7 Jodelet, D. (1989), Les représentations sociales, Paris, PUF, 5eme éd., p. 80. 
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ماعرأة،مباظشرؼؽماٌـاظل،مواظتيمتػلّرمحالاتماظؿقرّشم اىـللماٌؿاردةمطانمأم
مسؿؾقاتمبحثممفيماظػضاءماظعام ماظشرؼؽ،مصإغّـامبؽقغفا عؿؽرّرةموعؿقاصؾةمسـمػذا
مععرصة مودـرّطزمغرؼد ماٌـاظل، ماظشرؼؽ مفي مالأصراد بقجفمماًصائصماظتيمؼطؾؾفا

ماٌػاػقؿم معـ مباسؿؾارػؿا موباىلد، مباىـلاغقة ماٌؿعّؾؼة ماًصائص مسؾك خاص
مالأدادقةماٌعؿؿدةمفيمػذاماظعؿؾماظؾقـل.

ذاختقارذالشروكذوذتعدّدذمؼارباتذالبحثذ

مصؿـم ماظؾاحـين، معـ ماظعدؼد ماػؿؿام مبحث مطؿقضقع ماظشرؼؽ ماخؿقار ذدّ
م(Alain Gérard)اظدراداتماٌرجعقةمندمتؾؽماظتيمأذرفمسؾقفام"ألانمجيرارد"م

ماظشرؼ ممؽحقلماخؿقار مسؾكمدؤالم1964دـة مالإجابة ماػؿؿتمبمقاوظة مإذ عـم"،
أدػرتم.مظؼدمزوجم1200اغطلاضامعـمادؿؾقانمعقداغلمعسّمأطـرمعـمم"ؼؿزوجمعـم؟

لامؼؾدومطػعؾمؼؿطؾّبمتػؽيرامعطقّلامصقلب،ممورشؿمبلارؿفاظـؿائجمسؾكمأنّماظزواجم
مصعؾ مالأحقان معـ مطـير مفي مولقده مؼعدّ مبينمماوإغّؿا محدودا موضع مالمجؿؿع لأن

مظؿشفقعم معقجّفة مطؿؤدلة مأذؽالها مبؽؾ ماظراضصة مايػلات مظؿظفر اىـلين،
8اظزواجمععمتقارؤمظؾؾاظغين

. 
م  (Monique Dupré La Tour ) م"لامتقرمدوبريمعقغقؽ"طشػتمعـمجفؿفا

أنمسؿؾقةمالاخؿقارمم،ضؿـمعؼاربةماظؿقؾقؾماظـػللم،ظدىمدرادؿفاملاخؿقارماظشرؼؽ
أربعممتطرح تؿطؾبمأخذمطؾماظقضتماظلازممممامؼؿقحممعلؿؼؾلاممتؽقؼـمثـائل،مو
م مسـ مبفدفمالاغػصال مأولا ماظشرؼؽ: ماخؿقار مسؾقفا موثاغقامشاؼاتمؼؼقم الأبقؼـ،

معقاجفةماتأدقسمسائؾة،مو مإغؼاذماظذاتمسـمررؼؼمإغؼاذمثاظـا ىـلاغقة،موأخيرا
9الآخر

مم.
خؿقارماظشرؼؽمعـمظةماتـاوظتمعلأصؼدمم (Michel Moral ) "عقشالمعقران"أعام

الأمم زاوؼةمبزؿؾػة،مإذمتلاءظتمسـمطقػقةمتأثيرماظعلاضةماظتيموؿعمبينماظؾـتمو
م مذرؼؽ ماخؿقار موذظؽفي مبحثمماظؾـت مطؿفال ماظؼصة مسؾك مالاسؿؿاد مخلال عـ

مبقـتم.لرئقل متداوظؿمظؼد مبينمعا مجؾقا مؼعؽسماخؿلاصا ماظقاضع مأن مدرادؿفا مففي
مذاتماظرجؾينماٌؿلاصؼؿينم،اظؼصص مسروسماظؾقر مضصة معـفا ممممبينمرصضمموم،و

                                                                                                                                   
8 Gérard, A., « Le choix du conjoint (1964), une enquête psycho- sociologique en France, 

présentation d’un cahier de L’I.N.E.D », in Population, n° 4, Vol. 19, p. 730-731. 
9 Dupré La Tour, M. (2005), Les crises du couple, leur fonction et leur dépassement, éd. 

ERES, p. 133-149.  
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ارماظؾـتمسؾكمضرارماخؿقمأومبالأحرىمتمؾّصماظشاباتمعـمضقةماظعلاضةمبينمالأممو
 .م10اظشرؼؽ
اظتيممفيمغظرغامعـمأػؿمالأسؿالم"تُعّدمالأرروحةماظتيمأنزتفام"عغـقةمبؾقاجمو

مصؼد ماٌقضقع، مالادتراتقفقامتـاوظت مسؾك ماظمتاذؿغؾت متؾؾقرػا شاباتماظتي
ماظشرؼؽ.ماظػرغلقاتمعـمأصقلمجزائرؼة ماخؿقار معـم ومأثـاء اغطؾؼتمفيمدرادؿفا

م مػذه ماظؿاظل:طقػمبدؿار مواظؿلاؤل مذرطاءػـ؟ مايقاةم اظشابات متؿصقرن طقػ
م20ذابةمبينمم70ايقاةماظعائؾقة؟مومبعدمإنازػامظؿقؼقؼمعقداغلمعسّم اظزوجقةمو

ماظػرغلقام39مو ماظشابات مأنّ مإيد متقصّؾت مرقّرنممتدـة، مجزائرؼة مأصقل عـ
مظلارتؾامتادتراتقفقا ماظؿؼؾقدؼة ماظـؿاذج مسؾك متمرّدػـ مصرضـمطتعؽس محقث ،

ودّعـمعـمػاعشمحرّؼؿفـم طعاعؾمأدادلمفيمسؿؾقةمالاخؿقار،مواظشعقرمبايبم
بؿؾنيماظعزوبقةمطاخؿقار،مرشؿمتأوؼؾفمطشؽؾمعـمأذؽالمعؼاوعةماظزواجمفيماٌـطؼةم
اٌغاربقة،مصضلامسـمصرضفـماظعقشمععماظشرؼؽمخارجمإرارماظزواجمطاخؿقارمضقيم

م.11ايضقر
مبفممو ماظعؿؾماظذيمضام صـفدهمعـمم (Benghozi Pierre)م"بقارمبانمشقزي"أعا

ماظشرؼؽم مخصائصماخؿقار مسؾك ماذؿغؾ مإذ مسؿؾـا، معقضقع مإيد ماظدرادات ممممأضرب
ماٌلؿقىمالأولممو مؼؿعؾؼ مالاخؿقار: مأدادفا مسؾك معلؿقؼاتمؼؿؿ مثلاثة مفي جعؾفا

ؼرتؾطماظـاغلمبشعقرمرؾبمايب،مفيمحينمؼؿعؾؼمماياجات،مومبؿؾؾقةماظرشؾاتمو
 .12ءمإيدماظػؽةماىقؾقةاٌلؿقىماظـاظثمباظقلا

ماىزائريماظشؾاباخؿقارمحقلممبحــاطؾمػذهماظدراداتمطاغتمعؾفؿةمظـامفيم
عـمخلالماظؿؿـلاتماظتيميحؿؾقغفامسـماظشرؼؽماٌـاظلمومذرؼؽمايقاةمظؾشرؼؽم
م.اظشرؼؽينومذظؽمفيمإرارمعؼارنمبينمم،اظزوجقة

                                                                                                                                   
10 Moral, M. (2/2002), « les deux versions de la petite sirène ou comment la relation mère-

fille pèse sur le choix du mari de la fille », in Dialogue, n° 156, p. 89. 
11 Belhadj, M. (2003), « Choix du conjoint et stratégies matrimoniales de jeunes femmes 

françaises d’origine algériennes », in Revue européenne des migrations internationales, 

n° 1, Vol. 19, mise en ligne le 13-06-2003. http : // 

remi.revues.org.www.sndl1.arn.dz/2977. 
12 Benghozi, P. (1/ 2012), « Paradoxalité du pacte d'alliance… conjugal et remaillage 

réciproque des contenants généalogiques de couple et de famille », in Revue de 

psychothérapie psychanalytique de groupe, n° 58, p. 105-120, URL : 

www.cairn.info/revue-de-psychotherapie-psychanalytique-de-groupe-2012-1-page-

105.htm. 
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 التحؼققذالمقدانيمـفجقةذ
م ضؿـامبؿقؼقؼمعقداغلمععمبذؿقسةمذؾابمفيمعـمأجؾمالإجابةمسؾكمتلاؤلاتـا

مسؾكماظؾعدماىـدريمػذامعشارطينموم10معشارطاتموم10،معدؼـةموػران محػازا
مؿــامسرضمخصائصفؿماظلقدققديمقشراصقةمفيماىدولماظؿاظل:ؽؼمظؾؾقث.

 البحثذلمجتؿعذالدودقوديمغرافقةذالخصائص:ذ1الجدولذ

ذالخصائص
 
 

 مجتؿعذالبحث

 الدن العدد
ذالمدتوى
 الدرادي

الوضعقةذ
 الاجتؿاعقة

المفـة/ذ
 التؽوونذ

مؽانذ
 الإقامة

 40-19 10 نداء
ثاغقي/م
 جاععل

شيرمعرتؾطات/م
 عؿزوجات

ساعلاتم/م
 راظؾات

وػران/م
اىفةم
اظغربقةم
 ظؾفزائر

 42-18 10 رجال
معؿقدط/
 جاععل

شيرمعرتؾطين/م
عؿزوجين/م
 عطؾؼين

سؿال/م
عقزػقن/م
 رؾؾة

 وػران

غصػمسؾكمتؼـقةماٌؼابؾةممصقؿاميخصمتؼـقةميذعماٌعطقات،مصؼدماسؿؿدغامأعا
معقّزسةمسؾكمبرقرؼـمأدادقين:مؼشؿؾمومدؽؾةمعػؿقحةالأماٌقجفةمحقثمطاغت

ؼؿضؿّـماظـاغلم وم،الأوّلماًصائصماظتيمؼضعفاماٌشاركمواٌشارطةمظؾشرؼؽماٌـاظل
ماظزوج. اٌؼارغةمبينماظشرؼؽماٌـاظلمو

م  



 تؿثلاتذذبابذبمـطؼةذوهرانلدرادةذ المثاليذبينذالواقعذوذالمخقال:الشروكذ

45 

ذالـتائج

ماظؿاظل:ماظعاعةمفيماىدولميمؽـمسرضماظـؿائج

ذالزوجذوخصائصذالمثاليذالشروكذخصائصذبينذمؼارنة:ذ2ذالجدول

الشروك)ة(ذ
المثالي)ة(ذهوذ
ذالزوج)ة(

 الشروك)ة(ذالمثالي)ة( الزوجذ)ة(

ذالتؿثلات
 
ذ

 مجتؿعذالبحث

 ممؽـ
اظقصاء،ماظؿؼقى،ماظعؿؾم

اىؿالماٌلؿؼر،  

ماظقضعقةماٌادؼةماىقّدة،

 اظشؾاب،ماىؿال
 الـداءذ

 اىلد،ماىؿال،ماظعؿؾ علؿققؾ
اىلد،ماىؿال،ماًبرةم

 اىـلقة
 الرجال

 متؾاؼـامواضقامبينماظؿؿـلاتماظتيمهؿؾفاماظـلاءعـمخلالمػذاماىدولممغرى
موذظؽممو ماظزوج، ماظشرؼؽماٌـاظلموحقل ماظرجالمحقل اظؿؿـلاتماظتيميحؿؾفا

م ماخؿلافماٌقزاتموعصادر معع مطؾّمضقادا ماٌكقال(اظتيمتؼدّعفا اظؿؿـلات)اظقاضع،
مصؽةمسؾكمحدة.

ذالغائبذالأكبرذلدىذالـداءذذ:الجـدانقة  .ذأ
ماظعشرة ماٌشارطات متؿقدّث مت سـدعا ماٌـاظل ماظشرؼؽ معـمضعسـ مبذؿقسة ـ

اٌفّؿماظػرقمبينم فيمغظرػـملأغّفميحدّدمٌقزاتمفيمذؽؾمترتقبموجبماحتراعفا
أػؿّمعقزةمهرصم أوّلمومتعدّماظقضعقةماٌادؼةماىقّدة.ماٌقزاتمتؾؽالأػّؿمضؿـم و

إذمأيذعتمدؾعةمعشارطاتمعـمأصؾمماتمسؾكمتقصرػامفيماظشرؼؽماٌـاظل،اٌشارط
 سشرة،مأغّفـمؼػضّؾـماظرجالماظذؼـمؼـشطقنميلابفؿماًاص،مسقضاًمسـمالأجراء

 اٌشارطاتماظؿّفارمجعؾت واظؿؽقؼـ.م أوظؽؽماٌؿقاجدؼـمفيمرقرماظدرادةمومسـ و
أطـرماٌرّذقينملأنمؼؽقغقاماظشرؼؽماٌـاظل،مبمعـكمأغّفـمؼربطـمبينمعقزةماظقضعقةم
اٌادؼةماىقّدةمظؾشرؼؽماٌـاظلموبينمتمؿعفّـمبقضعقةمأحلـمعـمتؾؽماظتيمؼؿقاجدنم

م.زؼارتفـملأعاطـمجدؼدةموشيرػا ذظؽمبحصقلهـمسؾكمػداؼا،مو صقفامأصلا،مو
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م و مؼطرحف معا مبقزون"ػق مؼؽقنمم"عقشال مضد مإذ ماظــائل، مظؿشؽقؾ مدرادؿف سـد
م.13اظشرؼؽماخؿقاراظطؿقحمفيماظترضقةمإيدموضعقةمعادؼةمأحلـ،مواحدامعـمسقاعؾم

الأجراءممأنّم،دائؿامعـمتصريحاتماٌشارطاتماظعشريمؽـمظـاماظؼقل،ماغطلاضاممو
ملأشؾؾقة مباظـلؾة مالأضؾ مسؾك ماحؿؿالاتماظشرؼؽماٌـاظل، مؼدخؾقنمضؿـ ّـملا ممممعـف

14ععظؿفـمراظؾاتمجاععقاتمو
م.

م و ماظـاغقة ماٌقزة ماٌـاظل مظؾشرؼؽ ماظتي مإظقفا مػلمتشير ماظعشرة اٌشارطات
مفيماٌلأظةمبصرؼحماظعؾارةؾاباظش َـ عُعِرِبَاتٍمسـمطقغفـملامؼؿصّقرنمأنمم،مإذمصَصَؾْ

ماظلـ مفي مغلؾقا معؿؼدّعا ماٌـاظل ماظشرؼؽ ماٌادؼةمصرارإععو.ؼؽقن ماظقضعقة مسؾك ػـ
ّـغّاىقدةمإلّامأ ماظرجؾماظشاب.بشاظؾامعامؼربطـفاممف
الأوّلمػقمأنّم:اظعاعؾمتػضقؾفـمظؾرجؾماظشابمطشرؼؽمعـاظلمإيدمساعؾينمؼعقد

ماظش مصؽة ماٌشارطاتمؼـؿؿينمإيد معـ مأضؾ مصأشؾؾفـ مو32ؾاب، مصؿـم دـة، باظؿاظل
معـم مؼؼتربقن مأو مؼـؿؿقن ماظذؼـ ماظرجال ماظشرؼؽماٌـاظلمفي مسـ متؾقــ مأن اٌؿقّضع

مإظقفا،ا مؼـؿؿين ماظتي ماظعؿرؼة مجاععقاتممظػؽات مراظؾات مععظؿفـ موأنّ خاصة
مموؼؿعاعؾـمبادؿؿرارمععمبذؿقسةمعـماظرجالماظشؾاب.م صقعؽسماظعاعؾماظـاغلمأعاّ

م مفي مفيمرؿقحاتفـ ّـ مصف مجاد، مارتؾاط معشروع مفي مررصا ماٌـاظل ماظشرؼؽ مؼؽقن أن
مؼؿصّقرماظغاظبمو مباظشرؼؽماٌـاظلمسابرةإن مصؽرةممنمسلاضؿفـ مؼؿفاػؾـ صإغفـملا

 الادؿـؿارصقفاموهقؼؾفامعـمسابرةمإيدمعشروعمارتؾاطمجاد.
فيممامفيماظشرؼؽماٌـاظلامإيدمتقّصرػاٌقزةماظـاظـةماظتيمتطؿحماٌشارطاتمععـتؽؿـم
خصائصمدونمامحدؼثمسـممسؿقعا اٌؿقدّثاتمسؾكميذالماٌظفر ترّطزم،مواىؿال

مدضقؼةمىلدم ماظشرؼؽماٌـاظلمأو موجفف. مبؿؼادقؿ معؿعؾّؼة غشيرمفيمتػاصقؾمدضقؼة
سؾكمأنّمعاماٌشارطاتماظعشرمحقثمأيذعتمػذاماظلقاقمإيدمعلاحظةمأثارتماغؿؾاػـا

مباىؿال ممؼؼصدغف مصقرة موظقس مومواضقة مأذػاغفـ، مفي ماٌؼصقدمرادكة مإغّؿا
أيمألّاممباىؿالمػقمأنمؼؽقنماٌظفرماظعاممظؾشرؼؽماٌـاظلمعؼؾقلامعـمضؾؾمالآخرؼـ

بزؿؾػةمػـامماًصائصماظتيمتضعفاماٌلؿفقباتندمؼـيرالاغؿؾاه.مؼؽقنمصقفمسقب

                                                                                                                                   
13 Bozon, M., Heran F. (2006), La formation du couple, Textes essentiels pour la 

sociologie de la famille, Paris, la Découverte, p. 45-49. 
الإذارةمػـامإيدماظبرغاعجماظؿؾػزؼقغلماظذيمأثارماظرأيماظعامماىزائريمبعدمطشػفمظطاظؾاتمجاععقاتمميمؽـ 14

مو مأصقابماظلقاراتماظػكؿة. مفيمسلاضاتمعع م:م ؼدخؾـ مؼقدػمبعـقان مغؽاع ماٌذؼع مببرغاعج مالأعر ؼؿعؾؼ
  . 12/2013/ 14 رؼة(مؼقمضـاةم"اظـفار"م)ضـاةمجزائسـدعامتؿققلماظطاظؾاتماىاععقاتمإيدمبائعاتمػقى"،م"
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وردمصقفامحقثمم"داظقغان ظقؾقانمم"جرتفاأغلؾقامسـمتؾؽماظتيموردتمفيمدرادةم
اٌشترطةمماظؼقادؿالأوظلمسؾكمأداسممالاغطؾاعاظشرؼؽمؼؾـكماغطلاضامعـمماخؿقار نّأ

اٌشارطاتمفيممثادؿماظؿؽؿقؾقةمبقـفؿا،صؿؿقدّقؾكمأداسماظؼبينماظطرصينمومظقسمس
"مبقـؿام…قاغام"...إغفمظؾؼمفيمطلاعفحأ "مو…ضقيمػذاماظعؿؾمسـم"...مضكؿمو
م.15..إغفميحؾّنيمبجـقن..."،م"...مإغفمذطل..."م.ضؾؿامتردمسؾاراتمعـؾم"

معقزة ماٌشارطاتمعطقّلاماظقصاء مإهدّثتمسـفا مواربفـم، مظلرد مصرصة مطان ذ
م مرشؿ مأغّف مجقّدا مغلاحظ مسـفـ. مبدؾّقا مذرطاء معع مفيم أػؿقةاظلابؼة ماظقصاء عقزة

ماأيذعـعؾكموضعفععظؿماٌؿقدثات،مإلامأغّفـماظؿفاربماظلابؼةمحلبمخطاباتم
مو ماٌـاظل. مباظشرؼؽ ماٌؿعؾؼة ماٌقزات مضائؿة مآخر متبرؼر في مغظرغام يمؽـ مفي ذظؽ

متؿعّبقضعقؿينماثـ ماٌشارطات مأنّ مػل مالأويد مآخرمؿين: مفي ماظقصاء معقزة موضع ؿدن
مفي ماٌطؾقبة مؼماٌقزات ملأغفـ ماٌـاظل مظقاظشرؼؽ مأغّف مرأسمدرطـ مسؾك موضعفا تّؿ

فلمصاظقضعقةماظـاغقةم أعاّ و ـاظلمعطؾؼا.صإغّفـمظـمؼؿقاصؾـمععماظشرؼؽماٌماظؼائؿة
مدخؾـفا ماظعلاضاتماظلائل مأشؾؾقة م أومأنّ مؼُرّجّحدقدخؾـفا متصطدمممعلؿؼؾلا، أن

اظقضتمػقمفيم ػقمعقزةمعؾققثمسـفامعـمضؾؾماٌشارطات،مو باظقصاء.مصفذامالأخير
معػؼقدمفذات مدائؿام-ذؾف متصريحاتفـ ماظرجالم-حلب ذويمماظشؾاب ومظدى

م ماىقّدة مؼؿققّ و .باًصقصاظقضعقاتماٌادؼة مسؾقف مل مسائؼماظقصاء مإيد معقزة عـ
ماظؼائؿة.مفيمآخرمؼضعـفماٌشارطاتـاظل،مومػذامعامجعؾ،مربما،مظدىماظشرؼؽماٌ

ؾؾقرنمحقلماظشرؼؽماٌـاظل،مندمأغّفـمتمؿؿـلاتماٌشارطاتماظعشرةعؼارغةمب و
ماظزوجمتمـلات محقل متماعا ممبزؿؾػة متأعؾـمحقث ماظتي ماٌقزات مبؾعض هؿػظـ

ؼـؿؼؾماظقصاءم.مفيمترتقبمآخرمبزؿؾػمعرضـفاتظؽّـفـممتقّصرػامفيماظشرؼؽماٌـاظل
عقزاتماظشرؼؽماٌـاظلمإيدمأويدمعقزاتماظزوج،مصقضعفمفيمػذهماٌرتؾةمعـمآخرعـلام

مبأػؿقؿف ماظزواج.مؼقحل مسلاضة مضؿـ ّـممأُدّلتممظؼداظؽؾيرة مغظرػ مفي ماظزواج سلاضة
ظؾؾقغمذظؽ،مصإنّماٌشارطاتمؼرّطزنمسؾكمعقزةم ومقنمعلؿؿرةمأرقلمصترةمممؽـة،ظؿؽ

م ماظقصاءاظقصاء، مطؾيرا،يمؽـمظمصػلمعـاخمزوجلمؼغقبمصقف ممممؾـزاعمأنميحؿؾمحقّزا

                                                                                                                                   
15 Daligand, L. (2/ 2008), « Violences conjugales », in Le Journal des psychologues n° 

255, p. 49-53, URL : www.cairn.info/revue-le-journal-des-psychologues-2008-2-page-

49.htm. 

http://www.cairn.info/revue-le-journal-des-psychologues-2008-2-page-49.htm
http://www.cairn.info/revue-le-journal-des-psychologues-2008-2-page-49.htm
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فؿمباظؿاظلميمؽــامأنمغػ ،مو16ؿّمتؿضاسػماحؿؿالاتمصشؾماظعلاضةمععماظزوجعـمث و
متصريحاتماٌشارطات معـ مفيممفأغّماغطلاضا مؼـفح ملا ماظقصاء معقزة متؿقصرصقف ملا عـ

 سلاضؿفمطزوج.
مػل اظزوجمعؼارغةمععماظشرؼؽماٌـاظلمومفيثاغقةممأذارتماٌؾققثاتمإيدمعقزة

سماٌرتؾةمجعؾـفامفيمغػ رّطزتماٌشارطاتمسؾقفامطـيراموظؼدم.ماظدؼـقةمعقزةماظؿؼقى
اظؿؼقىمعقزةمتقّصرتمصقفممعامأنّماظزوجمإذامأطدّتمععظؿفـ ومتؼرؼؾامععمعقزةماظقصاء،

أثارم ظقمرعزؼا،مو ومتمـعفمعـمإؼذائفـقىماظؿؼصإنممععفمـإنماخؿؾػ صإغفمحؿكمو
م ملآؼة متردؼدػـ مومفياغؿؾاػـا مععـاػا مإيد مإذارة مأو "صإعلاكم: الآؼةمػل اظؼرآن

مبإحلان" بمعروف متلرؼح مؼ17أو ماظزوج مفي ماظؿؼقى مسؾك ماظترطقز مإنّ مبأنّم. قحل
عاممنلامود وعشاطؾ،م سلاضؿفـمبفمضدمتصادصفامسؼؾاتموماٌشارطاتمؼؿقّضعـمأن

ممممممممممم يؾمتؾؽماٌشاطؾمأومتذظقؾفامأوماظؿؼؾقؾمعـمتأثيرػامدقىمتؼقىماظزوج.ؼؿـادبم
ػقمععـكماظزوجماظذيميخافماًاظؼمؾزوجماظؿؼّلماٌعـكماظذيميّرؾؿفماٌشارطاتمظ و

 صلامؼُؼْدِمِمسؾكمإؼذائفـمبأيمذؽؾمعـمالأذؽال.
م مإيد ماٌلؿفقبات متشر ماٌلؿٕ ماظشرؼؽمؼاظعؿؾ مسـ مهدثـ محقـؿا مطؿقزة ر

،معـاضضةاٌـاظل،مبؾمسؾكماظعؽسمتماعا،ميمؽـمظـاماظؼقلمأغّفـمرّطزنمسؾقفمطؿقزةم
مو مبصراحة، ماىقدة ماٌادؼة ماظقضعقة مسـ ماٌادؼةم حقثمهدّثـ ماظقضعقة أضصَقِـ

إظقف،مسـدماظؿطرقمإيدممالإذارةدؾؼتم عامػق اظؼائؿةمسؾكمالأجرةمبشؽؾمضؿني،مو
م.بالأجراءارعؼارغةمظؾؿفّمتػضقؾفـ

 مدألةذترتقبذأولوواتالزوج:ذ الشروكذالمثاليذوب.ذ

ندهمحاضرامفيممؼصقّامعـمعقزاتمفيماظشرؼؽماٌـاظلعامطانمعميمؽـماظؼقلمأنّ
صػلمإرارماظزوج،مإذمجعؾتمأشؾؾقةماٌشارطاتمعـماظعؿؾماٌلؿؼرمعقزةمفيماظزوج.م

مفامجادةمعؼارغةمباظعلاضةمععماظشرؼؽماٌـاظل،ملامتؾقثغاظتيمتؿصّقرماظزواجمسلاضة
   سـمالادؿؼرارممـسـماٌؿعةماظؼائؿةمسؾكمأداسمعاديمبؼدرمعامتؾقـماٌلؿفقبات

ّـمؼُػصِقـ و ملؿؼراٌعؿؾم،مأنّماظبصرؼحماظعؾارة وم،ديمقعةمػذهماظعلاضة،ملهذامغَرَاػُ
موزقػة وم،ظؾزوج مطان مم،ظق مظؾقلابمأصضؾمعـ ماظعؿؾ  لؿؼراٌ عؿؾصاظاًاص.

                                                                                                                                   
16 Benghabrit-Remaoun, N. (dir.( (2013), Les conflits : analyseurs des configurations des 

liens familiaux,  Présentation des résultats des programmes nationaux de recherche, Les 

pénériades des PNR, CRASC. 
 .229 دقرةماظؾؼرة،مالآؼة 17
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م معلؿؼر مدخؾ معصدر ماٌشارطا وععـاه متراه معا مديمقعةمػق مفي مجقػرؼا مساعلا ت
ّـ  ععماظزوج.ممسلاضاتف
اٌشارطاتمفيممسؽسماظؿؿـلاتماظتيمتؾؾقرػامحقلماظشرؼؽماٌـاظل،مصإنّسؾكم و

ماظؾقـل ماظعؿؾ مظدىممػذا مسـفا ماٌؾققث ماٌقزات مضائؿة مآخر مفي ماىؿال ؼضعـ
عـفمغطرحمتلاؤلامحقلمدؾبمػذاماظؿؿـؾماٌكؿؾػمظترتقبمعقزةماىؿالم وماظزوج.

مو ماٌـاظل ماظشرؼؽ مو بين متصريحاتم اظزوج، معـ ماغطلاضا مبلقطة معؼارغة بإجراء
ساضةمشقابمالإعقزةماٌشارطاتمأغػلفـ،ميمؽـمظـامأنمغضعمطؿرادفمىؿالماظزوجم

 .اىلدؼةمماظؿشقػاتبزؿؾػم و
يدمحدمعامبينمإاغطلاضاممّماموَرَدَ،مغلاحظمأنّماٌشارطاتمؼُؼدّعـمعقزاتمعؿشابفةم

الأوّلمػقمأنّماٌشارطاتمم:إيدمساعؾينذظؽمفيمغظرغامؼعقدم،مواظزوج اظشرؼؽماٌـاظلمو
معؿؽررػذامعاموردمبشؽؾم زوج،موبأنمؼؿققّلماظشرؼؽماٌـاظلمإيدمؼضعـماحؿؿالام

م   قؿؽـمظؾشرؼؽماٌـاظلخلالمرّدػـمحقلمإعؽاغقةماظزواجمعـماظشرؼؽماٌـاظل.مإذغ
مصقؿداخؾماظدوراأنمؼؾؿؼقماظزوج و مععقّـة مفيميظة مبمعـكمأغفميمؽـمظؾشرؼؽما ن.

ػقميمارسمدورهم اٌـاظلمأنمؼؽقنمزوجا،مطؿاميمؽـمظؾزوجمأنمؼؽقنمذرؼؽامعـاظقامو
مطزوج.
قمأنّماظؿؿـلاتماظتيمتؾؾقرػاماٌشارطاتمتمقؾمإيدماظقاضعمفصاظعاعؾماظـاغلمأعاّم و
ربمامؼعقدمذظؽمإيدمسدممإدراجفـمظؾفاغبماٌؿعّؾؼم ،مواٌكقالعـمعقؾفامإيدممأطـر

اظشرؼؽماٌـاظل،مطؿامعقزاتمحقثملامندػامفيممعرشقبمصقفاباىـلاغقةمطؿقزةم
بأنّماظـلاءمفيمماظغقابػذامؼػقداظزوج.ماًصائصماٌرجقّةمفيمأغّـاملامغعـرمسؾقفامفيم

اظشرؼؽماٌـاظلمأوماظزوج،مائري،مسـدماخؿقارػـمظؾشرؼؽ،مدقاءطانمالمجؿؿعماىز
واػؾماظـلاءمظؾؿقزةميمؽـمأنمغرجعم و بدوغفماٌقزةماىـلقة ؼؿفاػؾـمبقسلمأو

ادؿقسبنمحقثمماظتيمتؾؼقَـفامرقؾةمعلارمحقاتفـمإيدماظؿـشؽةمالاجؿؿاسقةمةاىـلق
حؿكماظؿػؽيرم و بؾملمذطقريمصرفملامؼؿاحمظؾؿرأةماًقضمصقفأنماىـسمبذا

مؼ وم.18صقف إذمـللمطؿقزةمعؾققثمسـفامفيماظشرطاء،شقابماظؾعدماى ػلّرػذامعا
    ٕمتشرنمفيماٌؼابلاتمإيدمجلدماظشرؼؽاٌشارطاتماظعشرمأنّمطـيرامذّدماغؿؾاػـا

سؽسماظؿؿـلاتماظتيمذظؽمسؾكم اىـلقة،موميدمعاميمؽـمتلؿقؿفمبـ"اٌؤػلات"إ و
مؼُؾؾقرػاماٌشارطقنمحقلماظشرؼؽةماٌـاظقةموحقلماظزوجة.

                                                                                                                                   
18 Tassadit, Y. (2013), « Genèse de la domination masculine », in Séminaire Ecole 

Doctorale en Anthropologie, CRASC, le 19 mai 2013. 
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ذادتحالةذتبادلذالأدوار:ذالزوجةذوذالمثالقةذالشروؽة ج.
ممممبينماظشرؼؽماٌـاظلمسلاضةمالارتؾاطفيمعؼابلاتـامععماٌشارطينماظذطقرملامندم

ظؾشرؼؽةماٌـاظقةموضعقامإذم،معـمررفماٌشارطاتبؾقرتفاممطؿامتمتبينماظزوجممو
م موعقزات مباىلد مو تؿعؾؼ م اىؿال مأخيرا ماىـلقة. مبخصقصم واًبرة أعّا

ؼؽقنمفامفيماظزوجة،مصفلماىلد،ماىؿالمواظعؿؾ،مبمعـكمأنمؼروغماٌقزاتماظتي
اظتيمتـؿلبمعائؾةماظضػفؿمعـماعـصبمسؿؾمعلؿؼر،مععمتلفقؾمتذبذبمفيمعقملها
مصفـاكإظقفا مم. مإظقفا، مؼطؿح معـ موػـاك معقزة مؼراػا ّـ وعـ مؼعنيممظؽ ملا شقابفا

مفيمسدممترجقحمػذهماٌرأةمإيدمعشروعمزواج. معؾاذرا ؾمغلفّمباظضرورةمطقغفامدؾؾا
مؼلؿـد مٕ مإذ ماظزوجة، ماخؿقار مفي ماظدؼـقة ماٌرجعقة مإيد ماظؾّفقء متراجع مبقضقح

مفيمايدؼثمؽـماخؿزاظفأومعاميمعامؼطرحفماظدؼـمفيمػذهماٌلأظة،ممإيدماٌلؿفقَبقن
م ماظؿاظل: مرِبَعٍُلأماظْؿَرِأَةمتُِـؽَحُ" اظـؾقي موَظِدِؼِـفَا،موَجَؿَاظِفَا،موَظِقَلَؾِفَا،مظِؿَاظِفَا،:

ِـمبِذَاتِمصَازْػَرِ  .19"ؼَدَاكَمتَرِبَتِماظدِّؼ
متضعم مأغّفا ماٌـاظقة ماظشرؼؽة محقل ماظرجال ماظؿؿـلاتماظتيميحؿؾفا مفي غلاحظ

تؽرارموضعقاتمفيمغظرغامؼدعةمؼؾقفامعؾاذرةماىؿال،موػذامعامؼػلرماٌاىلدمفيم
م م واظؿقرشماىـلل، ماظتيمؼراػا مسلاضة مواٌؾققثقن ماٌرأة.م عغازظة مواه تقدد

مؼعؿؿدمسؾكماىلد،مصاظظاػرأنّ ماٌـاظقة مسؾكم و اظؿػؽيرفيمتعقينماظشرؼؽة هدؼدا
مو ماًصائص، معـ مبدؿؾػمباخؿلا بذؿقسة مااظتيمضد أغفاممإلّاملأصراد،فمعققل

م ماٌـؿَّسؿقعا مإراراىلد مسـ مبدرج معـؾملا مجـلقا، ماٌـيرة مالأسضاء مبمعـك ـ
 اظصدروأدػؾماظظفر.

ماٌشارطقنمفيمتعققـفؿمظؾشرؼؽةماٌـاظقة،موعـؾؿام اىؿالمػقمثاغلمعقزةمؼضعفا
ذطرغاهمباظـلؾةمظؾفلد،مصإنماىؿالمحؿكموإنماخؿؾػتماٌققلمحقظف،مإلّامأغّفملام

بؽؾمتؼادقؿماظقجفميخرجمسـمإرارماظؿبرجم)اٌاطقاجم+ماظشعر(مبّمامؼعطلماػؿؿاعام
متػاصقؾف مأدق ماىفي مارتؾاط مجعؾ معا موػق ميمؽـم، معا مػذا مو مدائدا. مباظؿبرج ؿال

تػليرهماغطلاضامعـمتـؿينماىلدمسـمررؼؼماتؾاعمطؾمعامهؿؾفمخطقطماٌقضةم،م
 .20بدءامباظؾقاضةموصقلامإيدماىراحةماظؿفؿقؾقة

                                                                                                                                   

مسؾلمبـمحفر19  مبـ مأيرد ماظعلؼلاغل، ماظؾكاري ،(م1986/  ػـ1407). ماظؾاريمذرحمصققح مصؿح دارم،
 . 4776. اظرؼانمظؾتراث،مص

مآ 20 مسؾد م(2004) .زػقة،بـ مالأغـقي، ماىلد مو مجاععةماىؿال مالاجؿؿاع، مسؾؿ مفي معاجلؿير معذطرة ،
 .68 .وػران،مص
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مصؼدػلماًبرةماىـلقة.ماظذطقرمسـمالإغاثممدمبفاماٌشارطقنثاظثمعقزةمؼؿػرّمو
ما ماظشرؼؽة ماٌشارطينمأنّ مأشؾؾقة مأيذع مٌـاظقة أداءاتممتؿؿؿعمبمؤػلاتموػلمعـ
م ماٌـاظقة. مظؼب مسؾقفا متلؿقؼ مجـلقة ماظشرؼؽة مبمإنّ متؼترن ماًبرةماٌـاظقة قزة

مظؽـماىـلقة ماظلابؼؿين. مباٌقزتين ماضتراغفا مبينممأطـرعـ ماظقثقؼ مظلارتؾاط وغظرا
اىلدمواىؿالمعـمجفةموبينممماردةماىـسمعـمجفةمأخرى،مصإنماٌشارطينم

مؼَرونم معـ متؽقنمؼػترضقنمفيمطؾ مأن مؼـادبمرؿقحاتفؿ معا مويذالها فيمجلدػا
م معـاظقة.ؼعؽس مذرؼؽة مىاعؿلاك ماٌـاظقة مويذالاظشرؼؽة مغظرمملد عُـيَرؼـػل

م مطقغفااٌلؿفقَبين مخبرمإيد موذات متؿـادب مجـلقة موتمـلاتفؿمة أنمماظظاػرم.
م ماىـلقة،مإذ محقلمبرؿقىماًبرة معا ماٌشارطينمؼؿػؼقنمإيدمحدّ مأذارتأشؾؾقة

م مممـلات مإيد معـفؿ ماظعدؼد مإجابات ماًبرةماظؾقرغقأصلام مسـ مطـؿقذج شراصقا
م ماىـلقة، مأن مالإغؿاجمأي مفي ماظقاردة ماىـلقة ماٌؿاردات مبؽؾ ماظشرؼؽة تؼقم
ؼؼقلملامعؽانمظؾؿعاؼيرمالاجؿؿاسقةمفيماظعلاضةمععماظشرؼؽةماٌـاظقة،ممواظؾقرغقشرافي.م

مبجؿقعم متؼقم مأغّفا مراٌا مذظؽ، مسؾك متلاسد مذاتفا محدّ مفي مصفل اٌشارطقن،
مؼؽفامبأنمطؾقفؿاذرماٌؿارداتمحؿكمتؾؽماظتيمضدمتعرفمبـ"اظشاذة"،مدونمإذعار

م مظؾؿعاؼير. مواوز ماٌشارطقنمبرؾ مؼُؾؾقر مالاجؿؿاسل ماٌعقار متغققب مبذال وضؿـ
 عقزاتماظشرؼؽةماغطلاضامعـماٌكقال.م

غطلاضامعـماظتيمحدّدتمعقزاتفامامةماٌـاظقة،موععمذظؽمصاظؿقاصؾمععماظشرؼؽمو
ماٌكقال مدضقؼة متػاصقؾ ماٌشارطقن مؼعطل مإذ ماظقاضع، مفي مهؼقؼف ميمؽـ سـم،
ِـاظع ّـمفيمأشؾبمايالاتممباظشرؼؽةماٌـاظقة،موملاضاتماظتيميذعؿفؿمبمـمؼصِػقغف ط

ماٌرخّ ماٌقعلات موعـ ماًػقّمصات ماٌقعلات 21اتعـ
مم. مأنّ ماظتيمغرى اظؿفارب

مؾؼمسؾقفـمعقزاتماظشرؼؽةماٌـاظقةمطاغتخاضفاماٌشارطقنمععمسددمعـماظلائلمتـط
ممممممممممممممممممماىؿالميحؿػظقنمباىلدموم،مإذمندػؿمساعلامعؤثرامفيمهدؼدػؿمٌقزاتماظزوجة

ععمإدؼاطماًبرةممعائؾةغلبماظمؼضقػقنمعقزتينمجدؼدتينمػؿامعـصبماظعؿؾمومو
ماىـلقةمبصقرةمعطؾؼةمعـمعقزاتماظزوجة.

                                                                                                                                   
ػقمعالامؼؿطابؼمععمعاموردمفيمإحدىماظدراداتماٌؿعؾؼةمباظدسارة،مإذمرصضتمممـلاتمأصلامماظؾقرغقشراصقاممو 21

مععم"زبائـ".ممأصرؼـمتصـقػفـمطؿقعلات،مو سؾكماغفـمبرترصاتمؼؿعاعؾـمععم"يذفقر"مولامؼؿعاعؾـمأبدا
 أغظر:

Perseil, S. (2009), Les cadres de la prostitution, Paris, l’Harmattan, p. 17-21. 
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م معقزة ماٌشارطينمسؾك مأشؾؾقة معقزاتموؼضعماىلدؼصّر مرأسمضائؿة مسؾك قغف
مماظشرؼؽة ماىلد موباسؿؾارأنّ مأوباظزوجة. ماٌـاظقة مالأعرباظشرؼؽة متعؾّؼ ؼؼترنمدقاء

مصإغّـامغرىمأنماٌشارطينملامؼؿـازظقنمسؿّاميحؿؾقغفمباىـلاغقةمذأغفمذأنماىؿال،
مطاغتماظشرؼؽةماىؿالمعـمعقزاتمبدصماىلدموبدصّ مممؼؾدومفيماظظاػر.معفؿا

ماظزوجة،مومطؾمعـماظشرؼؽةماٌـاظقةماىؿالمضرورتانمتشتركمصقفؿا اىلدموطأنّممو
ضؿـقةممإنمطاغتموفيمػذهماٌلأظةمهدؼدا،مصفلمجقػرؼةمظؽـّـامغؾؿسماخؿلاصاتم

اظشرؼؽةماٌـاظقةمػقمماٌرشقبمفيأغّـامندػامسؿقؼةمعـمحقثماٌعـك.مصاىلدممإلّا
مـةمصقف،مذأغفمذأنماىؿال،مذظؽمأنّمتمّـؾـمسـمررؼؼمإبرازعـارؼمععقّؿّاىلدماٌـ

ٌُؿبرجفيمؿالماى مباٌاطقاجموماظشرؼؽةماٌـاظقةمػقماىؿالما الاسؿـاءم اٌؿعؾؼمأدادا
ماظشعر مؼشؽؾ ممو. مباظزوجة، مالأعر مؼؿعؾّؼ مومؼأخذسـدعا اٌرشقبماىؿالمماىلد
ِـموسـماىؿالماٌؿبِرجانمبزؿؾػينقؾدوصمرصقفؿامبعدامآخ ٌُـؿَ لأنمممتماعامسـماىلدما

،مصفلدػامظقسمععماظزوجةمتـؿينماىلدمعرتؾطمباظضرورةمععماظشرؼؽةماٌـاظقةمو
عـمػـامموم.جلدماظشرؼؽةماٌـاظقةـمسؾكمسؽسمنمؼؽقنمبزػقامومشيرعـؿّأيجبم

ظدرجةمأنّمإحداػؿامماظزوجةمومبينماظشرؼؽةماٌـاظقةقضعقنمصروضامغػفؿمأنّماٌشارطقـ
ملاميمؽـمأنمتؽقنمفيمعرتؾةمالأخرى.

ذذرهانذالخبرةذالجـدقةد.ذ
ماظصارممؼؿقاصؾ ماظػصؾ مومػذا ماٌـاظقة ممبينمتمـؾماظشرؼؽة مفيماظزوجة بقضقح

إعؽاغقةمػقمعدىممسـدعامؼؿعؾؼمالأعرمبملؿقىمثانمعـماظؿلاؤلمإجاباتماٌشارطين
دونمأدغكمدؾؾقةمالإجاباتمطؾفامجاءتمهقّلماظشرؼؽةماٌـاظقةمإيدمعشروعمزوجة.م

مصمادؿــاء، مزوجة. مإيد متؿققّل مأن ميمؽـفا ملا ماٌـاظقة ماظشرؼؽة إجاباتفؿمطاغت
م متغقّر مخلال مزفرعـ مايزم، معـ مبـقع معرصقضة موٌلـاه مغبراتمأصقاتفؿ، فيممفي

مص مؾعلاعحموجقػفؿ، ماظؿلاؤل مررحمػذا ماٌشارطقماغػعؾؿفرّد صراعةمواهمغقأبدوا
مو ماٌـاظقة مصاظشرؼؽة ماٌقضػ. مأبدا،مػذا متؾؿؼقان ملا مماظزوجة مبخطّينمإغّفؿا أذؾف

م.ؼؤطدمأحدماٌشارطينمقؾمتؼارعفؿامطؿاعؿقازؼينمؼلؿق
مله متبرؼر ماظؾقثمسـ محاوظـا مصاصترضـا ماظصراعة مبينماًصائصماخؿلافذه

مماظشرؼؽةماٌـاظقةمو مظقضعقةمضطاعمبينماظزوجة. رطزٔاغقةمعشارطينمسـمتػضقؾفؿ
مو مماظؿعؾقؿ مسؾكمضطاساتمأخرى. ماظصّقة ملهضطاع مند معُِـطَذا مواظؿػضقؾ ػقممؾَؼًا

معـمأنّمفيمالمجؿؿعماىزائري،ممذؼـماظؼطاسينالاغطؾاعماظعاممحقلمػ ماغطؾؼـا صإذا
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متمّـ ماظـلاء مصؽة مالأؾ مماظَـشِطةشؾؾقة ماظذطر ماظؼطاسينمداظػل متؼرؼرمفي حقثمؼشير
مأغّم22ورني مبين"فإيد ماىزائرؼةمعـ ماٌرأة مخصائصمسؿؾ مغلؾةممأػؿ مارتػاع ػل

م%60اظـلاءمصـلمبعضماظػروعموالأدلاكماٌفـقةمعـؾماظؿعؾقؿمواظتربقة:مأطـرمعـم
م م2007)دـة ماظصقة مو("2009)دـةم60%(، م ، ماظـلقيمضد مايضقر مػذا ذؽّؾ

مػؿا ماظؼطاسين مبأنّ متصقرّا مساظقة مسؿؾتمخارجممبـلب مػل مإن ماٌرأة مؼـادب عا
 اٌـزل.

اظتيمأثارػام و،معائؾةغلبماظمخاصقةحؿكم سؿؾماٌرأةمومخاصقةظؽـمؼؿضّحمأنّم
م مبين ماظػقصؾ متشّؽؾ ملا مسشرة، مأصؾ معـ مصؼط معشارطين ماٌـاظقةمثلاثة اظشرؼؽة

مإيد ماٌشارطقنمفيماظشرؼؽةممأصّرمخاصقةفيممأطـرماظؾقثماظزوجة.مصاوفـا سؾقفا
تؽقنمماظتياًبرةماىـلقةممخاصقةػلم اظزوجة،موسـمأدؼطقػامتماعام اٌـاظقةمو

معـاظقةاظشرؼؽةمتؽقنممإذم.صػةماظشرؼؽةماٌـاظقةمدونمدقاػامدؾؾامفيمعـحمذرؼؽة
اٌؾققثينمبأخذماٌؿـؾةمأشؾؾقةماظتيمٌحمإظقفام خبرةمجـلقة،موإلّامإذامتقّصرتمسؾكم

م مبقصػفا ماظؾقروغقشراصقة مانمقذجفيمالأصلام م و. مأنّ مإيذاعمبذؿؿعماظؾقثؼُقِؿَؿِؾُ
بفمضرورةممإنّمامؼؼصدونمفيماظزوجةمبإشػالهامكاصقةطاىـلقةمبرةماًمسؾكمإدؼاط

م.سدمماعؿلاطفامػذهماًبرة
ظزوجةمعطؾقبةمفيمامكاصقةضرورةماغعدامماًبرةماىـلقةمطغؿصقّرمأنّماظؼقلمب

ؼقّزػفمفيمالمجؿؿعمظقُقِؽِؿَمظؾرجؾمحؼقؼقامػقمخطابمحقلماىـسمبقصػفمرػاغام
م ماٌرأة مسؾك مػقؿـؿف مبف مبماظذي قضتاظفي مظـػلف مالاجؿؿاسل.مؼلؿح ماٌعقار ؿفاوز

عـؾمبأغّفاملامتمؾؽموربةمفيممغعدامماًبرةماىـلقةمظدىماظزوجةاؼقحلماظؼقلمب
ماٌؿاردات، م ومػذه مخضعتمخلالػق ماظتيمدؾؼتموضعقؿفاممؼعنيمأغّفا حقاتفا

مالاجؿؿاسقة ماظرّضابة مإيد ممطزوجة مسذرؼؿفا، مذظؽمصقاصظتمسؾك مإيد متشير مطؿا أو
 بُلؿقسَتُمصعذرؼةماٌرأةبؼقلها:م"موصػمػذهماظقضعقةصارؿةماٌرغقللمفيمسؾاراتم

23"عـمدقؿزوجفامصققظة اػامودلاظةمسؾكمرجقظةمعـمربّط
. 

ٕمتعدممسؾكمسػةماٌرأةمطاصقامدظقلاعـمضؾؾمطاغتماظتيماظعذرؼةممظؽـمؼؾدومأن
موَرَماظققم،مطذظؽ ماٌشارطينإذ مفيمتصريحاتمأشؾؾقة مومدَ مدؾؼ م أغّف مفيمأن دخؾقا

                                                                                                                                   
مبقفينم22 ماظشعؾقة، ماظديمؼرارقة ماىزائرؼة مظؾفؿفقرؼة ماظقرني مدابؼ ،15+ اظؿؼرؼر  في:،عرجع

css.escwa.org.lb/ecw/1065/Algeria_formatted.doc  

،ماٌرطزماظـؼافيماظعربل،ماظطؾعةماىـسمطفـددةماجؿؿاسقةم،عاموراءمايفاب ،(2001) .صارؿة،ماٌرغقلل23 
 .115 .اظـاظـة،مص
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ممسلاضات مغلاء ّـعع مععف مبلفقظة وماىـسمعاردقا مذظؽ مبعد ّـممصؼدم.تزوجّـ طُ
اغعداممؼُعّدُممسؾقف ومسدممالاضترابمعـمششاءماظؾؽارة.ؼشتررـمفيماظعلاضةماىـلقةم
مطذظؽاًبرةماىـلقةمظدىماظزوج مبأغّفا مسؾقفا معـمعقزة،مصفقممةمأومايؽؿ أطـر

مرهمفيماظزوجة.ذرطميجبمتقصّ
تمرّمماظزواجمعـمالأويدماظػتراتماظزوجةموعؾمـلقةماظتيملامتمؿؾؽفااًبرةماى

رتقاحمظؽقغفمأوّلمعـملاعسم،مإذمشاظؾامعامؼؼاسمفاماظزوجمذعقرهمبالايجابلبشؽؾمإ
تمؿدماظتيمضدمموم،ػذهماظعلاضةمالإيجابقةمدؿؿراراصترةمبغضماظـظرمسـمموم.جلدػا
تصريحاتممعـمخلالملامبراظة.مصؼدمادؿـؿفـاممقةعُِـؿَفٍإلّامأغفامم،دـقاتأومماذفقر

سـدماظزوجةمفيمبداؼةممبأنّماغعدامماًبرةماىـلقةماٌشارطينمععـامفيماظعؿؾماظؾقـل
إيدمسقبمفيمغظرػؿمدرسانمعامؼؿققّلمإلّامأغّفمملابدمعـمتقّصرهمومذرطمعقزةماظزواج
اصؿؼارػامومضؿـقة،مأبصػةمسؾـقةمسؾكمزوجؿف،مماظشابإذمؼَعِقبُمبعدمذظؽ،ممفاصق

شاظؾامعامؼؿّكذمموظدؼفا،مماجـلقماسفزبمامؼلؿقفمماققؽؿمسؾقفصظؾكبرةماىـلقةم
م مصعؾف سـمعامظقؾقثممعـفمطذرؼعةماعؿـاعمسـمععاذرتفامومجـللبرودممذؽؾردّ
ؾفمظؾكبرةماىـلقةمسؾكمضقءمتمّـمصقشرعما،سـدمشيرػورشؾاتفممفراتتصقّمؼؿـادبمو

اظشرؼؽةمتؾؽمإلّاماظتيمظـمتؽقنممومشيرمزوجؿف،مأخرىماعرأةمسـدفيماظؾقثمسـفام
ماٌـاظقة.

 خاتمة

لامزالمماظرجؾمفيمالمجؿؿعماىزائريمفمؼؾدومأنأغّبؼؿضحمعـمخلالمعامدؾؼم
م     تمـلاتفمؼرضلمحاجاتفموأيمبمامم،ػقمؼقّزػماظعلاضةماىـلقةمبشؽؾميخدعف

24حلبمتعؾيرمبقارمبقردؼقاظذطقرؼةممؿفػقؿـادؿؿرارميحؿلممو
صفقمؼرىمفيماًبرةمم.

أنمتؽقنمهتمأيمزرفمملهاماظؿّلملاميمؽـماىـلقةمعقزةمفيماظشرؼؽةماٌـاظقة،مو
طانماخؿقارػامسؾكمأداسمعقزاتممإنموم،ػذهمالأخيرةؾزوجة.مظمعـماظظروفمعقزة

مو ميذاظقةمجلدؼة م، معـ مؼـطؾؼ ماخؿقار مأغف ماًبرةمإلّا مسديمة مبأغّفا ايؽؿ
درسانمعامتؿققّلمإيدمسائؼمظدؼفا،متمـحمظؾزوجةمعؽاغةمماىـلقة.مػذهماٌقزةماظتي

اظشرؼؽةممػلمسـفمفيماعرأةمأخرىماظزوجمذرؼعةمظؾؾقثمهكذؼؿّػقمعاميمؽـمأنممو
ماٌـاظقة.

                                                                                                                                   
24 Bourdieu, P. (1992(, La domination masculine, Paris, du Seuil, p. 45-57. 
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اظرجؾممفؿاينماٌؿقازؼينماظؾّذؼـموضعػقمأنّماًطّمغلؿـؿففمأؼضاعاميمؽـمأنموم
م مبين مسلاضاتف موظطؾقعة ماٌـاظقة ماظزوجماظشرؼؽة مبصة، معـمػصؾ موجعؾ قـفؿا
تمـلاتفمبخصقصممإيدمالأدسماظتيمؼؾنيمسؾقفامإغّؿامؼعقداناٌلؿققؾمتؼارعفؿا،م

تصؾمإظقف،ممتؾدأمعـفموم،اٌكقالمػقإذمبذالماظشرؼؽةماٌـاظقةممتؾؽمػذهموعقزاتم
اماظزوجةمصؿفالهامػقماظقاضعمأعّعؽانمصقفمظؾؿعاؼيرمالاجؿؿاسقة؛مملاصفقمايقّزماظذيم
ػقمايقّزماظذيملابدمأنمتؿؿمصقفمالمحاصظةمتؾؼكمصقف،موم عـفموالاجؿؿاسل،متأتلم

مسؾكمادؿؿرارؼةماحترامماٌعاؼيرمالاجؿؿاسقة.
آخر،مبذالمععقّـموجدتمصقفمإيدمبذالمعـماٌرأةمأنمتـؿؼؾمؼرصضماظرجؾمطؿام
مبمعـكم مو مبينماٌعقار مؼرصضمتـؼؾفا ماٌعقارمواوزأغّف يمـحمماظقضتماظذيمفيمػذا
مايظـػلفم موحدػاؼػذا مم،موميحؿّؾماٌرأة مذاكعلؤوظقةمعروره مؼػلّر و. معا  ػذا

متُقصؿماٌرأةضدمإذممفيماًطاباتمالاجؿؿاسقةدائدةماظعؼقبةمالاجؿؿاسقةماظتيمندػام
م مبأغفا محؿك مبؾ عـممبأغفماظرجؾمسؾقفميحؽؿمعامسؾقفامابدمإنمعقعلةعذغؾة
م.ػلملامعـمخصائصفام،اٌـاظقةماظشرؼؽةمخصائص

ماظؿقؼقؼ،م م)صترة ماٌقداغل ماظؿقؼقؼ مبحدود مبردودة ماظـؿائج مػذه متؾؼك ظؽـ
محقلم مأخرى ملأبحاث مإضاصة متعؿبر، مو ماىغراصقة( ماٌـطؼة مو ماظؾقث بذؿؿع
مفيماىاظقةم مأخرىم)رؼػقة،مصقراوؼة، مفيمبذؿؿعاتمبرؾقة مو اظشرؼؽماٌـاظل،

م ماظؿققلاتمالاجؿم-باٌففر...(، مأجؾمدرادة مأخرىمعـ مفيمتعؿبرمبرطة ؿاسقة
ممالمجؿؿعماىزائريماظققم.
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بحثقف امو  


 

 **(1)عبدالوهاب بلغراس

موضدم ماٌعاصرة، ماظػؾلػة ماػؿؿام مواظؿصقفممحقر ماظػؾلػة مبين ماظعلاضة ذؽؾت
،م1طاغتمالاػؿؿاعاتمعـصؾةمحقلمحدودمػذهماظعلاضةمودرجةمحققؼةمطؾمعـفؿام

مجاغب ماظعؼلاغلممإيد مبين ماظؿؼابؾ مخلال معـ مايؼؾين مبين ماظؿؼابؾ إذؽاظقة
مواظغـقص ماٌـطؼل مبين مؼلؿقفملواظعارػل، معا مأبؾؾققمأو  Raymond)مريمقغد

Abellio) م ماٌطؾؼة" ماظؿارؼخمواظعالممواظروح"اظؾـقة ،مواظتيمولدتماظتيمعقداغفا
مم2خاصةمػقدرل.مم،ـقظقجقينحلؾفمععماظػقـقعق

مظ مباظؿؼاظقد مؼفؿؿ ماظػؾلػل ماظػؽر مبدأ مأذؽالؼد مصقفا مبما ماٌكؿؾػة ماظصقصقة
م اظؿصقف موػؽذا مواىغراصقة، ماظؿاريخقة موتغيراتفا ماظدؼـقة" أصؾقتمػذهم"شير
عـمبعضممصقفيادؿػادماًطابماظالممجالامخصؾامظؾدراداتماظػؾلػقة،مإذمالأذؽ

ماًطابمم،عػاػقؿفا مادؿػاد مطؿا ماظؿلوؼؾمواظؼراءة، مإيدماظعالممو مفيماظـظرة خاصة
 3.اظػؾلػلمبلدواتمععرصقةمعؽـؿفمعـمعؼاربةمزاػرةماظؿصقفموعػاػقؿف

                                                                                                                                   
 1022 دطؿقراهمفيماظػؾلػة،مإذرافمأ.د.ممحؿدمسؾدماظلاوي،مجاععةموػران،مدؼلؿبرمأرروحة. 

 (2) Centre de recherche en anthropologie sociale et culturelle, 31 000, Oran, Algérie. 
1 De Courcelles, D. (dir.), (2007) Les enjeux philosophiques de la mystique, Actes du 

colloque du Collège internationale de philosophie, Paris, éd. Jérôme Million, p. 366. 
2 Abellio, R. (1982), Approches de la nouvelle gnose, Paris, Gallimard, p. 08. 
3De Courcelles, D. (dir.), Les enjeux philosophiques de la mystique …, op.cit., p. 367. 
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فيمػذامالإرارموضعماخؿقارغامسؾكمعقضقعمايدثماظؿاريخلمفيماظؾقظةماظصقصقةم
صايدثمؼعاشمعـمررفمالإغلانمفيمواضعمم،عـمخلالموربةمالأعيرمسؾدماظؼادر

م   يحاولمأنمؼؿؿـؾميظؿفم،وػقمالأعيرمسؾدماظؼادرمػـام،محدد،مشيرمأنماظصقفي
م.مفاأوميحددفاموأحقاغامؼؼػزمصقض

ارتؾاطممػق مدقماظؾقظةماظصقصقةمفيموربةمالأعيرمسؾدماظؼادرمعامؼبررمتقجفـا
م ماظصقصقة ماظؿفربة مالإدلاعلبػذه ماظعالم مسرصفا محادة مودقادقة مصؽرؼة م،ظروف

مجلّدم محقث مالأعير، مصقف مساش ماظذي معقلادي مسشر ماظؿادع ماظؼرن مبفا وغؼصد
م.الادؿعؿارماظػرغللمظؾفزائرم،مأييظؿفمفيمضؾبمايدث
أيمفيماظػترةماظتيمبؾغمصقفامم،"اٌقاضػ"مطؿابؾداظؼادر،مفيمصنذامطانمالأعيرمس

مسـدم ماٌعروصة ماظعزظة مشرار مسؾك مسزظة مذؽّؾ مضد مجدا، معؿؼدعة معرحؾة تصقصف
صفؾمسزظؿفمػذهمجعؾؿفمخارجماظؿارؼخموباظؿاظلمخارجماظزعانمواٌؽان؟مم،اٌؿصقصة

ماظصقصقةم،وػؾمظؾؿؿصقف معـموربؿف عؽانموزعانمخاصينمؼشؽؾمعـمم،اغطلاضا
مخلالهؿامصيرورتفموعاػقؿف؟م
ؾدراداتماظؿاريخقةماظتيماػؿؿتمباٌقضقع،مإضاصةمظمعـمبينماظدراداتماظلابؼة

م مالمحاور مالأعير مأو ماٌمدسمظؾدوظة مأو ماٌؼاوم مالأعير مسؾك م،والإغلاغلاظتيمترطز
يرموعقاضػف،مخاصةملأغفامهاولمأنمتمولمعلارمالأعم4ادؿقضػؿـامدرادةمبروغقمإؼؿقان

   طؾماٌػارضاتممل،مبؽقغفمعؿصقصاموباظؿاظتقضػماٌؼاوعةمثؿمادؿؼرارهمبدعشؼبعدم
مؼةماظصقصقة؛أومعامؼؾدومأغفامعػارضةمفيمحقاتفميجبمأنمؼـظرمإظقفماغطلاضامعـماظرؤ

م مأرروحة مجاغب مبفاديإيد ماظؿمعـير ماظصقفيمحقل ماًطاب مفي ماظقجقدؼة فربة
م5خطابمالأعيرمسؾداظؼادر.حقثمرطزمفيمسرضفمسؾكم
غؽؿشػمرؤؼةمعغاؼرةمظؾؿارؼخمُؼػْؿَرَضُمأنمتؿفاوزمإيدمم"اٌقاضػ"عـمخلالمطؿابم

مإيدمرؤؼةمهاولمالاضترابمعـمرؤؼةم ماظلائدة،مغصؾمعـمخلالها ماظرؤؼة مبعقد حد
إذراضقةمظؾؿارؼخمعـمعـطؾؼمأنماظقجقدمالإغلاغلمؼـطقيمسؾكمبعدمروحاغلملاميمؽـم

مـدمالأعيرمسؾدماظؼادرمواٌؿصقصةمجقػرماظقجقد.بؾمػقمسم،واػؾف
م مإذن، مهؾقؾ معـ مالمحاغطلاضا م"اٌقاضػ"ظؿقى ماٌقضػمم،ؽؿاب م148خاصة

اظذيمؼبرزمصقفمالأعيرمسؾداظؼادرماظقجقدموعراتؾفموطقػقةمتـزلمالأسماءمواظصػاتمفيم
                                                                                                                                   

م.اظػارابلم،مبيروت،مدار1خقري،مطمعقشقؾم،متريذةاىزائريمسؾداظؼادر،م(1002). بروغقم،إؼؿقان 4
مظػؾلػ،م) 1007(.معـيرم،بفادي 5 متلوؼؾقة ماظقجقدؼةمفيماًطابماظصقفيم:معؼاربة اًلاصمفيممةاظؿفربة

 .،مضلؿماظػؾلػة،مجاععةموػراناظلاوي،مأرروحةمدطؿقراهمدوظة،مإذرافمأ.مد.ممحؿدمسؾدمالإدلام
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مواظـزول مباظصعقد مسرفماٌؿصقصة مؼلؿكمفي معا مسؾكإرار مسؿؾـا مػذهمام، دؿكراج
مواظؾقظةماًصائص ماظزعان مسؾك مسرصاغقة،ماظداظة مصقصقة مرؤؼة مسؾك ثؿممبـاءا

معغا مغظرة ماظزعان مإيد متـظر ماظتي ماٌعاصرة ماظػؾلػات مبؾعض مبحقثمعؼابؾؿفا ؼرة
مممممواظزعانماٌقضقسلمإيدموسلمعرتؾطمباظذات.م،ؼؿققلماٌعقشمإيدمعػفقم

مسؾك ماظؿاريخلمظلأعيرمسؾداظؼادرمذؽالاتالإموبـاء ماٌلار واظذيمم،اظتيمترطفا
ماٌم مظؾؽـيرمعـ مباٌػارضاتؼؾدو إنملممغؼؾمتـاضضات،مفيمم،رخينمواٌفؿؿينمعؾقؽا

غعؿؾمسؾكمتؾقانمباظضؾطمصرغلامالادؿعؿارؼة،ممعقاضػفموسلاضاتفمخاصةمععماظغربمو
دومعـماٌػارضاتمسلاضةمطؾمذظؽمبمقاضػفماظػؽرؼةمواٌعرصقة،معقاضػموإنمطاغتمتؾ

مسؾكظــائقاتماٌقجقدةمفيماظؼرآنماظؽرؼؿمامتقازياظصقصقةمماصطلاحممفيمفاشيرمأغ
م.ـلبياظمأومسلاضةمبينماٌطؾؼموذؽؾمجدظقةم

 التجربة الصوفية لدى الأمير عبدالقادر. 1

هؿؾماظؿفربةماظصقصقةمخصائصمتخؿؾػمسـماظؿفربةماظػؾلػقةموظؽـفامهؿؾم
مؼصدرمسـمم،رػاغاتمصؾلػقة موعؼاربؿفامعـمخلالمعا معـماظؿطؾعمسؾقفا ميمؽــا عا

مإيدمم.6اٌؿصقصة مظؾقصقل مععرصة مطـؿط مأو مطؿـفج مباظصقفيمتؿؿقز ماًاصة صاظؿفربة
حاظةمعغاؼرةمأسمك،موضدمأذارمطؿابماظرػاغاتماظػؾلػقةمظؾؿصقفمإيدمعدىماٌزجم

ماظشعري مواظعؿؾ ماظقدطك مباظؼرون ماٌرتؾط متؼؾقده مفي ماظؿصقف واظروعاغلقةممبين
  7الأٌاغقة.

واظؿصقفمبـظرةمصؾلػقةممحضةمػقمعؽانمظؿفربةمأغطقظقجقةمععؾـةماغطلاضامعـم
م     وػلمسؼلاغقةماٌؼرَّبم،طؿامأنم"اظعؼلاغقةماظصقصقة"م8.جدظقةماظؾارـمواظظاػر

ماظعؼؾماٌمَؼَدم مؼلؿقفمرفمسؾدماظريرـ،مػلأو بؿفربةمحقةممةعرتؾطمغقةسؼلامطؿا
لآصاتماًؾؼقةموام،الآصاتماظعؾؿقةمعـمورؼدموتلققساظصقفيممعـمخلالهامؼؿفاوز

 عـمآ.ممماعمؼَدمباسؿؾارهم9طاظؿظاػرمواظؿؼؾقد
تمسؾقفمإرػاصاتماظؿصقفمعـذمصؼدمبدملأعيرمسؾداظؼادرماىزائري،باظـلؾةمظ

مصؾاه:ممؼؼقلماظصغر. معرحؾة مطؿبماظؼقممتُطُـ" سـ مبمطاظعة رضلمآمم-عغرعا
                                                                                                                                   
6 De Courcelles, D. (dir.), Les enjeux philosophiques de la mystique …, op.cit., p. 15. 
7 Ibid., p. 56. 
8 Ibid., p. 17. 

م.،مص3طماظعربل،ماظـؼافيماظؾقضاء،ماٌرطزم،ماظداراظعؼؾموودؼدماظدؼنيماظعؿؾ ،(1000)م.رف ،اظريرـمسؾد 9
م.66
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م ماظصق–سـفؿ مشيرمداظؽمررؼؼفؿ)ؼؼصد ماظصؾا، م(عـذ ماٌطاظعةمم،صقة صؽـتمأثـاء
معـمداداتماظؼقمموأطابرػؿمؼؼػمذعريموتـؼؾضمغػللم أسـرمسؾكمطؾؿاتمتصدر
ماظؽاعؾةم مآدابفؿ معـ مؼؼين مسؾك ملأغل معرادػؿ مسؾك مبؽلاعفؿ مإيماغل معع عـفا،

ماظػاضؾة.. ماظـضجمفيمالمجالماظصقفيم ".وأخلاضفؿ معرحؾة عـػاهممأثـاءودقفمتبرز
متـؿقموتؿطقرمسـدعامؼلؿؼرمفيماظشاممبدعشؼ.ممؿودفـفمفيمصرغلا،مث

مص م"اٌقاضػ" مطؿابف معفّأعا مؼد ماٌقضػملمحد مفي مواظصقصقة ماظعؼدؼة م132ؿقؼاتف
م" ماظعؾقةحقثمضال: ماظطائػة متؼقظف ماظصقصقة(-رضلمآمسـفا-طؾمعا ظفمم)ؼؼصد

ررؼؼؿفؿمعمدلةمدظقؾمعـماظؽؿابمواظلـةمسرصفمعـمسرصفموجفؾفمعـمجفؾف،ملأنم
شيرمأنمعـمسؾقعفؿمأعقراموجاغقاتملاميمؽـمأنمؼؼاممسؾقفامم،سؾكماظؽؿابمواظلـة
10.دظقؾمولامهدمبحد"

م 

 الوجود في الخطاب الصوفي للأمير. 2

متصقرهممتؿؿقز مخلال معـ مظلأعير ماًطابماظصقفي مفي مظؾقجقد ماظػؾلػقة اظرؤؼة
مواظعدم مم،ظؾقجقد ماظػلادػة. ماٌؿؽؾؿينموتصقر متصقر ميخؿؾػمسـ متصقر صفقموػق

ؼرىمأنماظؿؿاؼزمبينمايؼقؼةموالمجازمتماؼزمصقريمإيدمدرجةماغعدامماظغيرؼةمتماعام
مالمحض ماظقجقد مػق مطؿا مظؾذاتمالإغلاغقة مظػظامصاظغم،11باظـلؾة مصؼط متقجد يرؼة

مومجازا.م
مطانم مشيرموٌا مواحدا ماظقجقد، ماظؼائؾينمبقحدة ماظصقصقة،مخاصة مسـد اظقجقد
م معؿعدد، مالأعيرمعراتبماظقجقد،موطؾمعرتؾةمػلمصنغف ؼؿـزلمسبرمعراتبمؼلؿقفا

ماظؼرآغقة مالآؼة معـ معلؿـؾطة ماظرؤؼة موػذه مأضعػ. مبدرجة مالأول ماظقجقد :مغػلفا
ماظلؿقاتم 12"والأرض"آمغقر

مغػلمم. معـ مبد مواحدا،ملا ماظقجقد مطقن وظؽلمؼبرر
مايؼ موجقد مشير ماظقجقدات موطؾ معظاػرهمم)آ(،ماظغيرؼة مأو مػق مإعا صاظؽؾ

م.13ووؾقاتف

                                                                                                                                   
 .89م،مدعشؼ،مدارماظقؼظة،مص.اظؿصقفموالأعيرمسؾداظؼادر ،(2966).مجقادم،عرابط 10
مالأعيرمسؾداظؼادر 11 م(1004). ماظػققضاتماظروحقةماٌقاضػ، اظؽقاظل،ممإبراػقؿمساصؿم،مهؼقؼاظلؾقحقةمو

م.118مص.اظعؾؿقة،مماظؽؿبمبيروت،مدار
م.35دقرةماظـقر،مالآؼةمم12
م.210م،مص.ٌقاضػاالأعيرمسؾداظؼادر،مم13
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مسؾداظؼادر مالأعير مادؿعؿؾف ماظذي ماٌؿؿقز ماظؿلوؼؾ مبقادطؿفمم،ػذا مصلّر واظذي
ظؽـرةمسـمعراتبماظقجقد،مؼرويمعـمخلاظفماظؿؽقؼـماظقجقديمأومطقػمتقظدتما

ماٌراتبمواظصقرم متشؽّؾ موجقدؼة مرؤؼة ماظؿفؾقاتمفيمذؽؾ مسبرمصقضمعـ اظقحدة
موالأسماءمأذكاصَفاموعقضقساتِفا.

واظؿصـقػماظذيموضعفمالأعيرمسؾداظؼادرمتصـقػمغصلمؼؼقممسؾكمأداسماظـصم
ماظؿلوؼؾماظؿلعؾلمظؾـصماظؼرآغلمم،اظؼرآغل مغؿقفة متصـقػموجقديمجاء مأؼضا وػق

ؼةمواًطاباتماظصقصقةمواظػؾلػقةمواظؽلاعقةماظلابؼة،متلوؼؾمؼعقدموالأحادؼثماظـؾق
ربةمتزولمصقفاماظػقارقمواظػقاصؾممحؾةمظؾقجقد،مووإيدموربةمتقحّدموممجاػدةم

واٌرئلمطؾمعـفؿامؼشيرمإيدمالآخرموؼعّبرمسـفمالآخرمصاظرائلمم.بينماظذاتمواٌقضقع
ماظقحدةمفيمعدردةمابـمسربل.تماعامطؿامتعبرماظقحدةمسـماظؽـرةمواظؽـرةمسـم

م،بـمسربلمميخطقمالأعيرمسؾداظؼادرمفيمصؽرتفمػذهمخطقاتمذقكفممحقلماظدؼـ
م مسؾك مؼمطد مإذ مفيصفق مالإلهقة مػذهمموؾقاتمالأسماء مأن مسؾك مأؼضا مؼمطد اظعاظَؿ

مغفائقةموعـفمغؿقدثمسـملام،اظؿفؾقاتمتؿفددمبادؿؿرارموباظؿاظلمؼؿفددماًؾؼ
ماًؾؼ،ماظؼقلمبػؽرةمودد،مأيمابـمسربلمأؼضامدهمظدىاٌكؾقضات،مومػذامعامن

صفقمؼؼقلمبلاغفائقةماٌكؾقضاتمومأنمسؿؾقةماًؾؼمباسؿؾارػامععقارامظؾقجقدممسؾارةم
مجدؼدةم مبُحؾة ميظة مطؾ مفي ماٌقجقد مؼظفر مبحقث موعلؿؿرة مأزظقة محرطة سـ

م. 14واًاظؼمػقماىقػر
مولام،الأعيرمأنمطؾمعامؼقجدمفيماظعالممظفمعامؼؼابؾفمفيمايؼقؼةمالإلهقةمؼعؿؼدمو

أومؼػعؾمذقؽامظقلتمظفمعـفمغلؾةمبقجفمعـماظقجقه.موؼلؿـدممآميمؽـمأنميخؾؼ
م ماٌؿصقصة معـ مالمحؼؼين مالأذقاء–إيد محؼائؼ مؼعؾؿقن معلؿدلامم-اظذؼـ مؼؼقل طؿا

  لامؼـؿجمذقؽامظقؽقنمضدهممباظػؽرةمالأدادقةمسـمرؾقعةماظشلءموػلمأنم"اظشلء
مظؾـلكةمالإلهقة.موم ،15أومغؼقضف" فيممؼلؿـدمأيمأنماظـلكةماظؽقغقةمػلمصقرة
–واٌؼصقدمباظشاطؾةم .16"إيدمالآؼةماظؼرآغقةم"ضؾمطؾمؼعؿؾمسؾكمذاطؾؿفطؾمذظؽم

مم.ضادهؼعامؼـادؾفملامعامؼـاضضفمو-حلبمالأعير

                                                                                                                                   
،متريذةمصرؼدماظزاػل،ماظرباط،معرادؿماًقالماًلاقمفيمتصقفمابـمسربل،م(1006)م.ػـريم،طقربانم14

م.273.مظؾـشر،مص
ماٌرجعماظلابؼ.سؾداظؼادر،ممالأعير 15

 .84 دقرةمالإدراء،مالآؼة16 
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عاميجعؾمم،اىؿاساتموإنمطانماٌلظقفمفيمصؾلػاتماظؿارؼخمأنمايدثمتصـعف
صنغفمم،ؼرتؾطمبمامػقمخارجامسـمذاتماظػردايدثماظؿاريخلمعقضقسقامبمعـكمأغفم

مدـمأعاممتارؼخمؼؿشؽًؾمداخؾممسؿقعافيمحاظةمالأعيرمسؾداظؼادرموماياظةماظصقصقةم
عاميجعؾماظؿفربةماظصقصقةم اظذات،موباظؿاظلمؼمولماظصقفيماظعاظَؿماغطلاضامعـمذاتف،

م.17وربةمصردؼةموصرؼدةمعـمغقسفام

معند الأمير الزمان واللحظة الصوفية. 3

محقثملامؼقظلماػؿؿاعام ماظزعانمتعاعلاموزقػقا ماظصقفيمععمعػفقم ؼؿعاعؾماظػؽر
مظؾؿـظيرمظؾؿػفقممإلامغادرا،م وععمذظؽملممتخؾماٌمظػاتماظصقصقةمعـمبعضمطؾيرا

مح مابـمسربلمفيمقلماظؾققثماًاصة مسـد منده مطؿا م"اظقضت" مأو ععاغلماظزعان
باظزعانمطنرارمظؾققادثمولامطديمقعةمماظصقفيمإذملامؼعترفم.18"اظػؿقحاتماٌؽقة"

صاظزعانمظدؼفمعـؾماٌؽانميمؽـمأنمؼلاصرمصقفمفيمأيماواهمم،19ظؾقالاتماظشعقرؼة
ػـامجاءتمعـممطؿاميمؽـمأنميحضرمصقفمويمؽـمأنمؼغقب.موم،ذاء،مأعاعامأومخؾػا
20لامصرقمبينمشقؾةماٌؽانموشقؾةماظزعان""م:اٌؼقظةماظصقصقة

. 
طؿػاػقؿمخاصةمفيماظؿفربةمم"اظقضػة"وم"اٌقضػ"وم"اٌقاضػ"أػؿقةممإيدمجاغب 

ماظصقصقة مواظتي مخلالهاميمؽـ، مسؾداظؼادرممعـ مالأعير موربة مأػؿقة ادؿكلاص
موعقضػامخاصامععمآ،أوموضػموضػةماظصقصقةمسؾكماسؿؾارمأغفمساشموربةمخاصةم

مصقصقةممإذ مؼشؽؾميظة مأنماٌقضػمفيمذاتف مالآنمسؾكماسؿؾار مأو ماظؾقظة هضر
مالأعير مايدثممسؾداظؼادرمؼعقشفا مؼعقش مخلالها موعـ ماظصقصقة موربؿف في
يجلدمم،21ووصؼامظرؤؼةمابـمسربلمحلبمضراءةم"ظقؾلمإؼشغل"م،فاظؿاريخل.مطؿامأغ

فيمسؿؾقةمتلوؼؾقةموضراءةمؼؿؿؽـمعـماظعقدةمإيدمسالممايسمماظقاضػماظعارفماظذي
مدلاظقةمؼعبرمسـمايدثمعـمخلالماظؾقظةماظصقصقة.

                                                                                                                                   
 .،مص9،مبيروت،معرطزمدراداتماظقحدةماظعربقة،طبـقةماظعؼؾماظعربل،م(1004).ممحؿدمسابدم،اىابري 17

355. 
 ابـمسربلم:واظـاغقةم.ؽقة،مبيروت،مدارمصادرنمد.متاظػؿقحاتماٌم،اسؿؿدغامسؾكمعصدرؼـم:مابـمسربل 18

م.اظؼاػرة،مالهقؽةماظعاعةمظؾؽؿابم،ومإبراػقؿمعذطقرم،مهؼقؼمسـؿانميحقلػؿقحاتماٌؽقةاظ،م(2986)
 .351 .صم،عرجعمدابؼاىابري،مم19
 .ٌرجعمغػلفا 20

21 Echghi, L. (1992), Un temps entre les temps, (préf. de Christian Jambet), Paris, les éd. 

du Cerf. 
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صنذامطانماظزعانمفيماظؿصقرماظققغاغلمزعاغامدائرؼامؼؿؾعمايرطةماظدائرؼةمم،وػؽذا
وإذامطانماظزعانمفيماظػؽرماٌلققلمزعاغامعؿصلامصاسدامؼـطؾؼمعـمابؿداءم ظؾؽقاطب،
ماًلاص،اًؾ مغفاؼة مإيد معؿؼطع، ؼ معـؽلر مزعان ماظعرصاغل ماظزعان وسؾكم صنن

22اظعؿقمميمقؾماظػؽرماظعرصاغلمإيدمإغؽارماظزعـمأومتخطقفموواوزه
م .

م مظلأعير ماظذيمغعرصفممسؾداظؼادرباظـلؾة ماظزعان معـ ماظقحقد ماىزء مػق اياضر
موأغػلـام،بالإحلاس مبلجلادغا مغعقشف ماظذي ماظقحقد ماظزعان مسماهمم،وػق ولهذا

وٌامطانمم.الآصاقماظذيمؼؼاسمبمؼاؼقسمصؾؽقةماظصقصقةمزعانمالأغػسمفيمعؼابؾمزعان
   صنغفمؼعقشمحاضرهمم("اظصقفيمابـموضؿف")حاضرماظصقفيمعرتؾطامبؾقظؿفمالآغقةم

معغاؼرة مبصقرة موظؽـ مايداثل مؼعقشموضؿف مبؿعؾيرغا متمدؼدمم،أو مسؾك مؼعؿؾ صفق
ميظؿفمظدرجةمربطفامبالأبدؼة.

م"لامؼؿفؾكمايؼممطؾموؾّو مإذ مسـمخؾؼمجدؼد مظلأعيرمسؾارة إلهلمباظـلؾة
معرتين"، مواحد مصموباظؿاظلمبادؿ مؽؾميظة مغقسفامػلميظة معـ موصرؼدة جدؼدة

وشيرمضابؾةمظؾؿؽرار.موؼؿؾؼكماظصقفيماظؿفؾلمالإلهلمبقادطةماظؼؾبمباسؿؾارهماٌرآةم
م،اظؼؾبموباظؿاظلمفيماظػردوطؾمتغيرمفيماظؿفؾلمؼُقدثمتغيرامفيمم،ظؾؿفؾلمالإلهل
مبؾموفيماظعالم.

م مالُهـا مفي مالإلهل مايضقر مأثر ماظصقصقة ماظؾقظة مفي م والآنمiciؼلاحظ
maintenantوآمػقماظذيميحددمذؽؾمذظؽمايضقرمفيماًؾؼموػقماظذيميحددمم

ماظؾقظة. متطرصاممنذاصممخؿؾػمالأذؽالماظتيمتؿكذػا طانمايلاجمفيميظؿفمأطـر
لأغفمفيمتؾؽماظؾقظةملامالأزلمولامالأبدمم،"أغامايؼ"م:عـمخلالمذطقؿفماٌشفقرة

مباظـظر مععـك مظف مؼشؽلان مضؾؾفمطاغا مرآػا ماظتي ماظقؼين ميظة مالأعيرمم،إيد صنن
"ضقؾتمظلمم:سؾداظؼادرمطانمأطـرمتمادؽامفيميظؿفمولممؼعبرمسـفامباظطرؼؼةمغػلفا

موػلميظةمتؿفددمدائؿامععمآموععمالإغلان.مم،ؾفا"مسؾكمحدمتعؾيرهولممأض
م ماٌقضػ مفي مؼمطد مسؾداظؼادر مالأعير مند مذظؽ ماظؿؿلؽمم44وعع مضرورة سؾك

مباسؿؾارػا مآدمبالأدؾاب ماظعارصينعـ ماظعادؼةم"م،اب موالأدؾاب ماىارؼة صاظعقائد
مآ مصقفامم"ثؾّؿفا مايؼ مؼشفد ملأغف مسـفا مايؽؿ مؼرصع موإنما مؼـػقفا واظعارفملا
وباظؿاظلماظػاسؾمم،لامتلثيرملهامفيمذلءمممامجرتمبفماظعادةم،أيمالأدؾابم،ولأغفا

                                                                                                                                   
 .356.ص ،عرجعمدابؼماىابري، 22
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بالأدؾابماًارجقةمفيمتداخؾفامأومجدظقؿفاممظلأخذمصفقمإذنمؼدسقممايؼقؼلمػقمآ.
مععماظغقب.م

صقةمصقدلمسؾكمعامؼلؿكمفيماصطلاحمماظصقأعامايدثماظؿاريخلمفيميظةمالأعير
بينماظغقبمم،ؿعمأوماىدلمبينماظظاػرمواظؾارـباظؼراءةماظؼرآغقةمأيماىماظصقصقة
أومايؼمواًؾؼ،موعـمػـامتـؿؼؾمضقاغينماظطؾقعةمعـمسالممايسمإيدممواظشفادةم

سالمماًقالموػقمخقالمعؾدعمظؾؿعـكمسؾكمشرارماًقالماظذيمؼؿصػمبفمطؾمصـانم
م ماظػرقمرداعينمومداتينموشيرػؿ،عـ مإيد مؼعقد مأغف مؼلؿكمم)اظػرضان(مشير معا أو

متؿضحمظـامحقاتفمالاجؿؿاسقةمواظلقادقةمم،بمشاػدةماظؽـرةمبعينماظقحدة وعـمػـا
موعشارطؿفمفيمطؾمعلؿؾزعاتمايقاة.

باظػؿحماظرباغلمأوماظؽشػ،مإذممغتمضراءتفمتؼقممسؾكمعامؼلؿكمسـدماٌؿصقصةوطا
ػذاموطاغتمالآؼةماظؼرآغقةمتلتقفمتؾؼقامأومسبرماظرؤؼامأوماظقاضعةمطؿامطانمؼلؿقفا،م

مععمالأوربقينم مخاصة معػارضاتمفيمتعاعؾف مؼؾدو معا مسؾكمصفؿ مأنمؼلاسدغا بنعؽاغف
صفلمذاتمدلاظةمم،ػـامسؾارةمسـمإذارةمباٌعـكماظلقؿقائلاظؼرآغقةموالآؼةممآغذاك.
مرعزؼ مأيمؼمولها مععـاػا مؼلؿؾطـ مظؾؿضاعينة مواظتيمهؿؾفاموصؼا عـمخلالمعامم.

مؼلؿقحقفمعـمػذهمالإذارةمؼؿعاعؾمععماًؾؼمطؾفمبالإضداممأوماظعزوف.م

 خاتمة

مأنم ميمؽـ معا موصقؾلقفمتارؼخ معؿصقصا مباسؿؾاره مالأعيرمسؾداظؼادر مظـا مضدم ظؼد
موضر ماظؿارؼخ مضراءة مبقادطؿفا مؼؿؿ معػاػقؿقة مذؾؽة ماظؿاريخلغلؿقف مايدث .ماءة

مأدادفام موجقدؼة مدورة مسـ مسؾارة ماٌقؿاصقزؼؼقة ماظـاحقة معـ مالأعير مسـد واظؿارؼخ
ماظعاعة مالأسماء مسـ ماٌـؾـؼة مايلـك مآ ماظظاػرمموػل:مأسماء موالآخر، الأول

اظقجقدمماىدظقةمبينماٌطؾؼمواظـلبيماظتيموعؾماظعالممأومأواظــائقةممػذهواظؾارـ.م
وػذهماظــائقاتمأوماٌػارضاتماظشؾقفةمباظــائقاتماٌقجقدةمفيمم،اظظاػردؿمآمػقما

م ماظؽرؼؿ مطؾف–اظؼرآن ماًطابماظصقفي مم-واظتيمتمقز مادؿقعابفا حلبم-لاميمؽـ
صلاميمؽـمايدؼثمسـمأولموػقمم،إلامفيمإرارماظدورةمأوماظدائرةم-الأعيرمسؾداظؼادر

ماظدو مػذه مضؿـ مإلا مبارـ موػق مزاػر موسـ ماظتيآخر مغفاؼؿفامرة مسين ،مبداؼؿفا
مغِ مدورة مسـ مسؾارة م"طؿامؿُاؼَفَوباظؿاظلماظقجقد ماظؼرآغقة مظمؼة موصؼا مسينمبداؼؿفا فا

مبدأطؿمتعقدون".
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عـمسؾداظؼادرممتـاضضاتمفيمديرةمالأعيرمعـمػذهماظشؾؽةمتلؿحمظـامبػفؿمعامؼؾدو
معلار ماٌشؽلاتماظتيمترطفا مُمحارِبمظمهخلال معـ ماظؿاريخل مإيد أديرملادؿعؿار

مظؾغرب ماظـؼافيم،ومحاوِر مأو مايضاري ماظؾعضماظؿعاؼش مسماه معا ماسؿبرهممأو بؾ
مظػرغلا". ماظتيمماظؾعضم"صدؼؼا ماٌػاػقؿقة مباظشؾؽة مسمقـاه معا مخلال معـ إذن،

وػلممتؾقانمسلاضةمطؾمذظؽمبمقاضػفماظػؽرؼةمواٌعرصقة،مميمؽــاضدعفامظـامالأعير،م
وإنمطاغتمتؾدومعـماٌػارضاتمشيرمأنمالأدبقاتماظصقصقةموعؾفامماظتيممقاضػاٌ

عقازؼةمظؾــائقاتماٌقجقدةمفيماظؼرآنماظؽرؼؿمواٌؿؿـؾةمفيمصػاتماًاظؼ،موباظؿاظلم
فيمػذهممدـمأعامممخطابمصقفيمعؾنيمسؾكماىؿعمبينماظؿـاضضاتمأومعامؼلؿكم

مم.باظؼرآنمواظػرضانمأيماىؿعمواظؿػرؼؼمالأدبقات
مالأغطقظقجقةفيمور مبينمم،بؿف ماىؿع مخلال معـ ماظؾقظة مؼؿؿـؾ مالأعير ند

مواٌعقشمأيمؼؿؿـؾمايدثمتمـلامذاتقا ملامؼؿؿـؾماظؾقظةمبكغقؿفامم،اٌػفقم ولهذا
مإيدم مالأذقاء ميحقل موعؾف ماظتي ماظؿلوؼؾقة ماظؼدرة مخلال معـ مععـاػا مؼؾدع وإنما

وطؾفؿمفيمم،حؿكماظػؼفاءمةمولاماٌؿؽؾؿينمولاصرؤؼؿفمظقلتمرؤؼةماظػلادػم،أضدادػا
ممرأؼف معـمالأذقاء،مبؾمرؤؼة ؼلؿؾطـقنمالأحداثمماظذؼـماظصقصقةؼؽؿػقنمباظظاػر

 ويخرجقنماظضدمعـماظضدمفيمصقرةمعؿؽاعؾة.م
ممخؿؾػم مفي مالأعير ماظتيمساذفا ماٌقاضػ ممخؿؾػ معا محد مإيد مظـا مؼػلر وػذا

ؿـلا،مفيمحضقرهمتدذينمصمػمأغفمطانمدائؿامفيمسؿؼمايدث.عراحؾمحقاتفموطق
م ماظلقؼس مالمحضـاة ماظدغققي مايدث مػذا مإيد مصقصقةممغظر مبـظرة موعزاؼاه ض

م ماظعالم،بباسؿؾاره معرآةملمحقر ميمـؾ مأرضقا ممرزخا متعؾيرمبروغقم–وطلغف سؾكمحد
مظـاس.ؽؾماؼرؼدمأنمؼضؿماظلؿاءمإيدمالأرضمعـمأجؾماٌصؾقةماظؽبرىمظم-إؼؿقان
مػذاطؿ ميجعؾـا مما متػلير مسؾداظؼادرالأغػفؿ مظؾغربمعير ماٌادي موػقمظؾؿػقق ،

مأن ماٌادي، مذاتماظطابع ماظغربقة مايداثة متؾؽ معـ مالإلهقة مايؽؿة مسـ مؼؿلاءل
دظقؾمسؾكمتعددماظغربلمالأسماءمالإلهقةمتمثرمعؾاذرةمفيماظعالمماظظاػرموػذاماظؿػققم

مالإلهقة مالأسماء موسلاعةموتغير ماٌمثرة مالإلهقة مالأسماء مآثار سؾكمم"صاٌكؾقضات
ندهمؼلخذموعـمجفةمأخرىممم؛"وؾقاتمايؼمصفقماٌضؾموالهاديمواٌعزمواٌذل

ماظؿػ مػذا محينمؼػلر ماظقضتمذاتف مفي مالإلهقة مأو ماظؽقغقة موتلثرمباظلــ ماٌادي قق
فيمطقنماٌغؾقبمدائؿامؼـظرمإيدماظغاظبمبعينماظؽؿالمصقؼؿديمبفمم،اٌلؾؿينمباظغرب

ممفيمطؾمذلءموؼؿؽؾؿمبؾلاغف.
ماظصقصقة ماٌػاػقؿقة موجفتماظشؾؽة مطؿا دؾقكمالأعيرمسؾداظؼادرمموػؽذا،مصنغف

 وديرتفماظذاتقة،موجّفتمأؼضاممصؽرهماظػؾلػلمواظؿاريخل،مأيمرؤؼؿفمظؾعالم.م
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3172فرولأ71التنمية الاجتماعية الملتقى الدولي حول جودة الحياة و

جامعة وهران
ـظؿتًجاؿعةًوفرانً)ًمخبرًاؾعؿؾقاتًاؾتربوقةًواؾيقاقًالاجمؿاعي(ًباؾمعاونً

ًرودس ًالحقاةًًإػرقؼقابجـوبًً(Rhodes)ًؿعًجاؿعة الدؾمؼيًاؾدوؾيًحولًجودة
ً ًقوم ًالاجمؿاعقة ًأ77ًواؾمـؿقة ً ،3172ػرقل ًؾؾؿؾمؼىؽان ًاؾرئقيي ًفو الهدف

ًًتوضقح ًالدؼاققس ًوأفم ًالحقاة ًجودة ًفذاًًالديمىدؿةؿػفوم ًحول ًاؾدرادات في
ً ًذاوالدػفوم، ًعؾى ًأمؿل ًجؾيات ًربع ًإذ ًذارك ًوباحنًثرائفاإفي ًداخلًن ؿن
ًاؾورن.وخارجً

ً ًالدؾمؼى ًًبمداخؾةاػممح ًػرقجً(.Theuns P)بً ررفًثاـسؿن ًجاؿعة ً ؿن
(Vrije) (بؾهقؽا)ًًالأإ حقثًتطرق ًؾؼقاسًجودةًلىًصعوبةًتحدقد ًالدـادلة دكؾة

دكؾةًصقاغةًالأًفيًالاخملافلىًإالاخملافًفيًاؾـمائجًرجعًأوالحقاةًؾدىًاؾػرد،ً
دماذةًذعلانًؿنًجاؿعةًوفرانًوضعقةًالدرأةًؿاًؼدؿتًالأفيًحينًحولًالدوضوع،ً

ً ًوبقـت ًعائؾمفا ًاتجاه ًوواجلاتفا ًاؾلقت ًخارج ًاؾعؿل ًاؾتيًأبين ًاؾضغوط فم
ً.تعاـقفا
ًؽازاسًفًؼدم  (إدلاـقا) "Girona" ؿنًجاؿعةًجيروـاً(.Casas F) بعدفا

ً ًحول ًبفا ًؼام ًالأدرادة ًؾدى ًاؾـػيي ًبينالارتقاح ًوالدرافؼينًحقث فمًأ رػال
ًالدموصل ًوإ اؾـمائج ًأؾقفا ًؾدقفم ًؾؼقاسًالارتقاح ًالديمعؿؾة ًاؾطرق لىًإ بالإضاػةفم

ً.رػالاؾعؿلًؿعًالأجهًاؾلاحثًفيًافمًاؾصعوباتًاؾتيًتوأ
اؾـػييًًاؾرأسماللىًإواؾتيًتطرقًػقفاً ،م ؿزقان الدؼدؿةًؿنًررفًالدداخؾةؿاًأ

ًتعرقػ ًتؼدقم ًخلال ًعرضًالأخيرًهؿن ًاؾًؽؿا ًًدرادةـمائج ًبفا ًؼام حولًاؾتي
الًنًاؾشلابًاؾلطّأوجدًًحقث ،ؾدىًاؾشلابًاؾلطالًواؾطؾلةًالجاؿعينًالدوضوع

ًؽبرًؿنًاؾطؾلة.ـػييًأًرأسمالؽنرًتػاؤلاًوؾدقفمًأفمً
ً ًبؾهقؽاً(.Hellenbosch G) ج فقؾقـلوشتطرؼتًفيًحين، ًًؿن الارتقاحًإلى

ًاؾـػييًؾدىًالديــينًفيً ًعنًحقاتفمًًةـاؼشؿًؿلقـةًواؾرعاقةًدور درجةًاؾرضا
الىًاؾرضاًعنًاؾرعاقةًالدؼدؿةًلهمًفيًفذهًاؾدقارًؿنًًبالإضاػةاؾشىصقةًواؾعائؾقةً



 أخبار علمية

68 

ًالدادقة ًً.اؾـاحقة ًتـاول ًوفرانًؿًب ذرؼي بنبقـؿا ًنًجاؿعة ًؿػفوم فيًاؾيعادة
ً.ـدياؾؽْػرابيًوؽلًؿنًاؾـصوصًؾؼراءةًوتحؾقلًخلالًدلامًؿنًالإ

ًًأؿا ًاؾتيًؿرأًبقـتًػؼدً(.Moller V) ف ؿوؾرؿداخؾة ًالدراحل ًبفاًفم ت
ًخلالًإػرقؼقاجـوبً ً ؿن ًوالداػق ًوالحاضي ًالداضر ًؿنًويمؼلل، ًؽل ًأدرج فـا
جودةًاؾدراداتًحولً ـمائجً(.Roberts B. ; Gordon S) س وجوردنب،ً روبرت

ًؿنًجـوبً ًؾدىًعقـة ًتلقإالحقاة ًؿع ًاؾػروقًبينًاػرقؼقا ً"اؾيود"وً"اؾلقض"ن
فمًاؾمطوراتًأ جاؿعةًوفرانؿنًً(.Tiliouine H) ح تقؾقوقن ؼدمًهـػيوفيًاؾيقاقً

ً ًالاؼمصادي ًالديموى ًعؾى ًوخاصة ًالجزائر ًبفا ًؿرت ًمخمؾف ايمعرضؿاؾتي
ً.(3172-3112)دـواتًًبيناؾدراداتًاؾتيًتمتًفيًالجزائرً

فيًؾقفاًع الدموصلفمًاؾـمائجًأؿنًجاؿعةًوفرانًًب رافر بن بقـؿاًادمعرض
ؽؿاًدرار،ًأفيًالجزائرًفيًاؾولاقاتًاؾنلاثًوفران،ًاؾلقضًو اؾـػييالارتقاحًمجالً
ً ًػيقانأتـاول ً قضا ًـاحقةً (.Fsiane H)ح ًؿن ًالحقاة ًجودة ًوفران بجاؿعة

ًؽؾقـقؽقةًوربطفاًبالدعاـاةًاؾتيًقواجففاًاؾػردًعبرًؿراحلًحقاته.إ
تطرؼتًًنوجزائرقداتذةًأًؼدّؿفاًأخرىًؿداخلاتًإلىًجاـبًفذاًؽاـتًفـاك

ً ًإلى ًمجؿؾفا ًفي ًتارقخ ًًالحقاةجودة ًاؾعنؿاـي ًاؾعفد ؿداخلاتًووبالخصوصًفي
وجودةًؿراؽزًادمؼلالهمًوًالدعاؼينًأرػالًدواءًاؾعادقينًالأ ؾدىًحولًجودةًالحقاة

ً.ؽدورًالحضاـة
فيًاؾدراداتًحولًفذاًالدوضوعًوؿدىًًتدعوًإلىًاؾمعؿقالدؾمؼىًبموصقاتًًاخممم

ًالاجمؿاعقة.فؿقمهًفيًاؾمـؿقةًأ

 تلمساني  فاطمة
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ذ ذالادتعؿاريذذاظؼراصـة،ذالمتؿردونذوم:باذرؼفذدحا ذاظصقـقةذفيذاظـظام الهـد
م91ذخلالذاظؼرن

صرحمالدؤرخماظػرغليمإؼبرمدؼشانمسبرمطؿاباتهمبؽونماظؼرصـةمزاػرةمضديمةمضدمماظلػن،م
مالدؤدلةمالإغلاغقةمعنماظـؾاتصؼدمتمؽـتم مفيمطلممػقؾؿفاالحػازمسؾىممومػذه وتأطقدمضوتفا

مالأبقضمالدؿودط،موتجوؼعم مصفيماظتيمداػؿتمفيمتدعيرمحضاراتماظؾقر موالأعاطن. الأزعـة
اظروعانموػممفيمذروةمضوتفم،مطؿامألحؼتمالإػاغةمبشارلمطوؼـتمحاطممالإعبرارورؼةماظتيملام
مواجفتماظؼواتماظػرغلقة مصؼد مالحدؼـة، ماظعصور مخلال مدقان موالأعر ماظشؿس. متغقبمسـفا
ماظصعبم معن مطان ماظتي ماظؼرصـة مسؼؾة موأغام متوغؽين مبإضؾقؿي مالادؿعؿارؼة محروبفا خلال

ما ماظؿصور معن مباظرشم مدقكوضونتجاوزػا مبأغفم ماظؼوات ملهذه مصغيرة"ملأوظي بإضؾقمممحربا
اظؾقثمبمأومادؿؽصالماظؼرصـةمؼؽؿنمفيمطقػقةمتدعيرمصرغلامإثرمذظكػاجسمصؾحمصأم،توغؽين"

م مإيد مالدؤدؼة مالجذور مومػاواغؿشارمػازفورفي مبذددا ماغؾعاثفا مإعؽاغقة معن مسؾقفامظؾقد اظؼضاء
ملحػظمعاءماظوجهموالحقؾوظةمدونمالإخػاقمفيمعفؿؿفامالادؿعؿارؼة.ممذظكومغفائقامإنمأعؽنم

مالدلاػؿة مػذه مسبر مالهدفمالدرجو مظؾؼرنمم،إن مالحروبمالادؿعؿارؼة معراجعة مخلال عن
مبإضؾ موالدؿؿردؼن ماظؼراصـة مضد مسشر مأبعادماظؿادع مإيد ماظعودة مفي مؼؽؿن موتوغؽين، مأغام قؿي

مإيدم ماظؿطرق مثاغقة معرحؾة مفي مؼؾقفا مأوظقة، معرحؾة مالددروسمفي موالمجال ماظزعن مسبر اظؼرصـة
مادتراتقفقاتماظردعمالدـؿففةمعنمررفمصرغلامواظلؾطاتمالمحؾقة.

م.اظؿارؼخمالادؿعؿاريم-ماظؼراصـةم-ماظردعم-متوغؽينم–مأغامم-مصرغلاماظؽؾؿاتذالمػتاحقة:

:ذأيذمحتوىذلأيذاظعالمذاظعربيذوذتوغسذفيذفيذاظثورةذاظتػؽيرم:حدنذرععون
متواصقذتاريخي؟ذ

مغظؿتمومالدؤظػاتمعنماظعدؼدمصدرتماظعربي،مباظربقعمتلؿقؿهمسؾىماصطؾحمعامزفورمعـذ
ماظعربيمػذهمتحؾقلمبفدفماظعؾؿقةماظؾؼاءاتمعنماظؽـير ماظعالم مفي مالجدؼدة ماظظاػرة مػذامفي.
باظعدؼدممارتؾطمطؿػفومماظـورةمبينمالدوجودةماظعلاضةمسنماظؾقثمإيدمالدؼالمػذامؼفدفمالإرار،

مباضيمعـطؾقمطاغتماظتيماظؿوغلقة،ماظـورةمعنمصاغطلاضا.ماظؿاريخيمالدلارموبينمعنمالدؿغيرات
مماظـورؼةلهذهماظؿفربةمماظؿاريخيماظؾعدمسؾىمالدؼالمؼرطزماظقوم،ماظعربيماظعالممفيماظـورات

موالإذؽاظيمالدعؼدماظطابعمسؾىماظؿأطقدم)أوربقة،مترطقة،مجزائرؼة(مععمومظؿفاربمأخرى
ملدؼاربةمػذهماظـورات.



 سددذعتـوع

70 

م.الدوارـةم–ماظؿاريخيماظؿواصقم-ماظـورةم-ماظعربيماظربقعم-متوغسماظؽؾؿاتذالمػتاحقة:

ذبعوغياظ ذباطورذ،طاػر ذذمحؿد ذبرذاشو ذوداذ:رصقؼة ذتعدد ذفيذآثار ذاظـؼل ئل
ذحراكذالمدتعؿؾينذالجزائرذاظعاصؿةذسؾى

أدىماظؿطورماظلرؼعمظؾـلقجماظعؿراغيملددؼـةمالجزائرماظعاصؿةمإيدمتزاؼدمالحاجةمظؾؿـؼل،م
ماظؿـؿقةم مصرضت مالدؼابل، مفي مذاته. مالآن مفي موعؿـوسة معؿـاعقة محرطقة مزفور مفي مداػم طؿا

مظ مالدلؿداعة موترذقد ماظؿـؼل مسؼؾـة مإيد ماؾؿدؼـة ماظـؼلممالدلؿعؿؾينخؿقارات مودائل بخصوص
معنم مالدؿوخاة مواظػوائد ماظلقارة ماظتيمتمـقفا مباظؿاظيمأضقىماظؿوصققمبينماظلفوظة الجؿاسقة.

،ماظـاضؾين،مالدلؿعؿؾينودائلماظـؼلمالجؿاسقة،ميمرمحؿؿامسبرمتغقيرمفيمثؼاصةمالمجؿؿع،مظدىم
مالدؤدلاتمواظلؾطاتماظعؿوعقةمسؾىمحدمدواء.م

مأؼدؼـامعلأظةمتعددمودائلماظـؼلمفيمعدؼـةمالجزائرماظعاصؿةموثثارمينيمبؼؿـاولمالدؼالماظذ
الجدؼدةمظؾؿـؼل.معنمػـامأصؾحممالادتراتقفقةواخؿقاراتفممبشأنممالدلؿعؿؾينمحراكذظكمسؾىم

عرامعػروضامفيمزلماغؿشارمودائلمغؼلمأمعلؿعؿلمودائلماظـؼلفاجمدؾوطاتمجدؼدةمعنمضؾلماغؿ
متمعـلمالدترو،ماظتراعوايموضطارماظضواحيمالحدؼث.جدؼدةمبرددةمالدلارايذاسقةم

متعددمودائلماظـؼلم-ماظـؼلم-ماظؿـؿقةمالدلؿداعةم-مالجزائرماظعاصؿةم:اظؽؾؿاتذالمػتاحقة

م.الحرطقةم–

ذحداؼن ذصرحيذوذدعقد ذالله ذشيرذم:سبد ذوزقػقة ذأغظؿة ذذات ذحضرؼة بـاؼات
ذعتوازغة:ذحاظةذعدؼـةذأولادذجلالذبالجزائرذ

اظعزلمالدؽاغيمواظوزقػيماظقوممأبرزماظظواػرماظتيمتمقزمالددؼـةمالجزائرؼةمسؿوعاموغواتفاممؼعد
م مم–اظؿاريخقة مالخصوصاظـؼاصقة متوزؼعمطؿيموطقػيمشيرمعؿوازنمسؾىموجه مسن مؼـؿجمػذا .

ترجممبعؾاراتمسزظةموتفؿقشماظـواةماظؿاريخقة،موبؿفقؽةموؼمؿففقزاتموالخدعاتمالحضرؼةظؾ
صضاءاتفامالدرطزؼةمعنمدوءمترتقؾفاموتوزؼعفامضؿنمالدـظوعةماظعؿراغقةماظؽؾقة.مسؿراغقةمتعاغيم

فيمملؼقةيمبضرورةمالأخذمبالدؼاربةماظـصفذهمالآصةماظعؿراغقةمعازاظتمعؿواصؾةمرشمماظوسيماظـظر
مقؽةمالددؼـةموبدطقطفاماظعؿراغي.تف

ادؿؼصاءموحداتفامػذهماظورضةماظؾقـقةمبراوظةمظؾؽشفمسنماظوجودماظػعؾيملهذهماظظاػرةمو
ماظواضعةم مجلال مأولاد معدؼـة منموذج مخلال معن موػذا مالددؼـة، مظذاطرة مالدؽوغة الدورصوظوجقة

م.الدعاؼيرمعؿعددةملؼقةاظشرضيمالجزائري،موصقمرؤؼةمغمبالجـوب

م.لقاظـم–ماظعزلم-ماظؿفارةم-مظؿففقزاتام-ماظؾـقةماظؽؾؿاتذالمػتاحقة:

ذ  
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ذبالمتقجةذوذتطورهاظتجؿعذاظرؼػيذذ:ذرؼفذبنذضرضورة

مالدؼالؼؾؼيم ممػذا ماظذيماظضوء مؼسؾىماظؿطور ؼفدفمإيدممومبالدؿقفةاظؿفؿعماظرؼػيمشفده
إبرازماظعـاصرماظؿأدقلقةمظعؿؾقاتمتؽققفماظػضاءماظلؽنيمفيمعواجفةمعػارضاتمالحداثةماظتيم

تحولمم،سبرمررقمتفقؽؿهمالدؿعاضؾةم،ؽلمجؾيتعقشفاماظدولماظؿابعة.مصاظلؽنماظرؼػيمؼترجممبش
مالدـزظي مبذظكم"اظداخل" م"اظلؽنمساطلا معن مالأبوؼةمالجؿاسيمالاغؿؼال ماظؼقم مسؾى ماظؼائم "
م مبسو مالدشترطة معرتبمحول مصردي" مسائؾيمتلاطن"دؽن مالإضؾقؿقةم. مػذه مدؼـاعقؽقة مإرار في
ذظكمالحينميمقلمعـذمومسنمتجلقدمعامػومبعقدم"اظػضاءمالخارجي"ممؼؿوضفماظرؼػقةمالحدؼـة

م.صوصياظػضاءمالخإيدمتوجقهم

م.اظؼقمم–ماظعائؾةم-ماظلؽنم-مالمجالماظرؼػيم-معؿقفةماظؽؾؿاتذالمػتاحقة:

ذاللهذبؾعباس ذالماظكذصقاد:ذعنذاظدقاقذاظتاريخيذم:سبد ذسـدذسبد ذالهجرة زاػرة
ذإلىذاظـؿوذجذاظدودقوظوجيذ

مشيرمزاػرتانماسؿبرػؿامواظغربة،مالهفرةمصقادمحولمسؾدالداظكمأسؿالمالدؼالمػذامؼؿـاول
ظؼدمارتؾطتمدراداتم.ماظلابؼةماظلودقوظوجقةماظؿقؾقلاتمععمضطقعةمبذظكمبردثامعـػصؾؿين

موسلاضؿهمظؾفزائرماظؿاريخيمباظلقاقمصرغلامإيدمالجزائرؼينملهفرةمسؾدمالداظكمصقادموتحؾقلاته
معامفيمعـاظقةمػفرةمعـفامظقفعلمالادؿعؿاريمباظوضع موػذا معنمطـيرامجعلمعلاراتفا،
مععمأخرىمػفراتمظؿقؾقلمباسؿؾارػامنموذجامدراداتهمسؾىمؼعؿؿدونمالحؼلمػذامفيماظؾاحـين
مبخصوصقاتفاماظؿاريخقةممواظـؼاصقة.مػفرةمطلماحؿػاز

م.تاريخيمدقاقم-معلاراتم-مشربةم-مػفرةم-مسؾدمالداظكمصقاداظؽؾؿاتذالمػتاحقة:ذ

ذحدادي-تقتوشذةروز ذالاضتصادؼة: ذآثارػا ذو ذظؾؿفاجرؼن ذالماظقة ذذذذذذاظتحوؼلات
 ذوذالاجتؿاسقةذسؾىذالمـارقذالأصؾقة

عنموراءمػذاماظعؿلمؼؽؿنمفيمدرادةمأثرماظؿقوؼلاتمالداظقةمظؾؿفاجرؼنمميإنمالهدفماظرئقل
م.سؾىمعلارماظؿـؿقةمفيماظؾؾدانمالأصؾقة،مسؾىموجهمالخصوصماظؿـؿقةمالاضؿصادؼةموالاجؿؿاسقة
مفيمررؼقماظـؿو،م ماظدولماظلائرة مباتجاه معؿزاؼدة،مخصوصا ماظؿقوؼلاتموتيرة مػذه طؿامتشفد

تأخذمأػؿقةمباظغةمفيمحقاةمأدرمالدفاجرؼن.مصػيمواضعمالأعرمتؿؿؽنمػذهماظعائلاتمبػضؾفامعنم
اظؿعؾقم.مفيمالدؼابل،ملاميمؽنمضؾطممالخدعاتماظصققةموطاظعقشموتؾؾقةماحؿقاجاتفامالأدادقةم

مظؾؾقاغاتمالحفمما لحؼقؼيملهذهماظؿقوؼلاتمبحؽممرابعفامشيرماظرسميمفيماظغاظب.مصادؿـادا
 640 ،محُولمعنمضؿـفا6007 عؾقارمأورومخلالم327اظواردةمسنماظؾـكماظدوظيمتجاوزمحفؿفام

معؾقارامباتجاهماظدولماظلائرةمفيمررؼقماظـؿو.

ماظعائؾة.م-مالخدعاتم-ماظؿـؿقةم-متحوؼلمالأعوالم-مالهفرةماظؽؾؿاتذالمػتاحقة:
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ذبابذذتؿثلاتظذ:ذدرادة اظشرؼكذالمثاظيذبينذاظواضعذوذالمخقالم:قسذطؾثوعةضأ
ذبمـطؼةذوػران

ماخؿقار متجربةمؼعّد مأدادقةماظشرؼك محلبمحقاتقة مدراداتمسؾقهمأيذعتمعاموػو،
اظؿؼؾقدي،ماظـؿوذجماظذيممتراجعماظـؿوذجمبعدمتزاؼدتمبزؿؾػةمسواعلمسؾىمؼؿأدسمطـيرة،
مالدؼالمعوضوع.مالاخؿقارمضرارمفيمثؼلامظؾعائؾةميمـحمطان ماخؿقارمحولمؼـصبماػؿؿاعـامفيمػذا

ماظؾعدمأخذمععمفيمعـطؼةموػرانماظشؾابمعنمبذؿوسةميحؿؾفاماظتيماظؿؿـلاتمبدرادةماظشرؼك
مبعينمالاسؿؾارمالجـدري

ومؼرؼنمماظشرؼكملاخؿقارماظواضعمعنمؼـطؾؼنماظـلاءمظـامعنمخلالمػذهماظدرادةمأنمظؼدماتضح
ماظرجالمظدىمأعّا.مالدـاظيماظشرؼكمغػلهميمؽنمأنمؼؽونمػوماظزوجقةمأوماظزوجمالحقاةمذرؼكمأن

ماظواضع،مسؾىماخؿقارماظزوجةمفيمؼُعؿؿَدمبقـؿامالدكقالمعنماغطلاضامالدـاظقةمصورةماظشرؼؽةمصؿُردَمُ
مباظرػانمتؿعؾقمالدلأظةملأنماظزوجةمػيمالدـاظقةماظشرؼؽةمتؽونمأنمادؿقاظةمسؾىماظؿأطقدمعع

موتجاوزهمواظزوجة(ماظواضعمفيم)ممَـلامالدعقارمبينمظؾؿـؼلماظرجلمؼلؿعؿؾهمالجـلي،ماظرػانماظذي
مفي ماظؿفاوزمالدعقارمعنماظؿـؼل،معلؤوظقةمعُقَؿِلامالدـاظقة(،مواظشرؼؽةمالدكقالم)ممـلا مإيد
موحدػامالدرأةمإيدمواظعؽس،

ذ.الاجؿؿاسقةماظؿؿّـلاتم-مالدكقالم-ماظواضعم-مالجلدم-مالجـلاغقةماظؽؾؿاتذالمػتاحقة:

ذالاغدعاجذفيذذ:يمقـةذرحو ذطادتراتقجقةذلإسادة ذاظبؽارة مماردةذجراحةذششاء
ذالمعقارذالاجتؿاسي

مباسؿؾارػام ماظؾؽارة مششاء مترعقم مجراحة ماظػؿقاتملدؿاردة ملجوء معلأظة مالدؼال مػذا ؼؿـاول
مظؾزواج.مصفنميحاوظنم،موتؼـقةمرؾقةمتؿقحملهنمادترجاعمسذرؼؿفن اظتيمتعؿبرمذررامضرورؼا

موتحؼققم مالدعؿؿدة مالدعاؼير موصق مالمجؿؿع مفي مالاغدعاج موإسادة معؽاغؿفن ماطؿلاب مإسادة بذظك
ماظزواج. مالدؼالػمعشروع مررفممذا معن متصورػا مالدؿاردة، مػذه معدظول ملادؿقعاب براوظة

أودارفنماظعائؾقة،موصفمممواظؾواتيمؼؾفأنمإيدممماردؿفاماظػؿقاتماظػؿقات،متحدؼدمذكصقاتم
مسنمالحؽمماظؼقؿيمالدؿعؾقمباظـػاقمالاجؿؿاسيممبعقداالأدؾابماظػعؾقةموراءماغؿفاجمػذاماظلؾوكم

مالخداعو معع. مأجرؼت مطقػقة مدرادة مغؿائج مسؾى متحؾقؾـا ماسؿؿد مسازبةمم25مظؼد موأعا صؿاة
م.بالجزائر

م–مالادتراتقفقةم–ماظعذرؼةم-مجراحةمترعقممششاءماظؾؽارةم-مالجزائرماظؽؾؿاتذالمػتاحقة:

ذ.الدعقارمالاجؿؿاسيم-ماظزواج

ذ  
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ذحيرشذبغداد ذ)وػران(:ذم:محؿد ذسينذاظبقضاء ذعؼبرة ذفي اظؽتاباتذالجـائزؼة
ذةاظوضعقةذالحاظق

م مالدشروع معن مالدلؿكؾصة ماظؾقث مغؿائج مبرصؾة ماظورضة مػذه مالدشارؼعمتعد مضؿن الددرج
"ماظؽؿاباتمسؾىمذواػدماظؼؾورمفيمم:سـوانتحتم،م(6023-6006)مؾؿرطزمخلالماظػترةظاظؾقـقةم

ؼدمتمقورتمإذؽاظقةمالدوضوعمفيمالآتي:معاذامظالجزائري:ماظـابتموالدؿغيرم".ممعـطؼةماظغرب
متشابهمبرؿوىمطؿاباتم ماخؿلافمأو ؼؽؿبمالجزائرؼونمسؾىمأضرحةمأضربائفم،موطقفمغػلر

اضعماظؽؿابةمفيمعؼبرةمسينماغصبمالاػؿؿاممحولمومؾور؟مصػيمالجزءمالأولمعنماظؿلاؤلذواػدماظؼ
لأضرحةمفيمظاظؾقضاءمبوػران،محقثمتمماظؾفوءمظؾؿؼاربةماظؽقػقةمعنمخلالمالدلاحظةمالدؾاذرةم

،مذواػدماظؼؾورةمادؿفوابمالدكؿصينمفيمصـاستممعـارقمسدةمعنمالدؼبرة.مفيمعرحؾةملاحؼة،م
مموارسائلاتمالدؿوصينموز مالدضؿونمقؿاصوالدؼبرة. مبد،ميخصمتحؾقل ملا ممطان ماظؾداؼة إسادةمفي

بفدفمتحؾقلمبرؿواػا.مأعامالجزءماظـاغيمعنماظؿلاؤل،مػذهماظشواػدممتوترتقبمطؿاباتدوؼنم
مؼػؿحإنمتشابهمواخؿلافم"صقغة"ماظؽؿاباتمسؾىمالأضرحةمؿارداتمذاتفا.مصارتؾطمبمعـىمالد

طؿامؼؿؾينمبأنمػذاماظؿػؽيرمم،اظؾقثمسنماظدلاظةمأعرامأدادقاالمجالمظؿػؽيرمصؾلػيمؼصؾحمصقهم
مشموظقة.مأطـرمادؿكداممعػاػقمموذظكمبم،اظغربمالجزائريأيمم،زماظؾعدمالمحؾيؼؿفاو

الدوت،مم-ماظشواػدم-ماظؽؿاباتم-مسينماظؾقضاءم)وػران(م-مالجزائرماظؽؾؿاتذالمػتاحقة:

م.اظـعي

م
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(2554) 24-23 عددان أسعار جديدة ابتداءا من

 الاذتراك السنوي دعر النسخة تعريف     

 مجلة إنسانيات
 مؤدسة خاص رالب  عدد مزدوج عدد واحد

 دج 2000,00 دج 1200,00 دج 800,00 دج 500,00 دج 350,00
18 € 28 € 40 € 60 € 90 € 

  يتعهد بدفع ثمن

نقدا                       

صك بنكي  

 الدفع لحساب

00430773404004344440  CRASC. CPA Hai Es Salem Oran  

€  SWIFT CPA LDZAL XXX  43 944307763404344440CRASC. CPA Hai Es Salem Oran   
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- Les Femmes Africaines à l’épreuve du développement, 2012. 

 .6006،ممماردةمالدوارـةعؼارباتمحولمم:مالجزائرماظقوم -
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